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_ problèmes du jour 

LES MUTATIONS 
11\îDÙSTRIELLES 

. ,; 

ET L'EMPLOI DANS . - . '· 

LAtOMMIJNAUTÉ 
· EUROPÉENNE 

., 

R. TOULEMON 
Ancien Directeur général 
des Affaires industrielles 
à la Commission européenne, 
Président de l'A.F.E.U.R. 
(Association française d'études 
pour l'Union européenne 

' 

Avec le recul, on s'aperçoit que 1973 marque 
bien une rupture dans l'histoire économique du 
demi-siècle. La hausse, brutale du prix du pétrole 
venant s'ajouter au 'désordre monétaire préexistant,· 
a fait passer le monde industrialisé d'une phase de 
croissance accélérée dans un relatif plein emploi, 
à une phase de croissance ralentie avec un taux de 
chômage. 

Cependant la rupture. est beaucoup plus nette de 
ce côté-ci de l'Atlantique. L'accroissement du p.i.b. 
en volume de la Communauté tournait autour de 
5 % par an de 1958 à 1973. Il est tombé à 1,7 en 
1974, il a été néga:ti(en 1975 (- 1,6), pour remonter 
à 4,7 en 1976 et se stabiliser depuis, autour de 2,5 
(2,2 en 1977, 2;6 en 1978). Alors que de 1958 à'1974, 
la croissance économique européenne a été pres
que constamment supérieure à celle des Etats-Un,ls, 
Il n'en est plus de même depuis 1975. Quant au 
chômage, le pourcentage en proportiôn de la popu
lation active, qui se situait autour de 2 % au cours 
de la décennie 1961-1970, avait commencé à aug
menter depuis 1971. Il était de 2,5 en 1972 et n'a 
cessé de monter ensuite (2,9 en 1974, 4,4 en 1975, 
4,9 en 1976, 5,3 en 19n et 5,8 en 1978). Désormais, 
le taux de chômage européen est supérieur à celui 
traditionnellement plus élevé des Etats-Unis. L'arri
vée à l'âge du travail des classes nombreuses nées 
dans les. années d'après-guerre coïncidant avec le 
départ à la retraite de classés creuses est un facteur · 
d'aggravation. Ainsi la population en âge de travail.: 
Ier augmente, trois fois' plùs vite depuis 1975 qu'au 
cours des années antérieures. Il en sera ainsi 
jusqu'en 1985, année à'partir de laquelle ·l'~ffondre:
ment de la natalité commencera à faire sentir ses 
effets sur la population active. · .~ ~ 

C~tte rupt~re a été une dure épreuve pour la 
Communauté européenne çléjà · secouée par , les 
crises monétaires et l'échec des premières· tenta
tives d'union ~'conomique et ·monétaire. Le premier 
système communautaire · de change, institué en 
1972 · après bien des difficultés: verra successiv,e
ment la livre, ·la lire et 1le franc l'abandonner, la 
première dè~ juin 1972,. la ~èconde e~. janvier 1973, 

· le troisième· en Janvier. 1974 .. Loin. de p~ovoquer un 
sursaut d'unité et de solidarité, l'embargo pétrolier , 
de l'automne 1973 a révélé les divisions des Euro
péens. 

Malgré tout, féprèuve a "montré la solidité 'du 
marché commun. Lt1 libre-échange interne a été 
maintenu. Des mesures. de protection modérées ont 
été négociées au profit · des secteurs les pJus 
atteints. La force .d'attraction de la Communauté a 
été préservée. La situation économique des 'Etals 
membres s'est rapprochée négativement, par 
l'accroissement ·général du chômage mals aùssi 
positivement par ta réduction du taux d'inflation 
et te rétablissement de l'équilibre extérieur en 
France, en Grande-Bretagne et en Italie. · 
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:.~1. ~ . t · ... 
; .Enfin, la création du C.onse/1 .européen etla déci
sion d'organiser l'é/ec(ïon du Parle.ment au S1:Jffrage. 
universel dirèct ont créé les chances d'une relance 
pqlitique.· Il /o'est pas besoin d'être proph~te pour 
estirner que ,ces chances seront préservées ou corn
promises selon que la Cornmunauté se. montrera ou 
non capable'. de contribuer à surmonter ,la crise, par 
un effort d;adaptation douloureux. mais indispen
sable, prése·rv.ant les chances ,,d'u~e r1ouyelle_ ~rois-

. sanc.e. . ,. . . 1 . • : . _'. , : • ·~ •' , ... -,v. _.' ,... i • 

· . Mesurer 11ampleur des.changements auxquels doit 
faire face ·l'économie communautai.re, est une intro
duction nédessalre à l'axa.men ·d.e <la, cqntribution 
que la Corr\munauté peut apporter, à la résorption 
de ,la crlsel • ·· ,. · · ··ir · · ,. , 

. ... . ~ . :- • .,;,: ... ,'";,r, . ;. ;;· -~,. 

. . I . . .. !""-- .... ; .,j ~J!... . 

1. ·;.· Nttf sommes ·en p;é~e,c•< ·' · ~. 
d'une cr,ise structurelle · .... · ', · · 
d~·!fèdgr'aiide àni'Pteuf, .. , :'.. · .: 

. -~;en ~u,lll~-ai~ été. d-~~lèn'c~~~ ~a: i: h:~~sè -~~ 
pétr~lè, 1~ · crise actuel/ê . e,st :)t:~qturel!~ et non 
conJ~n_cturr1,e. ~ ',' ' . .,,·, :1 •.• ,, ' 

Elle a pour origine d~ux._ ,facteurs relativement 
faciles à mesurer et Irréversibles . : la raréfaction 

1 . ' • 
durable des produits de base et d'.abord du pétrole, 
l'industrialisation du tiers-monde; .Deux· autres fac
teurs sont) beâucoup plus ,diffic[les ,é): apprécier:, et 
provoquent par conséquent deyiyes ·ço!1!r~,verses : 
la n0Üve11~· révolution technologique qüi, 'après cell~ 
de la. vàpe.~·,:,. dÙ moteur ( expto.sion_ et d~ 'i'é\êét_ri
cité, .sera r celle. des co~_munications, _ les no\lvea~~ 
comporterpent~. soçia_ux ,et not_apimenq~ _corn~~~~~ 
ment devant le travail., · · · . . , • . • . • 

1:·-~ J ;~;éfaction 

1

des ;,;~~lt/d~·,·bl~e. Ce~~ 
que;tion ~. do'riné lieu Jà- d'innombrables commen-: 
taires à lé suite du rapport Meadows popularisé par 
'le club d~ Rome, juste avant la c.rise. de 1~7~.)ont 
certaines,'affirmations n'ont pas résisté à la critique. 

1 .• 

Au-delà des contestations, on. ,peut rl3tenir deux 
conclusions qui semblent ·.à peu près 'sores . =~ Ja 
rareté de, l'énergie per:sistèra jusqu'à _la dom.estlca:'. 
tio·n de la fusion nucléaire (1), qu'qn ne peyt}~~pérer 
avant une .quarantaine .. , ou .. une • cinquaniair;u~ 
d'années: la raréfaction progressive de to.u~e~ les, 
ressources minérales de la. planète qui sera ci, al!tant 
plus .rapitfe que progrès~éraJ~ lutt.e contre_ le sou~ï 
~ ~r-·· .. f ···.; '1 .._l,i~~~i.:_ •• ; ·••• !,,"' ~· .... 

(1) Proqédé. qui permettra de tirer -une énll!rgie propre 
et sans déchets. de la fusion des atomes d'hydrogène et 
qui donn~ lieu au programme de recherche le plus impor
tant d'Euratom : le J.E.T. (Joint European Torus). 
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-~..._ r " ·.., .. .,. r ... -·; ~. t -·~ ... ... 
développement:· et la misère ,.des deux tiers da 
l'humanité. · . . ..... • ·: •• 

Dans l'immédiat, la crise iranienne.nous rappelle 
l'extrême précarité de,. ,notre approvisionnement 
énergétique. Aujourd'hui, notre mode de vie dépend 
du calme de pays aussi incertains qÙe ·l'Arabie, les . 
émirats, le. Nigéria, la Lybie, ... le Vénézuéla ! · 

l •. - . .. 1- -· • ' ~ ' -• ... ! ... . i 

Indépendamment : de _la fragjlité, qu'elle Impose 
à iout nofre système économique et social, notre 
situation de dépenffance à l'égard,.du pétrole nous 
condamne· 'à un· rythmç · de qro;isance. plus lent. 

L'effet de ralentissement provient' de la. nécessité 
où se trouvent les pays consommateurs d'équilibrer 
leur balance extérieure.· Il 'sérait beaûè'oup moins 
net et plus vite résorbé· si les principaux pays 
pétroliers étaient Èm' mesure d'achetèr des biens 
d'équipemént ou de consommation en quantité 
suffisante. Tel n'est pas le cas. Une partie des gains 
du pétrole est thésaurisée, une autre est gaspillée, 
une autre enfin, la mieux utilisée, sert à créer des 
industries concurrentes des nôtres, avec des équi
pements que nous fa,briquons, · 

,· 
2. - Ceci nous amène au deuxième phénomène 

facile à décrir!3, mais dont on mesure mal les consé
quences. 

L'industrialisation du tiers-monde est conforme à 
l'intérêt des pays pauvres. Elle est aussi conforme à 
l'intérêt général de l'économie mondiale considérée 
comme un système unique dont nous faisons partie. 
Elle est donc conforme à notre propre Intérêt. Eila 
aboutit en effet à rendre solvables des pays qui ne 
l'étaient pas. Elle permet à un nombre croissant de 
pays de participer aux échanges mondiaux. 

Le rapport Berthelot-Tardy (2) a révélé aux 
Français, qui en ont été fort surpris, que le dévelop
pement du commerce avec les pays d'extrême
Orient était doublement avantageux pour . nous, 
parce qu'il nous laisse un assez ·large excédent, 
mais aussi parce qu'il suscite chez nous davantage 
de créations que de suppressions d'emploi ! 

Cependant l'avantage global va de pair avec des 
difficultés sectorielles. Les chantiers navals, la s,idé
'rurgie, le texHle, subissent directement ou indirecte
ment le contre-coup de l'industrialisation du tiers
monde, indirectement le plus souvent, par la perte 
de marchés qui étaient jusqu'à présent tenus par les 
exportateurs européens. 

3. - La récession des industries nées au cours 
des premières phases de la révolution Industrielle 
s'accompagne de profondes mutations imposées 
par l'irruption des techniques nouvelles et désor
mais liées de l'informatique et des communications. 

(2) Le défi économique du Tiers-Monde. Documentation 
française 1978. 



Nous· entrons ici dans un domaine controversé. 
Certains estiment que l'informatisation ou l'automa
tisation conduiront à une réduction massive de 

, l'emploi dans de très nombreux secteùrs du sécon
daire et du tertiaire. Cependant, les pronostics 
,pessimistes de Simon Nora (3) à propos des 
banques et des assurances, ou de Jacqués Attali (4) 
à propos de la sidérurgie ~t de l'automobile, sont , 
démentis · par les responsables de ces secteurs .. 
Seul l'avenir permettra de savoir si l'expansion des 
activités compensera les progrès de productivité et 
permettra de maintenir l'emploi. Retenons seulement 
qu'aucun secteur n'est à l'abri de mutations profon
des. 

Une autr~ manière d'illustrer cette accélération 
du changement consiste à rappeler que /a majçrité 
des produits qui se vendront dans dix ans n'existent 
pas encore. Un grand nombre de ces produits seront 
des services rendus à travers des réseaux électro-
niques et informatiques. · 

4. ~ Un dernier élément est encore plus diffi
cile à apprécier puisqu'il relève davantage de la 
sociologie que de ,l'économie. Il s'agit de l'évolution 
des comportements devant le travail. 

Evolution du taux d'activité féminin bien sOr. Mais 
dans une . proportion bien ~· moindre qu'on ne 
l'imagine parfois. · oubliant que la contrainte du 
double salaire était plus rigoureuse quand les 
salaires étaient plus bas. Au plus grand nombre dè 
femmes qui se présentent sur le marché du travail, 
pourrait répondre plus qu'on ne pense un mouve
ment de sens inverse « je· ·veux rentrer à la' 
maison 1 » (5), ou tout au moins un engouement 
pour le travaif à temps partiel qui pourrait gagner 
aussi certains travailleurs masculins. 

Mais l'essentiel n'est sans doute pas là. Ce qui 
èst vraisemblablement nouveau et irréversible, 
c'est le refus des travailleurs des pays développés 
d'accepter n'importe quel travail. Pour le « nouvel 
économiste .. Henri Lepage, « le plein emploi ne se 
définit· plus seulement comme 1a· situation où toute 
personne désirant travailler aurait un emploi, mais 
comme ,1a situation où le marché est en mesure 
d'assurer un emploi à tous les travailleurs souhaitant 
travailler pour les taux de salaires réels offerts par 
le marché » (6). · 

La présence dans les sociétés avancées d'un 
; pourcentage croissant de la population qui_ préfère 

(3) Rapport NORA-MINC sur l'informatisation de la 
société. · 

(4) .. Le Monde" du 27 décembre 1978. · 
•. 

(5) Titre d'un ouvrage récent de Christiane Collange. 

(6) Institut de !'Entreprise. Pour une nouvelle approche 
de l'emploi. Novembre 1978. , 
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avoir recours à des moyens d'existevce précaires 
tirés, tantôt -·de ,J'aide . publique, tantôt du travail 
noir, tantôt d'activités illicites, plutôt que d'accepter 

· des emplois effectivement disponibles .mais peu 
attrayants, est un fait nQuveau auquel nous devons 
prêter attention. 

En présence d'une situation aussi . mouvante, 
aussi inquiétante à certains égards, la Communauté 
européenne a déjà commencé à réagir, conjointe
ment avec ses Etats membres. Mais son action 
demeure très en deçà du souhaitable et du. 
possible. Il reste . à examiner en quoi pourrait 
consister ce souhaitable et ce possible. -

II. - . De l'action de la Communauté 
en faveur dè l'emploi dépend 
sans doute la possibilité de· .· 
donner u~e. nouvell~ jeunesse 
à l'idée européenne · 

Une remarque· préliminaire s'impose. Par son 
existence même, le marché commun contribue à 
l'atténuation ·des difficultés en empêchant les États 
les plus faibles de succomber à ·1a tentation tou
jours présente de l'isolement, de la protection, du 
repli. · 

Les sirènes de la démagogie sont là, prêtes à 
dénoncer l'étranger quand ce n'est pas le parti de 
l'étran·ger ou « la Communauté-passoire ». Certains 
sont habHes à envelopper dans les plis du drapeau 
les appels au renoncement Car, dans I.e monde. 
tel qu'il est, s'isoler du marché mondial, c'est se 
condamner à un irrémédiàble déclin. Les gouverne
ments le savent bien, et c'est pourquoi aucun n'a 
envisagé de sortir du marché commun, même si ce 
dernier rend difficile le protectionnisme larvé auquel 
on serait tenté de recourir:.·,! 

Il faut admettre d'ailleurs · que l'intégration au 
marché mondial est compatible avec des mesures 
de protection temporaire contre les évolutions trop 
brutales. 

Le rôle de 1la Communauté est en effet non seule
ment d'aider les Etats à résister à la tentation du 
repli, mais aussi de faciliter, sàns trop les retarder, 
les adaptations indispensables. Là encore, on peut 
distinguer des mesures économiques dont l'évi
dence s'impose plus ou moins, et des réformes de 
caractère sociologique, ou « sociétal .. , qui prêtent 
davantage à contestation. 
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::.1. '- L'aëtiôn menée par la· Communauté depuis 
la crise se éaràctérisê en. ceci qu'elle· a· été plus 
heureusë et plus efficace, dans la ;·défensive' què 
dans l'offensive.. ce· qui veut dire qu'elle s'est 
exercée surtoùt · aü profit' dés secteurs en difficulté 
et, quoi qu'on en dise en France, par des· mesures 
proteqtionnistes, sans dou,te légitimes,: mais dont 
la persis,aoce;, du moins dans leùr. forme actuelle, 
pourrait .Présenter. ge .sérieux inconvénients. · , 

'Les· secfet.irs' 'q'ui •· ont · bénéficié d'interventiôns 
spécifiques'. de la Communauté:sonf essentiellement 
l'industrie texti.le, l'industrie des fibres chimiqUes et 
l'industrie ~idérurgiquê: ' ; - . · : ,:: 

, Dans le textile, l'accord « multifibres » conclu et 
renouvelé 'dans le cadre du GATT, a ·permis de 
réduire s~nsiblement les importations par ,la 
méthode des contingents. Le ministre français de 
l'lndystrie,1 .M. Giraud,·· a· eu récemment 1ë:· courage' 
de laisser entendre que de. tels accords ne pour-, 
raient être indéfi°ninient rénouveÎés. Ces quotà'sont· 
en effet une mauvaise méthode, injustifiable quand 
elle s'app'iiquë à ê:l~s' pays. pàuvrés, : voisins de la 
Communauté, ,et- dont le commerce avec ·elle est ",-., .. r ., . . .. . , ·" . • ~ .. . . 
profondément déficitaire (par exemple ~ortugal, 
Tunisie o~ Turqui~). génératri~e de' Rrofits abusifs,. 
d'ententes, quand ce n'est pas de pots de vins. Mais 
on peut sb demander si les produits les plus sensi
bles ne d~vraient pas être durablement protégés par 

1 

des droits de douane plus élevés, qui auraient 
" •I . . . . 

l'avantage . d'épargner les pays méditerranéens • 1 •. ,,.. . • • • 
associ~s ;à i,~ C~mmun~uté. . . 
· Du moins l'application , de.s préférences gén~ra
lisées devrait· être supprimée envers ,(es pays du· 
tiers-mortde ayant franchi le seuil du décollage 
économique. La Communauté pourrait prendre 
l'engageinerit d'affecter ,ài'..aide au développemènt 

• 1 . • • • • • 
les . suppléments de. rec.ettes douanières . qu'elle 
tirerait d'un relèvement. de. ses ta~ifs · (7). Le droit 
c;te douahe vaùt miéux · que le contingent, ainsi que 

l . . . , 
l'a rappelé M. Jeanneney dans son récent ouvrage 

.,j ' . ,, • , .. • 

fâcheusement, intitulé « Pour un nouveau protec-. 1, • . ,' . . • • , 
tionnisme, ».. , ~ · . •·• . 

, Da,n~ J 1a,. ;id~;urgie, ·,, M:' Davignon,. à peine 
approuvé, .en décembre.1977, le plan qu, porte .son 
nom a I réussi en quelques mois à conclure des 
accords\, avec les principaux fournisseurs d'acier _çle 
là Co,mim,riauté, eri même temps. qu'étaient appli
qués, à l'intérieur. du marché· commun, des. prix 
minima' ou· d'orientatio'n:"· 

J 
. ~ . ' ~ : ' ' . -. f': '.;; : ' . "". 't • ~.. . : 

(7) Air;isi la, Communauté pourrait reprendre l'idée d'un 
« plan MarsQall pour le. Tiers-Monde», déjà lancée en 
France• par Jèan-François Deniau, auquel seraient invités 
à· se· joindre::les.tautres Etats industrialisés et les· Etats 
pétroliers. En ;p~ç,mettant de .couvrir. une partie,. même 
falble, c;f,es imr:nen~~s besoins insolvables des pays les plus 
pauvres,· un· tél, plan ·pourrait · être fortement créateur 
d'e'mploïs dans le monde indùstriel, aussi bien dans l'agri
culture tu~ dans l'industrie. r·e:· ...•.•• · 

( 

. L'effet dé·ces mesÛres a été immédiat.'Les impor
tations -onf: été ; stabilisées ; et ' les prix se sont' 
redrèssés. Malheureusement, èela n'est · pas· suffi.; 
sant pour corriger ,('ériorîne erreur qui a consisté à 
retarder 'indéfiniment ·,a fèrmeture des anciennes 
installations françaises non rentables du Nord et de, 
la Lorraine. On ne ·sait ·pas assez en Frarice'. que 
depuis quatre ans la production ·~ailemande d'acier 
a été réduite davantage que ·f.a production française, 
de même d'ailleurs que les effectifs employés dans 
l'industrie 'sidérurgique: · . • . • · · · • 

: . . 
Quant aux accusations de M. Debré relatives à la 

reconstitution. d'Ùn ··càrtel àllemànd de racier ou aù 
refus de proclamer « la crise manifeste », il est aisé 
d'y répondre, quoîqUe"·prétende"iéur auteur; . · 

l ' f ·... ' '" •Î "': . • • ' 

. Sur le premier point le groupement « Denllux » 

qui n'était nullement un_ cartel a dO s'effacer devant 
l'a.ssociation Eurofer; constituée ·en' 1976 à l'initiative 
dé la sidérurgie française et' ~vec 'l'appui . de la' 
Commission européenne qui la · éontrôle. Eurofer 
regroupe tous les sidérurgistes européens à la seule 
exception des ' petits francs-tireurs Italiens de la 
région de ·Brescia. . 
\ ; '. . .. . . . . ~ ' 

Sur le second· point, Ja Commission s'est refuséEl 
à ~e9ourir . ?UX mesures ultra-dirigistes (quota de 
production) prévues· par le traité de Paris en ·cas de 
crise manifeste (8). M. Debré aurait-il voulu qu'elle 
éherc~ât à imposer· à l'Allemagne une décision· 
majoritaire, contraJ.re au compromis de· Luxem-
bourg? · · · · · - · · 

' ·çe qu'il ·faut plutôt regretter,· 6';st que la Comrnis-
sio'n 'ne 'soit pa.s encore . parvenue' à. convaincre 
gouver~e·~ents .et ind4striels. d'accepter des. plan~. 
communs de restructuration, qui. impliq4eraient un. 
strict contrôle communautaire des. aides des Etats 
à l'industrie et· l'octroi· de crédits. européens sous 
forme de 'prêts bonifiés poùr faciliter la création 
d'emploi . dans 1.es 'régions ,en c~ise. · , J 

' ~ - 1 

Enfin, dans le secteur dès fibres chimiques, la 
Commission a mesuré la difficulté de concilier la 
création . d'un « ·cartel de crise » avec ,les disposi-· 
tièns du' traité,. _rplatives à ·là ;éoncurrence. En dépï°t 
d'une condarn_n1:,1tion de principe,. il semble qu'elle. 
acce~te de fermer les yeux poyr un certain te.mps 
sur un accord conclu -entre produ.cteurs sous l'égide 
de M. Davignon. .• ·, ·. .: ; 

Succès donc, dans !'.adoption de mesures défen
sives au profit de. secteurs en difficulté. Mals échec 
jusqÙ'à présènt' des tentatives pourtànt multiples. et 
répétées pour coordonner les plans de restructu
ration dans le cadre de la Communauté, et même 
pour assurer un confrôle efficace des aides parfois 
gigantesques accord,ées par· certains Etats. Ici la 
Commission se heurte à la fois aux gouvernements 
et plus encore aux administrations nationales 

- ' 
(8) Article 58 du Traité CECA .. 

'' 



jalouses, de., leurs prérogatives, .et· au,ç er:itrepri~es 
publiques et P!ivées_ pers·uadé~s qu'il ,leur .~st.:plus. 
aisé d'infl9encer _ leurs autorit~.s .:,nat)on~les. qu!=) les. 
apatrides dei Bryi:_<~l!~s .. , , _,. . >. 

Bien pire parce que. bien plus gros. de consé
quences est l'échec de la· Communauté à définir une 
stratégie offensive dans les secteurs de croissance. 

J'ai souvent ,eu l'occa!,ion, depuis le temps déjà 
lointain du rhemorandum Colonna, d'énoncer ,les 
éléments d'une stratégie de. développement des 
industries· de technologie àvancée. Üs scinf àu nom
bre de. quatre : ,entreprises ''èommùnès (et non 
coopération . inter~gouverneirientalè), 'oùverturê'. des 
marchés :·pubfics à 1a· 'è·oncl.lrrence· (et hon 'réparti
tion autoritaire des commandes), mise en:'.!commùn 

· des ,efforts · de recherëlie ::dont la majeure par.tie 
devrait·~êtré,.financée· · par·Ja Cqmmunauté. (et non 
ajustements difficiles de ; financements nationaux 
génératews de doubles emplois), ènfin préféren,ce 
raisori'nabiè ·. au matériel· éuropéen (par application 
d'un droit de c1o·uan'è ef rion pàr. pressions\ gouver~ 
ri~men!~les). : .. ; . .' . :,.: :' '. . . · .• 

. Cependant,. un cinquième. élément doit être men'
tionné aujourd'hui, car il tènd à prendre unè impor'
tance . capitale. C'est .l'élimination 9es entraves au 

, , ,\, Il '"' " .J. . 

développement de .. réseaux , européens publics ou 
privés: .s~1ôn' les ~éèteurs, 'u.n· ëhoix est à faire e·nfre 
la. « 'clérf;gulation » à l'américaine (stratégie dè 
rétablisseinént. de la, concurre'nce èlans .des -sècteuï·s 
jusqu'à - présent .. réglemèntés,. 'éléç:rits .. récemr11ènt 
dans le':Mondè par M: Stoùrdzé ~(9)] et ·la créatîon 
de servièês. publics èuropéen·s. . . . • ·. . ' .. 

, . ~ ... , • ·-·. . 1,,i • .... ' . .l • 

, Il, e.st scandale.ux . que les· télécommunications 
demeurent autant de mo.nopoles nationa,u.x difficile
ment interconnectés, il est plus scandaleux encore 
que ,les .contril;>uables européens .soient ,appelés a 
combler li 'déficit de comp'agnies aériennes beau-: 
coup· trop· · nombre.uses, ·alors· que l'espac~ · aérien 
européen, inorg~nisé, · èst liv.ré sans· .contre-partie 
àux compagnies des pays tiers.! • · · · ,; .:' 

' •"' I ,t- ' î . • • ,j .._. • .,. '_. • ~ ' 

Dans la b1;1taille formidable, è:les commur;iicatiqns 
qui se .. Uvrera aussi bien au. niveau des lanceurs de 
satellites qu~13 pe!4i des miqro-proc~sseurs; _ l'Europe 
~st assez.mal partie fac~aux Etats.-Unis et ~u Japon, 

' bien qu',elle conserve. quelques ~touts, d9nt la fusée 
Ariane. Elle n'a pas de temps à perdre pour définir 
une stratégie commune compatible avec la mise en 
compétition de firmes assuré·es d'un large marché 
totalement fluide et intégré et d'une protection rai
sonnable. Si l'Europe n'y parvient pas, chaque pays 
s'efforcera de conclure des accords de sous-trai
tance plus ou moins avantageux avec les grands 
américains ou japonais, comme c'est si souvent le 
cas aujourd'hui, après l'abandon des ruineuses poli-. 
tiques nationales de prestige (filière nucléaire à 

(9) « Le Monde» des 13, 14 et 15 décembre 1978. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

1.:1ranJum. nlittRel, aban.donnée en .. 1969, ..• avion 
Cqncorde constrl!it à 17 exemplaires ou plan calcul 
!e,rminé par la quasi absorption de. la . C.tl. par 
Honeywel) ... ). . , . . · . . . . " 

, Or, ir faut bien constater que dans ce domaine 
de la stratégie offensive, de l'ouverture du marché,· 
de l'intégration -des réseaux, de:,l'éclosiori de firmes 
réellémerit'eùr6péennes, les progrès demeurènt très 
limités. Les seulès'. équipes transnationales opérant 
en Europe dans les secteurs de pointe ont été cons
titu~es, pour leur plus grand profit· d'ailleurs, par 
tes n:iult.inati9nales américaines .1 ;,. .•. . , .. . . , 
::'·Enfin; 'dans' lé ·aomaine de la politique. c'ëmjonc.: 
turelle; l'entrée en vigueur, intervenue en mars 1979, 
du système· monétaire européen, e'n dépit des diffi
cultés' de dèrnière minute· liées·. à l'affaire des 
m·ontants compensatoires, devrait contribuer à faci
liter 'une · -relance èoncertéè de la croissance en 
rédüisarit les: risques de. pression sur les monnaies 
faibles. La capacité d'emprunt de la. Communauté 
€)t Ili techl)ique ~ des bonifications . d'intérêt dont 
l'util.is.ation .est déjà approuvée en principe peuvent 
devenir dl:) puissants instruments de relance. Cepen~ 
dant, le système deJlleurera fr.agile et en tout cas 
très éloigné · d'une véritable union monétaire,· qUi 
seule. découragerait la , spéculation, .. tant que ie 
buaget commun <n'atteindra pas' un niveau substan
tiel (évalué par les experts du· Comité Mac Dougal! 
à 2,5.% du p.n.b. au lieu de

1

0,7 actuellement), et 
tant qùe les Etats' n'accepteront pas de se plier à 
une discipline commune pour toutes les décisions 
ilTlpo~ta~tes de po!itique éco~omique et ?ociale. 
.. , . 

-~ 2, .L'action de la Communauté dans le domàine 
« soèlétal ,; prête davantage à contestation. J'avoue 
que Je.Hvre ici ·d~s idées qui me sont personnelles 
et qui· relèvent bJen plus du· domaine dè' !'.hypo-
thèse que de · celui des certitudes. . , . .. 

,, ,, . 

Ma première hypothèse est qu'un vaste choix de 
modes de vifJ doit être offert aux .hommes et aux 
femmes des sociétés avancées; Les uns préfèrent 
travailler dur et consommer, voire épargner et 
léguer. à leurs enfants. Les autres ne Neulent que . · 
consommer .. D'autres enfin préfèrent travailler moins 
et consommer moins. Deuxième hypothès.e : à moins 
de faire appel sans mesure et en prenant le risque 
terrible des conflits raciaux, à l'immigration, nous 
ne pourrons plus sous-payer les tâches les plus 
pénibles et les plus rebutantes. 

De ces deux hypothèses, je déduis qu'un énorme 
effort s'impose de la part des entreprisés - et des 
administrations - pour moduler l'emploi offert, 
notamment en acceptant une large extension du 
travail à temps partiel, notamment mais pas seule
ment au profit des femmes, et pour améliorer les 
conditions de travail et de· rémunération des emplois 
les plus pénibles (travail répétitif, travail posté, tra-. 
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vail aux intkmpéries}. C'est seulement si ces déux 
conditions sont remplies que l'on pourra ramener 
vers le travail certains de ceyx qui s'en éloignent 
aujourd'hui !parce qu'ils ne trouvent pas le type 
d'emploi pour lequel ils seraient prêts à accepter 
,les contraintes du travail. Mais il faut avoir l'honnê-

' teté de rappeler que tout cela suppose une stagna-
tion, sinon I un recul, du pouvoir d'achat, de la 
majorité des travailleurs pendant la période d'ajus-
tement. f · . .. . 

Cet énorme effort, aucun pays ne peut l'accomplir 
isolément, ~urtout dans la période actuelle: Ici sè 
dessine la l voie royale mais encore à peu près 
inexplorée, par suite d'oppositions tenaces, des 
conventions collectives européennes par branches 
d'activités, kccompagnées le cas échéant, de relève-

' ments tarifaires dans le cas probable, mais pas 
général, où) la concurrence extérieure ferait réelle
ment obstacle à l'amélioration des conditions de 
travail en 'Èurope. 

Je n'ai Jarlé ni du Fonds Social, ni du Fonds 
Régional, dont le rôle est aujourd'hui négligeable 
parce qu'ilÎ s'ajoute à celui beaucoup plùs impo~
tant des aides nationales qui ne sont pas coordon-
nées. , f . . . 

M ne servirait à rien de développer les moyens 
d'action de1 la Communauté - Fonds déjà existants 
ou empruhts communautaires - si ·les Etats 
membres devaient continuer à refuser âe coordon
ner leurs bctions suivant · un plan· d'ensemble de 
lutte contrJ la crise, défini en commun, dont l'objet 
essentiel Jerait de créer des activités nouvelles 

· rentables dans les régions à fort taux de chômage. 

'6rt ·pourrait aussi envisager que la Communauté 
finance sur une plus grande échelle, comme elle a 
commencé!; à le faire, _la création d'emplois d'utilité 
collective (pour l'aide aux personnes âgées ou 
handicapées, pour la· sauvegarde dé l'environne
ment ou d~ patrimoine architectural, etc.}, qui pour
raient être} gérés par des associations, afin d'éviter 
un gonflement peu souhaitable des effectifs de fonc-
tionnaires là statut. · . 

La satisfaction de besoins collectifs liés à ,la 
qualité del la vie, par le développement souple et 
volontariste d'associations encouragées mais non 

·l 
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gérées par les autorités publiques, locales, natio
nales ou européennes, apparaîtra de plus en plus 
comme un moyen concret de réaliser ce modèle de 
société original auquel aspirent les 'Européens, qui 
concilie l'efficacité de la concurrence et l'épanouis
sement de la solidarité humaine. 

Ce n'est pas en freinant les mutations industriel/es 
· mais en les accélérant qu'on assurera l'emploi des 
Européens. Ce n'est pas dans le repli national que · 
se situe le remède aux difficultés du moment, mais 
dans ,la coordination des efforts de tous. 

De là à prétendre que l'Europe, ou du moins 1~ 
faible et paralytique Communauté d'aujourd'hui 
soit une panacée, il y a un abîme. 

Pour que l'Europe soit un recours, il faut en effét 
qu'.elle devienne une vraie Communauté, non certes 
un super-Etat, m·ais une colléctivité capable d'agir 
dans son domaine, sans être constamment para
lysée par ses contradictions internes et par la 
recherche de l'unanimité 'à tout prix. 

Mieux vaudrait laisser les minoritaires sur la tou
che, sans les exclure définitivement, comme on 
vient. de le faire· en matière monétaire, que 
ne pas agir faute d'unanimité. Dans un monde en 
trànsformations aussi rapides, l'impossibilité d'agir, 
pour faire face à un dumping caractérisé, pour lan
cer un projet de recherche-développement, pour 
créer une agence de· communications, est plus 
dommageable aux intérêts essentiels des Etats et 
des peuples que telle ou telle décision prise contre 
l'avis d'une minorité. 

Cependant cette affirmation de la personnalité 
européenne face aux Etats membres, comme aux 
Etats tiers, dans des domaines qui ont relevé jusqu'à 
présent dé la compétence quasi exclusive des auto
rités nationales, requiert un consensus populaire. 
Telle est la vraie signification de l'élection de juin. 
Le Parlement européen, comme d'aiHeurs la 
Commission responsable devant lui, n'a pàs besoin 
dans :l'immédiat d'un supplément de pouvoirs, mais 
d'un supplément de lé_gitimité. 
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REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Certains ont critiqué le· Parlement européen lors
qu'M a proposé d'accroître la dotation du Fonds 
Européen de Développement Régional en 1979, 
d'autres ont également affirmé que ce Fonds est 
inefficace. 

Nous estimons que ile· problème doit être replacé 
dans le contexte de l'évolution récente de la poli
tique régionale, de l'élargissement et de ,fa création 
du Système Monétaire Européen. 

Par ailleurs une mise··au· point s'avère nécessaire 
pour bien situer les responsabilités s'il y a une 
mauvaise utilisation des crédits · du FEDER. 

Le Parlement · européen- a fait preuve de mesure 
dans ce domaine en rappel?nt, des engagements 
passés du Conseil Européen et en reprenant sans 
plus des propositions ·de la. Commission exécutive, 
mais surtout en proposant d'améliorer le fonètion
nement du Fonds régional sur la base de plusieurs 
Rapports Noé et Delmotte dont le dernier est du 
12 février 1979 (Doc. 558/78). 

A. - Des intentions aux réalités 

, 1. Dès 1957, les Chefs d'Etat, en signant le Traité 
de Rome· ont donné comme première « mission » 

.à la .Communauté Economique Européenne, de 
« promouvoir un développement harmonieux des 

· activités économiques· dans f!ensemble de la Com
munauté » ;(article 2)... « en réduisant l'écart entre 
,tes différentes régions et le retard des moins favo-
risées » (préambule). · -

Or, l'établissement prog·ressif du Marché Commun 
n'a pas eu les effets positifs attendus en ce qui 
concerne une meilleure répartition des activités 
économiques sur l'ensemble du territoire de la 
Communauté, bien au contraire. En dépit des efforts 
accrus des Etats membres de la Communauté pour 
accélérer le développement de leurs régions ·les 
plus défavorisées, les écarts de développement .ont 
eu tendance à s'accroître. 

C'est pourquoi en octobre 1972, les Chefs d'Etat 
ou de Gouvernement réunis à· Paris ont reconnu 
« une haute priorité à l'objectif de remédier, dans 
la Communauté, aux déséquiUbres structurels et 
régionaux qui pourraient affecter ·la réalisation de 

. fUnion Economique et Monétaire » et ont invité les 
Institutions communautaires à créer un « Fonds de 
Développement Régional n. Cet objectif a été réaf
firmé à l'occasion de plusieurs Sommets ou Conseils 
Européens. En avril 1978, à . Copenhague, « Le 
Conseil Européen a fait observer que. 1.a poursuite 
d'une plus grande cohérence interne, qui implique 
aussi une réduction des déséquilibres régionaux, 
constitue l'un des objectifs-clés de ,l'entreprise 
communautaire ». 
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Cette co,htinuité dans , l'.affirmaticm; d'un·· objectif, 
depuis p•lu~ de vingt ans, ne s'est pas tr~duite d'une 
manière cohérente au niveau des - décisions. · · 

.. J. ' ·,· .·' l ~. ., 

. 2. Déjà les discussions au sein du Coiiseii dé 
Mh:iistres poncernant le moritant·de la dotation· du 
Fonds· Régional et sà répartition entre les Etats 
membres· ont retardé sa création jusqu'au mois de 
mars 1975. La Commission exécutive avait proposé 
comme dotation de démarrage 2 250 Mup.(*) répartis 
sur troiii ans. Lors du Sommeùle' Paris de décembre 
1974, cette dotation a été réduite à 1 300 Mue. 'f , . ; :· . 

A l'issue de la période de démarrage, la Commis-
• 1 ' • • .. 

s1on a proposé ppur. les trois .années suivantes une 
dotation de 3 OOÔ .Muce (750 Muce .pour 1978, .1 000 
Muce pour 1979 et,-1250 Mucê pour. 1980). Le 

• ~ 1. ' ' 

Conseil européen d~ décembre 1977 a réduit cette 
somme ~ 1 850 millions d'Uce. (580 Muée pour 1978, 
620 Muc,e .. pour 1979 1 et 650. Muce pour 1980). !.,~ 
Commission estime que cette· contribution financière 

,, est « tr4s faible si on· la compare à •l'ampleur dés 
problè"'!es régionaux à résoudre », et elle propose 
déjà poJr 1981 une dotation de 1 250 Muce .« corres-

, : ' • ~ ~I' • t' ' ~ t 
pondant, mieux aux problèmes à' résoudre »; ·• . 

. 3 .. al pou~ait penser après .la décision. des 
. - - , - ''" - ' ,,. ~·,- . . . ' ' ... ~ 

Conseils. Eùropéens de Brême (juillet :1978) ·et de 
Bruxellés (déçembre 1978), . él'instituer. un Système 
Monétaire Européën ·que ià~ dotation· de :~· démar
rage;~ ~u-feder' devajt êtr~ ~èc'rue: Il étaif e.n effet 
admis '!or~ ·.du' Conseil Européen èl.e Brême :que lei;;'. 
Etats membres les 'moins prospèrè°"s (Irlande,, Italie 

. 1 • • . • • . • ' '. 
et Royaume-Uni) · ne seraient pas capables de 
suppo1er seuls les contraintes · sôcio:économiques 
du sysième (équilibré de la ·balance des paièments, 
austérité budgétaire, freinage· dè la hausse des 
coOts •. / maîtrise de la demandé)':sans un renforce
ment de leur économie par : des transferts , de 
res·sources: · · · · · . : · · • · · ,\ i · , 

Cesf éà~s nè son(pas seùienïenf'l.es' moins pros
pères.f Ms présentent ~gaiement les problèmes stru'c
turels/ et régionaux les. r:,llis graves~. les: taûx de 
chômage les plus élevés· et des: taux· d'inflation 
élevé~. L'existence êle déséquilibres structurels et 
régioAam( est ·un facteur permanent 'd'inflation et 
a ùn.[ effet négatif s·ur là, ~ohésion; de Ja Commu
nauté: Dans l'hypothèse d'linè reprise espérée· des 
_Investissements, ceux-cl seront d'abord consacrés à 
,ra:· ,reJtru~turàtlon iridûsfriellé, et les réqions 'les plus 
r!che~ en seront les premières. bénéficiaires. Ceci 
risqu~ d'aggràver · enêore les déséquilibres réglo;; 
naux1 ·,·' .· · · ·· · ·.' · ·.- · · ·· · ·•· 

_ ~:Le:~.,,. disp~ri!éi . ."~truc~ur~îies1'. et .. régiori~i~~- on) 
rendu très d1ff1c1le l'lnst1tut1on du S.M.E. et l'entrée 
'- ,; : / -: • • . . ~ • . • • .• • , , ' . .' . • • , ; • • • I ,: f· 

. . • • . . t ' • • ~ ... ,:". ...... ~ •· ,. : t 

(*)IL'Uc valaHenvi~~n·s,s FF . .-.~ .. · ': • ·.' 1 •• ' 

/Mue : Millions d'unités d_e compte.· ··.·t':·•. :i 
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des pays moins prosp~res, la ·persistance de· ces 
déséquilibres rendra plus difficile le fonctionnement 
durable du Sys·tème~: · En effet' ·,le montant' très 
modeste des transferts déci_dés, sous· forme de pr~ts · 
communautaires à des cc;m,ditions spéciales (bonifi
cation de 3 %), ne sont pas· suffisants pour réduire 
les déséquilibres. structurels et régionaux perma-
nents. · · · •·· ,,._ · ·"' 

. ,· .. ·, . ~- .. 1 

' ' .: f - 1 t ~· ' • ~ r ., 

4. Le. Fonds 'Européen de Développement Régio
nal est l!un des instruments permettant des· trans
ferts- de· ressources· puisque les quotas nationaux · 
garantissent que les trois Etats les moins prospères 
reçoivent plus de 74 % des fonds. 
(·, .i···:.'•.t:"~·T; ,· ·;. ·,' • .· 

Dans le contexte nouveau dû S.M.E. le Parlement 
européen' a. donc proposé 'au Conseil de 'Minis
tres d'accroître les crédits d'engagement du FEDER 
pour les « actions communautaires de soutien aux 
politiques régionales nationales » de 380 Muce 
(de 620 Muce à 1 000 Muce). Cette dotation de 
1 000 Muce est relativement modeste puisque la 
Commission exécutive l'a déjà proposée pour 1978, 
bien avant qu'il soit question d'in_stituer un S.M.E. 
Le Conseil de Ministres n'a ·p~s rejeté' la proposition 
du Par-lement européen qui correspond à la volonté 
affirmée par les Chefs d'Etat ou de Gouvernement 
d'instaurer en Eur.ope une zone de stabiÎité moné
taire dont la réalisation est difficile sans une p'oli
tique structurelle et régionale· bèaucoup plus ambi
tieuse. 

. '· r ... '-

Le Parlement européen peut en effét proposer 
des amendements au Projet de . .Budget pour aug
menter les dépenses',liées aux politiques nouvelles 
(dites « non obligatoires »). Si le Conseil rejette 
ces amendements, le Parlement européen a le 
« dernier mot » dans la limite très étroite d'un 
plafond global fixé annuellement pour ·l'augmenta
tion de ces dépenses « non obligatoires » ; (Ce 
plafond correspond à une indexation annuelle 
basée sur l'évolution du coOt de la vie, du budget 
et du P.N.B. des Etats membres). En dernière ana
lyse, c'est le Conseil de Ministres qui a permis 
l'accroissement significatif du F'EDER en ne rejetant 
pas •l'amendement du. Parlement européen. 

5. L'élargissement de la Commun;:iuté vers des 
pays dont les revenus régionaux sont inférieurs à 
ceux des pays les plus déshérités de la Commu
nauté à « Neuf » exigera encore un accroissement 
des transferts de ressources. Des politiques structu
relles et régionales bien plus ambitieuses seront 
nécessaires. Si actuellement le développement de 
ces politiques communautaires est freiné, il est 
difficile d'espérer « réussir » l'élargissement pour
tant souhaité par les Chefs d'Etat ou de Gouverne-
ment. · · 

J 
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6. En conclusion, il faut insister sur le fait qu'uriè investisseurs- concernés sont informés, en accord 
politique régionale ·· nationale •.: isolée ·· n'est plus avec les Etats membres en c'ause, qu'une partie de 
possible dans un Marché .Commun Européen. La :l'aide qui leur est accordée proviènt de la Commu
mise en place du Marché Commun , qui tend à nauté. En ce qui concerne· les infrastructures, les 

· accroUre Jes déséquilibres régionaux, réduit en :!!=tats membres, en accord avec la Commission, 
même temps les pouvoirs d'intervention économique prennent :les dispositions nécessaires pour: assurer 
des_. gouvernements_: sont en principe interdites unè publicité appropriée aux concours·du Fonds ». 
certaines protections, subventions," discriminations, Pour les infrastructures· certains Etats disposènt des 
etc ... Par ailleurs, les· Etats ont de moins en moins panneaux informant que le .. FEDER ·a contribué à 
de possibilités pour réorienter les investissements l'investissement, m·ais en France aucune indication 
dans la· mesure où· les centres· de décisions de :n'est fourniè. Il faut sans doute :voir la raison· de 
certaines· grandes entreprises se trouvent à 'i'ex(é- . cette absènce. d,'ihformation · en Frànce et dans 
rieurdu .cadré national. (entreprises multinationales). ·beauéoup "d'autres 'pàys de la Communauté; dans . 

A. Grosser a bien monfré que «'.le· soutien accordé Ja façon d'utiliser l'aide communautaire au dét~iment 
aux régions ,. mal loties peut être. économiquement . des régions bénéficiaires. ' r • : . 

irrationnel, quand il s'agit d'être efficace, face à la 
concurrence étrangère. Sauf si on agit ensemble, 
au moins avec les concurrents européens » (le 
défaitisme anti-européen - « Le Monde » 13-12-1978, 
p. 7). 

B. Mythe ou réalité 
pour les régions prioritaires 

7. L'accroissement de la dotation du Fonds Euro
péen de Développement Régional devrait en prin
cipe bénéficier aux régions prioritaires de la 
Communauté et en particulier aux régions priori
taires françaises, puisque· ce PJ:lYS est assuré de 
recevoir pour ces régions 17 % de cette dotation. 

De 1975 à 1977, l'apport du FEDER aux régions 
· françaises prioritaires n'a pas été négligeable 

(193 millions d'Uc pour 625 projets). La Bretagne. 
a reçu 44,7 Mue, l'Auvergne 23,5 Mue, la Lorraine 
16,5 Mue, l'Aquitaine 14,8 Mue, le Limousin 14,3 Mue, 
les Pays de la Loire 11,7 Mue, ·le Midi-Pyrénées 
10,8 Mue, le Poitou-Charente 9,6 Mue, le Nord Pas
de-Calais 8,8 Mue, la Corse 7,5 Mue etc ... Par habi
tant, la Corse se situe· en tête des régions frança1:
ses aidées par le FEDER avec 34 Uc/hab. Cette aida 
est comparable à celle accordée aux autres régions 
les plus déshéritées de la Communauté (Sardaigne 
54 Uc/ha9, Irlande du Nord 38 Uc, Nord de ,l'Angl&
terre 34 Uc, Irlande 27 Uc, Abruzzes 25 Uc, excep
tion faite du Groenland ou l'aide communautaire est 
plus élevée 265 Uc/hab). · 

8. Certaines régions françaises prioritaires reçoi
vent donc en principe une aide du FEDER, mais ,les 
investisseurs publics ou privés ne. semblent pas 
informés de l'origine communautaire de l'aide reçue. 
Pourtant, , l'article 14 § 1 du Règlement portant 
création du Fonds Régional précise que « Le~ 

9. L'efficacité des crédits du Fonds Régional, 
dont le montant reste très modeste par rapport aux 
besoins, est fonction de leur concentration dans le 
cadre de programmes de développement régional 
et de leur complémentarité par rapport aux aides 
nationales. Les interventions communautaires dans 

. les régions devraient· s'ajouter aux Interventions 
nationales pour avoir un effet multiplicateur. Or Il 
apparaît.que l'aide communautaire sert à rembourser 
une aide nationale et que l'investisseur ne reçoit 
pas plus que ce qu'il recevait dans le cadre de la 
réglementation nationale. L'article 4 § 2 a) in fine du 
Règlement du Fonds, prévoit en effet que le 
« concours du Fonds peut. .. soit s'ajouter à l'aide 
octroyée par les autorités publiques au bénéfice de 
l'investissement, soit rester acquis à celles-ci à titre· 
de remboursement partiel de cette aide ». Cet 
article pouvait s'appliquer durant fa période de 
demarrage du Fonds car on pouvait alors accepter 
le remboursement des avances des Etats en faveur 
de projets commencés. Mais, même dans ce cas, un 
considérant du Règlement du Fonds précise que 
« le concours du Fonds ne doit pas conduire les 
Etats membres à réduire leur effort en matière de 
développement régional,. mais doit être complémen
taire de celui-ci ». C'est-à-dire, que si l'aide commu
nautaire ne s'ajoute pas à chaque projet Individuel, 
globalement les crédits du Fonds doivent permettre 
de financer plus de projets que ne le permettraient 
les seules ressources nationales. De ce fait, le pro
blème de la complémentarité se trouve déplacé au 
niveau global du budget national. Or aucun poste 
dans le budget français ne 'laisse apparaître la 
destination des crédits du FEDER. {Par exemple 
l'Italie a établi dans sa comptabilité nationale, une 
distinction entre tes interventions nationales et les 
interventions communautaires). 

10. Après ta période de démarrage du Fonds, le 
rèmboursement de ta dépense nationale n'est plus 
justifié car ce sont surtout les projets nouveaux 
et non commencés qui doivent être présentés à ta 
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Commission exécutive. Or la France, et d'autres 
Etats membres, continuent à utiliser les ressour
ces du FED'ER comme remboursement partiel de 
l'aide nationale, en particulier dans le, cas des 
concours aux investissements industriels. Cettè 
situation n'est pas acceptable pour les régions 
prioritaires de la Communauté aidées par le FEDER ; 
ces régions doivent recevoir plus qu'elles ne rece
vraient sans l'aide communautaire. Pour garantir cet 
accroissement de ressources il faut exiger que 
l'aide communautaire soit versée directement par la 
Commission à l'investisseur privé ou public et qu'elle 
s'ajoute àj l'aide nationale. Si les plafonds d'aides 
sont dépassés, l'aide nationale pourrait être réduite 
à conditioh qu'elle soit reportée sur d'autres projets 

·l 

' ' 
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figurant dans le même programme de développe
ment régional. Ainsi, si l'aide communautaire· ne 
permet pas d'accroître le montant total' de l'aide 
au niveau d'un projet, cette aide communautaire 
devrait permettre· d'augmenter le montant total de 
·l'aide au niveau du programme de ,la région. Par 
ailleurs, au niveau global, il faut toujours faire appa
raître dans le budget national, que l'aide commu
nautaire n'a pas permis à l'Etat de réduire son effort 
global en faveur du développement régional. 

Si ,la complémentarité est appliquée selon cette 
proposition du Parlement européen, toutes les 
régions prioritaires de la Communauté ainsi que les 
régions françaises les plus défavorisées devraient 
être bénéficiaires de tout accroissement du FEDER. 

.. 
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Le' 30 novembre 1978 un projet de loi portant 
adaptation de la législation française à la sixième 
directive du conseil de la Communauté Economique 
Européenne r_elative à la taxe sur la _valeur ajoutée, 

· était inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée Natio
nale. L'Assemblée devait refuser d'entrer dans la 
discussion générale en fais.ant droit à une excep
tiqn d'irrecevabilité soulevée par le. signataire de 
cet article. L'adoption de)'exception, selon le règle
ment de l'Assemblée Nationale; emportait ,le rejet 
du projet de loi. · 

, De deux points de vue, l'événement a paru 
important à des observateurs. D'un. point · de · vue 
politique d'abord, l'exception a été· admise à une 
majorité considérable : . plus des deux tiers du 
nombre des députés. Et, éontrairemenf à l'attente 
de certains, les socialistes- n'avaient pas rejoint 
l'U D F, mais au contraire voté l'exception. Du point 
de vue juridique, l'exception d'irrecevabiHté est, 
dans la prc;,cédure parle!llentaire, le moyen de pro
poser à une assemblée · le caractère inconstitu
tionnel d'un texte soumis à ses délibé.rations. En 
l'espèce, le vote de l'exception censurait un détou·r
nement de. procédure. En effet, la directive, comme 
trop de ·ses· devancières, loin de s'en tenir à 
l'expression des résultats à atteindre, ,avait haussé 
les « moyens» à la dignité de résultats, et vidé la 
compétence législative nationale de son contenu. 
Le conseil avait emprunté la voie de la directive, 
alors que celle de la convention était seule ordon
née à la nature et au caractère des dispositions 
qu'elle contenait. Du même coup, était . éludé le 
pouvoir appartenant au Parlement de refuser l'auto
risation de ratifier un engagement international 
modifiant des dispositions de nature législative 
(a. 53 de la Constitution). Or _les règles concernant 
l'assiétte, le taux et les modalités de ;recouvrement 
des impositions de toute nature sont de ce nombre, 
et au prernier chef (a. 34). .. · 

Sàns ,douté, huit jours plus tàrd, selon · une autre 
procédure, qui a été critiqùée · à son tour dev~nt le 
Conseil constitutionnel, l_'Assemblée Nàtionàle _se 
résignait-elle à se laisser forcer la main ét à enté
riner le contenu dÜ projet de directive. Le Gouver;.. 
nement avait laissé entendre qu'il engagerait, s'il 
ie fallait, sa responsabilité sur le vote du" texte. li 
n'était pas concevable de censurer le Gouverne
ment actuellement en fonctions à raison· d'un acte 
communautaire arrêté avec la participation d'un 
ministre· appartenant à un gouvernement précédent. ,. . . ~ - . 

. Cependant, une question posée mais inaperçue 
depuis longtèmps, a été révélée et le Parlement 
français en a pris enfin. conscience, à savoir la 
spoliation législative que subit ·le Parlement fra·n-:. 
çais, par une application abusive ' du traité de 

. Rome, au profit· d'une quasi-législation communau
taire qui est une législatiton des ministres, ~t en 

~61 
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réalité, la Jégislation . des bureaux ministériels 
nationaux. (1).. . ,: , .. 

· Dehuis -longtemps, cette . incidence du fonction
nèmènt des institutions communautaires a été prise 
en cbnsidéràtion par 1la · pratique gouvernementale 
et p~rlerrientaire de la quasi-totalité dès autres 
Etats!-membres des Communautés Européennes. 
DànJ ées -·pays, a été institué et· s'exerce un 
contrôle ·préventif de la qu,asi-législation 'commu.: 
nautaire., Leurs procédures constituent de fort inté-, . ' 
ressants précédents (Il). · '· · ; )· .. 

1 \ . ' 
. · .. IEr;i effet, l'Assemblée. Nationale est désormais 
saisie de. propositions, une . proposition, de. loi. et 
uneJ propo.sition. de résolution,. qui tendent .à insti-: 
tue.ri ~n Fr:ance un sernblablei: contrôle, et _dont le 

. Parlement, sans doute, aura à délibérer .durant sa 
probhaine session (Ill). 

:· J i •• ,, ' .• ' 

L HAi .fI:ansillrt ile ia 'compétence. 
législative des Parlements . . . 
aûx-âdmini~tration(.nationales . Pf · te d~to!ll' . ~omni.1J11antaire . 
-·J. .•' : .. t . ' '•.• ' . ' . ''' ' ' . 
f une è:les particularités des traités qui. ont créé 

les Communautés Européennes est d'avoir investi 
leLrs institutions de compétences normatives éten
dùes,' dont l'exercice engendre un Droit · commu
nautaire dérivé. La qualification du pouvoir normatif 
a}soulevé des discussions. Du point de vue orga
nique, ce pouvoir s'apparente à un pouvoir régie" 
n.\entaire, puisqu'il appartient exclusivement ,à des 
a!uto'rités -..· exécutives, · .Conseil ·. et ·• Comrnission, 
!'.Assemblée Parlementaire Européenne n'y parti-: 
cipant,que sur. le mode consultatif. A propos d'actes 
émanés , des'' autorités · de la CECA, ·la Cour de 
justic~ a parÎé,_ dans' .. deÙx arrêts (1), d'âctes quasi
législatifs. Expression qui peut se justifier par la 
éonsidération dé . l'objet des normes cômmunàu.: 
tairès, qùi 's'?ppliquent aussi bien 'à des' m_àtières 

. qui, ''. dans les ·ordres constitutionnels internes, 1 • • . • ' . ,. • 
api>,arti~nrient àu domaine législatitf, qu'à. celles qui 
lrèlëvè'nt du domaine réglementaire. · ' · • · 

/' Divers ~o~t-1es act~~·:~oï1~1atifs ém~nés des ins~ 
f tjtutions communautaires. La ter!Jlinologie a 

0
changé 

1 

du traité de Paris aux deux traités de Rome (2). On 
r~ison?erà _:!~i ~ur .. 1.e t~alté. _c.E.E. ,..Tant à .. raiso~, .. ~e 

' . ~ • ~ . • .., ~ .• ~ ,. ; . :: . . r-

, , (1) CJCE, 16 juillet 1956, app. 8/55, Rec, CJCE,, Il, 22r et 
20.mars 1959, app. 18/57, Rec. CJC/;, V, 113. • · 

• • ' ~ "1' - . . - • .,, 

(2) Cf. le tableau comparatif <,lans •l'étude de J.-P. Quen
tin. Notes et études documentaires de •la Documentation 
française, n° 4323-4325, p. 12, n° 20. 
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son contenu, que. de la qualité de leurs destina- · 
taires, l'article 189 du traité distingue entre le règle
ment et la dire'ctive. La· distinction· n'est guère 
éloignée de celle que fait le droit des traités entre , 
les dfspositiOns qui sont self execûting ;et celles 
qui sont not self executing. Alors, que le règlement 
est d'application immédiate et qu'il a pour destina
taires aussi bien les individus que 1iês · Etats rnèm
bres, la directive engendre simP,lement · une obliga
tion de légiférer ou · de réglementèr. Elle lie les 
Etats membres quai:it aux résultats à atteindre, mais 
laisse,'« aux instarièes »: (sic) nationalès là compé~ 
tence qUant à la· forme et·« aux moyens ». La doc~ 
trine a écrit que ile . règJement opérait une substif 
tution du Droit communautaire aux droits 'nationau·x, 
alors que la directive établirait une' 'complémenta
rité entre l'un et les autres (3). 

fi' .,. ,. ' .. ' . . , ..,· ~ . ~ • \ . ' 

Aucune ~qisposition générale dans le· traité C.'É.E~ 
ne détermine les domaines respectifs du règlemént 
et de ïa directive, pa,rfois même le choix semble 
laissé 'àu conseil entre, !l'un ·ou ·l'autre des deux 
actes (v. · g. ~art. .49 ·et 87). Du moins 'quelques propo- · 
sitions sont~elles certainês : si le . Conseil . peût 
mettre en œuvre le procédé de la directive plutôt 
que celui d.u règlement, la réciproque n'est pas 
exacte (4). Le Conseil ne peut édicter un règlement 
au !lieu et en place d'une directive. 

C'est que cette ·dernière catégorie d'actes a été 
Inventée afin de concilier convenablement deux 
nécessités, celle, évidemment imposée par. la . 
notion même de Communauté économique, d'un rap
procher;nent des' législations et réglementations 
nationâles dés Etats membrés qui ont une influence 
directè sur l'établissement ou ·le fonctionnement du 
marché commun et celle, ·non • moins imposée· par 
le caractère même de la Communauté, de respecter · 
au maximum la souveraineté des Etats membres. 

En matière assignée à la directive, les institu
tions de la Communauté fixent les objectifs à attein
dre, les Etats membres demeurent maîtres 'du· 
chemin à suivre pour atteindre ces objectifs. Ainsi, 
la directive est-elle le procédé naturel lorsqu'il 
s'agit de coordonner les garanties qui sont exigées, 
dans les Etats membres, des sociétés au sens de 
l'article 58 alinéa 2, pour protéger les intérêts tant. 
des associés que des tiers (a. 54 - 3-g) ou plus 
généralement qu'il s'agit de rapprocher les législa
tions. Ràpprocher n'a évidemment poin.t le sens 
d'unifier, et pourtant la pratique communautaire 
a bientôt conclu que pouvant le moins elle pouvait 
le plus 1 

(3) Tallon, ln Encycl. Dalloz, Répertoire de Droit Interna
tional, V. Communauntés européennes, Vis 31 et 1). 

(4) Encore faut-M signaler une tendance des services de 
la Commi.ssion à étendre ,pratiquement à tous les objets le 
domaine <lu règ·lement par une interprétation combien 
extensive de l'article 235 1 Cf. le mémoire de ·la Commis
sion concernant la marque co~munautaire. 
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LA· DÉFORMATION EXTENSIVE ·DU PRÔèÉDÉ 
DE LA DIR'ECTIVE · " ' · ·' ' · ·· : 

. ~ ~~ 

Plurimae /eges, passim a res pub/f ~a. Si la ·parole 
de T~cite est transposable aux Communautés· euro
péennes, elle implique un jugement .sévère de leur 

· activité normative. Celle-ci · n'a de limites que dans 
l'encomb'rement de l'ord_re du jour du conseil (5). 
Depuis vingt ans, .les· textes, de facture"' le · plus 
souyent très technique, qnt pr.oliféré et la tendance 
a été à étendre. de manière extensive- le ·aomaine 
des règlements aussi _bien que celul des diréctives. 
Pour ce qui est c:Hfdomaine de· l'activité i'lorinàtive, 
les abus sont probàblenient plus ; condamnables 
encore ,en fait de ·règlèment~ qu'en fait de directives. 
On chercherait en vain dans le Traité CEE 'l'article 
f~ndant :le. Con~eil. à il')stituer . par règ·lement le 
« serpent » r:nonétaire 'où, la nouvelle métamorphose 

_de .ce reptile, dénommé~~système monétaire euro-
péen·. · · · · · · · · ' : ' · · : 

. Dans une large. mesure, il faut convenir q~e· la 
~ynamique. de la .Communauté ·impliquait de nom
breux rapprochements législatifs; dont. partisans 
comm!:) adversaires 'des Communautés n'avaient . 
peut-être pas Line vu'e très claire 1lors de l'élabora
)ion des. tràités. Les dévfations ne sont pas là. 
Dol!bles ef qompléinèntaire.s, imputables l'Ùne à la 
. Commission·- E!)t au_ Conseil, ·l'autre à la Cour de 
'justice, e!(es tendent' à :changer et' le conteriu et la 
force, juridique des directives·, et elles ont 'pour 
conséquenèe dé vider la compétence' législative de's 
Etats membres d'Une part 'essentielle des. matières 
·auxquellés cette· compétence- s'étenét' · : 

' . . ~ - .,. .. i-. ;' ·- ·: • ~. 

• ·ar Dès. la période in_itialè de la CEE - et le trait 
n'a rien qui étonne; car. cette période coïnc.ide. avec 
les tentatives fédéralisarites .. de la Commission - la 
pratique s'est introduite··de conférer, au contenu des 
directives, un. ca,ractère qétaillé ~t impératif, tel que 
ces directives ressemblaient à de véritables lois 
uniformes:- .Non seule'ment, ces·· directives ont-elles 
déte.rminé les, résultats à atteï'ndre· - ce qui était 
leur objet :même, et .feur objet exci~sif,· :.:...: mais 
ont-elles encore désigné les dispositions des lois 
nationale~ visées, pr~cisé dans le· détail les disposi
tions· qui· devaient leur· être substituées, et souvent 
fixé un délai dans léquel îes légis·latèurs nationaux 
deyraient s'être acquittés · de cette obligation, · -
ce qui à la lettre de l'article 189 du' traité est tout à 
fait étranger à l'obf et même de la directive. . . . -~ ;;. 

A vrai .dire, les premières directivès de ~e · type 
•. . l .• • • ~ • 't.. 

n'ajoutaient-el'les guère aux obligations résultant' du 
_Traité pour' lès Etç1.ts .. membres. Il s'agissait. des 
directives prévues'"pôu( lâ mise en cèuvre du Pro
gramme général _pour la suppression des restrictions 

.. ~ . :·: ~; ~ . ) ' . .; ,, ~ ,... . " 
"'I,;"" ... 

; (5) Cette circonstance,-a .. queilquefois déterminé. la Com
mission à retirer un «stock" de propositions ~ ir]ven~ues 

. - •de •règlements ou de directives. · ' " 

REVUEOUË 
MARCH 
COMMUN 

à la liberté . d'établissement à . l'intérieur ! de· la 
Communauté. Elles préclsàient quéllès dispositions 
'des lois. internes ·ne qeva.ient0 donc plus être· appli-
quées aux ressortissants dès Etats membres (6). Ce 
Programme général lui-même devait fixer les étapes 
de la réalisation· de,· la liberté d'établissement 

~ (Art. 54). ; ~, ·· r .. · 

. Le pÜ · étant · pris; la . méthode a été transposée 
dans d'âufres domainés "que''èelui· du droit d'établis
sement. Déjà; :soùs la ·présidence :du Général ·de 
Gaulle, le· Gouvernement:_ français avait protesté 

:contre le caractère trop impératif des d1rectives1 qui 
:limitait, bie"! _a~-delà: de ''ê'e. qu'a prévu le traité, la 
liberté. de; décision' des pbÜvoirs publics nationaux. 
M. Gouvè' de Murville, ministre des· Affaires étran
gè~~s, '1avait dé.none~ le9 déviations. de la pratique, 
dans l'aide-mémoire' présenté· à la session extra
ordinaire du conseil tenu à Luxembourg les 17. et' 
18.janvier 1966 (§A).·· ·"' 1.:.. i.: . . .; . , i 

P~r. 1~ suite, les gàuvefriements:français n'ont pas 
t13nu.·1a main au respect du Traité. Les directives ont 
continué. à imposer aux 'Etats membres des modèles 
législatifs impératifs dans 11'ensê'mble de :1eurs 
dispositions, les seules· concessions faites à' l'arti
cle 1·s9 se réduisant à laisser aux légis·lateurs :natio
nàux une option. entre deux partis' différents sur 
quelques points sècondaires. ·' . . . .;,,' . 

'. • ;,f . ._ . . --, 
. _ Innombrables sont les exemples. L:es directives · 
prévues à l'artiêle 54:3.g -' dont là plupart n'ont pas 
eu la :fortune d'être adoptées par · lé Conseil ..:... 
constituent 'un véritab'lé Code des: sociétés·. Et si la 
première laissait aux Etats· une' option sur un point 
important - les modalités du contrôle préventif de 
la constitution régulière ges sociétés arJonymes et à 
responsabilité limitée, qu'elle rendait obligatoire -, 
· les directives ou projets de .directives qui ont suivi 
sont-·devenus de plus en plus· explicites. !;lt ur:iiffca
~u~ . 

Au motif qu'il fallait mettre;.en œuvr:e le traité du 
22 avril 1970 et Ja déci.sion du 21 avril 1970 relatifs 
'aux. reisàÜrces prnpre·s:: lei rédacteurs ·ae la sixième 
,è:lirective ont admis sàns ambàg~es·qu'ils entendaient 
'opérer une · unification ·des· lois· fiscales internes 
concernant' là T.V.~.; 'ênfrant âinsi dans les plus 
humbles. èt les plus' cÎérisotrës détails.. ·,. i • 

~' • .... ' _:, . • .""'·' ~ i. ~ • .-·: •. 

- . 11. en sera ainsi demain lorsque le Conseil aura 
,i°dopté. des .. ciirectives concernant, l'impôt Sl!r le 
revenu, l'impôt sur les so·c:iétés,: la responsabilité du 
fabricant et de multiples~ àutres objets. · · ·· 
~ • J . • • ..!.. . ... ~ l ' ,! . ' .. • , i ' '. •• ::: : ••• ~ : 1. 

•.. Les moyens. sont devenus· des résùltats:. 
. -· • ..~ - • • .• f • :.,\ ; •· .. t-; 

Qùel pouvoir demeure"'.t-il aux légi$1at~urs natio
naux ? C~lui de lever les quelques options qui lui 
: '/1:t .. ' -~· .~ 

(6) Etant donné la précision des obligations du traité, le 
Par,iement français avait autorisé le Gouv,ernement .à· pro
céder· par ordonnances à la mise de la législation française 
en harmonie avec les directives de 1l'espècE1. -, 



sont laissées par la directive. Pour i(e surplus, les 
cc moyens» ayarit été élévés à la dignité de.résultats, 
les législateurs nationaux· ont un pouvoir étroite-

. ~ên\ lié. Ils ont pèrdu ·la réa)ité du pouvoir de décl-
s1on1 , ... 
· · le.ur rôle est bien plus réduit qu'Ï'I ne l'est lors
qu'ilè sont sollicités d'autoriser un traité ou d'approu
ver Ln accord en forme simplifiée. En ce dernier 
·cas.fies assemblée~ ,sont contraintes d'émettre une . 
sorte de vote bloqué. · N'ayant pas le pouvoir 
·d'arilender le texte dù traité, elles ne peuvent 
qu•Jutoriser ou refuser l'autorisation nécessaire au 
Préèident de la République. Du moins ont-elles une 

1 ' . ' • 
liberté absolue de refuser, qu'elles n'ont même plus 

· en présence d'une directive impérative. Celle-ci lie 
en 1effet tout Etat destinataire quant au résultat à 
attJindre. Et dès lors que les moyens ont été qua'li-. r ., ... . . 
fiés résultats L. , ,. . , . · . . 1 . ., ,. - . ' ' . 

Gomme si cette pratique, manifestement contr_aire 
à là lettre des textes, 'n'était pas suffisante, la juris
prJdence de la Cou·r de jÙstice des Communautés 
est allée jusqu'à déclàrer inutile la modification de 
la /1.oi interne, tol!t au moins lorsque la directive a 

. imparti un délai aux Etats et que l'un de ces Etats 
.ne)l'a pas respecté., Elle a admis que les personnes 
privées pouvaient.alors invoquer immédiatement les 
di~positions de la directive, fut-ce avec quelques 
précautions rédactionnelles (7).. · 

(Respectueuse du'" traité, ;(a ·cour ~e cassati,on 
.française a admis la solution exactement contraire, 
considérant à juste raison que la directive a pour 
séùls destinataires les Etats. L'article 189 le décide • 1 • . • ' 

expre~sément. · . , ·.. · . . . . 
/ 11 .est tout à fait remarquabie que la pratiq~e de 

.la Commission et du:Conseil ayant fait sous le nom 
de 'directives de véritab·les règlements, .la Cour de 
jÛstiée leur. ait conféré à son tour l'applicabilité 
ilnmédiate attachée à ces derniers. · 

J- Où est le traité dans tout cela ? .. 

l b) La co.ncl~~ion,:·_apparente serait la con~tatàt!on 
d'un considérable progrès de la supranat1onahté. 
Mais il faut. al'ler au~delà des apparences et sè 
demander en quelles personnes,· en quels groupes, 
èn quelles Institutions rêside effectivement le pou
voir normatif exercé au tiô'm des Communautés. A 
i·analyse, les réponses que le Droit communautaire 
/apporte à la 'question ne coïncident pas exactement 
~vec ·celle de la science politique. · 

A la lettre de. l'a.rticle· 189, les· 'règlèments sont 
arrêtés soit par le Conseil ' sur proposition · de 
l'Assemblée, soit' par la Co!llmission; les directives 
sont l'œuvre du Consei!I sur proposition de la Qom
mission. 'En d'assez nombreux cas, le traité impose 

. ; ~ 

• (7) CJCE, 17 décembre 1970: Rec.,·1970, ,p. 1213 Concl. 
Roemer, JCP, 1927, Il, 17188, noti3 Kovar, Grands arrêts de 
la CJCE, n° 11, ,p. 47.' . · 
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la consultation de l'Assemblée parlementaire et 
celle dù Comité économique et social. Il en est ainsi 
des directives comportant une· modification des 
dispositions législatives d'un· ou de p'lusieurs Etats 
membres. 

Hors des textes à forte incidence politique, parti
culièrement les règlements agricoles et· 1es textes 
intéress'ant la politique régionaie, cette fonction 
consultative n'a guère éveil:lé l'intérêt de ces assem
blées et leur avis n'ont· eu dans les faits qu'une 
médiocre influence. · 

La cc· quasi-législation » communautaire est bien 
une législation· élaboré.a par un Conseil de ministres, 

-sur la proposition. d'un organisme, :la Commission, 
qui ne procède pas .. davantage du suffrage universel 
que le Conseil. Si ses membres jouissent d'un statut 
d'indépendance; ils sont nommés par les gouverne
ments des Etats membres. Donc nous sommes ei:i 
face d'une réglemèntation, d'une « législation. » 
gouvernementale. 

. . . 

Dans la réalité, cette législation est ·la législation 
des fonctionnaires, la législation des bureaux. Le 
Conseil, sorte de formation d'apparat, est hors d'état 
de discuter dans le menu, comme le ferait une 
assemblée législative ou une · commission parle-
. inentaire. Et, 'la. Commission n'en a pas davantage 
la · possibilité. La procédure comporte . d'autres 
rouages qui jouent un rôle essentiel ; le comité des 
représentants permanents et les. comités ou 
groupes de travail que crée la · commission pour 
l'assister. La véritable discussion à la figure d'une 
sorte de cc navette » entre la· Commission et le . 
Comité des représentants permanents: Et, auprès 
de 11a Commission, par leur participation aux comi
tés, comme auprès des représentants permanents, 
les administrations centrales des Eti}ts membres 
exercent une action de première importance. 

~ . ,. 

Les directives de la Communauté en matière 
fiscale montrent l'influence, généralement décisive 
qu'a · prise l'administration française des finances. 
Les fonctionnaires de cette administration, montrant 
un grand esprit de suite, sinon un grand respect de 
·la règle démocratique, ont · parfaitement compris 
qu'il était commode de passer par Bruxelles pour 
briser :les volontés contraires de l'Assemblée Natio
nale et du Sénat. Nombre de dispositions repous
sées par le législateur français se retrouvent, 
comme par miracle, è:làns les directives de la 
Communauté. · · · 

, Présenté .com!Tle · supranational, le mécanisme 
communa!,ltaire ·a tout simplement réussi à trans:
férer le pouvoir législatif des Par.lemehts aux 
bureaux des ministères. 

S'il a fa'llu vi~gt ans aux Parlementaires fran
çais pour en prendre conscience, les Parlements de , 
la ptupàrt des Etats membres s'en sont avisés de 
longtemps. · ' 

1 • 
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II. Les expérience~ ~trangères 
d'on contrôle pa~lementaire · 
préalable . 

Selon l'idéologie fédéralisante, ·te Conseil des · 
Communautés· est, · souligne-t-on, un Conseil de 
Ministres,· non point un Conseil des Ministres. On 
veut marquer, par cette nuance terminologique, que 
s'opérerait dans les Ministres délégués par chaque 
GouvernemE;lnt, ce que Georges Scelle vivant eOt 
analysé comme un dédoublement fonctionnel. Ces 
Ministres, soutient-on, ne sont plus alors les repré
sentants de leur Gouvernement, ils constituen.t. en 
corps l'institution légiférante de la · Communauté. 
Et d'insister sur ce que le Conseil ne ressemb'lerait 
en aucune manière à une conférence internationale 
telle que le droit international classique. en offre le 
modèle. .," Les décisions sont adoptées . par le 
Conseil en tant qu'organe communautaire; et non 
par chacun éf es' Etats qui lé composent (8) ». 

l'i y a loin, quelquefois, de la théorie à la pratique. 
De cette conception dè la nature du Conseil, nature 
institution-nelle ,et non plus diplomatique, la France, 

· la Belgique et le Luxembourg so.nt probablement 
les seuls Etats membres à tirer iles conséquences 
quant à l'absence. de contrôle parlementaire préa-

. lable. 'Est~il nécessaire d'observer que, dans l'ordre 
gouvernemental, aucùn Etat membre, absolument 
aucun, · ne se soumet aux conséquences d'une 
pareille construction ? Les Ministres Viennent au 
Conseil avec des instructions au moins sur les 
affaires importantes,·· et ils les exécutent ou en 
réfèrent avant que de passer outre. 

Dès· la mise en place des institutions commu-
' nautaii'es entre les Six, ou lors. de l'adhésion ulté
rieure des Trois, ont été instituées dans chaque 
Parlement · national des procédures de contrôle 
préa'lables à l'adoption des règlements et des direc
tives. par le cons~il. 

Malgré des différences quant à 'l'institution des 
procédures .et à la nature. des organes qui en sont 
chargés (A), on relève de grandes similitudes quant 
aux méthodes de contrôle (B). ·· · 

A - Lors de l'adhésion, du Royaume· Uni, d;fmpor
tantes études comparatives ont été m.enées dans 
les deux chambres du Par'lement- sur les pro'cédés 
de contrôle · de la' ·« 1Jégislation secondaire » des 
Communautés par les Parlements Nationaux: La 
question a été reprise, avec des contributions impor
tantes du Royaume Uni, par la 11e Conférence des 

- ... - 1. 

(8) Quentin, op. clt., p. 10. ·,· 

.. 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Présidênts des ·, Assembléës parlementaires euro
péennes (9). Ces études manifestènt que le même 
objectif à été visé par d·es voies parallèles. · 

j : ~, " " 

a) Les sources du contrôle 

Dans la CommunaÙté, deux grands Etats ont la 
réputation .d'adhérer à. la conception fédéralisante : 
la République fédérale 'd'Allemagne' et la Républi
que Italienne. 

Or, dans ces deux pays, l'institution et la définition 
d'un contrôle préalable des actes quasi-légis·latifs 
des Communautés' sont intervenues, alors que la 
Communauté ne comprenait que six Etats. · 

En Allemagne, la question a '..été résolue par la 
loi-même qui a autorisé la ratification des traités. 

En Italie, les dispositions appliquées résultent des 
règlements de l'une et l'autre assemblées: Elles 
ont été adoptées en 1968 et complétées en 1971. 

Les ,deux Chambres du Parlement dl! Royaume
Uni · ont montré une ·attention tout à fait remar
quable à l'égard d'un problème dont ellEls mesu- · 
raient toute -!la gravité, leur dessaisissement. Les 
résolutions que ces assemblées ont adoptées, ont 
été P.réparées par des travaux fort approfondis 
demandés à des comités . spéciaux de l'une et 
l'autre chambre. , · ·· 

Ailleurs, .la pratique a · mis en applicatio~ les 
mécànismes de · contrôle. Dans ce cas, èlle a eu 
recours aux commissions parlementaires perma.: 
nentes. ; · 

b) ;n effet, le droit comparé éuropéJn offre plu
sieurs modèles d'institutions de contrôle. Tantôt, le 
contrôle . est exercé séparément dans chacune des 
deux Chambres du Parlement· ; tantôt ces assem
blées ont institué une formation· mixte à l'effet 
d'exercer cette mission. : : . . . . . . 

Lorsque ie contrôle est exercé· distinct~ment dans 
chaque assemblée; il · ,peut être confié soit aux 
commissions permanentes, s'il en existe soit à une 
commission spécialisée dans cètte fon~tion. . . . . 

Le tableau est actuellement le suivant : 

Les deux assemblées du Parlement irlandais,· la 
Diète (Dail) et ,le Sénat (Seanad) ont créé un Comité 
mixte composé de membres de l'.une et l'autre 
assemblée, et dont les délégués à l'Assemblée 
parlementaire européenne sont membres de droit. 
Le Comité mixte a créé Jui-même quatre sous
comités, spécialisés dans dès ·domaines de la 
législation . européenne. Les sous-comités font 
rapport ~.u .Comité qui fàit lu!-même rapport aux 
deux assemblées.· 

(9) Cf. une synthèse actualisée des procédures suivies 
dans ·le rapport fait à· la chambre des Lords par ·la cômmis
sion spéciale sur ·les Communautés européennes {House of 
Lords, session 1977-78, 44t11 Report, p. 27 et s.). · · 
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,.Au. Danemark, en Italie et dans le,.Royaume-Uni, 
1è·s.· chambres ont opté poùr l'institution de .. Comités 
spécialisés dans les affaires. européennes, Commis
sion; pour le Marché. commun du Folketing danois, 
Comité spécial pour les Communautés européennes 
~ là Chambre des Lords, ComiJé spécial p,our_ la 
l_égi~làtion ·européenne secondaire à la Chambre 
des1 cômmunes, Comité,',permanent pour les. affaires1 

eurppé.ennes· à la Chambre des. Députés itàli,enne, 
Comité spécial pour les affaires européennes au 
Séhat (19).' · · ' ' · , . . . 

• 1 ·- . • . . • . - . . 
: Enfi.n, en République fédérale d'Allemagne èt aux 
Pays-Bas, ce. sont ·1es .commissionS permanentes 

. cdmpétentes ratione materlae qui traitent de · la 
quasi législation communautaire.. - ;, r~ ~- C~m~~~t le contr~le est-li exercé ? Sur 
quelle~ déci~iqns déboucM-t-11 ? Il existe évidem-
ment des différences de degré.. -._ 

1 a) · Au , rnl~imum, existe· l'oblig?tlon pour /es 
Gouvernements' de communiquer aux assemblées 

· pàrlementaires tous ,tes ·projets de règlements et de 
èlirectives· soumis par la Commission au Conseil des 
1 • .. . . . 

l
e. ommùnautés. Certai_ns Parler,ents, semble-t-il, ont 
obtèhu de se faire "communiquer directement ces 
documents par les services des Communautés. La 
loi allemande dispose que tous ces documents sont 
imprimés èt distribués de !a même manière que les 
docum!'3nts pàrlementaires. Ainsi les membres du 
Parlement· ont toute la facilité de s'informer, sous 
la seule condition de le vouloir. · 

La formation compétente de chaque Parlement 
examine les documents qui 'leiur .sorit renvoyés. Par
tout,· selon des pàrticµlarités qui tiennent au style 
de', chaque Parleme_nt, est opér~e µne sélection. Il 
est, en effet, dans le fatras· des propositions de la 
Commission, de très nombreux .texte.s de caractère 
exclusivement technique qui, en· droit français, 
seraient de nature réglement~ire, et qui ne méritent 
êvideinment pas un débaCdevant le Parlément. 

Selon· 11es rapports. britanniques, 5 °/o ~nvi~on d~s 
propositions de la Commission relèvent d'un examen 
parlementaire. · · · 

· Examen qui est, dans la pltip~rt. des 'Etats inem".' 
bres, laissé à l'fn'itiativé de la Commission ou du 
Comité, mais qui, àu Dà:hemark,' doit être demandé 
par· le Gouve·rnemenf avant toute négociation · èn 
Conseil devant revêtir une certaine lmportance:. 
.. ~ • •• '•. . ~ ~ *\ . ' ' 

. Le Comité, ou la Commission, dans plusieurs 
pays, est elle~mêmè 'l'organe de contrôle. C'est elle 
qui exprime un avis; ou mêmè une décision, sur le 
projet de directive àù le 'projet de règlement. Il en . . 

(10)° Depuis '1a rédaction de cet article, notre col·lègue, 
Mme Jacqueline DutheH de •la. Rochère, a donné une çfes
cription critique de •la -pratique britannique, -dans un article 
è ·la Revue trimestrielle de. droit européen; 1978, p. 595 et s. 
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est ainsi en ·République fédérale d'Allemagne, au 
Danemark, en Italie, en Irlande, aux Pays-Bas. 

Au Roy~u~e-Uni, les C~~ités ne sont que des 
organes d'instrUction .. Ils adrèssent~des rapports à 
la Chambre qui :les a nommés, et qui p~ut_ ouvTir un 
débat. · 

Quelles en seront les conclusions ? 

..-; .b) Dans là très grande majorité des Etats mem
bres, l'avis des Commissions ou des Assemblées ne 
lie pas Juridiquement le Gouvernement. Mais si tèlle· . 
est la doctrine juridique, la réalité politique est 
assez différente. Eri présence d'un avis formelle- · 
ment négatif, ou ne donnant, une approbation que 
sous une condition de grande 'importance, il est 
difficile 'au Gouvernement · de passer outre. Le 
Gouvernement britannique s'est du reste engàgé à 
tenir compte des avis exprimés· par -la Chambre des 
Communes. '· · 

. ! 
. , D~ns. la· négociation, ces procédures de contrôle 

apportent de grandes cor:nmodités à. des gouverne .. 
ments timides·: ceux-ci peuvent: renforéer à l'avance 
leur résistance,· en provoquant des avis , « confor-
tatif~. » ~e leur Parlement. - • · , . 

.. De tous, le ~ouvernement dànois est ce'lui qui est, 
en la matière, le plus dépendant de son Parlement. 
La Commission pour le Marché commun lui confère 
de véritables mandats impératifs. 11 · expose à la 
Commission la base sur laquelle il enterid négocier. 
Si ··la Commission, à la majorité, marque sori 
désaccord avec la position définie· pàr·te Gouver
nement, celui-ci est tenu de ·négocier sur la base 
définie par la Commission: Si, au cours des ·négo
ciations, apparaît une solution :qui diffère sensible .. 
ment de celle sur laquelle la Commission du Folkè
ting a délibéré, ·le Gouvernement est tenu de venir 
exposer à .. la Commission , la nouvelle solution 
proposée sur tàquelle la Commission se prononcera 
à nouveau. Les négociations conclues, le Gouver
nemènt. informe la· Commission dÙ Folketing du 
résultat de ces négociations .. · , ., ~··. 

A .Ja lecture de ces dispositions, l'on "mêsurè de 
quel réalisme était le communiqué de la réunion des 
Chefs d'Etat et de Gouvernement ·tenue à Paris les 
9 et 10 décembre 1974, qui annonçait la renoncia
tion à la règle de l'unanimité 1 ... Seul le compromis 
de Luxembourg est raisonnable, comme l'a finale-
ment reconnu M. Thorn. · · . "' .. ,, : 

. Quoi qu'il en soit, ~e .rapide Inventaire de la légis
lation et de la pratique des Etats membres tenus 
poùr., de, « . tions Européens ,. . fait ressortir par 
contraste - l'étonnante Indifférence du Parlement 
français dèvant la perte de sa compétence législa- ,. 
tive. · · · 

Le retard sans doute sera réparé blentO!, . 
f
. ' i• :1, 
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III. -- Les, projets français .. . . ' ~ . ~ ' . . 

Au cours des discussions élevées à ,propos de la 
sixième directive, le Gouvernement. a fait valoir 
que l_es règles. régissânt les rèlations. èxtérièu~es dè 
la Fr~nce avaient été "rèspectées; Formellement, 
l'argument était exact. Il reste que, sans modifier la 
Constitution; là pratique· doit. être· adaptée à ·un. 
nouveau mode de relations (A). Par .quels moyens ? 

Diverses propositions déjà 'déposées en suggèrent 
plusieurs (B). · -. :, ' 

; . \~ . : ....... ' ' r ' .('1 . 

A - Les règles constitutionnelles qui régissent 
la co_ndulte des relations extérieures, teMes ·qu'elles 
figurent dans le texte de :1958, sont constituées dè 
trois :stratifications successives. 

Des· Constitutions,. du XIXe siècle, . celle de· la 
ve Répùblique a corise'rvé !a tràciitio·n selon laquelle 
la conduite de la politique èxtérieüre: est l'affaire 
.dù Chef de l'Etat et du Gouvernement.. Le Parlement 
intervient d;uné 'double inanièrÈ{: par le contrôle 
qu'il exerce spontanément sur la politique étrangère 
commè· sur les autres aspects de '.la politique de la 
Nation, et par l'autorisation en forme de loi néces
.saire à la ratification des traités dont les dispos·i-

. tions portent s·ur :1 1objet même des compétences 
·législatives et budgétaires. ·· - · 
;. .. ., ~ '.. . 
•· A la ·Constitution du 27 octobre 1946, la Constitu
tion de 1958 a emprunté l'affirmation de la doctrine 
moniste c'est-à-dire de la supériorité du Droit inter
national sur le droit interne. Elle en a déduit le 
corollaire que les traités' internationaux régulière
ment ratifiés ont une force supérieure à 'la loi 
interne, même postérieure,' sans pour autant recon
naître au juge. en pouvoir d'écarter l'application de 
•cette loi postérieure au motif de sa contrariété avec 
le traitement. Cependâht, le texte constitutionneLde 
1946, allongeait la liste: dès traités dont la ratifica
tion :était subordonnée à une autorisation donnée 

.. en forme législative. Désormàis une tel'le · autorisa
tion était imposée pour tous les traités modifiant 
une loi -interne française. 

L'apport de la Constitution du 4 octobre ·1958 à la 
théorie. • des engagements Internationaux s'est 
appliqué à quatre questions essentielles : l'aligne
ment du régime des accords en forme simplifiée 
sur celui des traités pour ce qui concerne :le respect 
de la prérogative parlementaire, la mise en harmo
nie du droit des traités avec la distinction des 
domaines législatifs et réglementaires, la subordi
nation du traité à la Constitution, enfin la clause de 
réciprocité. 

Le sens de cette évolution est très. clair : en 
présence d'un développement croissant de la légis
lation élaborée en forme d'engagements internatio-

'REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN· 

ri aux, le • Constituant . français a eu le souci de 
perféctionhèr les rhoyeris et procédures garantis
sant au Parlement qü'il ne serait dépouillé ni de sa 
compétence législative, et encore · moins · de sa 
compétence constituante, relativement aux objets. 
de· traités ou d'âccords· ·en forme simplifiée qui · 
seraient de natürè législative ou qui seraient déro:.. 
gatoires à 'la Constitution. ' 

A cette.fin, l;aùtorisation 'de. ratification d·es traités 
·et. l'àpprobation. de~ ·accords .. ~n forme 'simplifiée 
avant leur mise en vigueur concilient d'une manière 
satisfaisante et l'initiative du Gouvernement et la 

1 
· 

compétence législative du Parlement ~ Sans doute 
ce dernier _est-il réduit à devoir dire oùi ou non, du 
moins ·a-t-il le pouvoir de dire non. . .. ' 

C'est ce droit que la mécanique· communautaire 
aboutit ·à lui retirer. S'il s'agit d'un règlement, le 
-Parlement n'inte·rvient plus du tout.· S'il s'agit d'une 
directive, ·u est lié quant· àux ''résultats à atteindre, 
ce quf est considérable, ~t. 'dans :les faits,. n l'est 

· compiètement comme nous l'àyons montré. Ou bien 
iè Parlement est déssaisi, ou bien il est réduit et 
confiné à une fonction d'enregi~trement obliga
toire d'une . quasi-législation · d'origine gouverne-
mentale.'' : •, · · • · · · 

! À sitÜation·. ri~uvelle, il convient .d'adapter . les 
'mécanismes institutionnels,· ce 'qui ·est aisé sans 
bouleverser la répartition des pouvoirs.' Il suffit de 
mettre en œuvre, à propos des actes quasi-légis
latifs des · Communautés, les prérogatives '· du 
contrôle de la politique extérieûre · que les assem
blées '' exercent par · tes Cqmmissions · parlemen
taires, par le jeu des questions;· et par les débats 
en séance plénière. · ' · 
. Par ces 'proc~dés, le Parlëme~t pêut exercer,·Ùn 

contrô'le a priori. Il suffit· d;erî adàpter là prâtique 
afin· ·d'assurer ·aü Parlement, uri ·droit de ·regard 
préalable -sur · ,es projets;. d'àçtes . destinés à .. s·e 
substituer à se·s lois ôu à lier son pouvoir législatif. 
·wn•y a rien là 'qui soh contraire à un équili~re ins
titutionnel dans leque(le Gouvernement _est' reef°pon
sab!le 'dèvant le Parlement. Lê contrôle est la 'éondi
tion de la mise en œuvre de la responsabilité. 

, C'est ce que, sous une forme ou sous une autr;e, 
· tendent , d'organiser les deux propositions dont 
l'Assemblée nationale est saisie. · ~ , . , 

B - Différentes par leurs origines, tes deux lnl• 
tlatlves le sont aussi ,par leur ,nature et :par leurs 
dispositions. 

La proposition de résolution n° 7n, déposée le 
7 décèmbr.e 1978 par M. Ballanger et ses collègues 
élu Groupe· communiste ~mprunte la voie régle
mentaire, celle du Règlement intérieur de l'Assem
blée Nationale auquel elle propose d'ajouter un 
article 45 bis. et de modifier l'article 132. ' 

,,. 
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· Le dispositif que la proposition de ré$olution tend 
à instituer serait à double degré : d'une part le 
min-istre compétent - le terme désigne sans doute 
chaque ministre pour des affaires de sa compé
tence qui doivent être évoquées devant le Conseil 
(id) """"7 deyrait, dans le mois précédant une réunion 
dè1 ce conseil, présenter à la Commission perma
ne'nte · compétente, un exposé « des orientations 
qJ'il entendrait défendre », et dans le mois suivant 
1at réunion du Conseil i'I devrait être entendu de 
nouveau: la Coin mission pou·vant adopter . des 
observations à là suite de chaque audition ; d'autre 
P.1art, dans le cours de chaque session ordinaire, le 
Gouvernement serait tenu de faire· une déclaration 
âvec débàt sur sa politique européenne, et cette 
tJéclaration serait suivie d'une note. . 

f De· telle~ propositions, so~t d'unè con~titutionna
lité discutable. l'I est au moins douteux que le règle
ment d'une assemblée. puisse imposer. aux minis
tres des comparutions à· dates fixes. Il est certain, 
en tout cas, que le règlement ne peut imposer au 
Gouvernement de ,faire une déclaration, encore 
moins de demander· un vote. , 

La proposition de loi n° 838 s'inspire des modèles 
offerts par le droit parlementaire comparé,: notam
ment les Selected Committees et d'un modè·Je offert 
par la n° 74-696 du 7 avril 1974 créant une déléga
tion parlementaire pour la radiodiffusion et la télé
vision. 

Dans chaque Assemblée serait instituée une délé
gation parlementaire pour les Communautés euro
péennes· composée proportionnellement à l'impo.r
tance des groupes politiques.· Elles auraient pour 
mission d'informer chaque assemblée, elles 

· devraient recevoir communication de tous les 
documents établis par les institutions et organes 

, des Communautés, -elles devraient être, informées 
de tout projet d'acte devant faire l'objet d'une 
délibération du Cônsei'I, elles. pourraient être 
consultées ou émettre "spontanément des avis sur 
tous les projets d'actes. communautaires et le 
seraient obligatoirement sur tout acte impliquant 

(11) La proposition de ,résolution semble se résigner à la 
pratique déviante selon laquelle la représentation de 
chaque gouvernement _n'est plus exer<:ée en fait par 1:1.n 
ministre unique, normalement celui des affaires étrangères. 

' ... 

... , 
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une modification de la législation nationale. Au 
terme de chaque session, les délégations prése~
teraient un rapport d'information à la Commission 
des Affaires Etrangères de :leur assemblée respec-
tiva · 

Au sujet de la proposition de loi, des objections 
constitÙtionnelles seront vraisemblablement éle
vées : les délégations ne seraient-elles pas des 
commissions p_ermanentes « surnuméraires ? ». 

. L'objection ne serait pas décisive. En effet, les 
Commissions permanentes des Assemblées, _ dont 
,1a Constitution a limité le nombre à six dans chaque 
chambre, sont essentiellement des organes cle la 
procédure législative. L~ur fonction principale, la 
seulè à laquelle la Constitution fait référence, est 
"le rapport ·sur 'les projets et' propositions de lois. 
Lés délégations n'exerceraient aucune fonction de 
cette espèce. Elles·, n'auraient d'autre rôle que 
celui de rassembler' dès informations, . de donner 
leur avis sur des projets non de lois, mais de déci
sions communautaires. Quant à leur rapport annuel, 
il a· des précédents dans les articles 29 et 30 du 
·Règlement auxquel le Conseil Constitutionnel n'a 
fait aucune objection. 

Il s'agit en un mot d'une -fonction spécifique et 
nouvelle. · · 

La· prochaine session du Parlement verra sans 
douté s'ouvrir une discussion sur ces propositions, 
et l'on peut espérer, - si du moins !l'inscription à 
l'ordre· du jour peut être obtenue - un vote positif 
sur la proposition de loi. . : 

Sans doute, la mise en place d'un contrôle ana
logue à celui qu'exercent les Parlements de la 
plupart . des autres Etats-membres ne serait-il pas 
d'une efficacité abso·iue (12);" Du moins, le Parle
ment français ne sera-t-il plus tout à fait démuni 'de 
pouvoir et d'action sur des activités empiétant sur 
sa fonction essentielle, celle de faire les lois des 
Français .. 

· (12) Mme de ·la Rochère (op. cit.) a montré les llmites 
'de ·la proèédure britannique. • · · 
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dans e marché con111Jn 

LA PROCÉDURE 
BUDGÉTAIRE 

.. DE-.1979-: 
L'ÉQUILIBR~ ' 
NÉCESSAIRE DE 

. . . 

LA RÉPARTITION 
DES POUVOIRS 
ENTRE LE CONSEIL 
ET- LE PARLEMENT. . . 

. , 

Dr.· Martin. 
BANGEMANN 
Rapporte":, du Parlement pour le bu!get général 
des Communautés · 
(Section Ill, budget de là Commission) 

1· ... ·:···, 

Introduction · 

. ' L'adoption en décembre 1978 du budget des 
Communautés a consti~ué pour la· première fois un . 
événement perceptible 'pour l'opinion publique. · 

! Contrairement aux at'mées précédentés la décla
ration par laquelle le Président Colomb~ a, le 14 
~écembre 1978, constaté que le budget des Commu
nautés était définitivement arrêté, a été abondam.: 
ment commentée par la presse et. par le monde 
politique. Les commentateurs ont vu dans cette 
déclaration bien plus qu'une formalité technique et 
de routine ; une prise de position de caractère 
éminemment politique. Indéniablement cela .résulté 
beaucoup moins du fond et du contenu des déci
sions que· des circonstances dans lesquelles elles· 
ont _été prises. En effet, le budget arrêté en décem..: 
bre dernier se place sous le signe de la continuité.' 
Il ne se singularise ni par une croissançe plus' 1 

rapide que de coutume. (1), ni par un· équilibre ton.: 
damentalement différent des grandes masses de 
crédit (2), ni par des innovations importantes ayant 
pour effet de modifier la nature et l'équilibre du 
budget communautaire (3). 

L'application pure et simple, de la part. de M. 
Colombo, de l'article 203, par. 7, Traité CEE, est 
devenue un événement politique parce que le Parle
ment a pour ·la première fois dans l'histoire des 
Commùnautés fait un usage autonome du pouvoir de 
décision en dernier ressort que lui confère le Traité 
CE'E en matière budgétaire. Jusqu'à présent, il n'avait. 
utilisé ce pouvoir, de façon fort habile d'ailleurs, 
qu'avec la bénédiction explicite ou implicite du' 
Conseil, préférant le harcèlement et la. ténacité, au 
coup d'éclat. 
· A quoi doit-on imputer cette audace soudaine ? 

L'approche des élections directes, ie dynamisme 
aussi d'une commission parlementaire vigilante, atta
chée· à défendre les prérogatives budgétaires de 
l'Assemblée, ont sans aucun doute contribué à affer
mir certains courages parfois chancelants devant la· 
volonté des ministres. 

Mais, c'est finalement l'attitude du Conseil lui
même qui a provoqué, .au coL1rs de la procédure, ce 

(1) La croissance du budget 1979 tel qu'il a été arrêté 
est nettement plus faible que celle· des budgets antérieurs 
(voir tableau 1). 

(2) En particulier, les. crédits destinés. à· l'agriculture 
occupent encore en 1979 une place prépondérante dans 
le budget (voir tableau Il). 

(3) Les initiatives du Parlement dans ce domaine (bud- ·. 
gétisation des emprunts, rationalisation 'de la nomencla-

. ture, meilleure coordination de la réglementation et du 
budget) n'ont pas encore été suivies d'effets.· 
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TABLEAU i. - Evolution du budget communautaire au 
cours de la procédure pour les 5 dernières années. 
(Crédits de paiement). ~ ,.. 

Chiffres Augmenta- Modification 
absolus tion en résultant de 

pourcen-. la procédure 

.1975 ' . 
t 

Budget définitif 
de l'année pré
céden1e 
Avant-projet 
Budget annuel 
arrêté 

5225 
6955 

5825 

1976 Budget définitif 
1975 6 268 
Avant-projet, , •, 8 058 
Budget annuel 
arrêté 7 576 

1977 Budget définitif "' 
1976 · 8 509 
Avant-projet 9 289 
Budget annuel 
arrêté 8800 

1978 Budget définitif 
9584 

,2403 

1979 

,1977 ' 
Avant-projet 
Budget annuel 
arrêté 

. -
1_2362 

Budget définitif · , 
1978 . . .12 36.2 
Avant-projet 14 059 
Budget annuel 
arrêté 13496 

tage budgétaire 

24,8 % 

10,3 % 

28,5 % 

20,8 % 

9,16% 

annuelle 

:--14,5 % 

- 9,7% · 

3,4 % - 5,7% 

29.4, % 

28,9 % 

. .. 
13,7 % 

9,1 % 

- 0,5°/~ 

- 4,6% 

qui ,en fait fut surtout une réaction de défense. Celle 
d'une· institution qui se sentait menacée dans 'l'exer
ci~e de ses droits et qui refusait de se laisser comp-
ter pour quantité ~égHgeable. . · • 

Dès l'origine, le conflit entre les deux organes· 
communautaire était latent parce qu'ils ne faisaient 
pas la. même lecture (du sens et de Ja portée) des 
mécanismes budg,étaires introduits par le Traité de 
19?5. La p~océdure prenaiJ l'al'lµre d"un enjeu (1). 

Assurément une tell·e ten;ion · e~istait déjà les 
années précédentes. Mais elle avait pu être réduite 
par la bonne volonté. l)ianifestée par les parties. lors 
des contacts qui sont tràditionnellemer,t pris· entre 
le ~arlement et ·le Conseil. 

· Or, tout au long. de la derniè.re procédure budgé
taire, les diverses décisions, les prises de position 
succE;issives du Conseil, loin de contribuer à la 
recherche d'u'ne position commune, ont, au contraire.
eu pour effet de rendre impossible. l'élaboration d'un 
compromis (Il). ' - . • 
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Les traités du 22 avril 1970 et 'du 22 juillet 1975 
avaient pour but de rationaliser la proèédure d'élabo-: 
ration du budget général des Communautés et de 
procéder à une nouvelle répartition des· pouvoirs 
dans ce domaine. A l'exemple des Traités instituant 
les Communautés, ifs· n;étaient pas conçu~ selon les 
techniquès du droit int~rnational classique, qui per:
mettent d'authentifier un. accord stat'ique entre ~lès 
parties contractantes; mais davantage co_r;pmë ~ des 
actes de « fondation » (4) destinés à être le point de 
départ et le cadre dE;l. la ,vie et ,du.· fonctionnement 
d'une institution. ' · . :_~ :/ ·. :· .. <· >. : 1 · : 

1' ...... 

En l'occurrence, le .. budget en tant ·qu'Înstitutio·n 
juridique des. Communautés est prolongé par l'auto~ 
rité budgétair,.~. eri tant ,qu'ihstit~tion politique au sein 
de laquelle doivent collaborer :te Conseil et le Par-
lement. · 

- ~ .. , y . ,:" . .-.,. ~~-· :- . -~ ; ·.~- ~ ... ': ... -
Ces traités, loin de.régler tous tes problèmes, pré

voyare·nt où· il.u moins permettaient' des développe
ments dans deux directions : l'élaboration d'une 
politiqÙe budgétaire des Conjlnûnautés et la mise en 
place d1un ··équilil>re des pouvoirs entre Conseil èt 

· Parlement.''La prépa:râtiôn et l'élatioratiori de chaqùèÎ 
budget communautaire ont donc pour enjeu u'n pro-· 
grès dans chacun de ces domaines. 

Début 1978, l'on pouvait considérer que :fa Commu-
nauté avait choisi pour méthode de progresser lente

·ment mais régulièrement dans ce secteur.· Le Conseil 
avait peu à peu accepté de dialoguer avèc le Parle~ 
ment, et le budget commu~autai~e tendait à dépasser 
les aspects purement comptables· qui (,'avaient jus
q.ue-1~ caractéris~. pour devenir un progr~mme poli
tique de financement des activités de 'la Commu-
nauté. . , · · · 

La procédure budgétaire relative à l'exercice 1979 
devait cependant constituer une cassure dans cette 
,évolution prudente, sans que l'on puisse encoré 
déterminer avec certitude s'il s'agit d!un blocage 
ou d'une ouverture. Quoi qu'il en soit, les concep
tions du Conseil et du Parlement quant à l'équilibre 
des pouvoirs budgétaires et quant au caractère poli
tique du budget étaient à ·la fin de la procédure au 
moins aussi divergent€s qu'à son début. 

' 
' i 

(4) Cf. : Théorie de l'institution et de la fondation chez J 
Hauriou " La ·cité moderne et les transformations du droit», 1 
Paris, 1925, p. 10 à 40. f 
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: ~ABŒA_U Il. - Evolutlon,des différentes masses .c:fe crédits ~u budget 1979 par rapport.au bu~get 1978. (MUCl:), 

"/ Budget 1978 , . Budget 1979 .. 

Crédits 
d'engagement 

% Crédits 
de pàiement 

.%. Crédits 
d'engagement 

% Crédits 
de paiement 

% 
l'• .- t .... ·. 

1------------------1-___;~-----i--------------------1---------------1---------------
",.t. '· --1. Commission · 

Secteur àgricole 

·::. Secteur social 

Seoteur régional 

9181958 700 7_2\28, 9131958700 73,87 10 225139 000 70,15 10 063129 000 74,56 

. '592 653 000 4,67 559 107 000 4,52 804 062 000 5,52 · 559 877 000 4, 15 
. ,. 

525 000 000 4,25 1100 000 000 \ 7,55 553 000 000 4,10 
. ' 

Secteu1: ,recherche, 
industrie, énergie, 
transports 318 269 795 2,51 

4,40 

295 336 303 2,39 269 273 375 1,85 293 048 330 

.~97 535 900 

696 850 000 

2,17 

3,69 

5,17 

.. -..• Secteur coopération 
au développement . 558 742 000 380 942 000 . 3,08 ' 647 435,.900 4,44 

~ ..;,. 

Divers 

Crédits de 

694 600 000 5,47 _ 694 600 000 5,62 696 850 000 . 4,78 

. fonètionnement 550 853 300 4,34 ' .. 
Il.' Autres institutions 

' 1 ... . 
.1,77 ~ 2~4 857 289 

-

550853 300 

224 857 289 

4,46 

1,82 

., 581607 440 4,01 

249 306 295 • 1,71 

, 

584607 440 

249 306 295 

4,33 

1,85 

Total 12 702 934 084 100 12 362 654 592 100 :14 576 674 010 fao 13 497 353 965 100 . 

' . .,., 
' j ~p • 

. ~ . .'; A'. ~ L;ÉQUILIBRE hES .POUVOIRS 

. AU SEIN D,E L'AUTÇ)RITÉ BUDGÉTAiRE 

. L_es traités .budgétafi~i d.e 1970 èt de 1975 ont doté 
îà. Communauté d'un véritable budget'. (5) et 'on,t 
confié le pouvoir de décision à une· « Autorité bud
gétaire» au sein de laquëlfe le Conseil ·et le Pàrle.
mènt sont à'ppelés à éollaborer se'lon une procédure 

· passablement . complexe. Mais' ces traités ·ne pou-: 
v~ient ni définir le contènu:et la portée de la politiquë 

· budgétaire de la·Communauté, ni préciser l'équilibre 
des pouvoirs ·entre Conseil et· Parlement, équilibre 

, qui dépend essentiéllenient · du · poids politique de 
chacune de ces'institutions. .:, .. • - • ' 

La procédure budgétaire relative à l'exe·rcice 1979 
• • • '-~ • •• '., ... --· ,. -· i,. • 

a permis sinon de résoudre, du moins de poser clai-
rement le problème des relations ·'èntre Conseil et' 
Parlement et de leur influence respective sur les 
décisions budgétaires. Il est ainsi apparu que les 
conceptions des deux institutions divergeaient sensi
blement à la f.ois d'u.n point de vue global (c'est-à.
dire sur le rôle de la décision budgétaire dans l'en
semble du processus décisionnel communautaire), et 
d'un point de vue plus spécifiquement· budgétaire 
(celui des ·modalités de leur. coopé~àtion lors de 
l'élaboration du bu?get). 

,J 

ur. 
(5) L'unité (relative) du budget communautaire -apparaît 

avec le traité de fusion de 1968. Mals l'on doit considérer 
qu!eJle n'existe véritàbl!3ment que depuis la création du 
principe de l'autonomie financière des Communautés. 

' 

." ... 
1. La place du budget dans le processus décision

nel communautaire et les rapports entre le budget 
et _ la réglementation · · · · . · , : 

... :· : . . •·'\,' 

Dans ·le système constitutionnel communautaire, 
les rapports entre le budget et la « législation » (6), · 
ont donné lieu à une lutte d'influence entre le Conseil 
et le Parlement, car les compétences · ne sont pas 
réparties de la même façon entre ces deux institu
tions dans ces deux domaines. La question de savoir 
si les décisions budgétaires déterminent les déci
sions législatives, ou vice versa, devait avoir des · 
retombées évidentes sur le problème de l'équilibre 
aes pouvoirs entre le Parlement et le Conseil. · 

Pour le Parlement, ·,es traités de 1970 et de 1975 
qui ont' entraîné un accroissement important de· ses ' 
pouvoirs budgétaires,· ont eu pour effet principal de 
lui_ confier' une responsabilité politique sur _l'utilisa
tion des ressources propres des Com,munautés, 
d'ailleurs instaurées et mises eri place parallèlement 
à ces pouvoirs budgétaires. Le Conseil, de son côté, 
a tendance à minimiser ce caractère politique du 
budget et à considérer que les décisions budgétaires . 
ne sont que les conséquences comptables et finan
èières .des .décisions· législatives. 

(6) Nous rèfiJSant à· nous prononcér ici sur la nature 
Juridique des différents textes communautaires tels que 
Règlements ou Directivès, nous emploierons indifférem
ment l'expression législation ou réglementation- en les pla
çant entre guillemets. ~ · , 
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Cependant, dès que ces poùvoirs budgétaires ont 
été mis en place, le Parlement les a utilisés à des 
fins nettement politiques. Il ne s'est pas contenté 
d'influencer les orientations du budget par des arbi
trages. Il a aussi inscrit de son propre chef des 
èrédits destinés à des actions n'ayant pas fait l'objet 
de décision légis·lative de la part du Conseil (7). Le 
Conseil n'a pas contesté ouvertemènt cette irruption 
~u Parlement dans la sphère politique des Commu
nautés. Mais il a tenté de vider de leur substance les 
décisions politiques du Parlement, en . contrôlant 
étroitement leur exécution. Deux méthodes furent 
utilisées à cètte fin. Le Conseil a agi ou bien direc
tement en faisant pression sur la Commission pour 
qu'e·lle soumette l'exécution de tels crédits à une 
décision préalable du Conseil ; ou bien, indirecte-

. ment par l'intermédiaire de comités composés de 
représentants nationaux et ayant un droit d'appel 
_devant le Conseil sur les décisions de la Commis-
sion. 

Cette déclaration, en raison de son ambiguïté (10) 
ne pouvait cependant constituer qu'un modus vivendi 
provisoire. Le Parlement a proposé de supprimer 
cette ambiguïté en distinguant clairement dans le 
document budgétaire, et plus précisément dans les 
commentaires, ceux des crédits pour l'exécution des
quels une intervention préalable du Conseil est 
encore nécessaire, et d'autre part, les crédits que la 
Commission peut exécuter sans autre condition que 
leur inscription au budget. 

Cette proposition se fondait sur l'analyse suivante : 
le budget constitue ·la base juridique suffisante pour 
l'exécution de tous les crédits inscrits. Le document 
budgétaire peut toutefois, notamment dans les com
mentaires relatifs à chaque ligne de crédits, préciser 
les modalités d'exécution de ces crédits ou poser 
des conditions à leur utilisation. La rédaction des 
commentaires permet donc si elle est suffisamment 
claire, de résoudre fo problème des rapports entre le 
budget et la « réglementation » : en indiquant dans 
quel cadre juridique s'inscrivent les mesures finan

. La procédure budgétaire relative à l'exercice 1979 cées par les crédits concernés et en précisant si une 
a ,été l'occasion de poser le, problème. clairement et intervention réglementaire du Conseil est, ou non, 
d échafauder les bases d une solution. Lors de préalablement nécessaire à leur exécution. 
·l'exercice précédent (1978) (8), et de la révision du .. . . . · 

, règlement financier (9), la relation entre. ce pro- . Bien entendu, une a~éhorat,on pur.ement rédac~ 
blème et celui de la responsabilité de la Commission t1onnelle des commenta,r~s ne saurait résou.d_re à 
s1:1r l'exécution du budget avait déjà été soulignée. elle seule. ~n problème qw est a~ant tout politique. 

· · La propos1t1on du Parlement n'était cependant qu'en 

Le Conseil avait considéré quê la solution du pro
blème des relations entre le. budget ·et la « législa
tion » communautaires pouvait être trouvée dans la 
reprisè d'une déclaration du commissaire au budget 
s'exprimant au nom de la commission. Citons : 
« M. Tugendhat a souligné que son Institution consi
dère que le budget général constitue une base juri
dique adéquate pour l'utilisation et la dépense de 
crédits, car en l'absence du budget, aucune dépense 
ni recette ne saurait ête effectuée: 

,. 
Toutefois, la Commission, qui est seul~ respon

sable de l'exécution du budget, reconnaît que des 
problèmes peuvent se poser si, pour une ligne bud
gétaire quelconque, l'action ne se base pas directe
ment ou indirectement sur une base juridique exis
tante. Dans un tel cas où la portée de l'action ne 
saurait pas être définie par la seule inscription àu 
budget, l'engagement des dépenses ne peut être fait 
avant l'adoption d'u_ne décisi~n de base ». 

(7) L'e~emple classique d'une telle décision· est l'ins
cription de crédits en faveur de la politique d'aide aux 
pays . en voie de développement non associés. 

" 

(8) Voir document de séance du Parlement n° 341/77. 
Rapporteur M. SHAW.. · 

(9) Voir document de séance du Parlement no 469/76. 
Rapporteur M. SHAW. 
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apparence purément formelle : elle supprimait toute 
amëiguïté quant aux compétences des différentes 
institutions çlans le domaine de l'exécution des cré
dits, et mettait la Commission clairement en face de 
ses responsabilités. 

En raison des circonstances particulières de la 
discussion budgétaire de 1979, !.'amendement du· { 
Parlement proposant cette clarification des commên- i 

tafres n'a pas pour l'instant été retenu. Pourtant, 1 

. l'initiative du Parlement pôurrait produire ses effets 
1 

dès l'exécution du budget 1979 : l'intention du Parle
ment a certainement été perçue par la Commission 
qui est en premier lieu concernée par ce problème. 

2. Les rapports de force dans le cadre de la proèé· . 
dure budgétaire 

En ce qui concerne la décision budgétaire, la 
répartition des compétences entre le Conseil et le' 
Parlement telle qu'elle ressort de l'article 203 C'EE 
(11) modifié par les traités budgétaires de 1970 et de· 
1975 repose sur la distinction entre « dépenses obli.: 

(10) D'une part, M. TUGENDHAT affirme d'un côté què 
le budget constitue une base juridique adéquate et d'un 
autre côté, qu'une action financée par le budget peut ne 
pas avoir de base Juridique. D'autre part, le sens de 
l'expression " se baser directement ou indirectement sur ~/· 
une base Juridique " est peu précis. . r · . . 

(11) ·Des dispositions analogues figurent dans les tr~ités 
1 

• 

CECA (art. 78) et Euratom (art. 177). ( · // 

/i 
;, 
I' ,, 
" " t/'. 

i· 
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'1 
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gatoires » et « dépenses non-obligatoires ». · Et, de 
fait, cette répartition des compétences est tout aussi 
floue que la distinction sur laquelle elle repose. Elle 
a ainsi pu évoluer au fur et à mesure que les rapports 
de force entre le Consei"I et le Parlement se modi
fiaient, mais elle a aU$Si été génératrice de conflits. 

Très schématiquement toute décision budgétaire 
est prise après avoir été débattue par chacune des 
institutions qui s'efforcent d'aboutir ~ un accord. En 
cas de positions divergentes, le Conseil a le dernier 
mot en ce qui concerne les « dépenses obligatoires » 

(DO), et le Parlement décide en dernier ressort sur 
· « les dépenses non-obligatoires » (DNO). Les 

« dépenses obligatoires» ·correspondent en général 
aux crédits dont l'inscription au budget résulte auto
matiquement de l'application d'une réglementation, 
alors que les « dépenses non-obligatoires» permet
tent en principe un pouvoir d'appréciation et des 
choix politiques de l'Autorité budgétaire. 

·cette distinction est floue d'abord parce que la 
répartition des crédits entre « DO » et « DNO » est 
effectuée, en fait, par accord politique entre les insti
tutions, et non sur le fondement de critères objectifs. 

Elle est, en outre;· ambiguë parce qu'elle interfère 
avec la répartition des compéfences entre le Conseil 
et le Parlement dans le domaine budgétaire et le 
domaine « législatif », sans toutefois coïncider avec 
celle-ci. Le droit de dernier mot du Parlement sur les 
dépenses non-obligatoires s'exerce souvent sur des 
crédits dont l'exécution s'effectue dans le cadre de 
règlements ou d'actes juridiques arrêtés par le 
Conseil. 

La répartition des compétences entre le Conseil 
et :le Parlement au cours de la procédure budgétaire 

· ne peut donc reposer sur la distinction entre crédits 
DO et DNO qu'aussi longtemps que les deux institu
tions ont la ferme volonté non seulement de coopé
rer, mais aussi d'éviter tout conflit pouvant naître de 
l'ambiguïté de l'article 203 CEE. Mais même durant 

. la période où. cette volonté a existé, chacune des 
deux institutions a eu une conception de cette dis
tinction qui favorisait une extension de ses propres 
pouvoirs. 

Le Parlement a estimé que :les traités de 1970 et de 
1975 instituaient _une autorité budgétaire qui, étant 
composée d'organes politiques, prenait des décisions 
politiques, et, qu'au sein de cette autorité budgé
taire, M participait sur un pied d'égalité avec le 
Conseil à la prise de décision. Il codécidait. Dans 
cette optique, la distinction entre DO et. DNO n'est 
qu'un mécanisme complexe destiné à n'être utilisé 
qu'en cas de conflit. Le Parlement a ainsi toujours 
estimé qu'il avait des responsabilités véritables sur 
les dépenses obligatoires et en particulier sur les 
dépenses agricoles ; et il a chaque année proposé 
des modifications les concernant. .· 

Le Conseil, tout en affirmant une certaine symP.a-

~&iE 
COMMUN 

thi~ pour les aspirations politiques du Parlement, a 
tou1ours considéré la distinction entre DO et DNO à ,.. 
la façon d'un système de barrières destinées à empê
cher les empiètements du Parlement dans un certain 
nombre de domaines où il entendait exèrcer seul le · 
pouvoir de décision. 

Tout au plus était-il prêt et dans le domaine des 
dépenses non-obligatoires exclusivement, à concé~ 
der au Parlen:ient un pouvoir de décision réduit 
(quelques dizaines de millions d'unités de compte de 
crédits), sans pour autant se considérer engagé par 
ces décisions. · ·· · · 

Par ailleurs, il n'a ja~·ais fait: d'efforts particuliers 
pour . accélérer la procédure réglementaire, néces
saire à l'exécution de certains de ces crédits. A 
l'inverse, il a tenté de vider de sa substance le pou
voir de décision du Parlem'ent sur les dépenses non
obligatoires en prenant des décisions d'ordre budgé
taire dans le cadre des règlements organisant les 
actions financées par ces crédits· (fixation d''un 
plafond de crédits par exe'!lpÏ~). 

Au cours dè la procédure budgétaire· relative à 
l'exercice 1979, le contenu de la distinction entre 
dépenses obligatoires et dépenses non-pbligatoires 
a constitué l'un des points de conflit entre le Conseil 
et le Parlement. La question reste ouverte. Certes, le 
P~rlement a maintenu .les objections qu'il avait sou
levées les années précédentes qu~nt à la classifi
cation, opérée par la Commission et par 1~ Conseil, 
de certains crédits èn · dépenses obligatoires (12). 
Mai$ il a aussi revendiqué l'application de critères 
objectifs pour l'établissement de cette distinction. 

Seront pris en considération en tant que DNo,· 
donc susceptibles d'être appréciés par l'Autorité 
budgétaire, 'les crédits dont la Commission évalue 
le montant sur la base d'Ûne estimâticîn · des besoins ; 
et non pas sur celle d'un calcul financier des consé-. 
quences âttachées à l'application d'un texte régle
mentaire. àn le. voit, cette position du Parlement 

· aboutit à lier la éompéten'cë de la Commission qui 
perd toute marge d'appréciation dans l'exécution du 
texte réglementaire. · • · 

. La façon tout à. la fois brutale et brusquée dont 
s'est terminée la procédure budgétaire de 1979, n'a 
évidemment pas permis d'apporter une solution défi
nitive à ce conflit. En revanche, elle a du moins eu le 
mérite de clarifier une situation équivoque.· En effet, 
l'imprécision des textes répartissant les compéten
c,es dans le processus d'élaboration de la décisi~n 
budgétaire a permis jusqu'en 1978 que s'établisse 
entre le Conseil et le Parlement un équilibre des pou
voirs très ambigu. Le Parlement, bien que possédant 
des compétences réelles en particulier dans le 
domaine des dépenses non-obligatoires, s'accommo-

(12) En particulier, les crédits destinés à la coopération 
financière avec les pays tiers. • 
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dait d'une sorte de tutelle du Conseil sur ses déci~ 
sions (13). Il tolérait que celui-ci exerce en pratique 
ùn droit de veto au niveau de l'exépution. Au fil 
des années, le Parlement,' par des actions ponc
tUelles, ou de caractère symbolique, .a progressive
ment remis en cause cette tutelle du Conseil. De 
·son côté celui-ci évitait les démarches .. qui auraient · 
abouti à 'nier form.ellement le pouvoir de décision du ' . . . 1Parlement. _ ' 
· La ~procédu~e. d'établisse~ent du: budget 1~79 a 
mis fin à cette ambiguïté; elle débouche,-cependant, 
sur un conflit ouvert.portant sur l'équilibre des pou
voirs entre le Conseil et le Parlement. 

. . .. . . ..... . 
B.:_ LE CONT1ENU D'UNE POLITIQUE BUDGÉTAIRE 

DES COMMUNAUTÉS 
' \. •., -

· .. Les. modifications successives des Traités, qui 
avaient réalisé l'unifièation du budget communau
taire puis l'autonomie finanèière des Communautés, 
permettaient et suscitaient l'apparition. d'une politi~ 
que budgétaire des Communautés. Certains objectifs 
d'une telle politique transP.araissaient d'ailleurs de 
ces textes:·: renforcement du contrôle, plus grande 
rigueùr financière' èt plus grande trànsparence des· 
procédurès. 'D'autres obje(?tlfs pouvaient. s~ déduire 
de celles des dispositions des Traités expri_mant les 
finalités des ·communautés. La politique b!Jdgé~aire 
devenait ainsi l'un . des facteurs par lesquels se 
construisait l'intégration seétorielle: . .. 

1 

· Enfin, la décision budgétaire était. destinée· à avoir 
un impact sur la politique économique des Etats 

• membres et de la Communauté dès que _le volume 
dés masses financi.ères impliquées, par le budget 
aurait dépassé un certain ~èu/1. ·: . 

Depuis ·fa mise 'en place de l'autonomie financière 
des Communautés;,chacun de ces aspects a été 
analysé de façon sensible.ment différente .. par le 
Conseil et par le Parlement, celui-ci mettant l'accent 
sur les aspects favorisant une . croissance modeste 
du budget et celui-là donnant la priorité à l'expan
sion des activités financières de la Communauté (14). . . ..... 

1. Renforcement · de la 
contrôle financier · et 

· · procédures ,. · 

rigueur : budgétaire, du 
de la transparenëe des 

' . ( '.,,..,., . 

La création d'un véritable budget' communautaire 
avait :pour premier objectif, dans l'esprit de ses ini
tiateurs, d'amener' une plus· grande rigueur dans les 

. ·1: .... ., i;.:: ,. -·~ . 
• t .• ,·. ' .. · ~ ' . -

(13) Le Conseil, notamment en réduisant .de façon exa
gérée les crédits proposés par la Commission dans ·son 
avant-projet de budget, parvenait dans une large mesure à 
prédéterminer les décisions du Parlement. 

(14) Pour une analyse universitaire, voir Guy ISAAC : 
« La rénovation des institutions financières des Commu
nautés européennes depuis 1970 », R.T.D.E. n° 4, 1977, 
p. 736 et L . " 
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finances de l'Europe. Toutefois, les mécanismes mis · 
en placé par les textes étaient insuffisants pour réa.:. 
liser à eux seuls un tel objectif. Les principes budgé
taires_ ne sont que les conditions de la rigueur et dE:l 
la transparence. - , ~ 

· Elles ont été dès le départ un objectif politique , 
constant pour le Conseil et pour le _Parlement. Pour
tant le· contenu que donnait chacune de ces institu
tions à cet objectif n'a pas toujours coïncidé. . · .: '. 

Le Conseil souhaitait en général, au nom de ce· 
principe, n'inscrire au budget que les crédits corres
pondant à. des actions dont l'exécution était sinôii 
sûre, du moins probable ·au cours de l'exercice 
concerné .. En fait, cela avait pour effet de ne faire 
figurer au budget que les conséquences financières 
de mesu·res réglementaires déjà · adoptées par le 
Conseil; et de rédÜire·1e budget à n'être qu'un relevé 
comptable des implications budgétaires des déci
sions du Conseil. " •, · · 

. Le Parlement; au nom de la rigueur et de la trans
parené:e, à tenté/ souvent avec succès, d'imposer 
pour. le budget communautaire l'application des 
principes budgétaires utHisés ·par les démocraties 
parlementaires occidentales. Son · intention était 
bien -entendu d'instaurer un régime de démocratie 
parlementaire dans le domaine des . finances· des. 
Communautés (15). 

Quoi qu'il en soit, au nolTJ de la rigueur, de· la 
transparence et de la vérité budgétaire, les deux 
institutions se sont efforcées de maîtriser et de 
rationnaliser la croissance du budget communç1.u
taire, et de débarrasser celui-ci des réserves occul
tes, qui l'accompagnaient. 

Ce fut d'ailleurs l'un des rares points d'accord 
entre le Conseil. et le Parlement au cours de la 
:procédure d'établissement du budget 1979. te 
niveau d'exécution des crédits des exercices précé
dents fut, pour les deux institutions, un critère 
essentiel pour ·l'évaluation des crédits pour le nouvel 
exercice. Ce ·critère fut déterminant notamment dans 
le secteur de l'énergie (hydrocarbures, charbon). . 

2. Renforcement de 11'Jntégratlon et poursuite · de la 
construction des ~Communautés 

Au r~gard êiës 'objectifs fixés par :l~s -T~~ités, le 
budget communauti:iire ,pouvait col')stituer un instru.: 
ment politique · dans la ·mesure· oµ JI permettait à 
i'Autorité budgétaire. de fixer des.: pr!orités ·pour ·ra 
répartition de ressources dont le volume est forcé-. 
ment limité. Afin d'introduire. une plus grande cohé
rence dans 1a· définition des 'choix constituant une 

. te11è-·· politique . budgétaire, • 1~ Commission rédige 
chaque année à l'intention du ,Conseil et du Parle- . 

• ...... .. , ~ 1 • • • ' • ' 

(15) . Il faut sÔuligne/ à ~et· ég.ar~. le~ -~ôle Joué par. I; j 
groupe de travail ad-hoè de la commission des budgets r 
dù Parlemènt, présidé par M. COINTAT. • ; 

1 
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ment un document proposant des orièntations pour différents services de· la Communauté les virtualités · 
la politique budgétaire de l'exercice à venir.· Cette de la poli,ique budgétaire de :la Communauté. 
initiative a été conçue pour s.uscitèr un · débat de Le Parlement eut ainsi à sa disposition une orien
caract~re global· et pour empêcher dans la "mesùre ; tation politique cohérente, susceptible de faire du 
du possible ,que les décisions budgétaires ne soient budget communautaire l'instrument ·de la construc
prises sur des bases trop ponctuelles et trop :contin- tian européenne. Cette orientation, dans le détail, 
gentes. Elle n'a pas toujours reçu J'accueil qu'elle coïncidait assez largement avec les priorités propo
mérite, car Je Cpnseil et, dans ·une moindre mesure, sées par la commission. C'est plutôt au niveau de :la 
le, Parlement ont éprouvé une .certaine "'!~fiance, à conception d'ensemble qu'une différence d'optique 
l'égard d'une pr9cédure qui aurait pu avoir, pour_ ~ffet séparait le Parlement et la Commission. Cette der
de lier leurs décisions aù niveau des principes alors nière concevait' le . budget comme un instrument, 
qu'ils n'en connàJssaient.pàs èncore le· cont_en'u avec somme toute mineur, d'une stratégie économique 
suffisamment de précision. •. " consistant à coordonner les politiques nationales, et 

Le Parlement, mç1lgré cette méfiance,' a; depuis orientée vers des objectifs nettement conjoncturels. 
1977, estimé qu'il devait répondre à cette initiative En revanche, le Parlement estimait que la politique 
de la Commission en rédigeant ses propres orienta- budgétaire des Communautés devait constituer un 
tians, non pas seulement dans le but de. donner à, tout en soi, certes complémentaire de la stratégie 
celle-ci . des indications: pour· l'élaboration de son économie. globale, mais jouissant d'une certaine 
avant-projet, mais aussi et surtout pour améliorer le autonomie. A sôn avis, l'objectif privilégié de la poil
processus de formation _de la décision politique en tiqÙe budgétaire devait être ·l'amél_ioration des struc
son sein. Ses orientations budgétaires, définies .dès tur~s. 
avant la 'présentation ·de l'avant-projet de budget par _ Les déclarations du Conseil !Européen de Brême 
:la c'ommission, puis prééisées lors· de;div·er~~s prises (juillet 1978) -confirmèrent à la fois sa volonté de sou
de position et r!§solutions (16), lui servent ainsi. de tenir la relance économique et certaines de ses pria
référence lorsqu'il s'agit de prendre des décisions rités :. réduction des déséquilibres régionaux, réduc
ou de porter une appréciationi sur les .d~cisions_ .des · tian de la dépendance énergétique, lutte contre le 
autres institutions: Il s'agit _donc~ de !'_élaboration cnômage des Jeùnes, restructuratioQ industrielle, etc .. 
d'une politique budgétaire véritable. ·, · · ·· .

1 .. - ' . 
1-e rapporteur du Parlement pour le budget 1979 

a poursuivi les efforts entrepris par ses prédéces
seurs dans cette direction. Il a introduit une Innova-· 
tian : les contacts entre :la commission des budgets 
et les commissions spécialisées sont nécessaires 
pour que. la position"·fpr.oposée au· Parl_ement par le 
rapporteur soit la synthèse d'opinions recuE!illies sur 
la base la plus large possible. Ils furent cependi;mt 
pris beaucoup plus tôt dans l'année et sous· fôrme 
dé contàcts 'pèrsory_nels' ef no_n pâs seulement ,d'avis 
écrits : le rapporteur a èonsulté ·. person~ellement· 
chacune des commissions parlem·entaires,·concer
néës par le budget à déux reP.rises au cour~· déïa 
procédure. • ·: . .' 

1 
" .· ; .-

1 

• .•• ,. • :.. < ~ • • 

La réaction du Conseil aux orientations propos~es 
pàr la Commission fut pour l'exercice· 1979, ,èommé;· 
pourJes précédents, décevante, et n'alla guère plus 
loin q·u·un·e approbation sùperficielle. La suit€! d~ la 
procédure, montra d'ailleurs. que· le· Conseil' n'a.vàit 
pas de.politique bl!dgétaire ... _ : · . , _ ": . • 
. Au contraire, le Parlement attacha_ la p.lus grande 

importance à préparer politiquement ses, décisions 
budgétaires. Le 'rapporteur consulta les cpmmissions 
parlementaires et les groupes politiques. Mais JI étu
diâ aussi au cours de nombreuse:s visit.es auprès des 

. ' r 

': (16) ·Rédigées. à• chaque ·événement .de la procédure 
budgétaire : présentation de f'.avant-pr~jet de budg~t, ~u 
projet du Conseil, etc. 

3. Le rôle du 'budget dans la politique économique 
de la ·Communauté .., . :· · -

Au cours ·des dernières années, la croissance· du 
budget a amené les:: institutions communautaires à 
entamer une réflexion approfondie sur les incidences 
des masses financières què cé budgefdéplace et sur 
son influence sur !'.activité économique. La Commis
sion,,en particulier, a institué un groupe de réflexion 
pour · l'étude de · ce problème (17). , Avant même 
qu'elles aient abouti, 'le Conseil et la Commission ont 
à plusieurs reprises soùtenu que l'austérité dominait 
la politique budgétaire de la Communauté lorsque la 
crise de l'économie imposait aux Etats membres des 
mesures de restriction des dépenses publiques. · 
. Le Parlement, de son côté, a rejeté cet argument 
en _soulignant le fait que le volume financier relative
ment modeste du budget rendait négligeable son 
impact éventuel .sur la stabilisation des fluctuations 
conjoncturelles de :l'activité économique. En revan
che, les efforts entrepris dans ce domaine au.niveau 
des Etats membres et.· coordonnés au niveau de la· 
Communauté, pouvaient utilement être soutenu_s et 
consolidés à long terme par des mesures financées 
par le budget (notamment par une amélioration des 
structures régionales, sociales, industrielles, etc.) . 

, (17) Voir ·: Rapport' ·du groupe dl;! réflexion sur le rôle 
des finances -publiques dans l'intégration europ~en.ne. 
« Etudes ». Série économie et finances, 1977. Comm1ss1on 
des Communautés européennes. 
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En ce qui concerne le budget 1979, il a tenté de 
concrétiser cette analyse et de faire prévaloir le point 
de VUE! selon lequel les crédits du budget communau
taire devaient atteindre un volume suffisant pour 
avoir un effet non négligeable au regard des ·objec
tifs . poursuivis. 

Ce fufnotamment le cas pour les crédits du.Fonds 
Régional européen. · · 

C. - CO-DÉCISION ET DIALOGUE POLITIQUE 
J . AU SEIN DE L'AUTORITÉ BUDG~TAIR'E 

/ L'affrontement des conceptions du Conseil et du 
,Parlement se situait donc à là fois sur le terrain de 
!l'équilibre des pouvoirs entre les deux institutions et 
sur cêlui du contenu de la politique budgétaire pour 
l'année à venir: Ces deux catégories d'enjeux de la 
procédure budgétaire, bien entendu, interféraient. 
Daris Üne large mèsure, là notion de co-décision et 
de dialogue politique-aù sein de l'Autorité budgétaire 
en constitue la synthèse : l'accord entre les deux 
institutions résout à la fois le problème du contenu 
de la politique budgétaire et celui de l'équilibre des 
pouvoirs. De ce point de vue la procédure relative 
à l'~xercice 1979 est restée dans une impasse. 

1. Le dialogue entre le Conseil et la délégation dü 
Parlement . ' 

Dans un premier stade, des tentatives furent entre
prises au Parlement pour avoir, dès le printemps 
1978, un débat avec le Conseil et la Commission sur 
les orientations du budget 1979. A ce stade, un tel 
débat n'aurait pu être que global, et il aurait donc 
été possible de définir des priorités de· caractère 
général. Ces contacts auraient· pu· avoir ·lieu dans le 
cadre des rencontres entre le Conseil et une délé
gation du Parlement, telles qu'elles étaient· prati
quées depuis 1975, pour permettre un dialogue à 'un 

· niveau politique au sein de l'Autorité budgétaire. 

· En fait, le débat se réduisit à une intervention du 
Président du Conseil en exercice début avril devant 
la commission des budgets. Cette intervention ayant 
été relativement positive à l'égàrd des orientations 
proposées par la Commission, certaines délégations 
firent savoir qu'elle ne correspondait pas à l'opinion . 
unanime . du Conseil. Le Parlement s'efforça de 
reprendre le dialogue sur ces orientations lo'rs de la 
réunion traditionnelle de la 3e semaine de juillet, à 
l'issue · de laquelle le· Conseil a coutume d'arrêter 

.le projet de budget. Soigneusement préparée par la 
commission des budgets du côté du Parlement, cette 
réunion, tenue le 18 juillet 1978, donna lieu à une dis
cussion très ouverte entre les membres de la déléga
tion du Parlement, les membres du Consèil et le 
représentant de la Commission; Cette réunion inter
venait peu de temps après le Conseil Européen de 
Brême qui avait dans une large mesure confirmé les 

'l 

orientations du .Parlement. L·ambiance en fut excel
lente, et le point de vue du Parlement fut en général 
accueil.li favorablement. 

Pourtant, le projet du budget arrêté à l'issue de 
c~tte rencontre démentit totalement cette impres
sion : le Conseil avait maintenu son attitude des 
années précédentes, et pris ses décisions selon des 
critères procéduraux et non pas politiques. 

La rencontre suivante eut lieu le 20 novembre. Elle 
se déroula dans une ambiance très· tendue étant 
donné qu'il était de plus en plus clair que le éonseil 
continuait à donner le pas à des préoccupations rele
vant de la lutte d'influen_ce avec le Parlement plutôt 
qu'à des objectifs de politiquë budgétaire. En fait, 
elle fut essentiellement un réquisitoire présenté · par 
chacun des membres de la délégation du Parlement 
contre l'attitude négative du Conseil. Le Président 
Y fit cependant exception, qui se borna à prendre 
acte des déclarations des parlementaires, aucun 
membre du Conseil ne prit ,la parole. 

. Le dernier contact entre, la délégation · du Parle
ment et le Conseil ne fut guère plus favorable à l;ins-· 
tauration d'un dialogue politique. Il eut lieu immédia
tement à l'issue dtJ Conseil Européen du 5 décembre · 
1978 à Bruxelles, et permit simplement au Président 
du Conseil de communiquer à la délégation parle
mentaire (en termes diplomatiques), les résultats 
négatifs sur le plan budgétaire des délibérations des 
chefs d'Etat ou de gouvernements. Il répondit aux 
questions des parlementaires sur le système· moné
taire européen. Le dialogue était donc évacué au 
niveau technique. 

2. Les contacts entre 'la Commission des budgets du 
Parlement et la Présidence du Conseil · 

Au cours des années précédentes, les contacts 
personnels entre. les membres de la commission des 
budgets et les représentants, à différents niveaux, de 
la. Pré_sidence du Conseil avaient été déterminants 
pour l'élaboration d'un commun accord. Ces contacts 
introduisaient un élément indispensable de sou-

. plesse dans une procédure qui aurait plutôt tendance 
à exacerber les oppositions. Les représentants de la 
Présidence du Conseil, en assistant régulièrement 
aux _.délibérations de la commission des budgets ont 
en outre la possibilité à la fois de faire connaître le 
point de vùe de :leur institution, et de lâ renseigner 
sur. l'évolution des discussions dans les instances 
responsables du Parlement. En principe donc, il : 
existe suffisamment de possibilités pour opérer un 
rapprochement des points de vue. Sans doute, ces 
possibilités pourraient encore être renforcées si le 
Parlemént pouvait envoyer des représentants ou des 
observateurs assister aux délibérations du Conseil 
ou de ses différents organes. 

Pourtant, lors de la préparation du budgetc 1~79 
.ces contacts ont été inopérants. Ils ne peuvent en 
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effet être utiles que dans la mesure où les problèmes 
à régler ne sont pas fondamentaux, et, à l'automne 
1978, l'approche des élections européennes avait 
déjà créé dans certains pays une ambiance préélec
torale qui conférait un caractère politique aux quès-
tions .les plus techniques. . · 

Dans cette mesure, la procédure budgétaire; rela
tive à l'exercice 1979, a mis un frein à la construction 
de l'Autorité budgétaire et l'institutionnalisation des 
relations entre le Parlement et le Conseil dans ce 
domaine. IEll'e a mis en évidence que les procédures 
définies dans les Traités sont trop rigides pour l'éta
blissement d'un dialogue politique, et que celui-ci 
doit être recherché dans des réunions· plüs infor
melles. .... 

Il. - Les étapes dù conffit 
... . ~ 

L'incapacité~ ou le refus - du Conseil d'entamer 
un dialogue avec le Parlement et la Commission sur 
les grandes lignes de la politique budgétaire devait 
avoir pour conséquence de reporter la solution des 
problèmes de fond (définition des priorités du finan
cement ; équilibre des 'pouvoirs) à la phase finale de 
la procédure. Celle-ci se déroule sous la forme d'une 
navette, est soumise à un calendrier rigoureux et · 
obéit à des règles de répartition des compétences 
minutieuses et complexes. En cas de conflit sur des 
points fondamentaux, elle se prête peu à des négo
ciations et à des compromis, car elle est conçue 
pour obliger les institutions à prendre des décisions 
sur, des points précis et concrets dans des délais 
très brefs. Or, au plus tard après la réaction du Par
lement devant la modestie. des propositions formu
lées par la Commission · dans son avant-projet de 
budget, il devait être clair, pour le Conseil, que le 
Parlement avait l'intention d'aborder les problèmes 
de fond ; et dès la présentation du projet de budget 
par le Conseil, le désaccord avec le Parlement était 
évident à la fois en ce qui concerne le volume des 
crédits pour les différentes politiques . communau
taires, et en ce qui concerne l'.équilibre des pouvoirs. 

Dès lors, tout problème ouvert, et ils étaient nom
breux (18), était susceptible d'entraîner un conflit 
mettant en cause l'ensemble des relations entre .. le 
Parleme.nt et le Conseil. Il est d'ailleurs caractéristi
que que, parmi tous lés· problèmes existants, ce soit 
celui de la dotation du Fonds régional qui fut à l'orj
gine du conflit : en plus de toutes les questions sou
levées dans d'aÜtres domaines, il a ·aussi des impli
cations sur l'étendue des compétences et li:i, nature 
du Conseil Européen. 

(18) P: ex. : La politique de l'énergie et la fixatio~. des 
dotations dans les décisions de programme ; la pohtlque 
des structures agricoles et la classification des crédi1s en 
dépenses obligatoires. 

RÊVUEOU_ 
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A. - LA FIXATION DE LA DOTATION DU FEDER 

La politique régionale est traditionnellement pour 
le Parlement l'élément central de .la,, construction 
communautaire : pas de progrès de l'intégration 
sans solidarité entre les différentes parties de la 
Communauté et sans réduction ;des déséquilibres 
régionaux. D'autre part, la ctéation du Fonds régio
nal avait été l'occasion pour le Parlement de sou
ligner sa volonté de défendre les pouvoirs budgé
taires qui lui avaient été reconnus par le Traité de 
1970, et aussi d!;l les utiliser dans un but politique : 
la poursuite de l'intégration. Il avait ainsi obtenu en 
mars 1975 qu'après une période de trois ans pour 
laquelle une d9tation avait été fivée ·. par le Conse!I 
européen, les crédits du FEDER soient classés en 
« dépenses non-obligatoires "i c'est-à-dire sou_i:nis à 
son poµvoir de dernier mot. 

. -
Pourtant, .à l'issue de cette période de trois ans, 

le Conseil estima qu'une nouvelle dotation devait 
être fixée. Le Parlement était d'avis de son côté que 
les crédits ne pouvaient être décidés que dans le 
cadre de la procédure budgétaire, sur la base des 
estimations de la Commission. .. , · 

Lors de la deuxième lecturè du projet de budget 
1978 (en novembre 1977), · le Conseil, se trouvant 
dans .l'impossibilité de réaliser un accord en son 
sein sur les amendements présentés. par le Parle
ment en vue de l'inscription· au budget 1978 de cré
dits calculés sur la base des estimations. de la 
Commission, déc_ida de donner un. avis négatif sur 
ces amendements dans l'attente d'une décision du 
Conseil 'Européen sur la dotation du FEDER pour les 
années 1978, 1979 et 1980. Les Chefs .d'Etat et de 
gouvernements s'étant prononc~s en fave_ur de cré
dits bien inférieurs à ceu>< proposés par le Parleryient 
en première lecture, ce 'dernier se résolut. finale
ment, et après un débat passionné,· à ,ne s'écarter 
que symboliquement - d'un million d'unités de 
compte - des montants fixés par· le Conseil Euro-
péen (19).. . - . ' /. 

Cet àcte symbolique · avait pour 1è Parlement le 
caractère d'un avertissement solennel au Conseil de 
ne pas remettre en cause par des procédures exté

. rieures aux Traités les pouvoirs de l'Autorité bud-
gétaire (20). • · · · 

Cet avertissement ne fut guère entendu, ni par la 
Commission, ni par le Conseil •. 

(19) En ce qui concerne les crédite d'engagement.· Pour 
les crédits. de paiement, le Parlement décida une augmen-
tation substantielle. •· 

(20) Le Conseil européen est généralement considéré 
par le Parlement européen comme .l'une des formes qu_e 
peut prendre le Conseil communautaire, et est donc soum1_s 
à ce titre aux dates, limites pour les décisions budgétai
res. · Dans le .cas où 'le Conseil ~uropéen devrait être 
considéré comme extérieur aux Traités, ses décisions ne 
sauraient porter atteinte aux compétencès de l'Autorité. 
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La COm!Jlission, dans ses :propositions formulées 
. dans l'avant-projet de budget 1979, s'en tint stricte
, ment aux décisions du Con~eil Européen, reniant 
: ainsi les es.timatipns ql!'elle-mêrne · avait faitès · un an 
' auparavant. Le Conseil, en arrêtant le. projet de. bud
; get, estima opportun ·de raJentir encore le rythme 
: des paiements (21)'. Lorsque le Parlement, en pre-

. If mière lecture, adopta un amendement doublant pres-
que les crédits du Fonds régional, i! n'avai!J1ulle
ment l'intention. de provoquer une crise. institution-
nelle. : · · · · · ... · ·. . . ·· . · . · · 

. ·11 était simpl~ment fid.èle aux orientations poli~-r-
ques qu'il avait définie~ quelques mois plus tôt èt 
qui, ayant été portées· à la connaissance des autres 
institutions, n'avaient pas soûlèvé de protestations'. 
De plus, cet amendement n'était pas " à prendre ou'à 
laisser ». · -~ · '. - .. 

La réaction du Parlemef1t, lorsqÙ'il prit ·conscience 
ctu· fait que cèt ·amendement pourrait he pas être 
rejeté (22), fut d'abord la surprise : il pourrait donc 
y avoir un accord entre le'. Conséil et le Parle.ment 
sùr le fait que les ·résolutions du Conseil Européen se 
prononçant sur le montant de là dotation du FEDER 
pourraient n'avoir qu'un caraètère indicatif, et ne 
sauraient lier l'Autorité budg,étaire. En fait, le C9nseil 
des .ministres .formula finale.ment sa prise de posi
tion, lorsqu'il s'avéra qu'en effet il n'avait pas réuni 
la majorité qualifiée nécessaire au rejet de l'amen
dement du Parlement, de, façor1, à ·ne pas re..mettre 
en ~ause :la toùte puissance du Conseil Européen .. 

, Il remettait èntre les mains de èelui-ci, comme cela 
avait été· le cas trois ans aupàravant, la décision 
définitive sur la dotation du FED'ER et lui :laissait le 
soin·· dé confirme(ou d'i'nfirmêr l'absence âe rejet de 
l'amendement du Parlément. '. 
:.~~ *;··.··\~ Î "· • •, :•1' ~ • ~ ';. 1 

Les Chefs d'Etats' et cf~ go.uvernemen~. estimèrent 
le 5 décèrnbre 1978 qu'il n'y avait pas -lieu de revenir 
sur leur décis.ion de l'année précédente. 

. La. si6iation du Conseil des Comm~na~tés était 
ainsi devenue inextricable. D'u'n côté, il n'avait pas 
rejeté, dans le$ délais prescrits, les amen.dements 
du Parlement qui, 'par rapport a·ux résolutions du 
Conseil Européen, doublaient pratiquement les cré
dits ~du FEDER. 'De l'autre, il' n'était pas qüestion· 
pour lui de ·méconnaître le point de· vUe ~u Conséil 
Européen. Il chercha une issue non dans un dialogue 
avec le Parlement,· mais en essayant de dresser 
autour de celui-ci des barrières juridiques afin de 
mieux canaliser ses décisions. 

·(21) .En __ diminuant le montant des crédits de paiement. 

(22) Ce que. laissaient•, entendre certaines informàtions 
parues dans la .presse une semaine avant que le· Conseil 
ne prit sa décision : le Royaume-Uni entendait assurer 
ainsi un équilibre .meilleur entre ses versements au bud
get <:om·munautaire et les aides· qu'elle e.n reçoit. 
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B. - LE CONFLIT,·JURIDIQUE AUTOUR DE LA· 
, .; • NOTION D'E « MARGE DE MANŒUVRE DU 
.· , .. PARLEMENT . 

' . 
- Dès qu'il se rendit compte que les amendements 

sur le Fonds régional ne seraient pas rejetés, l'objec~ 
tif du Conseil fut d'essayer de conférer à cette déci
sion par 'défaut un caractère · provisoire, au moins 
jusqu'aux délibérations du Conseil Européen. Dès 
l'origine, la" démarche du Conseil ·risquait de se 
heurter .à l'espr!t et à fa ·.lettre des dispositions de 
l'article 203, qui pr.esèrivent des délais très stncts 
pour .chaque étap.e. de la procédure .budgétaire. Ces 
délais n'ont de signification que si les décisions pri
ses son't, à chaque· étap.e,' complètes et définitives.· 
Les articles du Traité qui règlent le déroulement de 
la procédure budgétaire ne sauraient être interpré
tés unilatéralement. par l'une ,des institutions· sans 
que les autres ne sentènt leurs pouvoirs menâcés. 

J . L'utlllsatlon . faite par le Consell des dispositions 
de. l'article 203 § 9 CEE en novembre 1978 · 

En première lecture, dans' son projet de budget, 
le Conseil n'avait donc pàs modifié .. 1es crédits 
d'engagement (23) proposés par Ja Commission pour 
le FEDER. En seconde lecture, il avait à se pronon..: .. 
cer sur deux améndements du Parlement augmèn~ 
tant ces crédits êle 480 000 000 d'unités de compte 
européennes (UCE). L'article 203 § 5 précise que lé 
Conseil doit réunir une majorité qualifiée pour pou
voir modifiér les amendements adoptés par le Par
lement. Mais le Cons·eil accorda encore plus d'impor
tanèe au § 9 de ce même article 203 (24). 

. Au'.cours de sa séance du 20 novembre 1978, il . 1 
essaya dans un premier temps de contenir ses déci-. 
sions dans unè « marge » de 133 ooo_ 000 UCE : la 
somme des crédits correspondant aux amendements 
qu'il entendait ne pas ·rejeter devait rester à l'inté~ 
rieur, de ce montant.· · 

a) · Les préliminaires ·· 

Cette démarche n'est compréhensible que si on 
la met en relation avec l'attitude du Conseil tout 
au· long de la procédure qui a précédé. · ' 

AÛ. départ, malgré une approbation (en termes cer
tes 'vagues) des orientations budgétaires de ia 
Commission,' qùi recommandait une croissance 
substantiellè clù budget communautaire, et malgré 
les 'résolutions du Conseil Européen de Brême, le 
Conseil, en arrêtant' en première lecture le projet de 
budget, a procédé à èles coupes sombr~s dans.les 

(23) Il avait par contre 'réduit ,Jas crédits de paiement. Il 
ne sera fait ici référence qu'aux· '<:rédits d'engagement, 
sauf mention contraire, le conflit ayant uniquement porté 
sur ceux-of. · • ' 

l 
(24) · Le paragraphe établit ,Ja réglementation relative au J 

taux maximum. · ' , .. ~· t 
j 
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propositions déjà bien modestes ,de la Commission. La seconde lecture du Parlement se serait ainsi 
Leur importance fut telle qu'on ne saurait les justifier déroulée entièrement dans le cadre de l'article 203 
uniquement par un souci de rigueur budgétaire. li par. 9, al. 5, c'est-à-dire non pas comme le prévoit 
est. incontestable que ces réductions étaient égale- expressément le paragraphe 6 dudit article (règle du 
ment motivées par des considérations tactiques : . dernier mot du Parlement) mais selon la négociation 
limiter autant que possible 'la croissance des dépen- d'un commun accord. 'En d'autres termes, le Conseil 
ses non-obligatoires sur lesquelles le Parlement retrouvait son pouvoir de veto. 
exerce un pouvoir de décision en dernier ressort. Ce Cette tentative échoua. Trois délégations (29) se 
souci de limiter la croissance des dépenses serait I rallièrent aux amendements. du Parlement concer
plus crédible s'il concernait toutes les catégories de nant le Fonds régional et rendirent impossible la 
crédits. Or, les dépenses relatives au FEOGA garan- majorité qualifiée des 41 voix nécessaires pour leur 
tie ne semblent pas faire l'objet de la même rigueur rejet. Le montant des amendements qui ne furent 
de la_ p~rt du Conseil (25). , pas éèartés s'éleva finalement à 133 + 480 = 
.·. En fait, les décisions .du Conseil avaient pour 613 000 000 UCE. · 
objet de· contenir la croissance des dépenses non- Le conseil ne renonça pas pour autant à essayer 
obligatoires à l'intérieur du « taux maximum » pres- de· maintenir ou plutôt à ramener les décisions du 
crit par l'article 203 § 9. En première lecture, son Parlement en deuxième lecture dans .. les limites du 
projet de budget impliquait un taux d'augmentation taux maximum. 
de ces dépenses de 7,7 %. On se trouvait donc (26) Ayant échoué dans sa tentative de rester à l'inté
dans la situation prévue à l'article 203 § 9 alinéa 4 : rieur du taux, il devait, pour se m'ettre en ·accord avec 
le taux de croissance des DNO se situait à l'inté- les dispositions de l'art. 203, par. 9, al. 3, harmonisèr 
rieur du « taux maximum » (11,4 0/o) mais était supé- sa position sur la question dudit taux avec ses déci
rieur à la moitié de .ce taux (5,7 %). sions sur le plan du montant des amendements non 

Quelles que soient les décisions du Parlement en rejetés. Dans son alinéa 5, le paragraphe 9 de l'arti
première lecture, ses amendements, en deuxième cle .. 203 prescrit que le Conseil' statue dans ce 
lecture ne pourraient ainsi sans l'accord du Conseil domaine à la majorité qualifiée. En violation de cette 
dépasser cette fameµse moitié du taux. maximum. disposition, le Conseil constata simplement qu'il 
C'était préjuger du caractère automatiq'ue des habi- n'était pas en mesure de proposer un· nouveau taux .. 
tudes acquises. Une délégation (30), en référence avec les « accords 

b) Le coup de théâtre du 20 novembre 1978 

Le Parlement avait ·estimé que· la situation de là 
Communauté exigeait une augmentation sensible du 
volume des crédits; En conséquence, ses amende

. ments en première lecture dépassèrent très large
ment le « taux maximum » (27). 

En deuxième lecture, le Conseil tenta alors une 
démarche qu'il serait difficile de ne pas interpréter 
comme un essai de préjuger les décisions du Parle
ment et de .le priver de son pouvoir de dernier mot 
sur les dépens~s non-obligatoires. Le Conseil essaya 
en effet de n'accepter qu'un montant d'amendements 
ne dépassant pas la moitié du taux maximum. Cela 
aurait eu pour effet de mettre un point final à la 
procédure budgétaire ordinaire, du moins en ce qui 
concerne les amendements concernant l'accroisse
ment du montant des dépenses non-obligatoires (28). 

· (25) Par rapport à l'avant-projet, le Conseil a réduit les 
dépenses du FEOGA-garantie de 1,4 %. · 

(26) Il est possible de concevoir que le calcul dè la 
« marge du Parlement doit être effectué sur la, base du 
projet modifié en 2" lecture p_ar le ConseiJ "· . 

(27) D'après les càlculs effectués par la Commission, le 
taux de ces augmentations était de 52,4 %. · 

(28) En seconde lecture· le· Parlèment aurait dO se limi-
ter aux amendements « horizontaux."· · · . . 

de Luxembourg », avait en effet fait savoir qu'elle 
considérait que cette question touchait ses intérêts 
vitaux et avait opposé son dr<?it de veto. 

En communiquant au Parlement le résultat de s~s · 
délibérations, le Conseil indiqua qu'il considérait 
comme provisoire l'absence de rejet des deux amen

. derrients concernant le Fonds régional .. 

c) La situation juridique ·· 

Le Parlement se trouvait devant un essai de détour
nement de procédure qui avait échoué. Devant une 
violation franche (31), des dispositions relatives aux 
conditions de majorité nécessaires 'pour la décision 
sur le nouveau taux et devant une prise de position 
du Conseil qui présentait sur les amendements dépo
sés, sinon une contradictio_n, du moins une incohé
rence. 

Pour pouvoir lui-même prendre position, il lui fal
lait cependant partir du point de vue que la décision 
du Con·seil était à la fois logique et conforme aux 

(29) L'Italie, l'Irlande et le Royaume-Uni. 

(30) ta 'France. 

(31) Les soi-disant accords de Luxembourg ne sauraient 
être ooposés au Parlement. En outre, on doit remarquer 
qu'ils avaient. été conclus pour l'hypothèse de propositions 
,émanant de la Commission. . 
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dispositions du Traité. L'hypothèse proposée par le 
Conseil ne lui était en fait d'aucune utilité. Il n'avait 
pas la possibilité de considérer le non rejet des 
amendements sur· le Fonds régional comme provi-

. soire, car la procédure ne lui laissait aucune pos
; sibilité de revenir sur ces amendements. Les disposi-
• tions de l'article 203 § 6 sont très précises au moins 
sur ce point : le Parlement statue en seconde ,fec
ture sur les modifications apportées par le Conseil 
aux amendements de la première lecture. Il était 
donc dans l'obligation de considérer que ces âmen
dements non seulement n'avaient pas été modifiés 
(c'était aussi le point de vue du Conseil) mais aussi 
que la position du Conseil sur ce point était défini
tive : l'acceptation des amendements par le Conseil 
impliquait une proposition de hausse correspondante 
du taux d'augmentation. En faveur de cette thèse 
plaidaient les faits suivants : 

_ __: le Conseil lui-même estimait que les décisions 
particulières sur chaque amendement avaient des 
implications sur la position de l'institution en ce qui 
concerne t'e taux maximum. Il avait essayé de main
tenir ses propres décisions à l'intérieur de .. la 
« marge » ... De ce point de vue, la fixation du taux 
ne saurait être postérièure à la décision sur les 
amendements, et par conséquent conférer à cette 
décision un. caractère provisoire ; . . 

- le Conseil n'avait pas crù bon d'avoir recours à 
la procédure prévue par l'article 203 § 9 alinéa 5 
pour permètfre à une institution de prendre position 
sur un noûveau taux':S'il avait estimé qu'une décision 
sur celui-ci, postérieure à la décision sur les amen,
dements, était de nature à conférer à cette dernière 
un caractère provisoire, il àurait dû utiliser la pro
cédure prévue par le.Traité ;· 

- la pratique antérieure de toutes les institutions 
montre clairem.ent que le dépassement du taux a 
toujours été considéré comme une conséquence 
impli_ci.te des décisions sur les postes budgétaires. 

'2. La pratique antérieure 

' Il n'a jamais été fait recours formellement jusqu'à 
présent à la procédure· prévue f;l l'article 203 § 9 ali
néa 5. Néanmoins, comme le montre le· tableau Ill 
en annexe, 'toutes les institutions ont pris chacune 
plusieurs fois des décisions dépassant les limites· du 
taux ·maximum:· Il faut donc en déduire que ces 
déci'sions ·constitùaient des propositions implicites 
de dépas·semènt dudit taux. ' · 

· En fait la réglementation relative au. taux d'aug
mentation était considérée par le Parlement (mais 
au départ aussi par le Conseil) (32) comme une for-

(32) Cf. : Déclaration du Président du Conseil lors de la 
rencontre avec la délégation du Parlement à Strasbourg, 
du 3 juillet 1975. (Doc. P.E. 42 130). 
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malité accessoire par rapport à la recherche d'une 
décision de caractère politique, négociation d'un 
compromis entr~ le Conseil et le Parlement sur le 1 
volume du budget. Au terme de la procédure, celui-

. ci était arrêté rég.ulièrement en dépassement du taux 
d'augmentation, sans pour autant nécessiter un vote 
conforme aux conditions requises par l'article 203 
§ 9 ni du Conseil, ni du Parlement. 

C. - L'IMPASSE 

La décision du Conséil du 20 novembre 1978 mon
tra clairement au Parlement que les ministres 

. n'étaient guère prêts à admettre que le budget devait 
jouer un rôle moteur dans la construction des politi
ques communautaires et que l'initiative parlementaire 
puisse avoir autre chose qu'une influence marginale. 
Comme chaque année, le processus d'élaboration de 
la décision finale consista à rechercher le plus grand 
dénominateur commun des différentes tendances 
sus6e'ptibles de réunir les conditions de majorité par
ticulièrement sévères, et ses différentes phases se 
succèdèrent dans un ordre dégressif, le rôlè de la 
commission des· budgets étant alors de définir 
quelles pourraient être celles des priorités qui pour
raient être réalisées. L'état d'esprit de rigueur et de 
prudence qui règne habituellement en cette période 
eut, en décembre 1978, l'effet paradoxal de pousser 
le P~rlement vers des solutions de plus en plus 
radicales. 

1. Maintien .de l'essentiel des amendements de la 
première lecture 

Devant l'intransigeance et l'immobilisme du 
Conseil, la première réaction éle la commission des 
budgets fut de proposer au Parlement de maintenir· 
l'essentiel de ses positions de la première lecture. 
L'attitude du Conseil suggérait en fait une autre 
issue : le Parlement aurait pu revenir lui-même sur 
l'absence de modification de la part de l'autre bran
che de. l'Autorité budgétaire et ramener la croissance 
des crédits du Fc;mds régional à l'intérieur du taux. 
Mais nous avons vu que cette solution était contraire 
aux dispositions de_ l'article 203 § 6 et donc juridique
ment impossible. Elle était .surtout politiquement 
inconcevable. Le Parlement aurait alors pris la res
ponsabilité, quelques mois avant les élections direc
tes, de renier ses propres orientations politiques et 
de reconnaître la tutelle du Conseil sur ses décisions 
èn matière budgétaire. 

La commission des budgets lors de sa réunion du 
4 décembre 1978 décida au contraire de proposer au 
Parlement ·1e rétablissement de la plus grande partie 
des amendements rejetés par le Conseil en seconde 
lecture. Son intention était de manifester que' les 
décisions du Conseil des Ministres du 20 novembre r 
étaient tout à fait insuffisantes. Elles rej~taient en f 
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effet en bloc toutes les initiatives du· Parlemén( eC 
à l'exception. de « l'accident» du Fonds région~!. 
imposaient un taux de croissance du budget sans 
commune mesure avec les besoins de la, Commu
nauté. 

Le · montant des amende~ents retènus pàr la 
, commission des budgets s'élevait alors à environ 

480 MUCE en crédits d'engagement (33). Dans cette 
hypothèse, le Parlement aurait été dans l'obligation 
de rechercher un accord avec le Conseil sur l'éfa
bi'issement o'un nouveau taux d'augmentation. 

. .. 
. . . . 

· 2. Recherche d'un compromis permettant de sauve
garder les orientations budgétaires principales du 
Parlement · 

Après des négociations infructueuses avec la Pré
sidence du Conseil, la commission· des budgets dut 
constater que celui-ci n'était pas prêt à admettre 
qu'il était impossible de revenir sur lès ·amendements 
relatifs au Fonds régional. Il _lui fallait donc renoncer 
à trouver un compromis avec le Conseil, et chercher 
unilatéralement à réaliser dans ·la mesure du pos_. 
sible les orientations budgétaires qu'avait définies 
le Parlement. · · · '· 

· Des négociations laborieuses s'engagèrent alors 
entre les différents groupes politiques du Parlemen~. 
et le 13 décembre la commission des budgets crut 
pouvoir recommander l'adoption d'amendements 
pour un montant de 96 MUC'E en crédits d'engage
ment et de 105 MUCE en crédits de paiement. , 

L'analyse de la commission des budgets était la 
suivante : l'article 203 § 9 prévoit que toutes les insti
tutions doivent resoecter le . taux d'augmentation. 
Mais ce texte gara~tit aussi au Parlement, lorsque 
« le taux d'augmentation qui résulte du projet de 
budget établi par le Conseil est supérieur à la moiJié 
du taux maximum » le pouvoir d'augmenter encore. 
le montant des dépenses obligatoires dans la lim!te 
de la moitié du taux maximum. 

L'expression « projet de budget établi par. le 
Conseil .. est certes ambiguë. Elle pourrait constituer 
une référence au projet établi en première lectùre 
(article 203 § 3) ou au projet modifié en deuxième 
lecture (article 203 § 5) (34). Toutefois, le droit du 
Parlement de disposer en tout état de cause d'un 
pouvoir d'augmentation dans· 1a limite de la moitié 
du taux maximum n'aurait aucune signification si le 
Conseil pouvait imposer sa tutelle au Parlement sur 

', ' .. . 

. . ' 
(33) Par pure coïncidence, ce montant était aussi celui 

des amendements « Fonds régional » non rejetés par le 
Conseil. · · 

(34) ·Cette ambiguïté existe aussi en. ce qui concerne le 
rejet du projet de budget prévu à l'article 203 § 8_. . 
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les· décisions qu'il prendrait dans cette limite.: Or, en 
réduisant exagérément l'avant-projet de budget et en 
sélectionnant en seconde lecture les amendements 
du Parlement de façon à ce que leur montant soit 
exactement à l'intérieur de cette limite, le Conseil 
prétendait précisément lui imposer cette tutelle et 
l'empêcher d'utiliser la garantie de l'article 203 § 9 
alinéa 5 en même temps que son pouvoir de dernier 
mot. Une telle pratique avait été rejetée l'année der
nière par le Parlement, soutenu en cela par la Com
mission (35). La commission des budgets estima 
donc que, nonobstant le fait que le Conseil âvait 
dépassé le taux d'augmentation, le Parlement dispo
sait encore d'un pouvoir d'augmenter les dépenses 
non-obligatoires dans la limite de la moitié du taux 
maximum, sans qu'il soit nécessaire d'engager la 
procédure d'établissement d'un nouveau· taux d'aug
mentation. 

On pouvait pens~r. à ce stade, qu'aprèsî'adoption 
de ces amendements par le Parlement un accord 
devrait être recherché avec le Conseil, sous une 
forme ou sous une autrè, avant que le Président ne 
constate l'arrêt du budget. 

Le souci dominant de la commission des budgets 
était alors d'éviter que la responsabilité d'un rejet du 
budget n'échOt au Parlement. . 

3. Acceptation pàsslve du projet de budget· modifié 
par le · Conseil · · 

La commission des budgets avait présenté ses 
propositions au Parlement en estimant qu'elles 

. étaient de nature à réunir les conditions de majorité 
imposées par l'article 203 § 6. Et en fait, elles étaient 
l'objet d'un consensus a~sez large. Pourtant, quel
ques membres de la commission des budgets avaient 
attiré son attention sur la dernière phrase de ce § 6 
de l'article 203 : , 

· « Si, dans ce délai, l'Assemblée n'a pas statué, le 
budget est réputé définitivement arrêté ». Ils souli
gnaient en outre que le conflit était maintenant iné
vitable avec le Conseil, et que celui-ci serait, politi
quement et juridiquemènt dans une situation bien· 
plus désavantageuse s'il devait contester la yalidité 
d'un budget que lui-même aurait modifié en dernier 
lieu., 

Alors· qu'une majorité de 100 voix était né_cessaire 
pour adopter un amendement, il s'avéra,· le 15 
décembre au matin, que seulement 98 parlemen
taires optaient pour la réalisation de la politique bud
gétaire définie par le Parlement. Une petite minorité, 
tout en se ralliant à cette politique budgétaire, esti-

(35) Voir : Daniel STRASSER, R.fyl.C. n° 213, da jan
vier 1978, p. 17. 
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· mait que · sa réalisation devait être retardée afin 
d'assurer l'exécution des amendements déjà adoptés 
par le Conseil en deuxième lecture, en particulier 
ceux concernant le· Fonds régional. · 

Cette minorité, par le jeu de la majorité qualifiée, 
ayant imposé son point de vue, il ne restait plus au 
Président Colombo qu'à en tirer les conséquences 
et à constater que le budget ,était définitivement 
arrêté. · 

• Le Conseil et la Commission, s'ils émirent des 
J doutes quant à la r~guiarité de la procédure .suivie, 

ne contestèrent pas la validité et ·l'existence juridique 
du budget ainsi décidé, conformément aux disposi
tions du Traité de 1975. 

•' 
La Commission, faisant vaioîr qu'elle avàft à plu-

sieurs reprises soulevé officiellement des objections 
à l'encontre des procédures suivies, prit acte du fait 
que le budget ·était définitivement arrêté et se 
déclara prête à l'exécuter .. · 

Le Conseil a rappelé, par une lettre de son Prési
dent, adressée à celui du Parlement, qu'il avait 
publiquement motivé son point de vue selon lequel 
la procédure · budgétaire ne saurait être achevée 
sans un accord commun sur une augmentation du 
taux maximum, et qu'il ·maintenait ce point de vue. 
En conséquence, il concluait que « la déclaration du 
Président de l'Assemblée, selon laquelle le budget 
en question est définitivement adopté, n'est pas 
conforme aux dispositions des Traités, et notam
ment de l'article 203 du Traité instituant .fa Commu
nauté économique européenne, ni des dispositions 
correspondantes des deux autres Traités ». Il ajoutait 
cependant : 

« Je puis vous assurer de nouveau que le Conseil 
n'a nullement l'intention de restreindre les droits de 
l'Assemblée tels qu'ils résuitènt des Traités. Les faits 
relatés ci-dessus contraignent cependant le Conseil 
à réserver sa position quant aux conséquences qui 
découlent de cette situation et, le moment venu, à 
prendre une décision à ce sujet dans le cadre des 
Traités. Sans préjudice de cette constatation, le 
Conseil est cependant disposé à poursuivre le dia-· 
iogue engagé avec l'Assemblée au cas où celle-ci le · 
souhaiterait ». 

Néanmoins, il ne remit pas en cause •l'existence du 
budget (36), et admit dès le mois de mars 1979 
l'éventualité et le principe d'un budget supplémen
taire et rectificatif, reconnaissant ainsi de facto 
l'existence au budget annuel. · 

(36) Par exemple en demandant à la C.J.C.E. de pro
clamer sa ·nullité , éventualité que Pierre P.ESCATORE, 
Juge à .la Cour · da Justïce, estime recevable. Voir 
Cahiers D. Euro., 1978, n° 4, p. 26 et s. 
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Conclusion 
Bilan ·de la procédure 
. budgétaire 1979 

La « crise budgétaire» a mis en· évidence un fait · 
qui n'était généralement perçu que de façon diffuse : 
le Conseil n'a pas encore pris conscience et n'a pas 
encore admis que :1e Parlement, dans le domaine 
budgéta:ire, exerce un .pouvoir de nature politique. 
Cette· crise est en effet née du fait que le Parlement, 
à la veille des élections directes, à, contrairement 
aux années précédentes, non pas recherché, corn-. 
ment il pourrait concilier ses orientations de politique 
budgétaire avec les conceptions du Consei-1, mais a 
voulu placer la recherche de cette conciHation dans 
le cadre d'un dialogue politique entre partenaires 
égaux au sein de l'Autorité budgétaire. Le Conseil, 
de ~on côté, a continué de considérer le point de vue 
du'Parlement comme négligeable. 

' lw j 

C'est ainsi qu'à l'analyse présentée au. printemps -
et au début de l'été par ·le Parlement et concluant à 
une croissance substantielle du budget, il réagit en 
arrêtant un projet de budget é'ri stagnation· et même 
en baisse par rapport à l'année précédente. 

C'est ainsi que, lorsque •le Parlement lui, parle de 
la nécessité d'un dialogue politique sur les orienta
tions budgétaires, il répond en décidant une diminu
tion des dépenses non-obligatoires. 

C'est ainsi que, lorsque le Parlement, maintenant 
son point de vue, traduit son analyse sous forme 
d'amendements, il exhume des réglementations tom
bées en désùétude dans le domaine budgétaire, 
comme les accords de Luxembourg, ou appliquées 
depuis plusieurs années dans un tout autre esprit, 
comme le taux d'augmentation. 

Dès lors, l'inflexibilité du Conseil en fin de procé
dure, son incapacité à proposer des solutions cons
tructives et le comportement incohérent de telle 
délégation, qui accepte les crédits proposés par le 
Par,lement mais refuse l'augmentation du taux qui en · 
découle; traduisent « l'impréparation » des esprits à · 
reconnaître l'intervention du Parlement au niveau de 
la décision politiquè. Ce domaine est depuis toujours 
réservé aux. négociations entre les Etats, membres,· 
même si les traités budgétaires avaient-clairement 
tracé cette voie. Là démarche du Président Colombo 
n'a donc pas posé le problème de l'extension des 
pouvoirs budgétaires du Parlement, mais celui de ·la 
capacité du ConseH à reconnaître qu'il ne décide. 
plus seul en matière budgétaire. 

Un second point révélé par la procédure budgé: 
tair.e 1979 est la fragilité des ·mécanismes mis én 
place- par l'article 203. Cette fragilité résulte de là 
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diversité des objectifs poursu1v1s par cette procé
dure : d!une part, permettre un- déroulement harmo
nieux et rationnel des échanges entre les institutions, 
et d'autre part contrôler la croissance du budget. ' 
Bien que ces objectifs doivent être considérés 
comme compatibles, et bien que les dispositions· 
rela\ives au taux d'augmentation ne sont. pas desti- . 
nées à remettre en cause la répartition des compé-. 
tances résultant des dispositions établissant la 
navette·· entre le Conseil et le Parlement, il existe 
néanmoins la possibililté que les décisions prises sur 

' ces deux plans soient contradictoires en raison des. 
différentes conditions de majorité requises pour les 
votes. La solution à ces difficultés n'est certes pas 
dans la recherche unilatérale par l;une ou l'autre des 
ihstitutions d'une sorte de code de conduite interne. 
Cela ne saurait aboutir qu'à perpétuer et aggraver 
les divergences, car les dispositions relatives au 
.taux d'augmentation du budget tout autant que les · 
dispositions réglant cette navette ne sont pas diri
gées contre une institution, mais ont pour but ·de 
rëgler leurs relations, Au contraire, lorsque chaque • 
institution aura dégagé en son sein une opinion, la 
solution devra être recherchée dans le rapproche~. 
ment des points de· ·vue: Un autre 'problème apparu 
âu · cours de la procédure est celui de la difficulté 
qu'éprouve le Conseil dans sa formation budgétaire 
à définir des orientations politiques. Il tend à n'adop·
ter qu'un point de vue purement technique, et à se -
èonsidérer comme le comptable des décisions prises 
par les autres formations du Conseil. Le Parlement 
éprouve bien entendu les plus grandes difficultés à 
établir un dialogue politique avec un partenaire 
animé par un tel état d'esprit. Il · serait donc bon 
que, lors des contacts avec le Parlement; la compo: 
sition du Conseil permette une certaine mo~ilité, 
indispensable .à des négociations. Les contacts a~~~ 
~ - " . ' 
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le Conseil é~njoint « Financ~s-Àff~ires étrangères.,. 
'ou avec le Conseil ·« Affaires étrangères .,; consti
tuent un progrès certain, et il faut même envisager. , 
des rencontres avec le Conseil Européen dans la. · 
mesure où celui-ci entend intervenir dans ·fe domai-. 
ne budgétaire. 

-· Enfin, l'impasse 'dans laquelle ·s·est engagée· la 
Communauté· en décembre 1978 a signifié pour ,fe, 

· Parlement l'abandon provisoire de la plus- grande; · · 
partie de ses orientations de politique budgétaire. 
Lorsqu'il s'agira de sortir de cette impasse, ce n'est. 
que sur cette base que pourra s'engager le dialogue. . 

t 
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TABLEAU IV._:_ Crédits d'eng~gemènt de l'exercice 1979.l 
Evolution des « dépenses non-obligatoires ,, et du « taux. 
d'augmentation » au cours de la procédure. · 

., 

Volume Augmen- Taux 
global · tation d'aug-. par rapport men1a-

' à 1978 tion 

-
Avant - projet de Ja 
Commission 3125 +. 779 + 33,10/o , 

Projet de budget au - . - .. . I' 
Conseil de lectùre 2528 + 182. + 7,7 + . 
Projet de budget mqdi-
fié par le Parlement · 3577 + 1230 + 52,4-% 

Projet de budget du 
Conseil 2C lecture et 
budget définitivement 
arrêté . 3141 ·+ 795 + 33,80/o 

Assiette 1978 : 2 346 MUCE. .· . . . · , • 
Taux d'augmentation constaté par la Commissi~~ , :; 

11,4 %. : · . ' .. 

TABLÉAU Ill. - Appll~;tl;n de la procédure du t~ux d'aug;;ntatlon au cours des 5 dernières années (crédits· non 
dissociés ou crédits de paiements). 

Taux Augmentation Augmentation Augmentation , Augmentation Moitié 
maximum. résultant de l'A.P. résultant du P.B: résultant du P.B. ·résultant du du taux 

de budget de la du Conseil du Conseil budget arrêté par maximum 
Commission we l•ecture) (2" lecture) le Parlement 

1 
. '% 

~I~ % MUC % MUC' 0/o MUC % MUC MUC 

-- - -
1975 14,6 ,106,3 + 127,5 + 929 12,4 + 90 12,9 94,5 + 40,7 296,8 7,3 53 

1976 15,3 156,8 + 76,2 + 781 + 28,4 + 291 + 37,2 381 + 44,2 453,9 7,65 78,4 . 
1977 17,3 ~230 + 44,6 + 660 + 20,8 + 309 + 25 372 + 30,7 454,5 8,65 115 

1978 13,6 190,6 + 63 + 883 + 31 + 435 + 44 + 616 + 57,5 + 805 6,8 95 

1979 11,4 248 + 18,3 + 400,9 - 9,4 -206 + 4,7 103 4,7 103 5,7 124 
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TABLEAU V, --: Evolution du budget 1979 au· cours de la procédure. (En MUCE) • 

. .. 
.. Crédits % Crédits . . . ' . 

- d'engagements de paiement 
·, . . 

.. .. 
Budget 1978 ,. .. 12702 28,8 12362 . 

Commission Avant-projet budget 1979 14 869 · 14059 . 

Différence avec 1978 .. + 2166 + 17 + 1696 
'. , 

Conseil 1re lecture Projet de budget 1979 13 948' 13174 

Différence avec 1978 + 1246 + 9,8 + 812 

Différence avec avant-projet 
. de budget - 921 - 6,1 - 885 

' 
.. 

Parlement 1re lec- )écisions du Parlement du 
ture --· 25-10-1978 .• +. 2308 + 16,2 + 847 

Volume du budget ·ainsi . • amendé ·, . 
16 256 14052 

. Différence avec 1978 27,7 + 1 690 ' .. + 3554 
. ' 

bittérèncë avec l'avant-projet 
.. de la Commission + 1386 · + 9,1 - 007 

. ". 
Cense.il 2" lecture Amendements non-rejetés le 
(budget définitive- 22 novembre 1978 · 628 •· 322 
ment arrêté) 

Volume du budget ainsi mo-
difié 14576 13496 ' 

I• Différence avec 1978 1 874 + 14,7 1134 . 
Différence avec avant-projet 

. de la Commission - 293 - 1,9 - 563 

Commission des Amendements votés + 483 + 315 
budgets 4-12-1978 

Volume du budget ainsi 
amendé 15 059 13 811 

Différence avec 1978 . + 2357 + 18,5 ·+ 1449 

Différence avec l'avant-projet 
de la Commission + 190 + 1,2 - 248 

r' 
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23,9 

~ 

+ 13,7 

+ 6,5 

- 6,2 

+ 6,4 

- 13,4 

0,002 
. 

+ 9,1 

- 4 

+ 11,7 

- 1,7 
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LA DÉLIBÉRATION 
DE LA· CJCE SUR 
LA ~PARTICIPATION 
D'EURATOM A· LA 
CONVENTION SUR 
LA PROTECTION 
PHYSIQUE 
DES MATIÈRES , ' 

ET INSTALLATIONS ... 

NUCLEAIRES 

Gilbert APOLLIS 
Docteur en Droit 
Assistant à l'Université de Montpellier 1 

INTRODUCTION 
.. . 

A) ObJet et contexte du •différend 
B) Procédure 

PARAGRAPHE 1 

REVUE DU;;: 
MARCHc 
COMMUN 

Argumentation principale : ,1a nécessité de· 
la participation d'Euratom à la convention 
sur la protection physiqué, au titre du régime 
d'approvisionnement et du ma,rché commun 
nucléai•re. , 

A) Une appréciation extensive des compéten
ces communautaiires 
a) Exol.usivité 9u régime communautaire 

· d'approvisionnement. 
b) Intégration' idu « marché commun nu

cléaire» 
B) Une interprétation restrictive des limitations 

des ·compétences communautaires 
a) E~Cllusion de certains transferts et usages 

du régime d'approvisionnement ·commu
nautaire 

b) Restrictions possibles <les compétences 
communautaires au titre de •la. « réserve 
générale » de sécurité publique 

PARAGRAPHE 2 

Argumentation complémentaire : ,la nécessi
té de ·la parHcipation d'Euratom à la con
vention sur 1la protection· physique, au titre 

· du contrôle de sécurité et du régime de 
propriété 

A) Un élargissement de· la notion de « contrôle 
de sécurité » · , . 
a) Thèse du « contrôle de -conformité » · 

b) Thèse du « contrôlè central » · . 

B) Une conception ,inéd-ite .de la portée du ré
gime de propriété 

CONCLUSION 

A) Les èonséquences juridiques : la répartition 
· des ·compétences · · · 
B) Les ·implications pofüiques : vers une révi

sion du Traité ? 

. Introduction 

Le 14 novembre 1978, 11a CJCE · prenait une déli
bération, sur la· base de ,l'article 103, alinéa 3 du 
Traité Euratom, par laquel,le elle affirmait la néces
sité de la ,participation, aùx côtés des Etats mem
bres de •la Communauté, en tant que telle et dans 

J ' • 
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la mesure ~e ses •compétences, à .iJa Conven~io·n 
relative à ·la protection physique rdes matières, 
instal,lations et transports nucléaires, en voie de 
négociation au sein de l'Agence internationale de 
1'énergie atomique (AIEA). A l'origine de cette dé
cision ne se · trouve pas un. véritable· 1litige ayant 
opposé les . Etats membres , entre eùx ou certains 
Etats mem'bres à :la Communauté, mais ùne diver
gence d'intE;!l'prétation entré des services juridiques 
respectifs de la Commission et 1du Conseil, portant 
sur la portée de certains· !3ngag·èments ,prévus dans 
la future Convention sur. la protection physique à 
l'égard de p•lusieu,rs dispositions du Traité ·~uratom 
et des compétences communàutaires ·qu'H organise. 
L.:a position adoptée ,par .la Co_ur n'en présente pas 
moins un gr?nd intérêt, tant idu point ide vue de 
l'objet et' du ·contexte de ce :différend (A) que de 
celui de 1la procédure suivie pour le tranic'her (8). 

• • ' # 

A) ·osJET ET c'oNTEXTE ou, ·01FFËREND 

Lè différend a essèntiellement pour objet 'l'appli
cation des mesures de protection. physique des 
matières, installations et transports nucléaires au 
sein de la· CEEA. !il s'agit :;de ·savoir, sur la base 
du Traité, si ,t'édiction, et ·•l'exécution ·de telles 
mesures incombent soit à la Communauté, soit aux 

· Etats membres, soit partieHement à f'uné et aux 
autres, moyennant une répartition des compétences 
fiixée en fonction de 1la nature des mesures· à pren
dre. Rappelons simplement, i·ci, que la ,protection 
physique est une notion ' relativement nouvel'le et 
qui suppose ,l.'interventiori d'une série de ,normes 
ayant pour objet de prévenir matérieMement le dé
tournement des matières nudléaires ipar •le vol, •la 
perte ou le mauvais usage, du fait de personnes 

' autres que •leurs détenteurs légitimes, et de répri
mer de tels •actes. Le Traité Euratom ne comporte 
aucune ·disposition. ayant trait e~pressément et di
rectement à -la protection physique ainsi déf-inie (1). 
En revanche,, il contient, outre des règ1les relatives 
à la protection ·sanitaire (2), ·un système ·élaboré de · 
normes organisant, au niveau ·communautaire, un 
« contrô•le de sécurité » ·(3). Mais ·celui-'èi ne. répond 
pas aux objectifs de la P.rotection physique .et ne 
requiert pas, pour sa mise en œuvre, les mêmes 
méthodes. On se 'bornera, ,pour 'i'instant, à indiquer 
à ce sujet, que ·1e ;< contrôle de sécu,rité » v,ise à 
prévenir ·le détournement des matières nucléai~es 
par leurs .légitimes détenteurs des fi~s pour les
quel'les ces derniers ont déclaré les'. destjnér.· M' 
implique, ainsi, un mécanisme d'inspection de la 

(1) L'article 80 qui prévoit ,la 1po~sifli11ité ,pour la CEEA 
d'exiger le dépôt des matières huclé.aires lnemp·Joyées est 
J·a ,s·eule ,règ11e qlJII se ~approche de ,1,a protec~ipn physique. 

,(2) Chapitre 11111, arit:icles 30 à 39. 
(3) ·Chapritre VII, articles 77 à 85. 
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conformité des usages des matières et ,installations 
sur 1a·, base des déclarations souscrites pair les 
utilisateurs (4). 'Dans l'·h'y:pothèsè où les Etats ·mèm
bres décideraient de recourir au système de. 11a. 
protection ,physique, la ·qu:estion' sè. ,poserait ,donc 
de savoir 'si la Communauté disp'osé ·dans 1ce domai-· 
ne de ·cèrtain"s ·pouvo,irs susceptibles de s'exercer 
concurremment aux compétences étatiques. Selon 
la Commission, · 1a I CommÙnauté peut ·et doit èxer~' 
cet' de semblables ,prérogatives qui découlent lo
giquement de sa mission. Pour •le Service Juridique 
du Consei'I/ une ,telle inte.rvention communautaire. 
ne serait pas justifiée· ·étant donné que ,!.es Etats 
peuvent nonmal.ement garantir. l•e respect ·des nor
mes d~ protection iphysique · sans· pour autant-, em~. 
piéter sur •les 1prérogatives d'Euratom et •en 1contra- · 
rier l'exercièè '(5). · · ' ..!. ' 1 • .:. • _ .. 

Mais le ·conflit de compétences ainsi délimité 
revêt, en l'ooc'urrence, 'Une àutre dimension prove
nant du fait queJes ,mesures de :protection rphysiique. 
qu'il s'agirait éventuel1lement ,de mettre en œuvre 
sur le territoire de la Communauté devraient faire 
l'objet d'un engagement ,:international 'Cfes . Etats 
membres, ou tde ic-ertains · ·d'entre eux seulement, 
dans le ·cadre d'une Convention 1lnternationale. 
élaborée sous ,l'égide de'•l.'AIEA. Le prob1lèmé esquis
sé plus 1haut se 'tra:düit alors eri. ces termes : ·les 
Etats membres peuvent-ils adhérer à ·Cet accord, 
sans que là ,communauté y 'participe à son' tour, 
conformément au Traité Euratom ? 

'-- " ~ ... t..' " • ' 
On observera, en premier ·lieu, que la poss'ibilité 

' pour la CEEA de participer; --en tant que telle,. à 
la Convention sur la. ,protection rphysique n'était 
pas mise en .cause. Les articles 101 ef 206 du 
Traité prévoient, en effet, expressément, la capa
cité 'Cie .la Communauté pour négocier et ·con·clure . 

· des accords internationaux, tdans ile cadre de sa 
compétence, avec un Etat tiers, une union d'Etats 
ou une organisation internationale (6). Dans le cas . 
précis, ·le service juridique ·d·u Consei'I, s'•appüyant .· 
sur l'analyse des ·compétènces d'Euratoin · qu'on 
examinera plus loin, a admis, sans difficulté, la 
possibilité pour ,la Communauté ,de participer à la 
future Convention (7). Mais, tout •le débat •a porté 

(4) Voir, infra, 1paragrnphe 2, A. 

(5) Ces arguments contradidtoires sont analysés en 
détail, Infra. 

(6), Sur les problèmes posés ,par tl'·exdlusivité -d'une telle 
compétence drans les •relatfons •extérieures, voir rl'Arrêt de 
l·a Cour du 31 mars 1971 (Aff. 22/70 AETR), 1Rec. 1971, 
p. 263, et le commentaire de J. Bouifou'is et R.M. Che
vaHier, Grands Arrêts de la CJCE, tome 1, 1978, pp. 
236-242. Ega·Jement, R. Kovar, « La participation des 
Communautés européennes ·aux ,conventions mulWatéra
les "• AFDI, 1975, pp. 903-923. 

(7) Voir, Infra, piarag,raphe 1, B. 
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sur 1Ia nécessité 1de cettei iparticipation, ,ceUJe..:ci étant 
fonction de •.l'impossibiliité_ ipol{r: les Etats membres 
de· souscrire à certa1ins des ·engagements, incl,us 
dans le. projet en ,discussion au .sein de !'Agence ' 
internationale d~ J'énergie atomique et qui seraient 
incompatilb'les avec 1Ieurs obHgations au· titre d'Eù
ratom ·et, donc, ·contraires à •l'exercice des compé-
tences communautaires. · 

Or, l'a!ppréoiation de cette incompatibilité, ôutre 
les problèmes juridiques complexes qu'elle sou,l.ève 
et qui vont être examinés en ,détail dans· ce com
mentaire, 'relève pour une bonne part de 11a nature 
des rèlations qui existent -=entre I'AIEA et Euratom, 
d'une part, et entre !'Agence et il.es Etats membres 
d'Euratom, d'autre part. Dans' ce ·cadre, ,la ·Conven-

. tion sur la protection physique apparaît comme 
un élément de · renforcement et de perfe·êtionne
rrient des contrôles internationaux sur l'uti·lisatiori 
de 1I'énerg1ie nu1cléaire, dans ses multip-Ies aspects. 

· Au rega~d. des donn•ées qù'une sem'blable coopé
ration · met en jeu, l'intervention d'·Euratom dans 
le mécanisme de protection .phys·ique envisagé ·ne 
semble pas devoir éc'happer à des considérations 
d'opportunité: · 

·, 
Dans ses observations adressées à la Cour, le 19 

juin 1978, résumées dans la délibération de la CJc·E 
que nous étudions (8), ,Ja Commission des Com
munautés· européennes ,indique ·C'lairement I.a rnla
tion et l'articulation des actions de l'AIEA et de la 
CEEA,' d'une ,part, et des trois tyipes de garanties 
à coordonner sur ·le territoire communa·utaire, d'au
tre part : contrôle de sécurité •d'Euratom, garantie 
de non-ipro'lifération des armes nucléaires, ,protec-

• tio.n physique des matières et instal1lations nucléai
res. La Commission exp'lique · que l'évolution des 
questions nucléaires contraint. Euratom à étendre 
le champ de ses interventions et .réclame une adap
tation et un accroissement de ses moyens,,de con
trôle : « .... l'application du contrôle de ,!,'Agence 
internationa1le ·de !'Energie Atomique (AIEA) étant 
devenue nécessair·e pour donner effet au· Ùaité de 
non-'prolifératibn · des armës nucléaires ou. pour 
répondre aux nouvelles e:>Qigences des foümisseurs 
extérieurs, la Communauté a conolu en la matière, 
à côté des Etats membres des acco11ds d'impor- · 
tance fondamentale avec l'AIEA 'pour assurer, une 
application coordonnée et efficace "des mesures 
de ëontrôle ·de sécurité de ce'lle-ci et de la Com
munauté sur .1e territoire des Etats membres ». Deux 
types d'accords ont effectivement été éla~orés : 
l'aC'cord tdu 5 avri1I 1973 entr-e la CEEA, les Etats 
membres non ,dotés d'armes nucléaires et l,'AIEA 

('8) Vo'ir · document cité èt résumé par, la Cour, déHb., 
1/78 (art. 103 02E'A), ,pp. 7 et 8 à 18, notamment. 

REM.JE DU 
MARCHË 
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(9)· ; deux accords :avec les Etats membres dotés 
d'armements nucléaires. :· accord du 6 septembre 
1976, non encore publié (Euratom, Royaume-Uni, 
AIEA) ; accord non encore signé (Euratom, France, 
AIEA). . 

Les mesures 'Clê · protection physique s'inscrivent 
dans ce contexte ët viennent prolonger et parfaire 
·le · ,contrôle international. Comme '1e soUtl.igne la 
Commission, J,'AIEA, après àvoir conclu « un grand 
nombre ,d'accords avec les Etats ou, tdans ·1e· cas 
d'Euratom; des groupes d'Etats », relatifs au con
trôle de· sécurité, a recommandé, s'agi$Sant ·de la 
protection physique; « 1l'adoption de certaines me
sures ainsi que l'élaboration ·de conventions inter
nationales en la matière ». La négociation en •cours, 
sous 'l'ég1ide de l'Agenc·e, d'une Convention sur ·la 
protection physique des matières, ·iristaMations et 
transports nucléaiores, constitue la mise en œuvre 
de ··cette recommandation (10). · ~ 

Le projet ,en ·discussion dans èe cadre a soUtlevé 
le problème de ·là participation d'Èuratom à l'éla
boration et à l'exécution de 1la· convention au titre 
des engagements prévus dans les articles 3, 4 et 5. 
l,.'artiole 3 engage 'les parties à -prendre toutes 
mesures née.essaims en vue de prévenir la· ,perte, 
le ·vol, le mauvais usage ou ,1à détérioration des 
matières nucléaires se trouvant sur leur territoire, 
sous 1leur juridiction ou leur contrôle en tout 'lieu ... 
L'artiole 4 défiriiit les précautions à prendre à l,"op
cc;1sion de l'importàtion', de l'exportation, ;d~ l'entre
'posagè; ·du. transport . et du· transit ·des·· matières 
nucléaires... L'article 5 définit ·les responsabilités 
des · services · nationaux chargés· de la protection 
et dè,_.ia récupération· éventuelle de matières nu
oléaires ; il organise au surpl~s _la coopération et 
l'entraide entre. ·les divers services nationaux (11). 

(9) JOCE, no L 51 du 2? février 197~. L'art. 3 de ~~t 
accord stipule : « ,a) ·La Oommunauté ·s ,engage en app.11-
quant ses garanties aux matières .br~t~s et aux produits 
fissiles spéciaux dans ,toutes les act1v1tés nucléaires pa
cifiques exercées sur le territoire· âes ,21:ats, à coopérer 
avec l'Agence, conformément· aux ter!11es du prés~nt 
accord en vue d'étabMr . que ces. matières et produits 
ne •so~t pas détournés vers des armes nucléaires ou 
d'autres dispositf!ifs ·explosifs . nuoléair~. b) L'Agence 
appliique ses garanties; conformément aux termes d.u 
présent accord de man•ière qu'elle puisse pour établir 
qu'·il n'y a pas eu de détournement de matières nucléaires 
de leurs uttiNsations pacifiques... vérifier les résultats 
obtenus par -le système de garanties de 'la Communauté.,. » 
(Voir J. Gissels : « L'accord entre Eu.raton:i et l'AIEA 
en appl'ication du Traité sur 11,a non-pro1Mérat1on dies ar
mes nucléaires », AFD1 1972, pp. 837-863). Sur la non 
prolifératf!ion, vo·ir, notamment : M. F. Furet, « Le désar
meînent nucléaire », Pedone, 1973, pp. 112-146 ; S. 
Courteix, « Exportations nuc·léaiores et non-proMféraition "· 
Paris, Eoonomica, 1978, 263 p., préface du Doyen Col
liard). 
· (10) Document précité. 

· •(11) Déftibéra1!ion CJOE du 14 novembre 19781 p. 27, Par. 
9. 
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·La question à trancher s'avère excessivement dé
licate, s,i l'on veut bien considérer que, au. regard 
de la politique nucléaire, les Etats membres sont 
loin \d'adopter des conceptions et des ,comporte
ments communs. Outre la distinction entre les pays 
non ·dotés d'armements nuoléaires et !les pays qui 
en disposent, il faut souligner que deux Etats sont 
en mesure d'exporter des industries nucléaires : 
l'A'llemagne ·fédérale et la France, mais que la 
France n'est pas partie. au Traité de non prolifé
ration des armes nucléaires et ·considèr.e que 1le 
domaine nucléaire et sa maîtrise relèvent de son 
indépendance nationale (12). La procédure suivie 
dans le ,présent litige traduit bien ces difficultés. 

B) PROCÉDURE 

· La CJCE a été saisie, le 7 juin 1978, d'une requête 
in~roduite, en vertu de 1l'artiole 103, al. 3 du Traité 
Euratom, ,par ,le Royaume de Be·lgique, et « tendant 
à obtenir une décision à titre préjudi,ciel sur 1a 
question de savoir si èn l'absence de participation 
concomitante de .la Commission européenne, la 
Belgique .peut participer à la Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires, ins
ta'l'lations et transports nuoléaires actueUement en 
cours d'élaboration » (13). 

C'était là l'aboutissement de multiples échanges 
et discussions au sein de la C'EEA, aussi bien au · 
Groupe des questions atomiques .du Conseil qu'en
tre les services juridiques respectifs de la Com
mission et du Consei,I. En effet, du 31 octobre au 
11 novembre 1977, t!'AIEA organisa à Vienne une 
réunion préliminaire sur le projet de convention 
sur la protection physique, à ,laquelle ,la Commis
sion fut représentée aù titre d'observateur, en vertu 
de l'accord du 1•• décembre 1975 (article 2) entre 
!'Agence et Euratom (14). .Parmi ,les C'lauses en 
discussion, la Commission a attiré il'·attention du 
Conseil. tout spécialement sur l'articl·e 4 du projet,· 
estimant que les restrictions aux importations et 
exportations ·qu'il envisage ne sauraient être con
tractées par ·les seuls Etats membres sans préjudice 
du Traité Euratom et impMqueraient ,donc la parti
cipation de 1la Communauté à la future Convention 
(15). La· Cour relève elle-même que cette commu-

. . 
(12) Sur Ia poJ!itique ,nudléaire de .•la France : J. Char

pentier, « Pratique française du dro'it ·intemational », 
AFDI, 1976, pp. 1 005-1 006 ; 1977, pp. 1 061-1 063. 

(13) Requête du 2 juin 1978, enregistrée •le 7, parag. 1. 

. (14) JOCE, L 329, ,p. 28, cité par la 1Cour, délib., p., 2. 

(15) Com:munlcation au Con1se·il <du 20 octobre 1977 
Cibid., p. 3). . : . 
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ni,cation· « a fait 11,'objet d'un échange de vues, 1le 
3 novembre 1977, au groupe des questions atomi-. 
ques du. Conseil. Ce·lui-ci a demandé au service 
juridique du Conseil un av,is sur' la nécessHé de ~a 
participation de la Communauté au projet de 'Conven
tion » (16). Dans ses ·notes du 20 janvier et du 10 
février 1978, ce dernier devait ·conclure qu'une telle 
participation, ,pour être possible ne serait ni suff.i
sante ni nécessaire pour assumer les engagements 
souscrits par les Etats membres idans 'l'article 4 (17). 

La réunion de Vienne de ,!:automne 1977 ne dé
passa pas le stade des travaux ,préparatoires d'iden
tification des questions à -résoudre. 'Les Etats mem- . i 
bres qui y participèrent n'éprouvèrent ,pas 1le besoin 
d'y assurer la :parti'Ci'pation d'Euratom comme la 
Commission le leur demandait. Mai's, dans ila pers
pective de la session prévue à Vienne du 10 au 
21 avril où ·1es véritables négàciations devaient être 
amorcées, ,la Commission reprit !',initiative et, après 
avoir complété son argumentation en répliique aux 
objections du service juridique du Conseil, demanda •. 
au Conseil ·de 1lui adresser des directives confor- · 
mément à l'arUcle 101 du Traité Euratom, pour 
engager en temps utile :des ·négociations afin d'as
surer 'la partioi,pation ·de la Communauté •à .la Con-
vention (18).. · · · 

Par une ,lettre ·du 23 mars 1978 de -sa représen- : 
tation permanente auprès ,des Communautés, le · 
gouvernement 'belge communiquait à la Commission ' 
le projet de 'Convention litigieux et demandait sa· 
prise de position au tfüe ide l'article 103 du Traité, 
Euratom. C~tte disposition organise une procédure· 
visant ·à assurer la ,compatibilité des accords conclus 
par 'les Etats membres avec ,le Traité instituant la 
CEEA (19). La ,Commission répondit que « étant 

(16) Délibération précitée, p. 4. 

(17) Ibid. · 

1(18) Communioa1!ion de 1J,a Commission au Conseil du 
7 ,av~il 1978, voir Délibé~a'tiiion précitée, p. 5. 

(19) ·C'est lla 1premlière fois que cette procédure est dé
clenchée par 'Un Etat membre. « Les Etats membres se.nt 
tenus de cç,mmuniquer à la Commission leurs projets 
d'accords ou de conventions avec un Etat tiers ... , dans la 
mesure où ces accords ·ou conven~ions 'intéressent le 
domaine d'application du présent traité. Si un projet 
·d'accord ou rde ·convention contient des clauses faisant 
obstaole à 'l'•appl'ication du présent traité, 111a Oommissfon 
adresse ses observations à ll'·Etat •intéressé... Cet Etat 
ne peut conclure !'raccord ,ou 11,a convention projetée 
qu'après avoir ·levé iles objeotions de 1la Commission, ou 
s'être conformé à !Ja délibération par •laquelle la Cour. de 
Justice,· statuant d'urgence sur · sa requête, sa prononce 
sur ,1a compatibliiHté des ol1auses envisagées· avec lle'S dis
posi~ions du présent traité ... "· Sur cette procédure : G. 
V:andersand'en ,et A. Barav, « Contentieux commun1autai
re "• Bruylant, Bruxeliles, 1977, pp. 88-89 ; J. Boulouis 
et R.M. Cheva'IHer, « G-ranrds Arrêts », op. oit., pp. 6-9 /: 
(compa~aiso'n ravec des procédures 'Simi,1-aires dans, les // 
tral~és OEE et OECA). ' ' ï 

Il 
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donné que, pour une partie •de ses dispositions, la 
Convention projetée relève de la compétence de 
la Communauté, la Commission ;estime que la seule 
solution satis.faisante est que .fes Etats membres 
participent à la Convention à côté de ,la Commu
nauté » (20). 

Entre temps, au· sein des •instances du Consei•f 
(Groupe des questions atomiques, Comité des 
,représentants permanents) les discussions aux
queMes donnèrent lieu les communications de la 
Commission dies 21 octobre 1977 et 7 avrM 1978, 
ne permir~nt 1po1int de dégager une position uni
voque. Si toutes -les délégations déolarèrent parta
ger l'avis du service juri•dique du Consei'I quant à 
l'absence de nécessité Juridique de faire ,participe·r 
la Communauté à la Convention, des divergences 
app~rurent quant ,à l'opportunité de ·ladite partici
pation et des conséquences à tirer des objections 
de la Commission. ·La France et 11'.ftail.ie exprimèrent 
le souci d'éviter toute •ingérence •de la Communauté 
dans un domaine relevanf de la seule souveraineté 
des Etats membres et de leur ,compétence exclu
sive. Le Royaume-Uni a réservé sont point de vue 
sU'r la question •des conséquences junidiques à tirer 
d'une déoision de la Cour :intervenant en 1fa matière, 
la participation 'de la OEEA ne -lui paraissânt ,pas 
du tout opportune. La RFA, le Danemark, les Pays
Bas et iflfrlaryde se prononcèrent, en revanche, favo
rablement à cette participation. La Belgique, n'étant 
pas pleinement 1convaincue par !l'avis de la Commis
sion, décida, par requête du 2 juin 1978, de deman
der à la Cour de trancher l·e d,i.fférenè:I d'interpré
tation ainsi soul-evé. La Frànce ·et le Royaume-'Uni 
e:x:primèrent leurs regrets concernant cette démar
che jugée prématu~ée et inopportune. 

Dans sa requête, 1le Gouvernement belge posait, 
notamment, à la Cour, les questions suivantes : 

· ·« La signature par ·fa Belgique seule ou ènsem'ble 
avec certains de ses partenaires -dans la Commu-' 
nauté de la Convention sur ,fa protection p'hysique ... 
pourrait-elle constituer un obsta:C'le à l'application 
du Traité Euratom ? · · . · 

La Communauté, en raison des 'dispositions de 
l'article 4, peut-eiUe ou doit-elle signer la Conven
tion ? 

Dans l'affirmative, la sig·nature de •cette Conven
tion pa,r ·fa Communauté doit-elle être limitée à 
l'article .4 ? 

... Quel,les seraient 1les conséquences pratiques 
de la. signature de la Convention en cause par la 
Communauté en ce qui :concerne : a) l'exécution 
des mesures ·de iprrotection physique ; lb) la vérifi-

(20) Lettre~~ 22 avril 1978 
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c~tion de l'app'lication par· les· Etats ,membres des 
niveaux de ,protection p·hysique déterminés » (21). 

La .r-e~~~te, enregistrée au greffe 1fe 7 juin 1978, 
fut s•1gnrf1ee à ·la Commission, qui présenta ses 
observations 

1

1fe 19 juin et demanda. à la Cour d'être 
entendue à I audience, ·conformément à l'article 105 
d

1

u Règlement de procédure de la CJCE (22). Lors 
dune audition el'!. Chambre du Conseil, •fa Cour 
posa aux repré_se~tants respectifs de la Be·lgique 
~t de la. Comm1ss1on, 1le 12 juiillet 1978, des ques
tions con'cernant l'attitude des Etats membres autres 
que la · Belg·ique à l'égar:d çle ·fa Convention én 
cause, sur .fa répartition des compétences entre ,fa 
C~m~unauté et les Etats membres ·concernant f'ap
pilticat1on de ·chacun des articles du projet sur le 
rapport entre l'artiC'le 2 du Traité Eurato~ et les 
mesures de protection physique, etc. A la demande 
de 1la Cour, 'le service juridique du Conseil rprésenta 
des observations orales et répondit à des ,questions 
lors. de cette audience. L'avocat général, M. Capo
tort1, fut entendu en Chambre du Conseil, 1le 5 octo
bre 1978 .. La Cou~ rendit la décision suivante, ·1e 
14 novembre 1978 , « 1) La participàtion des Etats 
membres à une Convention relative à la protection 
physiqu.e ... n'est ,compatible avec •les . dispositions 
du Traité CEEA qu'à la ·condition que, poU'r les 
domaines de ses compétences propres, la Commu
nauté en tant ,que telile soit ,partie à la Convention 
au même titre que ·les Etats. 2) L'e,çécution des 
engagements ·contractés en vertu de la Convention 
sera assurée, pour la part de if,a Communauté, dans , 
le ca:dre du système •institutionnel établi par le 
Traité CEEA, conformément à ·la répartition des 
compétences entre la Communauté ·et ses Etats 
mernbr·es » (23). 

La Cour est parvenue à ces conalusions au ter,me 
d'une argumentation principale selon laquelle fa 
participation d'Euratom serait nécessaire au titre du 

· régime d'approvisionnement et du marché commun 
nucléaire (nous l'examinerons dans un premier para
graphe). Sa conviction fut confortée par une argu,. 
mentation, comp-lémentaire tendant ·à prouver que 
la participation d'Euratom -est également r-equise 
au titre du « contrôile de sécurité » et idu régime 
de ,propriété (nous l'étudierons dans un second · 
paragraphe). En conclusion, seront évoquées les 
implications juridiques et po'litiques de la décision 
de la Cour . 

· (21) Requête ,précitée, p. 4. 

•(22) DéJrib. précitée, pp.· 4-5 ; texte du Règllement in 
V•andersanden ·et Barav, « ·Con1entieux ,communautaire ,. 
préoité, p. 625. ' 

(23) DéHb., p. 45. 
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Paragraphe 1 
Argumentation principale : 
la nécessité de la participation 
d'Euratom à la Convention 
sur la protection physique, an titre 
do, régime d'approvisionnement 
et du .Marché Commun nucléaire 

La disposition qui cristallisa ·les prévenNons de 
la Commission; puis de la Cour, dénommée « arti
cle 4 » du 'Projet de Convention, ·se lit comme suit : 
« Chaque Etat membre partie à la ·Convention s'en
gage à n'importer ou à n'exporter des matières 
~U!cléaires ou à n'autor,iser l'importation ou !l'expor
tation de telles matières qui ·Si 'lesdites matières, 
pendant toute la durée du transfert international 
font l'objet des pr.écautions énoncées aux paragra
phes 2, 3 et 4 du présent artide ». 

Consi'dérant que ce\te clause s'opposerait à 
l'exercice de prérogatives communautaires en ma~ 
tière d'approvisionnement et •de gestion du marché 
commun nu~léaire si · les Etats membres étaient 
seuls à ·en assumer l'exécution, ·la Cour a établi la 
nécessité d'associer Euratom à l'élaboration et à 
la .. conclusion de la Convention sur la protection 
physique. Cependan,t, •les termes du Traité ·Euratom 
ne contenant en la matière aucune indication déci
sive, comme le service juridique du Consei'I s'est . 
employé à •le montrer, la Cour, à la suiite de la 
Commission, a dQ se livrer à une. appréciation 
extensive d.es ,compétences ,communautairns (A), 
et, corrélativement, ·à une interprétation restrictive 
des limitations apportées aux compétences ·commu
na1.1,taires (8). Les prob1lèmes juridiques :posés par 
la motivation adoptée par 'la Cour ·de justice se 
révèlent nombreux et complexes. Sur certains. points, 
ils justifient •des observations critiques ou appeHent 
des solutions différentes .. 

A) UNE APPRÉCIATION 'EXTENSIVE rDES COMPÊ
TENOES COMMUNAUTAIRES 

Pour la Cour, ·comme pour la Commission, la 
question ,principale « consiste à_ savoir si 'la Com
munauté exerce 1c:fans ·1es domaines ,de l'approvi
sionnement et du marché ,commun ·nucléaire, des 
compétences et des pouvoirs qui .fui ·donnent un titre 
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en vue de participer à la convention envisagée » (24). 
La réponse positive ne fait pas de doute si l'on 
se range aux· conceptions de la· Cour •concemant 
le caractère exclusif des compéte1\ces commu
nautaires en matière d'approvisionnement (a) et le 
degré d'intégration du régime du « marché commun 
nucléaire » (b). 

a) Exclusivité du régime commupautaire d'appro
visionnement 

. Invoquant les ,dispositions ,des arUcles · 52 à 66 
dü Traité 'd'Euratom, là Cour relève que !.'approvi
sionnement en matières nucléaires dépend 1de « la 
poursuite d'une p_olitique commune » dont finstru
ment ést constitué par ·une Agence dotée d'impor
tantes prérogatives : droit d'option sur les minerais 
et matières nucléaires (brutes et fissi1les spéclales) . 
produites sur les territo,ires des 'Etats membres ; t 
droit exclusif de conclure des contrats de fourniture ( 
de tels produits provenant de· l'intérieur de la Corn~, 
munauté ou 1de •l'extérieur ; dans ·ce dernier cas,: 
droit exclusif de conclure des accords ou Conven
tions relatifs à ces fournitures, etc. En vertu de· 
l'article 73, enfin, l'accord préalable de la Com~ 
mission serait requis pour la ·conclusion ou ·le renou, 
vellement des accords •passés _entre un Etat mem
bre, · une autre ·personne ou entreprise, ,d'une part, 
et ùn Etat tiers une organisation internationale 
ou · un ressortissant d'un 'Etat ,tiers, :d'autre, part, 
prévoyant la fourniture de produits relevant de 
!'Agence ... Ces règles ·conduisent la Cour à deux 
conclusions ·complémentaires : 1) « !'Agence est 
l'intermédiaire nécessaire entre les utiliisateurs de 
minéraux, de matières brutes et dé matières fissMes 
spéciales et les fournisseurs ·se trouvant à l'exté
rieur de la Communauté ; 2) lie Traité a défini « de 
manière précise et contrai'gnante le droit d'exclu
sivité que •1a·communauté exerce dans Je domaine · 
de l'approvisionnement' · nucléaire, à l'intérieur 
comme dans les rapports externes » (25). 

Le ·caractère exclùsif du régime d,'approvisionne
ment communautairn ainsi décrit constitue ,en lui
même un argument suiffisant permettant à la Cour ' 
d'affirmer, sans p1lus de dérnonstration, que l'exer
ci•ce •des , compétences qui s'y rattachent « . sera 
affecté par les engagements qu'il est. en~isagé de 
contracter dans le cadre de la ConventLon » (26). 
Il est permis de regretter que lesdits engàgements 
n'aient pas été plus explicitement qualifiés. CE'lrtes, 
la Cour s'est-eMe 'livrée à une analyse rprélimina,ire 
du profet ;de (?onvëntion. (27). Mais cet examen 

(21) Délrlb. 1/78 ~art. 103 OEEA) - 30, Pàr. 13. 

(25) Ibid. - 31, Par. 14. 

(26) Déll'ib. 1/78 tart. 103 CEEA) - 30, Par. 14. 

(27) Ibid., - 26 à 28, Par. 8 à 10. 
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n'abouUt finalement qu'à une ·comparaison _super~ 
iicielle 'des champs d'application et des ,finalités 
du projet de Convention et du Traité Euratom (28). 
Une interprétation spéoifique 1de la portée des dis
positions de l!'article 4 ,du projet semblait pourtant 
être appe1lée par les ,divergences dont elle fit l'objet 
~u. cours des échanges procéduraux .. 'C'est ai_nsi 
que le service juridique du· Conseil avait mis 1ortè
ment •l'a·ccent sur l'idée que « !l'objectif du projet 
de convention ne serait pas d'interdire- ou de res
treindre les échanges internatio.naux de matières 
nùoléaires, mais:d'assurer que ces échanges.se font 

" · dans certaines ,conditions de protection physique 
exigées pour des •motifs. d.e sécurité.publique » (29). 
Èn revanche, la Commission· a estimé « ·que· !,'argu
ment Nré •des finalité,s u1ltimes de l'article 4, relatives 
à .la protection · physique des matières; n'est pa~ 
pertinent. pour en appréèier ·la conformité au· Trai~ 
té », et que « ce qui importe à cet, égard ,oe SOQt 
les restr:ictions aux transferts des :matières, consé
qùence immédiate et directe de -1'.appli'cation éven
tuelle ide cette disposrnon » (30). 

Ainsi, selon la Commission, les mesures imrp,U
quées pat le texte de l'arti'cle 4_:mettraient en ·cause 
« tout transfort d'Etat à· Etat du seul fait du, fran
ohissement 'de. la frontière », ·indépendam'r:nent de 
l'appartenance ·desdits Etats à « une entité telle qu~ 
la Communauté ». ·Leur mis.e en œuvre ,pratique 
permettrait· '1\inalement à un Etat mèmbre ,de s'op
poser âu transfert ide màtièrès vers ou en prove
·nance d'un Etat· n:iem'bre, en cas d'inobservation 
par -celui.,éi ou par un Etat de transit des dispo
sitions pertinentes de ··la .future Convention sur •la 
protection ·physique. Il en résulterait inévitablement 
une entrave au régime ·de l'approvisionnement ré9u
lier et èquitable 'de tous ·les uti1lisateurs communau
taires,· tel que l'organise 1le Traité d'Euratom· (31) 
qui ·consacre 'le principe de l'égal accès aux res
sources •desdits utilisateurs. La Commission, estime · 
que l' Agence aocomp.liit,· à cet égard, , un. « vérita-. 
ble service ,public européen » -dont !·es interventions 
étatiques menées sur ila b?se •de ,l'article 4 projeté 
compromettraient le fonctionnement. Ainsi, · « les 
utilisateurs communautaires· ,pourraient se ,trouver . 

J28) La Cou~ a, ,not~'mm~nt, souligné IJ',exclus'ion du ·do
maine ·d'appfrcation' de ,la Convention comme de celui du 
-Tra!ité •des· •installlations 'et · matières vouées à des fins 
m'lNll!a!ires. ·EJile a ~approché sommairement, ,par allleu,rs, 
les mission1s de fa Communauté en mar!:lère de sécurité 
et de protection sanitaire de :l'objecNf de ·:protection phy
sique poursuivi dans ·le projet de Convention, démarche 
qui, comme on: ·va l·e voir plus loin, -ne manque pas de 
poser problème . .(Ibid. : 29-30, J~ar. 12). 

· C29> ibid., - 1e. 1; 

· (30) D~~ibé~atlon ~é~itée, p·. 9. · 

(31) Chapitre VI du l'i1re Il du Traité, spéci·alement 'l'ar- , 
tldle 52. , · . , ·, : .~· '. · •.· · 
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dans l'impossibii!Hé de ··s•approv,isionner auprès ·des 
producteurs situés dans un autre· Etat membre », 

et « _certains 'producteurs ,n'auraient pl.us de débou
·chés aU1près d'utilisateurs relevant d'un autre Etat 
membre '« (32). La Commission ajoute que il'activité 
d'autres organismes mis en place ·en application du 
Traité subiraH aussi •les répercussions néfastes des 
contrôles étatiques : le. fonctionnement régulier· et 
indépendant ·du Centre commun de redherche serait 
compromis si son approvisionnement devait ,relever 
« d'une appréciation largement discrétionnaire ·de 
tel ou .tel Etat membre » ; iles Entreprises ·commu
n:es _seraient. exposé~s à des a•léas iidentiques (33). 
Enfin, les-importations rde l'extérieur ·réalisées par 
!'Agence dans le cadre· de sa mission seràient à 
leur tour :subordonnées ·aux initiatives prises par 
les. Etats au titre de _la ,protection physique (34). 

; Cétte thèse, que la ïCour, . semble+il, a repiiise 
impli'citement à son compte, il'a conduite à déve
lopper la •conception d'un « ·marché· commun nuclé
aire·,, intégré, inspiré du marché commun généra·], 
et allant' ainsi au.Jdelà même ·de l'argumentation de 
la Commission. 

0 V .. ~ .. 

b) fntégratlon du « ·marché commun nucléaire '» 
'\. -, ;, • •• 4 ' 

Se·Ion· la ·Commission, l'inconvénient ,principal de 
l'arti'C'le 4 de la Convention en ·cours 1d'élaboration 
et des restrictions · aux é'c'hanges intracommunau
taires qu'i.1, autoriserait serait son incompatibifüé 
radicale avec le pr,inoipe du « marché ,commun 
nucléaire » posé et mis en œuvre par le · Traité 
d'Euratom. il'arNole 2 g) de. ce dernier ,prévoit; en 
effet, •la création d'un .marché • commun des maté
rie,ls et équipements spécialisés. Son chapitre IX, 
et' notamment •!'article 93, impose aussi l'élimina- · 
tion de tous droits de douane et ,de toutes restric
tions quantitatives dans les .. échanges ·entre Etats 
membres. La Commission .a ·soutenu, aussi bien 
dans ses communications au Conseil que dans ses 
observations ·devant la Cour, que la participation 
de tous •les ·Etats membres à ila Convention sur la 
prote·cUon physique ne ;porterait. nui!· -remède à cette 
contradiction : « Les Etats membres devraient 1ou
jours s'engager à· subordonner 11-es échanges intra- . 
communautaires aux conditions prévues à la Con
vention,- à· en vérifier le resp.ect à l'occasion d'un 
transfert déterminé, moyennant un système de •!icen
èes · ou 'd'autorisations, à interdire même, . le cas 
échéant, certains transferts ». Même s'il ne se tra
duisait en pratique que par un système d'autorisa
tions « octroyées de façon automaHque », selon le 

· · (32) ',À,rgümentati~;i, résumée par 1~ Cour, .O~lib. précitée, 
Pp. 10-11. · · · · · . . · - ' ·• · '• 

(33) Ibid.· 

(34) 'ibid. 

... : • •. l 
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principe « toutes 'li<:ences accordées », un tel enga
gement ,n'en demeurerait pas moins une entrave 
à •la p,leine application du principe de. « la Hbre 
circu'lation » (35). Autrement dit, comme la Com
mission a tenu. à le préciser clairement eHe-même, 
« la part,icipation unanime des Etats membres à la 
Convention ne saurait se substituer à une action de 
la Communauté agissant en tant qùe tel,le ». 

· Le ·service ju•ridique du ConseH, dans sa note 
interne du 10 février 1978, a repoussé l'·hy,pothèse 
d'une intégration aussi complète des compétences 
au sein de ·!'Euratom dans le ·domaine du « marché 
commun nucléaire»: Il fit observer que la grande 
majorité des obligations contenues ·dans ,le projet 
de Convention pouvaient être contractées et exé,. 
cutées par des Etats seulement (repérer du maté
riel nucléai,re perdu ou volé, ,rendre punissab·Je le vol, 
l'abus ou l'endommagement, permettre l'extradition 
des coupables de telles Infractions, etc.). Finale
ment, seule ·l'obligation d'interdire ·les importations 
et exportations, prévue à l'article 4. du projet, ferait 
problème .. Il s'agissait essentie·llement de savoir 
« si, en l'état actuel du développement du droit 
communautaire, ·les Etats membres disposent encore 
de la compétence nécessaiore pour assumér et exé
cuter cette obligation ». La participation de la Com
munauté à la future Convention sur ila protection 
p•hysique « ne pourrait s'avérer nécessaire qu'en 
cas de réponse négative à ·cette question, à condi
tion, toutefois, qu'elle soit ,possible ». Si ,l'obliga
tion d'interdire <:fans certaines conditions des 
importations et exportations entre Etats membres 
devait être considérée comme contraiore au principe 
du marché commun nucléaire mis en œuvre à !l'ar
tide 93 du Traité, l·e sèrvi·ce ju,ridique du Conseil 
affirme que ria Communauté, rpas •davantage que les 
Ètats membres, « ne pourrait en aucun ·cas l'assu
mer ». Mais, ainsi qu'on 11'a noté plus ·haut, ·(es fina-

, lités respectivement poursuivies par 'le Traité et la 
future Convention sur la protection physique ne 
seraient nullement incompatibles. L'objectif visant 
à assurer que ·les échanges se fassent « dans cer
taines conditions de protection physique exigées 
pour des mo.tifs de sécurité publique » pourrait par
faitement être atteint sur le territoire.de fa Commu
na~té « si tout transfèr1 est soumis à de tS!lles condi
tions ;,, Ce régime, en lul:même, « ne sauraiit affec
ter les règles du :marché commun nucléaire parce 
que appMcables 'à tout transfert sans 'distinction de 
provenance· ou de destination » ,(36)'. Contrairement 
à ce que soutient ·la Commission, ·il n'impliquerait 

(35) A l'appui de sa thèse sur ,ce polr:it, 11,~ Commission 
se réfère à fa. jurisprudence de la Cour : -Aff. 41/76 
Donckerwo·lcke, Rec., 1976, p. 1 935 ; Aff. 68/76 Commis
sion/F.rance, Rec., 1977, p. 528. 

(36) Argumentation résumée dans 'Il! Dé'Jrib., précitée, 
pp. 18-19. 
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donc pas pour sa mise en œuvre la compétence 
exclusive de da Communaùté. 

La CJOE n'est pas restée totalement imperméable 
à ces arguments dans la mesure où elle n'a pu 
les écarter ·qu'au prix d'une interprétation de la 
notion ide « marc'hé commun nucléaire » faisant 
appel, à titre supplétif, aux ,principes de ,la ,CEE. La 
Cour, eff~ctivement, a reconnu, ,d'emblée, qu' « il 
est vrai que 'les articles 92 et suivants (du Traité 
Euratom) s'attachent excl.usivement aux modalités 
techniques de il'élimination 'des obstacles aux échan-

. ges, de manière qu'à rpremière vue, ,ce ·chapitre pour':' 
rait paraître assez élloigné de 'l'objet du :projet de • 
convention ». Une interprétation stricte des termes 
du Traité d'Euratom aurait donc su,ffit pour affirm!3r 
l'autonomie des mesures de protection physique du 
projet d'article 4 par rapport aux règles du marché 
commun nucléaire. 1La Cour,· •cependant, a entendu 
rep'lacer ces dernières « dans la ,perspective du 
T•raité 1instituant la Communauté économique euro- i · 
péenne ». Sous cet angle, poursuit la Délibération, 1 

« ·ces dispositions apparaissent comme n'étant rien .. 
d'autre que 'f'application, à ,un domaine thautement . 
spécialisé, des conceptions juridiques qui •inspirent . 
la structure du marché commun général ». Ces , 
concepNons impliqueraient ic la ·libération des trans
ferts de matières nucléaires autant que des maté- : 
riels ·et équipements spécialisés, sans que ces 
mouvements puissent être génés par des entraves : 
résultant dire·ctement ou 'indirectement des ,légis
lations nationales de caractère fiscal, commer-cial •· 
ou technique ». Comme ·le T-raité CEE, le Traité· 
Euratom « v:ise à créer, dans son domaine d'appli
cation matériel, un espace économique homogène », 

à l',intér,ieur duquel ,la Commission et !'Agence « sont 
appelées à exercer •leur droits exclusifs au nom 
de .Ja Communauté ». Il en dé·cou:le logiquement 
que cette 'gestion du marché ·commun nucléaire 
deviendrait impossible si ,la Communauté ,ne pou
vait en tant que partie à \(a Convention décider eHe
même des ·engagements à ,prendre en matière de 
protection :physique des imaNères nucléaires dal"'s 
toute la mesure où ses fonctions dans le domaine 
de 'l'approvisionnement et du marché nucléaire s'en 
trouveraient affectées » ,(37). 

La référence faite par la Cour au Traité CEE 
répond, dans une ,certaine mesure, ,aux préoccu
pations exprimées ,par la Belgique dans sa ·requête, 

· sous cette forme: « Dans le cas où· •la signature 
de la Convention, ,par fa Communauté s'avère néces
sai·re, cette né'cessité est-elle basée sur le chapi
tre VI du Traité Euratom et/ou sur le principe de 
libre ci!'culation des matières nucléaires ?... Ce 
principe de libre circulation des matières nucléai
res, dans ,ce damier •cas, découle-t-'il, du Traité 

(37) Délib., précitée, pp. 31-32, ,par. 15. 
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économique européenne ? » (38). Ces questions 
·n'ont g.uère été étudiées en elles~mêmes dans les 
écritures échangées entre ,1a Commission, ;le service 
juridique du Consei'I et la Cour. Dans ses observa
tions, ila 1Commission a semblé ·exclure tout recours 
au Traité OEE eri ne retenant comme base de la 
nécessa<ire participation de la Communauté à la 
future Convention que les chapitres VI et IX du 
Traité Euiratom (39). Dans sa relation 1des arguments 
du serv,ice juridique 1du Conseil, ,1a Cour ne relève 
aùcune position, ,parti'culière sur ·ce point. Il est vrai 
que le service juridique, notamment rdans sa note 
interne du 10 févr·ier 1978, à faquelle la CJCE fait 
expresse référenée, n'avait formulé d'opinion au 
sujet de l'usage ,éventuel du Traité OEE qu'à titre 

· purement hypothétique et subsi-diairre (40). · 

Par ai,Uéurs, le prob·lème des · rapports pouvant 
exister entre le « ma-rché ·commun nucléaire » 

(Traité Euratom) ·et l·e « marché commun général » 

(Traité CEE) ·se rpose dans des te11mes assez com
p·fexes. Pour certains auteurs, .. les dispositions du 
chapitre IX du Traité Euratom ·constituent « une 

· véritable anticipation par rapport à ·ceMes du Traité 
de ,fa CEE » (41). En effet, si les ,deux traités pour
suivent des « objectifs sem'b.lables », la OEE ne 
devait atteindre •les siens « qu'après une période 
de transition assez longue » nécessaire pour opérer 
les rprofondes modifications exigées ,par « 1la r-éali
sation d'une union douanière généralisée ». Mais, 
en même temps, 1ces auteurs doivent tenir compte 
de l'article 232, paragraphe 2 du Traité CEE dispo
sant que ·ce 1dernier ne déroge pas « aux stipula
tions du Traité instituant la Communauté européenne 
de (·'Energie Atomique ». ·Ms en 1déduisent alors 
« d'une part, que le chapitre ·IX du Traité Eurat~m · 
const.itue un régime d'ex,ception .par rapport au Traité 
de .la CEE, et que, d'autre :part, dans tous ·les cas non 
prévus par le Traité Euratom, les dispositions du 
Traité de ;la CEE s'appliquent de droit aux échanges 

(38) Requête du 2 juin 1978, page 4, Point 4. 

(39) « La rPa·rticipaNon de ,fa ·Oommunau~é à 1l1a -Conven
tion. s'avère né·cessa:ire pour assurer 1fe •respect no,tam
men1 ·des ,drisposition·s ·du Traité reilatives à la 1libre cir
culation et à l'approvisionnement. ûette participation est 
basée essentieltlement sur ,le chapitre VI... Ce principe 
(de la rJ.ibr,e circulation) ,découle du chapitre IX du Traité 
CEEA et notamment de son amticle 93 ( ... ) (DéNbération 
préci~ée, p. 17)., 

(40) L'e service Juridique, dans l'hypothèse ·OÙ Il serait 
décidé de faire ·app'l1ioa1!ion des· ,règ'les du 11raité CEE, 
à ~itre supplétif, ·semb!la!it envisager de s'•a,ppuyer sur 
l'articl'e 36 de ce même T<ra!ité rprévoyant des cas (no
tamment ,f,a sécurité) dans ,lesquels 1les Etats membres 
péuvent ,interdire ou restreindre 'les 1importations et expor
tations ... 

(41) Errera, Symon, Van •Der Meulin, Vernaeve, " Eu
ratom, Analyses et CommentaJires du Trraité ", 1958, Ll
bnà:irie Encyolopéd'ique SP·RL (Bruxel'les), ,p. 169. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Euratom et/ou du Traité instituant la Communauté 
de biens et produits nucléaires » (42). Le pr Cartou 
e~plique les « grandes dififérences » ,que ,présente 
la « !législation » de la OEEA par ,rapport à celle de 
la CEE par ,le fait que « le Traité Euratom est ·consa
cré à une activité d'une nature très spéoiale : la 
prodUiction d'énergie nucléaire, qui· est étroitement 
contrôlée par les Etats ». Il en résulte que si « !'Eu
ratom organise aussi entre ses membres un mar
ché commun nucléaire ... (il) est surtout caractérisé 
par les diverses ·initiatives et poltitiques communes 
prévues par le Traité » (43). Le principe du « mar
ché commun » ne jouerait donc pas au sein, d'Eu
ratom un rôle aussi essentiel que dans ,la CEE. 
Comme Vindique l'auteur, 1le Traité Euratom a pour 
objet la « mise en commun » des industries nuclé
aires des Etats membres « dans certaines ·limites ». 

Or, le domaine d'Euratom « se trouve doublement 
limité dans son objet et dans ses assujettis « (44). 

· Par aiilleurs, la Cour a souvent ~éaffirmé 1le prin
cipe de l'autonomie 1des liraités, tel, qu'il est ,posé 
à l'article 2~2 du Traité CEE (45). Dans un arrêt 
du 18 ma:i 1962, elle estime que le Traité CEE « ne 
peut évidemment fourriir ·1a solution du litige en 
cours d'examenr » relafü à l'application du Traité 
OE'CA (46). Cependant, la mise en œuvre de ce prin
cipe suppose une certaine souplesse. Dans la même 
décision, la Cour ne manquait pas de relever « une 

. Communauté !d'inspirat,ion » entre :fes dispositions 
respectives des Traités CEE et OECA invoquée de
vant elle, permettant aux requérants de trouver « un 
appui indirect » rpour îfeur 'l!hèse dans le Traité OEE. 
On a vu dans de tels rarpprochements une amorce 
d'harmonisation entre ,les Traités. Mais cette tenta
tive se heurte à la singularité des trois Traités fon
dateurs. « Le Traité OECA et le Traité CEEA appar
tiennent en effet à ila catégorie des Tiraités-lois et 
les Communautés qu'ils instituent sont des Com
munautés sectorielles. Le Traité CEE se présente· 
au contraire ,comme ùn Traité cadre Instituant une 
Communauté à vocation é'conomique générale. Les 
Institutions communautaires ont pu ne pas éprouver 
de graves difficultés pour étendre à un Traité tfes 
dispositions plus générales d'un autre, en usant pour 
cela du pouvoir normatif qui leur est 1reco.nnu ... Le 
juge ne pouvait en user de 1la même manière. Il a 

(42) Ibid., pp. 169-170. 

(43) « Organis1aNons européennes », DeJfiloz, 1971, n° 445, 
pp. 364-365. · 

(44) Ibid., no 21, p. 19. Voir la 5• éd. (1975), n° 79, 
p. 86. Toute référence au « marché co.mmun nucléai
re ". y est suppr,imée. 

(45) Oité supra. 

(46) Aff. 13/60, Rec. 19_62, p. 165: Autres espèces citées 
par •BolJllouis. et ChevaJl'l1er, op. c1t., p. 11. 
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trouvé dans ;les différences entre les Traités et dans 
leur 1indépendance réciproque des obstacles à cette 
harmonisation ~ors même· qu'il en constatait l'uti
lité» (47). 

· En résumé, l'appel fait ,par la Cour aux :principes 
· de 1la CEE pour interpréter les règJes idu Traité 
' Euratom concernant •le « marché commun ,nuclé

aire » ne serait pas en lui-même contestable, vu 
la similituicfe ides objecHfs économiques et sociaux 
poursuivis par les Communautés et •l'appréciation 
souple faite en pratique de ,l·eur autonomie. Ce 
recours ,ne serait il:légitime ·et inopportun que dans 
la mesure où •i'I · ·corrduiraiit à méconnaître la SP'é
cialité ·du Traité 'Euratom (« lex speciaMs derogat 
generalis »), ·et, notamment, les ,limites spécifiques 
qu'il pose aux compétences communaut~ires. 

8) UNE INTERPRÉTATION RESTRICTIVE DES 
~IMITATIONS DES COMPÊTENOES COMMUNAU
TAIRES 

Le service juridique du Conseil n'a pas niié la 
possibil-ité de 'la participation de la 'Communauté 
à 1la Convention sur la protection phy~ique. Il a ,fort 
bien admis qu'en matière d'approvisionnement, « ,la 
Commission aurait, en vertu de l'article 53, le :pou-

. voir de donner des directives à !,'Agence, en parti-:
culier pour la conclusion des conventions de four
nitures » ; qu' « elle aurait, en outre, le ,pouvoir 
d'autoriser iles e~portations vers :les pays tiers ». Il 
en résulte ·que « 'dans le 1cadre de ces pouvoirs de 
la Commission, ·la Communa.uté pourrait exé·cuter 
sur le 1p·lan ·Interne et, dès lors·, s'engager sur le 
plan international à · empêcher le transfert des 
matières nuoléaiires lorsque •les ·conditions de pro
tection phys,ique ne sont pas remplies » ·(48). Cepen
dant,. s'appuyant sur certaines 1dispositions limita
tives du Traité, le servi•ce juridique du Conseil a 
pu affirmer que, tout en étant possible, la ,partici
pation de la Communauté à la Convention n'éta:it 
ni suffisante ni nécessaire. 1EMe n'·est pas .suffisante. 
car certains transferts ou usages de matières nuclé
aires échappent au régime de 1f.'approvisionnement 
(a). Elle n!est pas ·nécessaire ,car les Etats conser
vent, au titre de la sécurité publique, ides pouvoirs 
sutfis?tnts pour exéct.Jter ,1a Convention (b). La Cour 

. a rejeté ces objections. 

,(47) J. B0u1lou:is et R.M. oCheva1Her, « Grands Arrêts ", 
1978; op. ·oit., ·p. 12. Dans ,le même ·sens, P:H. Teitge.n, 

, « Drdit institutionn·el commun1au1!aire », •Les Coura de Droit, 
1977-78, pp. 138-140. 'Egalement, 'P. ·Reuter, " Rapports 
des 11:rois ~railtés entre eux », ln « Droit des ·Communautés 
européennes », Bruxeillles 1969, ,pp. 81-87. 

(48) Déllibérail!ion 1prédltée, p. 20. 
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a) Exclusion 'de ' certains transferts et usages du { 
régime d'approvisionnement communautaire , 
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. Le servi·ce juridique du Conseil fit valoir que ,1ef 
régime d'approvisionnement géré ,par !'Agence ne' 
s'applique pas, seiion l'article 62, iparagrap'he 2, aux' 
matières fissi'les spéciales produites dans la Com
munauté et ·laissées à •la disposition du producteur, 
soit pour ses !besoins propres {alinéa b), soit pou~ 
les livrer à des entreprises de lla Communauté liées 
à ce ,pmducteur (allinéa ,c). De pi.us, en vertu de 
l'article 74, ;des .quantités :limitées ,de matières nu
oléai-res pourraient être exemptées du rég,ime d.'ap
provisionnement (notamment :cel.f es qui sont cou
ramment 'Utilisées pour la •recherche). Enfin, l'ar
ticle 75 exclut du régime d'approvisionnement iles 
transferts et opérations :liés au travail à façon. En 
conséquence, pour possible qu.'eJle soit, 'la ,parti
cipation •de la Communauté à la Convèntion sur la 
protection physique ne ser-ait pas -suffisante « pour 
garantir ;f'exécùtion, complète de l'engagement pré-
vu» (49). . 

·Cette· démonstration ifut ,réfutée par la Cour aux 
motifs que « même pour 'les quantités ide matières 
fissiles :échappant au monopo·le de !'Agence d'ap·
provisionnement, le Traité prévoit un contrôle étroit 
de la Communauté qui prend, selon les ·circonstan
ces, la forme d'une autorisation, d'un droit de suite 
ou d'un 'droit 'de récupération ». Dans ces •condi
tions, « •même ,là où l'Agènce n'exerce ,pas son ' 
droit d'exclusivité, H faut donc ,reconnaître .un intérêt . 
actuel, de 'la Communauté à tout ce qui affecte les 
matières tombant sous les définitions du Traité ». 
En conclusion, la Cour estime que les exceptions 

. soulevées pair le service •jurtdique d.u. Conseiil « ·l~is
sent intact •le principe de la compétence ·e~clus1ve 
attribuée à la Communauté eh matière 1d'approvii
sionnement nucléaire et sa r~sponsa'b1iilité générale 
pour le fonctionnement normal ,du march~ c?mmun 
nuoléaire ». Si les 'Etats membres souscnva1ent au 
projet d'article 4, sans :la partic(pation de '!'1 Co~
munauté, « i'ls devraient ·Cdonc) interférer necessa:1-
rement dans ,le 1cadre de compétence de la Com
munauté et ils feraient ainsi obstacle à •l'application 
du Traité OEEÂ » (50). 

On observera que la Cour ·lie s'est pas v~aime~t , 
livrée à un examen détaillé ides compétences parti
culières de la Communauté au, titre iqes arti'cles 62 

,(49) La ·modification ou ile retrai-t des :règ!em~nts pris 
en applicatiion ide ll'iar.ticle 74 ne changerait pas cette 
constatation (Déliib. préoi,tée, pp. 19-20). , 

(50). Ibid., pp. 33-34, Par. 1MB. 



(,par. 2), 74 et 75 du Traité ,(51). Elle· n.'a pas cru 
devoir éta'blir non plus que ces compétences sont 
·suffisantes en elle-même pour permettre :l'exécution 
par la Communauté des prérogatives de ,l'arUcle 4 
du projet !de Convention. En revanche, elle s'est 
efforcée ,de les rattacher au « principe de ,la· compé
ténce exclusive ;, de •la Communauté en matière 
d'approvis,ionriement .et à « sa respon.sabilité gé
nérale pour le fonctionnement normal du marché 
commun nucléaire ». On trouve donc ici une exten
sion des conceptions généralles e~posées plus 

· haut, qui conduit à relativiser, à minimiser, voire 
même à nier, les exemptions ou les limitations de 
la compétence com!11unautaire expressément pré
vues par le Traité. Il y aurait, semble-t-il, une sorte 
de présomption d'intégration des pouvoirs se tradui
sant par un principe de non-interférences des Etats 
membres dant ,fa sphère !d'activités ,communautaires. 
Le respect ·de cette norme pou~serait à conclure 
à la compétence ide 1la Communauté dans les cas 
douteux ou dans 111-es situations nouvel.les afin, de 
présêrver l'intégrnliité et l'autonomie des préroga-
tives commu11autaires. · 

Il n'en ·demeure· .pas moins que dans !'•hypothèse 
.des transferts et usages de maNères nucléaires 
échà:ppant au régime ,de · l'apiprovisionnement, la 
compétenèe communautairé présente des faibles
ses· et ides ambiguïtés qui ·eurent pu amener la 
Cour à conolure à son inadéquation pour ,fa mise 
en œuvre des mes~res de restriction de l'artiâle 4 
du projet de ,Convention· sur la protection physique. 
La Commission, malgré sa volonté ,d'écarter cette 
objection,· n'est point ,parvenue à dissimuler com
plètement ces· insuffisances juri'diques. A propos de 
l'utilisation des matières pour les besoins propres 
du •producteur (art. 62, 'par. 2 b), la ·Commission 
avançait que cette opé.ration, se situait 1hors du 
champ d'appli'cation du projet d'article 4 du fait 
qu'elle « ·ne ,comporte pas ,de transferts i~terna-

. tionaux ». ,La portée de ,l'argument est réduite par 
la seconde raison ·invoquée à titre subsidiaire par 
la Commission et selon laquelle une teHe utiilisation 
est, de toute \façon « su'bo~donnée à une appré'c!a
tion· concrète par l'Agen·ce ·des 1besoins ipropres in

voqués par :le prodlJ'cteur » 1(52). Il in'est pas au!re
ment précisé ·comment 1ce mécanisme pourrait éven
tue!Mement servir d',instr.ument de mise en œuvre 
des mesures Ide protection lp'hysique. 

(51) La Cour s'est bo_rnée à· relever q~e !l'article 62, 
Par. 2, ,prévoit " un droit de ,regard de 11 Age~~e ".• que 
l'article 74 1impos·e · « une ol:fügatlon de not1f1oat1on à 
!'Agence », et que ,l',arl!icle 75 ~rgan1\se :« un contrôle 
étroit de 1la ûommunau1é » ••• ~Déhb. idéJà c1~ée, pp. 33-34, 
Par. 17). 1 · 

(52) Délibérail!ion ,précitée, p. 14. · 

REVUE DU 
MARCHË 
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·• 'L"intervention communautaire serait-eHe plus assu
rée sur les transferts de matières ,nucléaires aux 
« entreprises liées au producteur» (art. 62, par. 2c) ? 
La Commission a foit valoir qu'ils demeurent soumis 
au droit e~clusif de !'Agence de conclure tous •les 
contràts ·de fournitures sur ;la 'base de ,f'artic•le 52 
du Traité : « !'Agence :pou11ràit •refuser la conclusion 
de ·ces 1contrats en ap,plicatiori des articles 52, der
nier alinéa, et 61, s'ils sont contraires à la conven- , · 
tian » (sµr la .protection ip'hysique) (53). Or, H n'est 
pas sûr que ces dispositions soient bien adaptées 
à un tel usage. Certes ,l'article 52 prévoit que 
!'Agence puisse s'opposer à tout ,, emploi Hlicite » 
des matières nucléaires. · Mais ce même article 
déf,init 1lui-même cette notion 'lorsqu',il stipule : « Sont 
interdites toùtes pratiques ayant pour objet d'assu
rer à èertains utiilisateurs une position privi'légiée » 

(par. 2a). L'article 61 ne· fait que reprendre 1la même 
règle lorsqu'il ·édicte que l'Agence doit satisfaire 
à toutes les commandes·« sauf obstacles jùridiques 
ou matériels s'opposant à' leur exécution ». Pour 
reprendre ,l'expiression ·utMisée par ·la Cour ·e!.le-mê
même, la Communauté n'exerce·par 1e biais de ces 
dispositions qu'une sorte de « droit de regard » ·(54) 
dont on peut se demander· s'il pourrait se transfor
mer en pouvoir efficace et préventif de contrôie des 
mesures ide protection physique. 

Pour·•l·es transferts ,de petites quantités aux fins 
de reche11C'hè (ar\iicfe 74), >la 'Commission préconisait 
l'aménagement des règlements d'application pris en 
la matière afin ,de remplir les ·ex,igences de la Con
vention (55). La Cour, pour sa part, s'est bornée 
à relever l'obligation, de notifi:cation à 1l'Agence de 
tels transferts (56). On constatera donc, :là encore, 
que• la .compétence ·communautaiire ,ne va pas de 
soi et qu''elle •risque ,de présenter ,des ,lacunes. 

· Mais, de ,il'aveu même de la Commission, « 1la 
situation ·est plus nuancée en ce qui concerine les 
opérations de transformatio·n relevant de ·!'artiole 
75, 1qui ne sont pas soumises au .droit ·e><:clusif de 
l'Agence ,,. On doit alors 1cjist,inguer trois ·hypothè
ses : 1) 'hypothèse d'un. transfert vers :l'extérieur 
de •la Communauté : la Commission pourrait s'y 
opposer, se'.lon ,('avant-dernier alinéa 1de ,l'article 75, 
« si ell·e estime que la transformation ou la mise en 
forme ne peut être assurée avec efficacité et sécu
rité et sans .perte de matière au détr,iment de 1a 
Communauté » ; 2) ·hypothèse !d'un transfert de 
('•extérieur vers la >Communauté : la ,libre cir·cülation 
aux •Etats membrés n'étant pas ·en ·cause ni le ·ré
gime ,communautaire ·d'approvisionnement, les Etats 

(53) Ibid. 

(54) Délib., p. 33, Par. 17. 

(55) Dé'l'Ïb., p. 15. 

(56) Délib., p. 33, Par. 17. 
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membres, parti'es à la Convention, peuvent prendre 
les mesures de protection physique qui s'imposent ; 
3) 'hypothèse de transferts entre 1Etats membres : 
la Commission a reconnu. « ·qu'il pourrait subsister 
des problèmes d'ap•plication », toute intervention 
étaHque étant ,réputée :contraire au principe de la 
libre circulation. 'Les issues proposées paraissent 
assez artificiefües, notamment le recours à une dé
cision ·du Conseil de fa Communauté sur ,la base 
de l'arti'ole 203 (57) ... N'est-ce !pas alors reconnaître, 
selon ·les termes mêmes ,de cette disposition, que le 
Traité n'a pas « prévu les pouvoirs ·d'action requis » 

à ,!'•effet de · ·l'opération env,isagée, ·en ,!',espèce :1a 
protection physique ? La Commission n'a-t-elle pas 
ressenti ,1a faiblesse ide ,certains ·de ses airguments en 
concluant ,que ·les opérations écha:ppant au mono-

. pole de l'AgenC'e en vertu ides articles 74 et 75 
« demeureraient, en toute ,hypothèse, soumises au 
contrôle de sécurité »,· anticipant ainsi sur le se·con:d 
volet de sa démonstraNon générale (58) ? !Etant don
né la persistance de ces interrogations, comment 
expliquer que ,la Cour ait pO s'en tenir à ·l'affir;ma
tion sommaire ·et non démontrée ·que •l'airticle 75 
prévoit « un contrôle étroit de la Communauté sur 
les matières faisant l'objet d'opérations liées au 
travaH à façon » (59) ? 

Cette volonté de réduire ·la portée 'des exceptions 
au ·c'hamp d'ap1pilication ide la compétence· commu
nautaire s'est également employée à écarter l'effet 
de la ·dérogation prévue· par •le Traité lorsque la 
sécurité publique d'es Etats est mise en. cause. 

b) Restrictions possibles des compétences commu
nautaires au titre de la « réserve générale » 
de sécurité publique 

L'·airtide 195 du Traité stipule : « Tes institutions 
de ~a Communauté, ainsi que !'Agence et les en
treprises communes, doivent respecter dans ·l'ap
plication du présent traité, l'es c~mditions posées à 
l'accès aux minerais, matières brutes ·et matières 
fissiles spé·ciales, par !les réglementations nationa~ 
les édictées pour des motifs d'ordre ,pubHc ou· de 
santé publique ». · · 

Le serviC'e juridique iduConsei<I ·estime que cette 
disposition donne aux Etats membres les .pouvoirs 
nécessaires et suffisants pour souscrire et assumer 
seuls les obligations ·contenues dans .le projet d'ar
ticle 4 d'e :ia Convention sur 1.a protection p'hysique 

(57) Déllb., p. "15. 

(58) Le problème du contrôle de sécurité sera examiné 
infra, Paragraphe 2, A. 

(59) Délib., p. 34, Par. 17. 
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« .:. ·les Etats membres peuvent subordonner -l'accès i 
aux matières fissiles à certaines conditions ·et donc' 
l'interdire ·en cas :de non-respect de C'es ·condiitions.l 
Si ,les Etats membres devaient soumettre l'accès aux' 
matières nucléaires à des ·conditions de prote·ction' 
physique, ,il découle de l'article 195 que !'Agence 
serait tenue de ,refuser la conclusion des contrats 
de fournitures ou des fournitures déjà ,contractées 
au cas où ces condüions ·ne seraient pas remplies. 
De même, fa compétence de la Commission d'au' .. 
toriser des exportations vers des pays tiers devrait 
également s'exercer dans ile ·respect 1de ces condi
tions » (60). 

'La Cour a écarté une tel,le appli;cation de l'articie 
195 comme ,contraiire à 1la finalité de cette règle qui, 
à son avis, ne saurait l:l.Voir une portée aussi large : 
« ... •cette disposition n'est ,pas. des.tinée à rég:ler un 
problème 'de ,compétence dans les relations entre 
la 'Communauté et les Etats membres ». Ayant pour 
objet d'imposer à :ia Communauté « l'obligation de 
respecter ·les prescriptions.mises en vigueur ,par •les 
Etats membres, sur leur ter-ritoire nationaJI, pour des 
motifs d'ordre ipubliic ou de santé publique », l'ar
ti'cle 195 en tant que tel « n'a donc pas pour effet 
de limiter le droit et ,l'o'bligation, ,pour fa Commu
nauté, de prendre des idiSipositions destiné·es à ga
rantir ,la sécurité des matières et installations dont 
elle assume elle-même -la ,responsa'bHité, ni- la pos- · 
sibilité, pour el'le, de contracter des engagements 
internatioaux ayant le même objet » (61). 

111 faut, ,là encore, irecher,cher 1les motifs de cette 
interprétation restrictive dans ·les observations de 
la Commission. Elle avance à ·cet effet que l'artkle 
195 est une « disposition· d'exception ·» ; qu'en 
matière id'énergiie nucléaire « !l'·ordre public et là 
protection °de :ia santé sont, d'une manière ou d'une 
autre, toujours en cause » ; que ile Traité •contient 
déjà « une réglementation détaillée ides domaines 
relevant de ,la protecNon de la santé et du contrô·le 
de sécurité » ·(62). Autrement 'dit, une lecture cor
recte de l'articl'e 195 portant _.réserve générale de 
sécur.ité lplfbilique·.suppose que cette disposition ne 
soit pas dissociée de celles 'du Traité (chapitre VII) 
qui organisent sur le plan communautaire le « ·ccin
trô:le d'e sécurité' ». Mais, s'agissant des mesures 
de protection ,physique prévues par la future Con
vention, tout le problème ·reste de déterminer si 
elles peuvent être 'eng~obées jurid1iquement dans ce 
régime ,communautaire du « ,contrôle de ·sécurité » 

(63). 

(60) ·Résumé de ,Ja position du service · jur.idique du 
Conseil, in Requête de la Belgique, précitée, p. 3, Par. 4 

(61) Déifü, déjà ·citée, p. 33, Par. 17. 

(62) Dél!ib., p. 11. 

(63) Ce point sera examiné Infra. 
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Cependant, ,les vraies motivations de la Commis
sion apparaissent plus foin. « f:I ·est dès lors incon
cevable, peut-on lire dans s'es observations, quê 
l'article 195 puisse s'interpréter comme confiant à 
chaque Etat membre le pouvoir de ,limiter unilaté
ralement •et de faço,n ,largement discrétionnaire •la 
portée des ·compétences communautaires (qui) font 
part,ie rd'un -régime juridique fortement intégré et 
essentieMement cohérent ». Dans un•e autre version 
de la même opinion, ila Commission parle d.9 ·com
pétences « qui pmcèderaient d'un ordre public su
périeur, déf,ini au niveau ·communautaire, dans ile 
Traité lui-même et dans les actes pris ,pour son 
exécution » (64). 

On ne peut partager de telles craintes si l'on 
considère ,l'arti'cle 195 restitué· dans son contexte. 
On obS'ervera,. en premier ilieu qu'i'I se situe dans 
le Titre V du Traité intitu'lé « Dispositions généra
les ». Dans ce ~adre, il constitue en quelque sorte 
le pendant de 1rarticle 192 qui fixe ,les obligations 
générales des Etats membres au ,regard du Traité 
et de son appilication (65). 1,1 ·est, par conséquent, 
impossible de dissocier ,ces deux dispositions : les 
Etats membres ne peuvent ,prendre des· règlements 
nationaux pour •des motifs d'ordre public ou de 
santé publique que dans ·la mesure où ceux-ci sont 
compatibles avec •leurs obligations au regard du 
Traité. La « réserve généra:I.e » ide il'articile 195 ne 
fonctionne :donc pas sans « garde-fou ». 111 ne fau
drait ,donc pas que les a:bus éventue'ls auxquels 
l:lMe pourrait donner 1f,ieu viennent justifier la sup
pression de l'usage ,fégitime ,que lies Etats membres 
sont ·en 'droit d'en faire. En second: 'lieu, une telle 
di'sposition ·n'est .pas isolée dans le système juri1di
que des Communautés eu.ropéenn·es : avec une 
formulation 1diffé·re.nte, ·e'f,fe procède de ,fa même 
inspiration que 1f'arlli1ole 36 du Traité GEE (66). La 
con'ception ,qui est. à la base de •ces dérogations 
a été .exprimé'e en ·ces termes : « la libéralisation 
des échanges voulue par 'le traité ,n'.implique pas 
renonciation, de ,la part d,es Etats membres, à toute 

(64) Déliib., déjà citée, p. 12. 

(65) « Les 1Etaits membres ,prennenlt . to'Ultes mesures 
généra!les ou particulières propres à assurer 'l'exécution 
des oblHgations décoU'liant du présent 1raité ou résultant 
des actes des instit~ions de ·la Communauté. 11il1s faci
litent à ceHe-ci l'accompNssement de sa mission. Ils 
s'abstiennent de toutes mesures ,susceptibles de mettre 
en· .péri1I ·la réa!Msat,ion des buts du présent Maité ». 

(66) « Les di·sposlitions des articles 30 à 34 1inclus ne 
font pas obstacle aux Interdictions ou restrictions d',im
portation, d'exportation ou de transit Jusfüiées par des 
raisons de mornHté pubJiique, d'ordre public, de sécurité 
pubHque, ide protection de •la santé et de :la vie des 
personnes et des animaux, etc ... Toutefois ces 1interdic
tions ou rest~ictions ne doivent constituer ll'i ·un moyen 

· de discrimination arbitraire, ni ,une restriction déguisée 
dans 'le commerce entre ,les •Etats membres •. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

possibi'lité de rég,lementer le commerce 1intracom
munautaire. La ,nécessité ,de 11eûr penmettre de main
tenir en vigueur certaines restrictions, lorsque celles
ci se justifient par des ,considérations qui ne sont 
pas en opposition aveè les buts du Traité, est recon
nue par 'Plusi·eurs ·dispositions ... Ces considérations 
se rattachent, •de manière générale, à la notion de 
pouvoir de police, au sens farge du ter.me. Aussi 
longtemps que ;fe ,caractère limité de l'intégration 
réa:lisée n•e p.er:mettra pas d'attribuer •ces pouvo,irs 
aux institutions •communautaires, ,il est ,naturel qu'ils 
continuent à être exercé par les Etats membres » 

(67). 
Ces con.sidérations rejoignent ,cel'les qui précè

dent, relatives au degréd',intégration du régiml:) d'Eu
ratom. Elles suffisent ·à -écarter la conolusion de· la 
Commission affirmant que l'article 195 « ne saurait 
fonder la compétence d'un Etat membre à ·souscrire 
à des engagements internationaux » dans le do
maine de ,fa iprotecticin physique (68). Comme on 
l'a vu, ,fa ·Cour n'a :pas, cautionné une teMe asser
tion, se bornant ·à étab'lir ,que l'article 195 ,ne limi
tait :pas, pour la Communauté, « la possibilité d~. 
contracter d'es ·engagements internationaux ayant 
le même objet » (69). Ce disant, 1Ia ,juridiction com
munautaire ,n'a pas ,exactement répondu à l'argu-. 
mentation du 1service juridique du Consei,f qui re
mettait en cause ·1a « nécessité » de ,fa ,participation 
de !'Euratom à· 11a future convention, et non, sim
plement, sa « :possibilité ». La délibératioh, sur ce 
terrain, n'a ,donc pas :dissipé Ie,s 1incertitude.s. 

La ,position de 1la Cour en ,fav~ur d'une ·extensfon 
des compétences 'Communautaires n'est pas nou-. 
vel'le. Elle s'est, déjà, exprimée !dans son arrêt du 
31 mars 1971 (AETR) (70) et dans ,son avis 1-76 
(71). Ellle semble franchir i'Oi un pas 'Supplémentaire 
en confondant, s'agissant du Traité Euratom, com
pétence virtuel'le et compétence exclusive. Les Com
munautés ne disposant que de ,compétences. d'at
tribution défini'es par •les +imitations de souverai
neté ,consenties par ·les Etats dans ·fes domaines 
relevant de la spécial1ité de chacun des tràités, une 
appré·ciation analytique et formelle de ces· ·compé
tences semblait devoir s'imposer normalement au 
juge. Or, « ,fa jurisprudence n'a pas cessé d'exercer. 
une ipression inspirée ipar 1Ies exigences de 'la notion 
de marché commun avec •ce qu'eMe implique de soli-

(67) Megret, Loui·s, Vignes et Waelbroeck, « ·Le droit 
de •la communauté économique européenne », vol. 1, pp. 
114-115. 

(68) D~l.ibé'ration, p. 12. 

(69) DéJiibérat-ion, p. 33, par. 17. 

(70) Aff. 22/70, •Rec. 1971, p. 263 ; ~ Grands Arrêts », 
op. oit., p. 230. . 

{71) Avis 1/76, Rev. 1977, p. 741. 
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darité, d'unité et .d'effiicacité. Cette pression s'est 
exercée dans une double direction, tant à ·l'égard 
des compétences communautai,res auxque'lles elle . 
s'est efforcée de donner un fondement cohérent 
qui en imp'liquait une ·conception ,extens>ive, qu'à 
l'égar,d des compétences étatiques dont elle a·, 
par 1coro/Marire, modi~ié à certains égards, la nature 
et le champ » (72). Mais, s'agissant <!'Euratom, ,fa 
Cour a dû déve'lopper une argumentaNon complé
mentaire appelée tant ,par· l'existence de régimes 
spéciaux au ·domaine nucléafre que .par ile caraictère 
lacunairn 'de sa démonstration principa·le. 

Paragraphe 2 

Argumentation coniplémêntaire: 
la nécessité de la ·participation · 
d'Eoratom à la Convention . 
sur la protection physique, au titre 
du contrôle de sécurité 
·et du· 'régime de propriété 

La requête du Gouvernement belge demandait,. 
subsidiairement, ·si la signature de ,la· convention 
par la Communauté « doit être !,imitée à 11'article 
4 » (73). La Commission, .estimant que ifes artic:les 
3, par. 3 et 5, « imposent aux parties ,contractantes 
une obligation de caractère général de ,coopération 
et d'info11matio11 en· matière de perte ou mauvais 
us11ge des matières ·nucléaires », a affirmé qu'Eu
ratom .« doit avo,ir ,la possibilité :de souscrtre, à 
côté des Etats membres, à l'obligation décou'lant 
de ces articles ». Cette compétence proviendrait 
dès c'hapitres VII et VIII du Traité : « H est évident, 
que 'la Communauté, qui idispo'se de· son propre 
contrôle de sécurité et qui est en mesure de suivre 
à tout moment ces matières, doit au premier chef 
être associée à :la mise en œuvre de ce système. 
Par ailleurs, s'agis·sant de matières qui sont 'la p,ro
priété de ,la Communauté, toute discussion portant 
sur une perte ou un mauvais usage de ce'lle-ci, 
concerne nécessairement la Communauté » (74). 

• ..:a'• . 

Dans son analyse du contrôle 'de ·sécurité et 'du 
rég•ime de propriété, •la Cour, usant peu ou. prou, de 
ces arguments, s'est efforcée d'intégrer dans 1fa 

(72) .,1. Boulouis et R.M. Cheva1,Her, op. cit., 

(73) Requête ,précitée, ,p. 4, Point 3. 
' 

·(74) Délibéraitlon, p. 16.; ,, ... 
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compétence ,communautaire l'exécution des mesures 
prévues aussi bien à l'ar:Hcle 4, qu'aux articles 3 
(par. 3) ·et 5 du projet, ci-'dessus évoqués. Cette 
démonstration ne repose pas sur une confrontation 
rigoureuse· ,des règ,les en cause, mais procède plu
tôt. d'une « impression d'ensemble » émanant du 
régime communautaire ·et de ses potentialités •im
plicites. Il en résu,lte ·logiquement un élargissement 
de la notion ·de « contrôle de sécur.ité » ,(A) et une. , 
conception inédite de la portée du régime de pro-
priété (B). . 

' 
A) UN ÉLARGISSEMENT DE LA NOTION 

r 
.DE « CONTROL:E DÉ SÉCURITÉ » 

...,... ,. r 
Le « ·contrôle de sé·curité » fait ,l'objet du ·chapitre 

VII du Ntrl;l Il du T-raité Euratom. Peut-on rattacher · 
aux pouvoirs reconnus à •la Commission dans ce 
domaine les mesures de protection, ·physique pré
vues à la Conv.ention en cours de négociation par 
les Etats membres, et singutlièrement son article 4.? 
La ,réponse à •cette question dépend ·de la concep-· 
tion, .que ,l'on peut se faire de ce « contrôlè de 
sécurité ». Or les termes du ,Traité semblent auto .. 
riser deux· ,interiprétations. Selon :une ointerpréiation 
stri'cte, .défendue par 11e service juridique du Conseil, 
les compétences communautaires se limiterai~nt à 
un ·« ·contrôle· de conformité de l'usage d,es matiè
res nucléaires par leur utï'lisateur (a). Se,lon une 
interprétation extensive opérée :pàr la Gour et par 
la Commission, la Communauté exercerait un « con
trô'le •central » sur l'usage .des matières nuoléaires 
eng•lobant .ia surveillance de l'application des ~esu
res de :protection physique ~b). 

1 . 

a) Thèse . du « contrôle de conformité » 

Ellle découle -de la simp·le lectur-e'des ldisipositions 
du chapitre VII. L'article 77 définit en ·ces termes 
ce contrôl'e : . '. · 

« Dans les con'ditions prévues au présent chapi
tre, ,la Commission doit s'assurer sur iles territoires 
des Etats membres : · 

a) Que les minerais, matières· brutes et matières 
fissiles spéciales ne soient pas détournés des 
usages àuxquels leurs utilisateurs ont déclaré les 
destiner. · , 1 

b) Que soient respectées les dispositions ·~elatives 
à ol.'approvisionnement et tout engagement particu
l1ier ,relatif au •contrôle souscrit par la Communauté 
dans un accord conclu avec un Etat tiers· ou une 
organisation intemationalle ». Ce ·:contrôle. s'opère 
ainsi sur la base des dé'clar.ations faites à la Com
mission par les utiilisateürs (artiielle 78) et 'suppose 
une comptabi'lité . des matières nucléaires concer
nées (article 79). · La Commission reçoit le pouvoir 
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de mettr1;1 ·en 1dépôt les .matières non utilisées (art. lement du respect d'es ,règles d'approvisionnement 
80) et de dépêc'her ides 1inspecteurs sur ,le territoire (en vertu rde ·l'article 52, par. 2, par exemple). Àinsi, 
de~ Etats :membres ·(a'r.t. 81). 'E,lile dispose du, pou- toute restiri-ction fondée sur la protection physique 
voir de sanction à l'égarid ides personnes et entre- serait inappilicable par ·ce biais. 
prises :en infiraction ·(art. 83). Mais ·ce :contrôle ne 
s'étend ;pas « aux matières destinées aux besoins . . Les auteurs s'en tiennent. généralement à cette 
de la défense » en rcours de ,façonnage ou stoçkées qua'lification de « •contrôle de ·con{ormité ». Le sys
dans un établissement miHt!:lire (art 84). L'adapta- tème de sécurité d'Euratom serait ainsi différent 
tion de •ces mo'dalités 1d'application à des circons- · · de celui mis en p'lace a(J; seïn de !'Agence inter
tances nouvelles relève d'une décision du Conseil nationale de •l'Energ,ie atomique •qui vise ·à s'assurer 
prise à l'unanimité (art. 85).. qu!:l ,l.es matières obtenues par son truchement 

Pour le servi•ce juridique du ConseM, Îe Contrô'le soient utillisées à des fins eXJalusiveme.nt .pacifique·s .. 
de sécurité ainsi organisé à l'échelon communau- '11 s'agirait là d'un « contrôle de fina'lité » {76). 

Cep·endant, comme on .l'a vu, ll'Agence d'Euratom 
taire n'a pas « pour objet la protection physiqtfe » peut êt<re amenée à ,contrôler '1'affeotat,ion de four-
et n.e saurait . don'c être affecté .par le projet de. n.itures à un usage exclusivement pacifique, lorsque 
Convention. En effet, il se Présente comme « un ces ,demières proviennent d'un fournisseur extérieur 
pur cor:itrôle de :conformité » : « il s'agirait de à la Communauté qui. aura posé une telle 'Condition 
contrôler lla içonformité ,de l'usage •effectif des ma- à ,1a livraison : « ·en vérifiant ,que ,les matières sont 
ti~res nuoléaires par rapport à 11a déclaration de 
destination de ·l'utilisateur. Ce ,contrôle d,e confor- bien uti'Hsées dans le but déclaré, .le ;contrô'le d'Eu-
mité aurait pou,r objet d'éviter que les utiMsateurs ratom s'assurera par ,là~même que les •conditions 
de· matières fissHes ne les idétoument à d'autres posées par le fournisseur sont respectées. Le con-

trôle de ,cèmformité devient donc automatiquement, 
fins que 

1
les fins indiquées, la protection physique,· dans ·ce cas, un .contrôle de fi.naliité » (77). L'éten..: 

prévue par .le projet de convention, par contre, ten- due du contrôle exercé par Euratom ne dépasse 
drait à éviter ·une action extérieure, ·de 1la part d'un pas ce ,ca!dre. « ·vouiloir aHer plus 'loin ( ... ) n'est pas 
no~-utiilisateur » (75). · du r!:ls~ôrt d'un traité ·comme ce·lui-ci, qui n'a pas 

Dans cètté 'Conception, l'article 77 a) indiquerait pour objet de restreindre 11a souveraineté .des Etats 
l'objet du ·contrôle, alors que les 1buts en vue des- membres en ce qui con•cerne le.ur défense natio-

. quels celui-ci ·est exercé !figureraient à la lettre b) · nale » (78). tLa Commission et la Cour, pourtant, 
,du même artiiclle. Ainsi, il.'éten:due et la ·rigueur du ont estimé ne pas devoir s'en tenir à des . limites 
contrôle sont déterminées ·eri, fonction de la pour- aussi étroites. · 
~uite de deux objectifs : ,le •respeèt ides -règl:es de 
l'approv-isionnement ;· !le respect de tout engage
ment particu'lier relatif au ·,contrôle.· Dans le pre
mier cas, •la Commission aurait à s'assurer de ,1a 
réalisation ides usages ipacifiques ou militaii,res se
lon la ·destination, déclarée par ru:tilisateur, auss·i 
bien que de la· r,~alisation des différents usages 
pacifiques ;indiqués ,dans fa dédlaration : en effet 
!.'Agence ne ipourra_it ;remplir sa fonction en ma
tière d'aipprovisionnement sans un contrôle de l'uti
lisation .effective des matières ayant fait !l'objet d'une 
déclaration. Dans le seco1Jd cas, les engagements 
effe;ctive·ment sous•crits par la Communauté ne dis-. 
tinguant que 'les usages pacifiques ides usages mili
taires, il ·en résUllterait que 'la Commission ne 'pour
rait ;pas :contrôler en fonction ·des différentes uti'li-

. sations paoifiques. 'H ressort de cette interprétation . 
que le « contrôl'e de sécurité » •ne peut être exercé 
qu'en vue de réaliser 'l'un ou il'autre des objectifs 
assignés par !l'article n b), ·et, ,p1lus précisément, 
que, dans fhyporhèse d'un contrat de foumiture 
comportant une c'lause restreignant' l'usage des 
matières fournies, !.'Agence ne pourrait opérer de 

· discriminations entre utiHsateurs qu'au titre seu-

(75) Délib., pré·citée, pp. 18-19. 

b) Thèse du « contrôle centrf!,l » 
' . 

La CJCE, dans sa délibération du 14 novembre, 
1978, n'a pas dissimullé 'l'existence d' « une indé
niable incertitude sur la portée du « contrôle de 
sécurité » •institué par le Traité ». Pour autant, i'I 
ne lui paraH pas possible de se rallier à la thèse· 
du « contrôle de conformité », car « ,il! est permis 
de se demander si cette ,coniception fait p'leinement 
· droit au langage et aux visées du Traité ». Certes, 
la Cour ne nie pas que 'les dangers auxquels la 
protection physique doit correspondre , étaient 
« moins conscients » aux négociateurs du Traité 
Euratom. Ell.e admet. aussi ·que le 1diiS1positif de 
contrô'le •communautaire « ne serait pas en mesure 
de .faire pileinement face aux nouvelles responsa
bi'lités .définies par la Convention ·». MaiS, à ses 
yeux, « ,ces •considérations ne justifient ,pas ·!'•inter-' 
prétation · minimaliste du contrôle de sécurité qui 

(76) Errera et auitires, op. oit., p. 151. 

(J7) Ibid., p. 152. Voir aussi : J. Gijssels, ·" L'accord 
entre Euratom et l'AIEA ... "• AFDI, 1972, pp. 843-845. 

' 
(78) Errera, op. cit., p. 161. 
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s'exprime dans la thèse de contrôle de « ·Confor
mité » ou de « finalité » ·» (79). 

. . 
Pour étayer son point de vue, 11a. Cour s'est effor

cée d:'élargir 'les bases juri1diqu.es de •contrôile exercé 
par la Commission, de façon à échapper à la ter
minologie restriictive du 1chapitre Vit Blile ·Cite, à cet 
effet, le préambule du Traité dans leque'l 11.es Parties 
se sont engagées à « établir les conditions de sécu
ri,té qui é·carteront les périls :pour ·la vie et lia santé 
des populations. BIie fait observer 1que l'artiicle 2 ·e) 
« donne mission à la Communauté de garantir par 
des contrôles appropriés ·que les matières nudlé
afres « nè sont pas détournées à d'autres f.ins que 
celles auxquelles el'les sont ,destinées », sans éta
blfr de distinction en ·ce .qui · concerne· ,la nature 
de tels détournements et •les conditions dans les
que'l'les ils pourraient intervenir». 1E·lle aff.irme, .donc, 
que le terme de « ·contrêile de sécuri,té » utilisé 
au ·chapitre VII « a une .portée 1pllus large que la 
simple substitution, à là destination déclarée par 
l'uti'lisateur de matières nucléaires, •d'une destinaNon 
différente » : « Ce que le Traité a ici en vue, décide 
la Cour, c'est tout 1détournement ·de matières nuclé
aires impiliquant un risque de « sécurité », c'est-à
dire le ·liisque d'une atteinte aux intérêts vitaux des 
popu'lations ·et des Etats ». A partir de cette inter
prétation, la conclusion s'impose ·d'elle-même : 
« •. .lia ,notion du « cont,rôle de sécurité », selon le 
Traité, est suffisamment compréhensive pour eng,to
ber des mesures de protection physique ." (80). 

C~p·endant, ll·a Cour, à titre subsidiaire, a tenu à 
justifier sa position même dans le cadre de la thèse 
r.estr.ictive soutenue par ·te service juridique du 
Conseil.· En admettant qu'e ·le « contrôl:e de sécu
rité », « tel, qu'il est con'crètement aménagé par le 
chapitre VII •du T,raité, ne par.te pas p·lus 1loin qu'un 
contrô'le sur la 'destination •des matières nucléaires », 

il existerait toujours,« une aire d'interférence » entre 
la Convention •et le Traité. L'·exemple qui est alors 
cité ,par la Cour est I,'articile 3 de :1a Convention : 
celui-ci porte sur les mesures préventives (81). La 
Cour met ,cette disposition en paralllèle avec •les 
normes de la Communauté et plus .précisément :te 
Règ,lement de la Commission du 19 octobre 1976 
(82} qui impliquent qu'Euratom doit pouvoir exercer 
« un contrôle ·central sur ·l'usage qui est fait des 
matièr.es nucléaires relevant de sa responsabjrli,té ». 

Par ai'lleurs, aux termes de l'article 77 1tettre b, la. 

(79) oDélib., pp. 34-35, par. 19-20. 

(80) Ibid., par. 21. 

(81) L'art 3 ,engage l'e'S Piarties à .prendre toutes me
sures nécessaires pour prévenir 11a perte, •le1 vol, le 
mauvais usage ou 1la détér.ioration des mat,iè~es nucléai
res (Déi'lb., p. 27). 

(82) Règlement n• 3227/76, JOOE, L 363. 
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Communauté doit offr.ir aux tiers 1les garanties décou-
lant des accords sous1crits avec des Etats ou orga- · 
nisations internationales. 111 résulte de ces règles 
la nécessité pour 1Ia GEEA ,de participer à la future 
Convention sous peine de faillir à sa mission. 
« L'exerci·ce de ,ces compétences serait ·eri,travé, 
con:c'lut la Cour, et cette responsabilité serait 
méconnue si iles Etats ,membres s'oblligeaient, sans .; 
le concours de la Communauté, à prendre, aux fins · 
de la ConvenNon. ·un ·ensemble •de mesures de pré- . 
vention indéterminé et étendu, susceptibl.es d'in
clure aussi ides mesur.es de ·contrôle sur les utili- · 
sateurs ,de matières , fissiles relevant de ·t'autorité 
de la Communauté » (83). . 

Cette démonstration, pour être très dyna:miqué, 
n'est p·as exempte de faiblesses. D'abord, corn-' 
ment expliquer qu'après avoir ·reconnu. que les 
objectifs de protection ,physique n'étaient pas pré-, 
sents à l'esprit des négociateurs du Traité, la Courï 
ait cherc'hé •dans les dispositions d'ordre général 
de ce ·dernier l'indi,ce d'.une conception élargie du 
« contrôle de sécurité » englobant justement 'les 
exigences de protection physique ? 1En se·cond lieu, 
on s',i,nterroge su,r la portée de cette conception 
éla,rgie, pUiisque la Cour a éprouvé I.e besoin de la 
conforter en .faisant a:ppe'l, subsidiairement, à une 
argumentation fondée sur la thèse restri·ctive du 
« contrôle de ·conformité ». Son contenu n'est guèr~ 
convainicant, d'ailleurs, la Cour mettant seullement 
en par:allèl·e ·l'article 3 du ,projet et un Règlement 
de la Commission, alors que, principaitement, 1 il 
s'agissait de savoir si :tes mesures ,prévues à 'l'ar
ticle 4 de 1Ia ,futur,e Convention relèvent ou non de 
l'application, du système de contrfüe organisé par 
le 1chapitre VII du Traité Euratom (84). 

Par âi:l.leurs, pour .la Cour, le refus •de faire· par
tiiciper la Communauté à la Convention su,r .,1a pro
tection physique .aurait pour inconvénient pr.incipal, 
outre les entraves .supposées au fonctionnemerit 
du ,contrôle de sécur.ité tel qu'il existe, « de compro
mettre le développement ultérieur 'de •ce sys,tème, 
en vue ·de 1lui donner •la pleine dimension de ce qui 
es't ·impliqué par la notion même •de ·contrôle de 
« sé·cunité » (85). C'est sur ,ce terrain du dévelop
ment jugé so·uhaitable des compétences d'Euratom 
que 'la décision de la Cour rencontre les préoccu
pations « politiques » de ·la Commission.· « H ne 

(83) Dé'lib., p. 36, par .. 22. 

(84) Selon 'l'e servi·ce Juridique du ·Conseil, par. son 
règiement, >J.a Commiss·ion " ,peut adopter des dlsp~s1tions 
précisant iles mo~·a!IHé~. du contrôle. ~ropreme~.t dit pour 
autant que ,ces d1spo•s1t1ons ne mod1~1,ent en rien la por
tée du chapitre VII du ,traité » (Doc. R/422 f/76 (Jur 17) 
(ATO 17 uh) du 16 .févnier ·1976). La Cour a ,retenu, on 
l'a vu, une ,1n1erprétation bien plus large de .1a. portée du 
règ,lement. 

(85) ·DéJ.ib., p. 36, par. 23. 
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serait pas exact, sellon ,ceHe.,ci, que :1es 'compéten
ces de !'Agence, dans l'exercice 'de son droit exclu-

, sif de conclure des contrats de fournitures, ne 
concernent que les asrp,e,cts économiques et com
merciaux, ,les aspects dits « politiques » étant réser
vés à l'appréciation des Etats membres : :i'article 52 
du Traité subordonnerai,t !-'action de !'Agence au 
respect des exigences des fournisseurs extérieurs ; 
ceux-ci imposeraient, pour des raisons tenant ,notam
ment au caractè~e stratégique des matières en 
cause des ,condiHions d'ordre 'POliitique, 'Con•cernant 
notam

1

ment la sécurité des matières et la protection 
physique. Sans être en mesur.e, moyennant '!'·action 
de !'Agence, d'assurer le respect de telles exigen-

. ces la Communauté ne serait don·c pas à même 
de ~empllir la ,mission qui lui ·est •confiée ... :de veiMer 
à 'l'approvisionnement réguHer et équitable de tous 
l,es utilisateurs communautaires » (86). Comme on 
l'a vu plus haut (87), tous ·les Etats membres ne 
sont pas également prêts à admettre, d11ns un 
domaine re·levant <1e leur souveraineté politique, un 
dév:e'loppement aussi net des compéten;ces d'u~e 
Communauté dont la spécialité économique devrait, 
surtout en matière d'énergie nuoléaire, être appré
ciée dans des termes plus restrfotifs. Les arguments 
tirés du régime de ·la propriété des matières fissMes 
ne semblent pas devoi·r modifier cette dernière 
observation. 

B) UNE CONOEPTION INÉDITE DE LA POR-rÉE DU 
RÉGIME DE PROPRIÉTÉ , · 

Les in1ciden1ces du ,régime de propriété institué 
par le Traité ·(arti'cile 2 f et •oha,pitr,e VIM) ne firent 
pas l'objet d'une a·nalyse poussée àu stade des 
échanges entre la ,Commission et ·le ConseH. Celui
ci 1le's ignora général·ement, cellle..:('à ne les invoqua 
qu'à tit·r:e subsidiaire ,comme élément -d'un « ensem
ble cohérent » de compétences, exercé par ,la Com
munauté (88). Malgré ·le peu ·d'intérêt manifesté par 
les « plaiideurs », si l'on ·peut dire, pou.r •cet asp~ct 
de la situation, la Cour a tenu à prendre pos1t1on 
à ce propos, estimant « que lie régime de propr.iété 
a une pertinence directe aux problèmes soulevés 
par la Convention projetée » (89). Pour la Cour,. c~ 

• régime signifie que « quefile que soit l'affeotat1on 
des matières nucléaires, la Communauté reste le 
ti.tuilaire unique des pré,rogatives qui font ,le contenu. 
essentiel du droit de propriété », soit « le droit de 
disposer des matières fissiles sp~cia'les ». Allers q~e 

(86) Délib., p. 13, (arguments de 'la Commiss'ion) ; 

(87) Supra, Introduction, B. 

(88) Déil:ibération, p. 14. 

·(89) Délib., p. 37; par. 24. 
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le droit d'utilisation économique a été dispersé, 
parmi une muiltipli1cité de possesseurs, le droit de 
propriété a été con1centré par 1le Traité entre les 
mains d'un pouvoir ,pubHc commun », 11a Commu
nauté, seule' 1chargée « d'assur,er que soient sau
vegardées, dans ·la gestion des matières nucléaires, 
les besoins généraux de ·la ,collectivité » (90). 

·La Cour tire Ide ·cette •conception des C'onséquen: 
ces maximales et inédites : ta CEEA tienidra•it de . 
son titre de propriété ce qu'on ne peut éviter d'ap- ' 
peler des « pouvoirs implicites " lui permettant de 
faire face aux situations nouvelles : « lorsque se 
manifeste un besoin nouveau·, d'intérêt généra'!, M 
appartient en ,première ligne au propriétaire des 
matières nuc'léair.es id'y répondre ... L'attribution de 
la propriété de·s matières fissiles à la Communauté, 
par i!'articile 86, a, entre autres, ipour fonction d'évi
ter qu'un vi·de ju,ri1dique ipuisse se créer ·en présenice 
de tels besoins » •. Euratom aurait donic « en ver,tu 
de son droit de propri·été, la ·compétence de parer 
à l'imprévu , dans ·un esprit de cohérence ». La 
Convention sur la protection ,physique se proposant 
de pall!ier de nouveaux dangers, « la Communauté 
est concernée én tant que ,propniétaire des matières 

, qu'il s'agit de ,protéger ». Il en résu1lte, pour la 
OE,EA, « une ,position ,forte » et un « titre solide » 

pour parHciper ·à la!dite Convention (91). , 
1Cet,te ''Conc!lusion .paraît surprenante à un double 

titre. On observera, en :premier ,!feu, ·que 'le Toraité 
Euratom ne ·confère à la Communauté ·qu'un droit 
de prop·riété !limité et id;un type très par,ticuHer dans 
la mesure où il se trouve vidé de tout contenu , 
économique et patrimonial. : en effet, si l'ar,ticle 86 
proolame : ;, Le·s matières fissMes spéciales sont 
la propriété de 1la Communauté », 11.'·artic'le 87 ~ffir
me : ~ Les Etats membres, personnes ou entreprises 
ont sur les matières fissiles spécial.es entrée·s régu
lièr~ment en leur possession, •le droit d'utMisation 
et tde consommation 'le p!lus éten1du, sous la réserve 
des ob'ligations -résultant pour eux de~ dispositions 
du présent Traité ». L'analyse d'un tel droit de pro
priété n'est pas faoiile. « 111 y a là une sorte 'd'hybride, 
a é'cr.it le Doyen Vedel, entre le prêt de consom
mation ,et ,le prêt à usage puisque, •comme dans le 
prêt de consommation, l'utilisateur a ,. : abusus )) 
de la chose mais que, comme 1dans le pre~ à ~sa~e, 
iil n'en devient ,pas propriétaire ». Cette mstJtut1on 
origina:l.e évoque pour l'auteur « •certains aspects 
du « ,commodat ,, du droH romain » (92). Outre ?ette 
« cap'itis diminuti'ô », on relèvera qu.e le d~o1t de 
propriété d'1Euratom a une . portée plus étroite que 

(90) Ibid., p. 38, par. 27. 

(91) (ibid., pp. 38-39, par. 28-29. 

(92) " Le régime de propniété dans 1e traité 
tom», AFDI 1957, p. 592. 
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les mesures de prot~ction physique envisagées dans 
la Convention ·qui con1cement, outre les· matières 
fissiiles spéciales, des matières et installations qui 
sont la propriété des Etats membres {93). Les 
auteurs, en présence d'aussi importantes liimites, 
n'hésitent pas à qualifier ce droit de propriété de 
« • nominal " -OU. de « fictif ». Il ne Se matérialiise 
qu'à travers une « comptabilité » des matières fis
.siles spéciales· normalement soumises alJ contrôle 
de sécurité et joue ainsi •le rôlle d'une garantie 
supplémentaire contre les a'bus. Mais on· peut se 
rèndre compte que « dans ·chaque cas, le résultat 
final de ces opérations ,comptables est le même 

· que si tout transfert de matières s'accompagnait 
d',un transfert de propriété avec. ,paiement de la 
va:leur correspondantE;i » (94). De même, « les r.is
ques sont à la charge ou au profit des· détenteurs » 

(95). 
' . 

En second 1lieu, si l'on fait abstraction des ampu-
. tations ci-'Clessus analysées, il demeure tout de 
même difficile de cons:idérer ·le droit de propriété 
d'Euratom ·comme source d''Une « compétence de 
parer à l'imprévu dans un .esprit c;ie cohéren1ce » 

au .profit de .la Communauté, ainsi que 'l'a Cour le 
qualifie (96). Certes, le P~ Vedel a admis que 
« grâce aux dispositions · du chapitre VII . tout· 
« vacuum juris " dans !le domaine des matières flis
siles spéciales doit êtr,e comblé dans le sens des 
droits de la Communauté "· Mais ·l'auteur. limite 
lui-même cette fonction supplétiv.e dans ·un cadre 
juridique précis : « L'appe'I à la notion de propriété 
pour défini.r le statut des matières fissiles •spéciales 
au regard -de la Communauté conduit à attrfüuer 
à •la Communauté les prérogaNves. juric:fiques du 
propriétaire qui .ne •lui sont pas expressément 
déniées par le Traité et à combler ainsi 1les lacunes 
éventuelles » (97). Or, comme ·le service juri·dique 
du Conseil l;a indi·qué ,à 1'au.dience, « si tout pro:. 
priétaire a ,intérêt à la prévention et à la répression 
du vol·, i'I ·n'y a ipas pour au.tant nécessairement com
pétence p~ur légiférer en la matière ». (98). Les 

·(93) Ou qui relèvent du régime de propriété fixé· par 
J,a législation des Etarts membres; selon l'arUcle 91 du 
Traité Euria.1om. La Cour a reconnu eMe~même que la 
Convention •con·cernerait « 'la protection physique non 
seulement des mat,ières fissiles, mais encore des instal
lations nuClléaires qu'-ill s'agit de défendre contre le sabo
tage » (Délib., p. 39, ,n• 30). Sont excllues ,auss'i du régime 
de propr,iété, et ·non de 11a :protection physique, les ma
~ières à réexporter ~Artiole 75). 

'' ' 

(94) Errera et autres, op. oit., pp. 163-'168, passim. 

(95) N. Cata!lan·o, op. oit., pp. 610-612. 

(96) Délib., p. 38, par. 28. · 

(97) Loc. cit., ,pp. 595-596. 

(98) Déltib., p. 22. 
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pouvoirs de police qui sont en cause l·ci relèvent 
effectivement du dro'it de souveraineté et non · du 
droit de pwpriété dans les systèmes juridiques 
évollués (99). Or, ,H apparaît bien malaisé de démon
trer que les Etats membres aient consenti 'dans ce :· 
domaine davantage que les trans,ferts très ·limités · 
de compétences effectués at.i titre du « contrôle 
de sé·cur.ité » ·(,chapitre VU). La réserve de· sécurité· 
publi'que de l'arfücle 195 suggère bien,· en revanche,· 
qu'il appartient aux Etats, « en première ligne », 

selon l'exipress'ion même de 'la Cour, « d'éviter qu'un 
vide juridique puisse se .créer en :présence de tels 
bes·oins nouveaux ». Ces considérntions interdisent, 
à .notre sens, d'apercevoir l'exi·stence de compé
tences impli1cites dé la Communauté sµr la base 
d'un fondement. aussi fragnientaire et fragile que 
le régime de prop'riété d'Euratom a:ux fins de la pro-, 
tection physique (100). î '· 

Conclusion 

A travers ·!.'examen détamé des arguments déve
lop:pés par la dé'li'bérâtion concernant les différents 
régimes d'Euratom affectés éventuellement par les 
dispositions de la Conventi·on sur la protecVion phy
sique, se sont dessinés progressivement les con
tours d'une conception, d'ensemble .· -sous-tendant 
tes solutions adoptées et les condlusions reténues. 
M apparaît clairement que les probllèmes de· p'ro
tection physique ont fourni ·l'oC'casion à la Cqm
mission, puis à la Cour d'.un développement pré
torien du droit. communautaire, dans un domaine où 
les contraintes politiques ·l'avaient jusque-llà con
trarié et retardé, l'énergie nucléaire. Le contexte 
des relations internationales de la Com!Tlunauté, 
et, notamment, la ,coopération avec <l'AIEA, ·a rendu 
opportun un dépassement des compétences étroites 
définies par ·le Traité Euratom, en dehors du cadre 
str-ict du régime de l.'approvis'ionnement où elles 
étaient, pour ,l'essentie1·, confinées. La traduction 
juridique de cette opportunité s'effectue en termes 
de nou.ve1II~ répartition des compétences entre la 

(99) Ce point est •écla!lré par cette iré~lexion de M. 
Vedel : « Peut-être les prérogatives de ·Ja -Communauté 
eussent-elles été mieux traduites par une résurrection 
de 'l'a· noti·on du « domaine éminent » telle qu'eMe était 
oon9ue en Fria.nC'e à 'la fin •de IJ'Anoi·en Régime ,. (loc. 
oit., p. 596). 

(100) L.:a Cour ,a ,produl1 ·una Jurlsprudenoe abondante en 
maitière de· « pouvoirs ,imP'licites », cette 'notion de droit 
internation1a1 1Jui ,permettant •le ·plus •souvent d'é'larglr con
sidérablement •Je ohiam.p des compétences communautai
res en fonc~ion de !l'objet ou de '·1 .; effet utile » des 
traités (Voir Boutlouis et -ChevalHer, op. oit., ,pp. 240s241). 



'. 
1 

'· 

è.o:rrimunauté ~t les Etats membres (A). Mals son 
caractère quelque peu forcé et, par en:drorits, contes
ta1b'le, n'a pas contribué, du· moins en France, à 
accréditer Euratom d'·un surcroît de -crédib'ilité, et, 
pàurrai,t être · à .• l'origine d'une remise en cause 
g·loballe du Traité •lui-même (B). 

A) ·1,.iES CONSÉQUENCES JURIDIQUES : LA ,RÉPAR
TITION DES COMPÉTENCES 

Le Gouvernement be·lgè demandait, dans . sa 
requête : « Quelles ·seraient iles ,conséquenices pra
tiques de 11a signature •de la Convention en •cause 
par la Communauté en •ce qui concerne : a) 'l'exé
cut.ion des mesures de protection physique ; b) 'la 
vérification de l'a:piplli·cation par :les iEta1Js membres 
des niveaux de protection physique déterminés » ? 
(101). . 

La Commission a proposé 11a répartition, suivante :' 
« a) l'exécution .ides 'mesures de iprotection rphysi-' · 
que (dans leur acêeption matérielle) relèvera, en 
toute hypothèse, ·des Etats membres, la Commu
nauté n'étant pas dotée d'un mécanisme à cet effet 
et sa 1pa.rti1cipation à 'la Convention, dans les ;limites 
précisées ci-dessus, ne 11.'obligeant ,nu1Mement à 
'prendre ide te'lles mesurelS ; !b) dans les ,circonstan
ces présentes, l'Agen•ce d'approvisionnement, dans 
l'exercice. ·de son.monopole, refuserait de 1concl.ure 
des ,contrats portant sur des transferts ide matières 
nucléaires ne ·!1épondant pas aux ·conditions prévues 
à il'artiic:le 4 de !la Convention. lil en. résulterait que 
tout trans,fert oipéré en méconnaissance de ce refus 
sera1it iMégal et devrait être sanctionné 1par les Etats 
membres, en ap!p'lication aussi bien de l'article 192 
que de l'articlle 145 du Traité. A cette fin, le con
trole •de sécurité pro·cècferait aux vérifications appro-
priées » (102). • 

Pour •le iservi1ce Juridique du Conseil, l'arViole 4 
de ·la Convention « pêut être· exécuté en soumettant 
tout transfert à Ides ,conditions de protection phy
sique ; les 'Etats membres peuvent, ,à cet effet, 
édi·cter des réglementations nationales qui ob'lige
ralent !'Agence à refuser ·la conclusion de contrats 
de fournitures et 11a Commission à refuser 'l'autori
sation ·d,.exiporter vers des pays tiers, si ces condi
tions ne sont pas remplies ; •la Communauté peut, 
par des· directives de la Commission à !'Agence, 
refuser la conèlusion de contrats de fourniture et, 
par le refus d'autorisation d'expor:tér ver~ des. pays 
tiers; empêcher 11es transferts ide matières flissiles 
vf'Jrs des p·ay,s tiers, si des ·COn'ditions adéquates de 
protecti'on physique ne so~t pas remp!lies, sous 

(101) Requête précit~, p. 4, Point 5. 

(102) Déll,ib., pp. 17-18. 
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réservè •toutefois des tr:ansferts visés !aux articles 
74 et 75 du Traité » · (103). 

La Cour, quant à eMe, constate que les mesures 
de protection physique env.isagées « ,concernent en 
partie la •sphère de ,compétence des Etats mem
bres et en ,partie. ,ce1;Je de ila Communauté ». El.le 
admet nature!1lement que 'la · r;épress!ion rpénale et 
fextr:adition relèvent de toute évidence de la com
pétence exclusive· des Etats. Mais s'agi'ssant du 
<< centre de gravité du projet », à savoir « les mesu
res de prévention et 'Vorganisation d'une protection 
physique effective », e'Jiie affirme l'existen1ce d,' « une 
imbri1cation 'étroite 'e·ntre 'les compétences de ila 
Communauté et celle des Etats membres » (104). . ' 

·Pilus fondamentalement, ,la · Cour souligne que 
cc 'le régime :de rprotection physique organisé par 
la Convention projetée ne rpourra fonctionner de 
manière effica,ce, dans 'l'aire d'apl)li'caUon du droit · 
communautai're, ·qu'à lia ,condition que la Commu
nauté el'le-même •soiit 'tenue ide !'.observer dans ses 
activités. Or, daris -toute :la mesure où, en vertu du 
Traité CEEA; des ,compétences et des pouvoirs ont 
été attribués à !la CO'mmunauté, i'I n'appa·rtient pl·us 
aux Etats membres, qu'ils agissent à titre individuel 
ou, ,collectif, d'imposer à cellle-ci des ob'ligations 
qu1i. conditionnent 'l'exercl·ce de prérogatives qui 
sont désormais ·les siennes et qui ne ·re'lèvent plus 
dès 1lors :de la sphère des souverainetés nationa
les » (105).· Cette motivation est décisive dans la 
mesure' où e!ile donne 'la clé de toute .la position 
de fa Cour, du point ide vue juridique. Ce que la 
Juridiction de Luxembourg veut éviter c'est que, 
à .l'oC'caslion de ·la mise en œuvre des mesures de 
protection ;physique, 'la Communauté, et plus spé
cifiquemènt ses ·organes, 'la Commission et I' Agence, 
pu'issent être ,considérées ·comme les instruments 
d'exécution de décisions prises par 'les Etats mem
bres agissant 'hors du système juridique ·commu
nautaire, 1conséquence :qui décolllleràlit d,e la solu
tion pratique ava·noée 'Ci..:dessus .par 1Je sery,ice jur.i-. 
dique du Conseil. 'C'est donc le refus de voir •la 
Communauté réduite à ila dimension d'un méca
nisme de 1coopérati'On, même 'dans un domaine qui 
iniitialement -reste étranger aux di·spositions du 
Traité. Par la participation rendue nécessaire de 
la ·Communauté 1à 'la Convention future, ce domaine 
se· trouvera « intégré » ile iplain · pied, au moins 
partie!llement,. ,dans ,1e système ·communautaire, et 
!',intervention des institutions intégrées s'en trou
vera alors pleinement i(égitimée. Sauvegarder « la 
capacité d'action autonome » d'Euratom a don·c 

(103) Ibid., p. 21. 

(104) Ibid., ,p. 40. 

(105) Ibid., p. 41, par. 32. 
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guidé la conduite •de la Cour, sur la ba1se des 
articles 101 et 192 du Traité (106). 

Ce principe •posé, 'la Cour a répugné à opérer 'une 
répartition rig1ide des ,compétences entre da Com
munauté et les Etats membres. En effet, « ·ce'lle-cl 
est ·suscepti'ble d'évoluer au ,cours du temps ». 

Aux autres ,parties contractantes, ,non membres 
d'·Euratom, ,LI ·suffira d'affirmer « que la matière 
donne 'lieu à un partage des compétences à l'inté
rieur de la Communauté, étant entendu que 11a 
nature exacte de ,ce partage est une question 
interne dans 1laquellle les Etats tiers n'ont pas à 
jntervenir » (107). Outre la volonté de ne pas lier. 
les mains de 'la Communauté et de ,préserver toutes 
les potentialités d'action future, cette arffir.mation 
consecre 'la ,pleine autonomie d'Euratom dans l'or
dre international. Le texte de ila Cour demande 
d'ailleurs expressément que soit appliquée à la 
Communauté ,l'idée •contenue dans 11e ·document de 
l'AIEA dont M est fait référence à l'arVicle 3 du ,pro
jet : « ce passage du document, ·commente 11a Cour, 
tout en rnconnaissant les répartitions 'Cie compéten
ces à l'intérieur de •certains Etats parties, en ·ce qui 
concerne ·les :responsabilités découlant de la Con
vention, place · l'accent sur la coordination des 
mesures de protection ,dans 'leur ensemb'le. Cette 
conception se transpose aisément au cas d.'un 
organisme tel que 'la Communauté » '(108). Comme 
il serait peut être excessif d'e ·condlure que la Cour 
assimile Euratom à un Etat unitaire, il résulte de 
cette assertion ·qu'à tout le moins ene considère 
la Communauté comme une ·construction de fype 
fédéral... · 

En vue de !l'exécution· ,pratique de la CÔnvention, 
la Cour s'est bornée à 'l'énoncé des ,principes gou
vernant, à son avis, la -répartiition des compétences 
à :l'intérieur ·d'Euratom. Les fonctions de :1a Com
munauté se rattacheront essentie'U~ment au régime 
d'approvisionnement, à ·la gestion du marché com
mun nudléaire, à la mise en œuvre du dispositif 
de sécurité, à la gestion du droit de propriété. Les 
mesures d'exécutiion requises 1rouveront une « base 
adéquate » aussi bien dans lie Trnité que dans la 
Convention qui « formera partie ·intégrante du droit 
communautaire » 1lorsque la Communaüté y aura 
adhéré. La Cour soul,igne que· la Commi1ssion peut 
recevoir, en vertu ide l'arti·c1e 124 du Traité, « toutes 
les ·compétences exécutives appropriées »: Il res
tera aux Etats membres !les fonctions de ·" bras 
séculiier » 'Cie la Communauté : interventions de :la 
force publique, poursuites péna1les et extradition. 
La coordinati'On entre les deux niveaux de. compé
tence sera assurée· ,par 11e Conseil, aux termés de 

, (106) Ibid., par. 33. 

(107) Ibid., p. 43, par. 35. 

(108) Ibid., p. 43, ,par. 35. 
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l'article 115,. alinéa 2 du Traité (109). On mesure 
bien ici ramp1leur du ·dessaisissement non consenti 
de ,pouvoir •imposé par la Cour aux· Etats membres. 
On a presque l'impression qu'M suffirait que la_Com·~ 
munauté a'Cll)ère seule à 'la. Convention sur i1a pro~ 
tection physique pour que celle-ci soH complète
ment a,pp!liquée sur 11e territoire ·des Etats membres, 
réserve faite des engagements d'extradition:.. · 

On convien'dra que 1cette conception n'est ,pas nou
v_elle pour {a Cour. « On retrouve i:ci l'exigenc'e de 
cohérence, entre :l'action internationale de :la Com
munauté et ,la répartition des ·compétences et pq_u
voirs dans le domaine interne, que la Cour de jus
Hce a eu l'occasion de souligner dans sa juris
'prudence inaugu.réé par l'arrêt du 31 mars . 1971 
(Affaire 22/70, Comiffilission c. Conseil, au sujet ·de 
l'accord européen sur les transports ·routiers, Rée., 
p. 263) ». Cette référence faite ,par 'la Cour à sa 
propre juris,prudenrce, dans ,le dernier paragraphe 
de sa ·déUbération, tend à prouver la nogique de sa 
position (110). Cet alignement fait litière des pro
blèmes posés par la nature différente des Commu
nautés. « Cette différence ne se traduit pas seule
ment dans le •contenu du pJ1incipe de' spécialité, 
écrivent MM. Boulouis et Chevalilier, sous l'arrêt 
de 1_971... Elle in~lue également sur 1l'aménagemÉmt 
institutionnel, notamment !Sur les pouvoirs reconnus 
ici et là aux institutions ... Dans •oh·a·cun des ·secteurs 
consi1dérés, le partage •d'attributions entre lies Etats 
et chaque Communauté ·n'obéit :pas à un schéma 
idenVique, les compétenc"es pouvant être totalement 
ou partiellement transférées ou retenues » (111). 
La méconnaissance de cette singu1larité de cha
cune -des trois Communautés est sans doute le 
défaut majeur de •cette délibération. 'Elle exP,lique 
les réactions provoquées dans les mi'lieux politi
ques et le fait nouveau qu'en Fran1ce 1Ia remise 
en •cause et 'la révision :du Traité :aient été mises 
à !.'ordre du jour. 

B) IJES IMP,l.:ICATIONS POLITIQUES 
RÉVISION DU TRA'ITÊ ? ' 

VEHS UNE 

I' 

' . 
La ·décision de 1a CJOE du 14 novembre 1978 

sur la participation ide ·la· CEEA à la Convention 

(109) Ibid., p. 44, par. 36. 

(110) A noter que dans l'·arrêt cité par la Cour, celle
ci avait poussé sa conception à ses conséquences ulti
mes : 1a Communauté ayant reçu compétence de négocier 
dans un domaine donné, « cette compétence commu
nautaire exclut :1a ,possibifüé d'une compétence concur
rente des Etats membres, toute initiative ,prise hors du 
cadre des institutions communes étant inèompatib'le avec 
l'uni'té du marché commun et l'·appllcation uniforme du 
drait communautaire » (Arrêt du 31 mars 1971 cité au 

· teX'te). 

(111) Grands Arrêts, op. cit., p. 235. 
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sur la protection physique des matières et installa"'.' 
tions nucdéaires est devenue, en France, un é·lé
ment du 'débat, ouvert en permanence, ·sur la po'li
tique européenne. Certes, la délibération est malen
contreusement intervenue durant la période de « pré
campagne électorale _ » en vue de :la désignation, 
pour ,la première fo,is, au suffrage universe·I des 
membres de ll.'Assemb11ée des Communautés euro
péennes de. Strasbourg. Mais, plus profondément, 
elle remet e.n question les principes de la pol,itique 
française en matière d'énergie nu1cléaire et touohe, 
ainsi, un point névralg1ique ,des relations extérieu.res 
de la France comme de sa politique intérieure. 
Dans une question oralle avec débat, déposée le 
13 janvier 1979 sur :l,e 'bureau de l'Assemblée natio
nale, M. Michel Debré, ,député de la Réunion, ancien 
Premier ministre, dénonce 'la délibération de la 
CJOE pour .abus ·de pmcédure, abus de pouvoirs 
et atteinte à ,l'indépendance nationale de lia France. 
Il y aurait eu abus de' ,procédure car « c'est à il-a 
suite d'un débat entre fonctionnaires des services 
juri1diques et d'une volonté de la Commission, sou
cieuse d'augmenter •ses ,pouvoirs, que la Cour de 
jusHce a été saisie d'une demande •d'avis_ par le 
Gouvernement belge qui ne paraît pas avoir consulté 
au préa·lab!le les· autres gouvernements ». Par ail-

· leurs, plusieurs abus de ,pouvoi-rs auraient été .com
mis : la soumission des « pouvoirs de pol.i·ce des 
Etats en matière ,de transport ,des matières fissiles 
à une faction, la propriété , communàutaire des 
matières fissiles » ; ll'a:p1pel fait « aux perspe'ctives 
soi..:disant ouvertes rpar .un arti-cle d'un autre Traité 
pour affürmer, sans fondement llégal, la notion du 
marché commun nucléaire ». Mais surtout, pour 
M. Debré, « il. s'agit •d'un ,coup directement et volon
tairement porté à !.'indépendance de 'la France qui 
se verrait assimilée aux nations dépourvues de 
force millitaire nucléaire ; qu'en parti-culier, alors 
qu'elile a le droit et le devoir de /soumettre ses 
Uvraisons •de plutonium résultant du ·retraitement 
des ,combustibles aux impératifs qu'elle fixe elile
même, sèule responsable, notamment au regard 
du partenaire all'lemand, qui a renoncé à toute fabri
cation militaire, la Cour 1de justice ose envisager 
une o:bHgation de 11ibre livraison :dont le résultat 
le plus tangible seraiit d'amer à l'encontre des dispo
sitions établies en fonotion de la sécurité de l'Eu-

. rope · et dont il appartient à 1la France, pour ·ce qui 
la concerne de surveiller l'app'lication » (112). En 
conclusion, M. 'Debré demande au Premier ministre 

· d'envisager •la dénon'ciation du Traité Euratom. 

(112) JORF Débats Assemblée Nationale, 13 Janvier 
1979, paragr~phe 11 013. -Ces positions on,t été réaffir· 
mées publl-iquement par M. Debré ,(« Monde » ~u .11 
Janvier 1979) at par M. Chirac (« Monde », du 25 Janvier 
1979). 
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. Le Président 1de la République, 1dans sa confé
rence de presse du 15 février 1979, a été amené 
à ,préciser la position ide •la France au regard du 
'fraité Euratom. •Il fit .observer que •ce texte cc a été 
conçu, signé idans des •circonstances de la vie 
intèrnationale et de lla vie ·scientifique éloignées 
de certaines réalités 1d'aujou~d'hui, puisqu'au 
moment de son élaboration on ne ,prévoyait ·certai
nement pas :l'importanice que jouerait l'élément 
nuC'léaire dans la politique énergétique et s·C'ienti
fique de nos nations ». Après avoir évoqué les pr:in
cipaux mécani.smes d'Euratom; M. Gisicard d'Es
taing a ajouté: « Ces •dispositions paraissent éloi
gnées de ce -que !l'on ,décideraH aujourd''hui s'i'l 
fallait concevoir une organisation satisfaisante du 
point ·de vue européen en ·ce qui_ concerne le fonc
tionnement -de •ces acti.vités nucléaires. La position 
du Gouvernement françai·s est donc iCle demander 
qu'on jette un regard actuel sur le fonctionnement 
de la Communauté européenne 'Pour ,ce qui est des 
affa1ires nu-dléaires, de façon que les -dispositions 
qui les rég;issent ressemblent ou s'inspirent de ,ceilles 
qui sont .app:l,iquées dans d'autres ·domaines de la 
vie communautaire ». La révision envisagée serait 
d'une portée considérable pui•squ'elle affecterait 
essentiellement lie régime ,communautalire de l'ap
provisionnement, pièce maîtresse ,du Traité. Ayant 
évoqué ile fait 'que ,certains Etats membrés déten
teurs de -ressources ,pétwlières « indiquent fréquem
ment leur intention d'en ·conserver l'e;ssentiel, pour 
eux-mêmes », le Chef 1de 1-'Etat a estimé qu'il n'y 
avait pas de raison pour qu'une matière énergéti- . 
que ·connaisse un sort et une autre, le nudléaire, 
« un sort différent ». Persuadé que les problèmes 
de non ... prollifération « ·se posent en 1979 dans des 
conditions différentes de ce'l:les où .ils se ,posaient 
dans le passé », il a 1déclaré que ,le Gouvernement 
français avait entrepris une ·réflexion sur l'adapta
tion du TraHé Euratom aux réalités actuehles « dont 
il saisira ses partenaires » (113). · 

Par ai,ltleurs, le Gouvernement français, au Conseil 
des Ministres du 31 janvier 1979, a adopté un projet 
de loi sur la protection ,physique des matières -nu·clé
aires. L'exposé •des motifs e~plique, notamment : 
« Le Tra'ité d'Euratom institue •certes un ·contrâlle 
de · sécurité qui s'applique aux matières fissiles 
spéciales, mais il s'agit d'un contrôle de con~orimité 
qui vise à ,s'-assurer que ·les utHisateurs n'ont pas 
détourné les matières des usages au>equels •ils 1les 
avaient destinées. Un tell. contrôle susceptible de 
déceler 'd'éventuels vols ou détournements n'est pas · 
apte à prévenir 11,es vols de matières, ·cette dernière 
fonct.ion étant de fa seule responsabilité des Etats ». 

·(113) « Monde », du 17 février 1979. 
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Ayant rappelé les exigences de la Défense natio
nalfe et les responsabilités du Gouvernement au 
titre de la non-pro'lifération des armes nuioléaires, 
le texte ·conclut à 11a né·cessité « de donner au Gou
vernement le pouvoir de· réglementer et ,de contrô
ler la détention, le 1commerce, if.'1importation, 11,'ex
portation, 1I'élaboration, 1f'utilisation et le transport 
des mat,ières susceptibles d'être utilisées, directe
ment ou indirectement à la réalisation.d'une réa:c- ' 
tian nucléaire de fission ou de fusion » (114). Il est 
Pi:i'tent qu'.une ·compéten1ce nationale aussi large 
n'est pas compatible avec •les responsabilités d'Eu
ratom telles que la CJCE lies ,conçoit. 

_ Sur •lé terrain ·communautaire, enf.in, Iç1 Commis
sion a deman·dé, début février, ,sur la base de la 
délibération de la Cour, à ·l'Agence internationale 
de tl.'énerg•ie atomique, à ipart,iciper à la négo'Ciation 
de la Convention sur •la protection physique, ten
tant ainsi de se faire reconnaître un droit à repré
senter les intérêts 1de il.a Communauté. Le Conseil 
des ministres des Affaires étrangères de _la Corn-

(114) Selon ·l'art. 2 du Projet : " L'importation, l'expor
tation, la détention, le transfert, l'uNlisa1ion et ·Je ;trans
port des matières nucléaires .... sont ·soumis à une au1o
rlisatiion et à ,un ,contrôle •dans ·les condi,tions fixées par 
décret en Consei'I d'Etat ». Ce contrôle porte sur « les 
aspects techniques et comptables » et ·sur « les mesures 
propres à •év,iter •les per.tes, vols et détournements de ces 
matières ,. (Documents pa~lementaires, Assembllée Natio
nI~le, no 897, 20 fév~ier. 1979, pp. 3-4). · 
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munauté, réuni le 6 février. 1979, est parvenu à un 
compromis provisoire 1à il'a:miable, compte tenu des 
réNcences réaiffi11niées de ·la France à l'égàrd de 
certaines dispositions du Traité Euratom et ,de '~,'à.p
pl,ication qui en est faite. Le ·Comité 1des représen
tants permanents a été chargé de mettre au point 
le mandat à ·confier à la ·commission :pour ,fa négo-; 
ciation de. Vienne, mandat qui devra'it dél.imiter l'in
tervention de la Commission aux problèmes relevant 
directement de la compétence commùnautaire. En 
attendant, les réûnions de ·coordination nécessaires · 
entre lies Etats membres et. •la Commission sont 
organisées par il,a présidence '(française) de 'la Com
munauté. La Commission a bien été admise à la 
phase présente des d.iscussions en tant que négo
ciateur, mais, faute ·de mandat, ses représentants 
se sont abstenus d'intervenir. Les négo·ciations ont, 
d'ailleurs, été suspèndues, ,fe 16 février, jusqu'au 
mois de juin 1979 (115). ·) 

Ces prolongements· politiques et diplomatiques 
complexes montrent, à 1l'·évi1dence, que 11.'impact des 
déoisi·ons de . la, Cour de just,ice de Luxembourg 
dépasse ·désormais ,I,e . cadre étroit et discret des 
intérêts des parties aux litiges et des préoccupa
tions tedhniques ou théori·ques des spé·ciailistes, 
pour déboJ1Cler sur le .terràin des rapports de force 
politiques. C'est un sig'ne 1incontestable. de vitalité. 
C'est ·une exigence de responsabilité. · 

(115) " Monde·», des 6-8 'èt 22 février 1979. 
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Il. - Les aspects financiers:· 
le volume et le régime 
des emprunts 

REVUE DU.,. 
. MARCHc 
COMMUN 

· 47) Il est aujourid'·hui possible d'effeo'tuer une 
étude comparative des emprunts émis par les Com
munautés européennes sur f,es mar.chés des capitaux 
ou placé's auprès d'organismes bancaires ou finan
ci•er·s. La -OEOA n'est pllus en effet, èomme el'le Ie 
fut longtemps, 'la seulle Communauté à recour.ir à 
c·e mode de f,inancemen1. Depuis 1976, la Commu
nauté économique e1t <f',Eur-atom ont concfu de nom
breux et impor.tants contrats d'emprunts. 

, Il paraît don1c intéressant de comP'arer successi
vement le vdlume des sommes procurées par ces 
emprunts (A), les conditions auxquellles ills ont été 
cone1lus (B) et les garanties qu'i1ls oft!rent a:ux sous
cripteurs ('C). 

A. :- LE VOLUME DES 'EMPRUNTS 

48) •Le nombre. et l'importance en vo,fume des 
emprunts lancés par 11,a CECA s'e><ipilique par ifa · 
poifitique de prêts nombreux aux entreprises suivie 
par la Communauté dès l'origine et non par une 
utMisation des fonds empruntés pour couvrir les 
mUlltitpl,es dépenses de la Communauté. Les insti- · 
tutions de .la CECA, notamment 'la Haute Autoriité, 
ont en effet respècté 'la stricte affectation qui pesait 
sur l'emprunt. · ·· 

· Le premier emprunt décic;fé par la OECA data du 
23 avril 1954. Il fut ém'is en doll1l1ars des Etats-Unis 
pour un montant de 100 rnil1lions (soit 88,5 mMilions 
d'UCE) auprès du go'Ùvernement d·es Etats-Unis 

' ~'Amé~ique. · 

Par la suite, chaque année, de nouveaux emprunts 
furent l1arn~és par la CECA. f;f en résulita une pro
gression régulière de l'endettemenit de la Commu
nauté que !f.'on peut retriacer de la manière suivanite : 

. TABLEAU· I. --- Monta.nt globai des emprunts· CECA 
·(contrevaleur en millions d'UCE) . 

. ;~lllll'éè, .,, 'Montant; Anh~e .. Montant .. ' ... 

1954'..1955 107. 
~ .~,. 1967 761 

1956 125 · '• 1968 
. an -

' .1957 ·::;165·' 1969 .. 951 
1958 _,... 209 : -· . 1970 1 032 
'1959 

, 
.209 1971' 1142 

1960 ., .. r: 240 '. "' 1972 · 1 338 
.. 1961 ,,. ,.,271. l 1973 è1 694 ' 1962 

.. 
1974 2 319 

.. 
·.- ' 

,354 ;io . ·• 
1963 : ''381 1975 3023 
1964. .:s2r · 1976 4069 '· 

1965,, 612 · .·, 1977 4796 
._703'. •' ,1966 1' " ."'\-ri, 

J' ' ~.' oi •• ;; .. .. 
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UONTANTTOTAL DES l:MPRUNTS CONTP.ACTÈS JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 1876 

4100 
Montants on millions LICE 
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3000 
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2600 

2500 

2400 

2300 

2200 

2100 

2000 

1900 

1800 

1700 

1600 

1500 

1400 

1300 

1200 

1100 

1000 

900 

800 

700 

800 

500 

400 

300 

200 

100 

... .... 

....... 

. ' 

'' . 

0 .• 
1954/55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 71 · 

La, Rrogression, t~lle qu'eH·e est transcrite dans 
les tableàux f et 11, • a connu toutefois des ry,thmes 
différents. De 1954 à 1972, l'augmentation du mon
tant g•lobal des emprunts est en moyenne d'envi
ron + 16 % par an .. A partir de 1973, cette pro
gression annuellle s'a:oc@Ière. Le pourcentage moyen 
d'augmentat,ion de l'endettement d'·une armée sur 
l'autre double: + 32 %. Aujourd'hui, le ·montant 
totail· des · fonds empruntés par la OECA approche 
cinq mU(iards d'unités de compte européennes .. 

On · peut e~pHquer cette progression par deux 
r.aisons qui se sont combinées. D'une part, la trans
rormation du marché des capitaux qui· est devenu 
au fiU, des années de plus en plus mond'ia!l et mou
vant. Les possibilités d'·emprunt aujou,rd'·hui se 
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déplacent rapidement d'un pays à, l'autre.: c·ette 
évOllution. a eu pour conséquence de rendre très 
diffi'cile pour .f,es entreprises l'élccès' d,irec!t aù mar-
ché des capitaux. . . 

D'autre part, la OECA a ·été confrontée. à u'ne 
d'ate ·récente· à une augmentation 'très sensi'l:Jll-e des 
lnvestissemenits dans le secteur du charbon et 1de 
l'aci·er. Ces investissements nouveaux sont dus pour 
une part importiante à 'la reilance des programmes 
charbonnier,s provoqu·és par le renchérissement des 
produits pétroliers. Etant donné ·la liaison qui 
exris~e entre les demandes de prêts des entreprises 
et les empruntis 'lan·cés par la Communauté, l',ac
crolssement des premières explique le gontlement 
du montant d,es seconds. 

Ces deux facteurs s·e sont conjugués pour provo
quer une demande a'ccrue de financement auprès 
de la CECA. OeHe-ici en effet bén·éficie d'un accès 
direct à tous les marchés finanoiers où existent des 
ressources mobillisab1es. De plus, •fa CECA dispose 
d',un crédit impo•rtant auprès des prêtetirs éven
tuels. A titre d'exemple, lors des emprunts publics 
qu'ellle a I1anoés à New York, la CECA a obtenu la 
qua!lifi'cration cc A.A.A. » qui n'est conférée qu'aux 
meflileurs débiteurs. 

Après cette progression régulière du montant de 
l'endiettement de la Communauté, un léger rep1l·i 
s'est manifesté en 1977. Cette année là, le montant 
dies emprunts a été plus fail)lle que celui des 
emprunts nouveaux de l'année précédente. L'ac
croissement de !'·endettement a été de 17,8 %. 
PII,usieurs motifs sont à l'origine de ce ralentisse
ment relatif. En premier lieu, U· faut reconnaître 
que 'le niveau des emprunts nouveaux émis en 1976 
a été particulièrement é'levé et qu'N est sans doute 
assez normal qu'il se soit abaissé en 19n. En second 
lieu, l'acoalmie observée dans l'augmentation du · 
prix du pétro-Ie a eu pour conséquence une dim1-
nution des dépenses d'investissement dies entre
prises du secteur du charbon. Enfin a joué un rôlle 
le souci de la Haute Autorité/Commission d'éviter 
d'aocorder son· concours à des programmes d'équi
pement susceptibl'es d'aggraver le dêséqUilibre 
entre les capacités productives de cha~bon et d:'aC'ier 
et lia demande prévisionne(!fe de produits sid'érur
giques (105). 

49) En oe qui concerne la CEE, le premier texte 
mettant en place un mécanisme d'emprunt est le 
règ'lement du 17 féw:,ier 1975 (106). En a:ppfl·cation 
de ce teX:te, pllusieurs « emprunts communautaires» 
ont été émis à partir de 1976. Pilus précisément 
deux séries dristinctes d'opérations ont été effec
tuées. 

- (105) Onzième rapport général sur l'activité des Com
mun,autés, 1977, p. 62. 

(106) P.~éoité, JOCE, 20 février 1975, ·n° L 46. 
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' - Le 15 mars 1976, 'le Conseil!· décida de lancer 
quatre opérations d'emprunts constituant un ensem
blle indivisible pour un montant g'lobal de 1,3 ml11-
Hard de do11!1ars des Etats-Unis. En aippHcation de 
cette décision ,1a· Commission a conclu à Bruxelles 
le 22 mars su1ivant les .accords d'emprunts. Ceux-ci 
comportaient d1abord une émission publique d'ob11i·
gations pour un montant de 500 mMilions de Deutsche 
marks (DM), en second lieu une émission publ'ique 
d'1obHgations libeNées en dolllars américains pour · 
· un montant de 300 .milll!ions. Enfin furent conclus 
deux accords d'emprunts privés libelilés en do'llars 
améri·c·ai-ns : 'l'un pour un montant de· 300 millions, 
l'autre pour un montant de 500 miill'ions. 

- Une deuxième série d'·emprunts fut dlécidiée 
pa,r ·te ·consei'I le 18 .avrU 1977, date à laque111e n 
autorisa la Commission à ouvrlir des négociations 
en vue de contra:cter ·un emprunt d'un· montant de 
500 mMHons de donars ·des Etats-Uni's. Le· 11 m'ai 
suivant, le Conse'ill ·autorisa la Commission à con-, 
tracter l'emprunt qui fut sighé le 26 mai. 1977. ·. 

1iI consistai,t dans l'émission d'ob11i'gaNons inter
naHonales l'ibelllées en dol'lars pour 'le montant auto
risé par le Consei'I (500 mililions de doll'lars) en dëux 
tranches) : 'l'une de 200 millilions à 5 :ans, ,l'autre de 
300 milllions à 7 a:ns. Ces obligations furent prises 
ferme par un syndiicat 1bançaire européen dirigé . 
conjointement p'ar ta· Deutsche Bank, 'la Banque de 
Paris et de's Pays-Bias et le Crédit Sui1sse White 
Welid1 (107). 

Le jour même où ,Il donnait l'autorisa,tion de 
contracter (17 mai 1977), le Conseil! décida d'oc
troyer un prêt du même monta-nt à l'lta!lie. Celui-ci 
était desfiné à financer le remboursement par la 
RépublHque itallienne de ·ta contribution à court 
terme qui lui avait été consentie par la Grande
Bretagne (108). 

TABLEAU 111. - Montant global des emprunts commu
nautaires (CEE} 

An•née Mont8/lllt 

Monnalie de 11'empruht Contre-valeur UOE 

1976 

19n ,. 

TotaA 

500 000 000' DM 
300.000 000 $ us 
300 000 000 $ us 
500 000 000 $ us 

500 000 000 $ us 

(107) Bul. CE, 19n, .n• 4, 1polnt 216. 

193 722 910 
243637 010 
243637010 
406 061 680 

406061680 

1893120390 

·(108) Sur ce mécanisme, voir J. C. L,eygues, art. clt. : 
« Le concours financier à moyen ter.me ». Revue du Mar-
ché Commun; 1975, p. 153. -
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Au total, les emprunts communauiài,re's (OEE) 
émis au 31 décembre 1977 atteignent presque la 
contre-valeur de 1,9 :mïll'Hard d'UO!= (109). 

50) Le premier emprunt Euratom fut signé 1le 10 
aoOt 1959 avec !'Export-Import Barrk of Washington. 
Son montant rnaxlimum était fixé à 135 mi'111ions de 
dollars de's E1ats-Unis. 

Le mécanisme de cet emprunt était orig'inaÎ. N · ne 
consistait pas daris un versement unique de la 
totali-té de la somme prévue mais se présentait 

. comme une ouverture de crédit consentie p'ar la 
Banque à !'-Euratom. La Communauté disposait ainsi 
de la facUilté de se procurer pen!dant s·ix ans· au 
moyen de tirages successifs les fonds dont elle 
ava'it besoin jusqu'à concurrence du ·montant maxi
mum prévu dans ·le c'Ontrat d!'·emprunt. 

En fait, le _recours à l'emprunt fu,t réduit. Au lieu 
des 135 mHlions de dollilars que pouvait 'relti<re,r la 
Commun,au.té, 40,4 mi,llions seulement furent emprun
tés à la Banque. l'ls servirent à financer ·tes prêts 
de la Communauté pour la construction de deux 
centrailes nU'cléaires en 1963 : l'une correspondant 
au projet. franco.:beige SENA réaHsé dans les 
Ardennes, l'aultre fut versé à une entrep•rise aqle
mande : Kernkràftwerk Bagernwerk. 

Plus récemment, sur lia base ,de 11a décision du 
Conseil du 29 mars 1977 créant un nouvel! ·ins,tru
ment d'emprunts, plusieurs emprunts ont été émis 
en· 1977 par !'Euratom. Le premier fut ·libellé en 
Deutsche Marks ; son montant était de 200 mililions 
DM. Les deux aut·res étaient des placements privés, 
chac'Un d'-un montant de 18 mi11ilions de dollilia.rs US. 
Au total aujourd'·hui le montant des sommes emprun
tées par l'Euràtom constitue l'équiva'lent de 106,6 
rnHlions d'UOE · auxque1s i'I faut ·ajouter ·les ·40,4 
mit!ilions d'UCE qui furent empruntés d'ans le cadre 
du Mécanisme « Eximbank ». Ce qui représente un 
montiant global d',emprunts de 147 ml'nions d'UCE. 

A la sui,te de ces emprunts, des .. prêts fU'rent 
aC'cordés par la OEEA en 1978 pour un mon~ant de 
190 miTlions de DM {= 65,8 miilli·ons d'UCE) à la 
société luxembourgeo·ise de centra!les nucléaires 
pou,( ·l'a constrnction de ·1a centra.le de Mül<heim-
Kârlli•ch. ' 

B. - LES . CONDITIONS 
EMPRUNTS. . ~ 

FINANCIÈRES DES 

·51) s111ès sonf 'fi~ées par le contrat d'emprunt et 
résu1ltent des' négociations menées par lia Commis
sion avec les prêteurs éventuells, dans le cadre des 
dlir~ctives forrmu'lées par le Conseil. C'·est à ·1a Com
mission qu'il! reviend,ra •par lla suite de, gérer 

· (109) Nous utnliserons· l1a valeur de l'UOE au 2 janvier 
1978 : 1 UCE = 2,581006 DM .et 1;23134 $ USA. · · . 
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l'emprunt (110) en effectuant, conformément aux 
engag~ments pris, le remboursement du cap'ital et 
le· service des intérêts. ·. 1, 

Tollltefois, les divers texites habPlitant 1fa, Com
mission• à assurer 1,à gesfüon. des emprunrts pré
voient ég1a1lement un'e inforimation des . 1autres oins-· 
titutions communautaires. A'iinsi, dâns le cadre de 
l'E•uratom, la. décision du 29 maJrs .1977 (,arfi,ale 4) 
di•spose que fia Com1mission doit .informer périod'i
quement le Conseill ·eit rAssembil1é·e des opéra1iÔ,ns 

· de recettes et de dépenses· qui résu1litenlt de 1a mise 
en œuwe et du service des em·prunts et de~. p~êtis. 
En outre ~haque année, :1a Commi,ssion doit joind:re 
à' l'Etaf.préV'isio,nnell un docuimenlt résumant sa po1H
tique d'em1prun;t. Des dispositions an'allogues. f,igu
rent, en ce qui concerne 1!a· GEE, danis 'le projet de 
d'éc'ision souimis au Consefü ,le 31 janvier' 1978. 

52) Un examen gllobail des conditions financières 
des empmnts ém'is du11ant .près de 25 ans piar 'les 
Commurrautés euiropéennes présente 

0

des cHflfiioull
tés. L'a p.rem!ière d'entre eliles provienlt de la dis., 
pairi1é qui eX:iste en la matière enitre -fa OECA et 
1.es deux autres Oommunautés. La CECA a, en 
effet, depuis 1954 émis un nombre consi:déria:bile 
d'emprunts dont la diversité m'êlme ren'd vaine toulte 
ainailyse de déta'iil.. Ill est possible elt initféressant p·ar 
conitre de tenter ,de dég1age1r les· traits prin•dilpa,ux 
de ta polli'tique d'emprunts suivie piair cette Com-
munauté. · · 

'La GE1E et l'Eura~om onlt, à 11,'lnverse, une très 
couirte expérience des empriunts puisque les pre
miers, si l'on excepte (',emprunt Eu11a:tom de 1959, 
da:tent de 1976 (111). Ill est don1c peu ai·sé su1r une 
aussi brève période de ~a·ii're aipparattre de~ 'llig,nes 
géné11ales sig,nifiocativ:es. On se bornera à exarl'f!Jner 
les conditions des emprunts ,émis en les ra1plpro
ch'ant de cedll~s des emprunits OECA. Mats cette 
comrparaison même est sujette à brit,ique pulj.squ'e!Re 
vise à mettre . en para:l:fèlle des eXJJ)'érien1ces. dont 
la durée est b1en dift'érenite. 

Sous ces réserves, on peut orienter da re'cheirc,h'e 
dans quatre directions priin1oi:pa!les : réipairitiltion des 
emprunts sellon les dev:iseis d'émlission, , catégories 
d'emprunts (1publfi1cs ou privés), taux d''intéirêt et 
durée d'amor1tissement. 

1°), · La répartition · des emprunts ·P~.r devises 
d'émissions ' · 

53) Les nombreux empimn~s de lia CECA ont été 
contractés sur 1les mardh'és des C'a,pitaux à l'·i,nté
rieu:r et à l'extiérieur·. de la Communaull!é. A raiso1n, 

·· (110) AÙ sein des servièes de 1•a Commi.ssion, l'a Direc
tion Gén'éraile « Crédit et lnvestrssements » met en œuvre 
la politique d'emprunts et de prêt!:!,. 

.. t •.•• -

(111) Of. ~nfra,· 1:ableâu VI et VII .. ~: ~ 
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même dè leur nombre et de fa,~longuë péf1iôde de 
t,ermips sur f:aque!He ills 0se sonlt élallés~ cèls eniipllunts· 
onit été 1f'ioeilllés daffs des· devises• très divér~es.' 
Nombre d'entre è.ux ont éité "'é1his'. en devisés des 
'Etats· membres de · ra Communauté, . d'autres' en 
dollars des' Etats-Unis, ou ·en francs sùisses (FS), 
d'autres enfin en unités composites dé ·plusieurs 
devisés (E). · • ·· · .1 

· 

TABLEAU IV. Répartlllon des emprunts CECA par 
devises (1954-1977) ·1 

·Devisés Montant des emp;runts 
(contre-va:Jeµr 

ien imilllon~ ICl'UCÈ) 

Dollars us.A ($ US) .......... . 
Deutsche Mark (DM) •...••.••• 
Francs suisses (FS) ........... : 
Fr.anos français (FF) ... ':' .. :·: , · ~ 
Franos luxembourgeois · (Flux) '. 
Lires iitail1ennes (Lit) ....•..... -. 
Rlorins née~f.andais · (RI) .•.••. 
Francs belges (FB} . . . . . . . . . . . .. 
E (112) · ................ : ..... -
.Dollars can1adiens ••....•..•.. 
U:C. (113) ................ .. 

., 

,1:715 ... 
. 930 . 

438 
.. . 

228 
178 
156 . 
149 
129 

.. 

68 
43 
29 

~ On' note dans cette rélpai11tition la pré!pondérance 
très nette des emip,runts !Hbe'lllés en doll/fa1rs 'am'éri- · 
cainlS. Ellle résullte de 1l'émisS'ion, à pan.tir de 1974, 
d',importants emprunts 'dans cette monnai·e no1am
ment sur 1l·e ma1rché des « · euro-lC!olillar$ » d~orig,ine 
pétrdl'ière. · 

L!a déuxièniè Jif,aice est ·tenue par· les emprunts· 
émis en Deutsche Mark qui consti!tuent une sourC'e 
rég,u'lière ,'d'approv:is1onnemem de . 'la' 1CECA · ainisi 
d'aï/lieurs que des autres CommU1n1aultés. 

'-54) Bea~ouip m~ins. no~br~ux· ~u·e 1es emp~Urn,ts 
CECA, les emiprunts commu·nautaires (CEE) ont été: 
ém:is en 1976 et 1977 ex'Clliusivement dans dieux; 
devi'Ses. ' , 

. L'a pllus grande partie est iM'beffl:ée en dofrlars des'' 
Btats-Unis. BIiie rieprésente la conitre-vall,eu_r de 1,3 
mi'lliard d'UOE. Le reste est libel'lé en Deutsche 
Ma!rk pour un montarnt équiVla!lent à 193 m1Ulllfons 
d'1UOE. . : · !.t · 

(112) ·L'un-ité mon•étalre eùropéènrie (E) est un,e uni,té 
die oomp1te dorrt ta \llaleu,r a été fixée pou,r toute Ira durée 
de l'em•pru111t à DM 3,66 ou FB 50 ou FF 5,55419 ou Lilt 
625 ou Faux 50, ou FI. 3,62 suivant te choix du ·porfelJII',. 

1 

, ·(113) La va7oeur iactuelle de oette unité de compte est 
ceMe de l'unité de compte de l'.Union européenne des paie
ments, actuellement dissoute, telle que ·cette valeur était 
définie à l'a'l'tiole 26 (a) dies statuts de cet. org,anisme 
ln1ernatlonial, soit 0,88867088 gram.me d'or fi•n., . -

/; 
/;. 
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On retrouve ici,· comme dans· le cadre des em- 57) Des wma•tques s'imi!faires peuvent 'être ·tâites 
prunts CECA, 'les deux monnaies ,prin,ciipailes d'émis- à propos des emrprunrts oommunautakes ~,an1oés par:,· 
sion des emrprunts européens. Toutefois, d'ans ·1e f·a CEE sur ·l•a base diu règllemenit du 17 février 1975. 
cas des emprunts OEE, l'ém'issi,on en do1l1fiairs eit en Parmi 'les emprunts fanioés a~ cours de l'année 
Deutsche Mark est exdlll'sive de :l'émission en une 1976, deux.onrt pr:is fa fo 11me d'émissiôns publliques 
autre devise. La s'ituation est identique en oe qui d'obl'igations. La première fut placée par, l'interimé-
conrceme les emprunts E1uriatom. diaire d'un consortium bancaire intemati'onal dirigé 

55) La Communauté de 1f'énerg,ie atomique a . par la Deuts·che Bank AG ; la deuxième fut prise 
i,ancé, sur la base de Ira. décision du 29 mars 1977, ferme par un synd-i'cat bancaire internàtionaJI dont 
trois em1prunts. l,f faut y ajouter 1f'1emprunt « Exim- le dhef de füle était l·a même banque. (114). 

biank » contracté en 1959. . . . . . Les deux' a:ut,res opérations ont con:si'sté dans des 
S',ag1i&sanit de la réparti;t.ion par devises de oe~ · ao<?orids d'emprunt privé contractés avec· ~es syn-

qual!Jre opériations, on doi,t faire If.es mêmes remarr- d:i1cats bancaires (115). . 
ques que pour '1'es autres Communautés. Les em- · L'emprunt réalisé en 1977 par ;fa ComniÙnauté a· ' 
prunts E1u1r.atom ont été libell'lés en deux dev!ises : consisté dans une émission publique d:'obligations · 
Deutsche Mark et doil11aris des Etats~Unis. Une dif- intemationa!les qui furent pl"i'ses ferime par •un· syn
férence , existe oepend'ant a,vec :fa situation. des dicat bancaire -dirigé conjointement par 'fa Ueuits·che 
autres emprunts des Communa1U1tés : dans ,fe cadre Bank, fa Banque de Paris et des Pays-Bas et ·1e 
d'1Euir,atom, la première pil1ace en vollume est oocu- Crédit Suisse White Weld (115). 
pée par l•es ernprunts en DM qui représenten~ un . ' 
·montant de 77,4 mimons d'UCE. Les emprunts ·, 58) S'agissant des emprunts Ell'ratom, on ' ne 
en ddlllars atteignent la· contrevaleur de 69,6 m'ill- r.evien1dra pas sur !le rcaractère original! de lf'emprunt 
lions d'UOE. conttramé en 1959 all'près de ·l'E~port-lmport Bank 

\ 

2°) Les catégories d'emprunts 

56) Depuis 1954, dail:e· du prem'i,er emprunit GECA, · 
les Commrunrautés eurdpéennes onit uti'lisé d'eux sor
tes d'em1p.11units. Ou bien e!Dles ont con1dlu avec des 
étabUssements financiers ou banrcairres des ocmtraits 
d'emiprunt privé. Ou bien e!Ues ont :procédé à des 
ém'isS'ions publf.ique1s d'oblligattions sur 'les m1arrchés . 
nation1aux ou intemation0!ux des capitaux. Souvent 
d'ai'llleurs ces oblfig,ations furen1 prises f,erme par 
des groupements . bancaires qui se ohiarrgèrenit de 
leur p'lacemenil: dans f,e publlic .. 

C',est ainsi que la GECA a depu;is :l'orig'ine. émis 
chaque année ces deux ·catégories d'·empr·unts en 
nombre sensibllement éga!I. Ill ser.a'iil: fasti1d+eux de 
les énumérer tous ici : on renverr,a :le 1fecteur au 
raipporit financier de l•a GECA pulbll)é chaque année. · 
Ç)n peul!: toutefois .C?'ï:ter, à tiftr,e d'exemple, le .'pllrus 
im1portant en volume des emp~unts CECA q~1. est 
un plf,acementt privé d'un montant de 200 m1llll,1onls 
de dolfllars (177 mi'flftions. U'CE). l'i ~ut émis en 1974 
(rtiaiblleau V). Ma'is la même a.rimée fmenit lan•cés 
dans :1a même devise trois emprunil:s p•ublf.i•cs pour 
un montanil: de 170 millfiions de dol!i1ars. · 

S·i l'on se bor'ne à un examen sommaire des 
ca<tégories d'·empri.mts l1anè~s au cours d_es années 
les pllus ·ré'centes par la CEOA, on note f,a répar-
t,it,io,n suivante : · · · · 

- en 1975 : 23 opérations d'.emtprun.ts donil: 11 
pllacemenlts privés et 12 em:prunts publl1i•cs ; 

- en 1976 : 23 opérail:ions d'emipirunts dont 12 
empriunil:s pr,ivés et 11 empr,u,nts pubff.i1cs; . 

- ·en 1977 : 9 opéràtions d'em/prunts dont 4 p·f,a
cemenil:s, p~ivés et 5 émiss,ions · publliques_. 

of Washington (116). A une date .p1lus 1récen,te,. trois 
emprunts ~ur:ent 'fàncés en 1977. par, la iCEEA : ,fe' 
premier était un emprunt obligataire qui fut placé 
dans le publi'c par un consortium bancaire alle
mand·. Les deux autres ·Smprunits étaient des pla
cements privé's (117) .. 

· 3°) Les taux d'intérêt 

59) L'ana/lyse la pllus 1intér:essan.te rdlEl'S ,taux d'in- _ 
térêt concerne 11'évofution des taux ,consentis aux 
emprunil:s de la '08CA. 0~ remarque à •cet égard 
une augimentati'on progressivé de ces: taux au c·ours 
des années. Cette variation ,correspond au ·rencihé
ri,ssement général du ifoyer de 'l'argént ; e'He n'est 
pas propre en ce!la aux emprunts de 'Ja ·OEiCA. 

De manière •pllus ,précise, ,f.es :premiers emprunts 
lancés en 1954-1955 étaien,t assortis d'un taux d'in- · 
térêt légèrement intférieur ,à 4'% (3 3Î4 %, 3 7/8 %). 
Ces taux ont ensuite augmenté iprogressivemeht 
pour attein:dr:e ,aujourd'ohu'i 8 % à 10 % selfon 1a 
monnai,e dans tla:queille i'ls sont 1fibelilés (voir sur ;le 
détail de •cette évdluti'on 'le .tab!leau V di~'dessous}. 
111 y a· donc eu, en p·rès ,de ving,t-'clnq ans, un dou
blement des taux d'intérêt. Et 1pourtant lla CECA 
bénéficie des conditions •les plus 1\avorab'les du, mar
c'hé des ·capi.taux à raison du prestigê ,et des ga,ran
ties qu':eHe présen.te. 

(114) Bu!. ce,' 1976, n• 3, point 2202 et suiv. 

(115) Bul. ,CE, 1977, n• 4, point 216. 

•(116) Of. SUpl'8, n° 47. 

· (117) On,ziième ·~appoir.t généra!! ·su,r l'aotivi1é. •des Com
mun~utés européennes, 1977, p. 64. 
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TABLEAU V. - Prlnclpales'caractérlstlques des emprunts CECA (contractés Jusqu'au 31 décembre 1976). 
j, 
l' 

Année Taux Montants Initiaux /i 
d'émls- d'intérêts Durée Restant dû au 31 décembre 1976 1; sion 'lt par an_ (Année) dans la monnaie contre-valeur 1 

de l'emprunt en UCF 
·I, 

1954 37/8 ' 25 $ USA 100 000 000 88 496 358,37 16 902 804,45 
1957 51/2 18 25000 000 22 124 089,59 

_, 
1957 5 5 10000 000 8 849 635,84 -
1958 5 20 35000000. 30 973 725,43 4 lï13314,28 
1958 41/2 5 15000000 13 274 453,76 . -
1960 53i8 20 25000 000 22 124 089,59 6062000,55 
1960 4314.5 5 10000 000 8849635,84 -
1962 51/4 20 1 25 000 000 22 124 089,59 8982 380,38 
1964 51/4 20 30 000 000 26 548 907,51 14159 417,33 .. 
1966 61/2 20 15 000000 13 274 453,76 8849635,85 
1966 61/2 . 20 20000000 17 699 271,67 11 725 767,47 ; 

1967 . 61/2 20 25 000 000 22 124 089,59 16 106 337,28 
' 1967 6 518 20 20000000 17 699 271,67 . 12 920 468,31 '-

1971 73/4 15 20 000 000 17 699 271,67 17 699 271,67 
1973 7 15 30 000 000 26 548 907,51 26 548 907,51 
1974 73/4 15 50 000 000 44 248179,19 44 248179,19 1 

, 

1974 81/4 5 ' 20 000000 17 699 271,67 17 699 271,67 
1974 91/4 8 100000000 88 4.96 358,37 88 496 358,37 
1974 91/2 10 100 000 000 88 496 358,37 88 496 358,37 
1974 10 10 200 000 000 176 992 716,75 176 992 716,75 
1974 83/4 5 100 000 000 88 496 358,37 88 496 358,37 : 
1975 8318 8 150 000000 132 744 537,56 132 744 537,56 
1975 83/4 7 50 000 000 44248179,19 42 478 252,02 ! 

1975 · 91/4 5 30 000000 26 548 907,51 26 548 907,51 
1975 91/4 7 . 25000000 22 124 089,59 22 124 089,59 
1975 8 7/8 5 125000000 110 620 447,97 . . 110 620 447,97 f ,, 
1976 83/4 5 f 65 000000 57 522 632,94 67 522 632,94 
1976 91/4 10 60 000000 53 097 815,02 53 097 815,02 

., 

1976 9 7 50 000000 44 248 179, 19 •' 44 248179,19 
1976 8518 8 75 000000 66 372 268, 78 66 372 268, 78 
1976 9 20 100 000000 88 496 358,37 88 496 358,37 -
1976 81/2 10 23 000000 20 354 162,43 20 354 162,43 
1976 77/8 5 30000000 26 548 907 ,51 26 548 907,51 
1976 81/8 8 ·75000000 66 372 268, 78 66 372 268, 78 . 
1976 < 8 7/8; 20 75000000 . 66 372 268,78 66 372 268,78 · 
1976 8 7 30000000 26 548 907,51 1 715 059 425,24 26 548 907,51 1 499 349 551,76 
. ' . .. 

1955 33/4 25 DM 50 000000 18 730 941,27 3 627921,09 
1957 .41/4 20 2977450 1115 408,82 76963,20 
1964 53/4 12 100000 000 37 461 882,53 -
1964 51/2 15 100000 000 37 461 882,53 9 477 856,28 
1965 5314 12 30 000 000 11238564,76 - .. 
1965 5112 18 150000 000 56 192 823,80 30 156 815,45 

·1965 51/2 5 23000000 8 616232,98 -
1967 63/4 5 30000 000 11 238 564, 76 - ' 1968 61/2.S 7/8 10 120000 000 44 954 259,04 11 238 564, 76 
1968 61/4 13 60 000 000 22 477 129,52 11238564,74 

'1969 6114 15 40 000 000 14 984 753,01 11 987 802,41 
1969 6112 13 50000000 18 730 941,27. 11 238 564,75 

, 

1969 6314 15 50000000 18 730 941,27 14 984 753,01 
1971 7112 15 / 100 000000 37 461 882,53 37 461 882,53 
1972 6112 15 100 000000 37 461 882,53 37 461 882,53 
1972 : 7 16 150 000000 56 192 823,80 56 192 823,80 
1973 61/2 15 150 000000 ' - 56 192 823,80 , 56 192 823,80 
1973, 73/4 15 100 000 000 37 461 882,53 37 461 882,53 
1974 10 5 .. 20 000000 7 492376,51 7 492 376,51 
1974 10 5 30 000000 11238564,76 11238564,76 
1974 10 7 50 000000 18 730 941,27 18 730 941,27 
1974 93/4 7 150000000 56 192 823,80 56 192 823,80 
1975 8112 10 56000000 

• 2~m~~::~~ 20 978 654,22 
1975 8112 7 · 20000000 7 492 376,51 
1975' 81/2 10 150000000 56 192 823,80 56 192 823,80 
1975 81/2 5 16000 000 ... 5 993901,21 . 5 993 901,21 
1975 8 5 60000 000 22 477 129,52 22 477 129,52 
1975 8 7 150 000 000 56 192 823,80 56 192 823,80 
1976 7 3/4 10 : . 80000 000 29 969 506,03 29 969 506,03 
1976 81/4 10 45000000 16 857 847,14 16 857 847, 14 
1976 8 5 50000000 18 730 941,27 18 730 941,27 
1976 73/4 7 125000000 46 827 353, 17 46 827 353, 17 
1976 7 3/4 10 75000 000 28 096 411,90 930 170 095,66 · 28096411,90 132 2sS:S15,10 

1963 5112 20 lit. 15 000 000 000 .. 15 162 343,21 7075 760,17 
1966 • 6 20 15 000 000 000 15 162 343,21 10 108 228,81 
1966 6 20 15 000 000 000 15162 343,21 10 108 228,81 

·1968 6 20 15 000 000 000 15162 343,21 12 129 874,57 j 
1968 6 20 15 000 000 000 15 162 343,21 12 129 874,57 
1972 7 15 20 000 000 000 20 216 457,61 20 216 457,61 
1972 7 15 20 000 000 000 20 216 457,61 '. 20 216 457,61 
1974 7 15 10 000 000 000 10 108 228,81 10 108 228,81 
1975 10 10 30 000 000 000 30 324 686,42 156 677 546,50 30 324 686,42 : 132 417 797,38 

1957 3112 25 FB 200 000000, 4 918 839,15 1623216,92 
,• 

1957 ', 3112 25 20 000000 491 883,92 162321,69 
1962 51/4 20 300 000000 7378 258,73 3098 668,67 
1963 5112 20 300000 000 7 378 258,73 .~ 3 615 346,78 
1968 6 3/4 15 750000 000 18 445 646,83 14 018 691,58 
1970 8314 20 500 000 000 12 297 097,88 11478111,16 .. 
1971 73/4 15 700 000000 17 215 937,04 17 215 937,04 .. -
1973 7 3/4 . 12 1000000 000 24 574 195,77 24 574 195,77 
1975 81/4 10 1500000000 36 981 293,65 129 611411,70 36 981 293,65 112 697ll83,26 
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Année Taux 
d'émls- d'intérêts Durée 

slon % par an (Année) 

1970 8 15 

1964 
.. 

5 20 
1971 81/2 18 
1972 71/4 15 
1973 71/2 15 
1973 7 7 
1973 71/2 18 
1975 · 10 7 
1976 .101/4 5 
1976 10 5 
1976 10 ', 7 
1976 10,2 18 
1976 101/2 7 

1961 41/2 20 
1961 41/2 5 
1962 4 3/4 25 
1962 43/4, 20 
1962 41/2 5 
1963 4 1/2 5 
1963 4 5/8 30 
1964 5 3/4 20 
1965 53/4 20 
1967 6 3/8 5 
1975 81/2 15 
1975 85/6 10 
1976 8 . 7 
1976 8 3/4 25 
1976 65/8 25 
1976 6 3/4 20 

1957 31/2 25 
1957 53/8 25 
1961' 51/4 25 ' 1961 5 25 
1962 43/4 15 
1962 51/8 15 
1964 5 3/8 20 
1971 61/2 8 ' 
1971 7 15 
1971 73/4 12 
1972 63/4 12 
1972 63/4 12 
1973 6 3/4 15 • 
1973 7 12 

·1973 7 15 
1973 8 12 
1973 8 12. 
1973 71/4 . 15 
1973 71/2 8 
1974 10 7 
1975 9 10 
1975 9 9 
1976 91/2 8 . .. 
1976 < 91/2. 6 ' 
1976 9 7 . . 
1956 41/2 16 
1961 51/4 5 
1961 41/2 • 5 
1962 41/2 18 
1969 51/2 18 
1972 71/2 12 
1973 61/4 15" 
1973 6 3/4 15 
1973 7 7 

. 1973 · 71/4 5 
1974 ' · 91/4 5 
1975 8 7 
1975 8 6 
1975 7 3/4 15 
1975 8 6 
1975 73/4 8 
1976 71/4 6 
1976 61/4 5 
1976 61/2 7 
1976, 6 ·a 
1976. 6 7 
1976 57/8 6 
1976 53/4 

. 
15 

1966 53/4 '20 

.. 

Montants Initiaux 

dans la monnaie 
de l'emprunt 

~ (1) 50 000 000 68 555 226,03 

FF 150 000 000 26 704 836, 76 
150 000000 26 704 836, 78 
150 000000 26 704 836,78 

' 60 000000 10 681 934,71 
50 000000 8 901 612,26 

150000 000 26 704 836, 78 
125 000 000 22 254 030,65 
40000 000 7121289,81 
60000000 10 681 934,71 
60 000000 8901 612,26 

250 000 000 44 508 061,30 
50 000000 8901 612,26 

FI 50 000 000 17 994 997 ,39 
10000 000 3 598999,48 . 6 000000 2159 399,69 

i 25 000000 .. 8997 498,70 
20 000000 7197 998,96 
10 000 000 3 598 999,48 

1 750000 629 824,91 
25 000 000 8 997 498,70 
40 000 000 14 395 997,91 
20 000 000 7197998,96 
60 000 000 21 593 996,87 
20000 000 7197 996,96 
60 000 000 21 593 996,87 
25 000 000 8 997 496,70 
30000 000 10 796 998,43 
14 000 000 5038 599,27 

Flux · 5 000 000 122 970,98 
100000 000 2 459 419,58 . 100000000 . 2459 419,58 
100000000 2 459 419,58 
300000 000 7 378 258,73 
250 000000 6148548,94 
150000000 3689129,37 
150000000 3 689129,37 
250 000.000 6146 548,94 
300 000000 7 376 258,73 .· 
300 000000 7 378 258,73 
400 000000 9 837 678,31 
300 000 000 · 7 378 258, 73 
800 000 000 19 675 356,62 
800 000 000 19 675 356,62 ' 300000 000 7 378256,73 
200000 000 4 918839,15 
500000000 12 297 097,66 
250000 000 6148548,94 . 400000000 9 837 678,31 ' 
500000000 12 297 097,66 :.. 
100000000 2459 419,56 
500000000 12 297 097,88 
200000000 4 918 839,15 

$ can. 50 000 000 43 777 853,66 
1 

' FS 50 000 000 18 098 892,35 
9 000 000 3 257 800,62 
2 290 000 . 826929,27 

60 000 000 21 716 670,82 
60000000 21 718 670,82 
60000000 18 098 892,35 
80000000 28 956 227, 76 
65000000 23 528 560,05 
75000 000 27 148 338,52 

-50000000 18 098 892,35 
20000000 7239556,94 

100000000 36197 784,70 
100000000 36 197 784,70 
80000000 28 956 227, 76 
50000000 18 098 892,35 
50000000 18 098 892,35 

100000000 36197 784,70 
30000000 10 859 335,41 
30 000 000 ·, 10 859 335,41 
20000000 7239 556,94 
25000000 9 049 446,17 
25000000 9049 446,17 
80000000 28 958 227,76 

.. 

uc (2) 20 000 000 

· contre-valeur 
en UCF 

228 771 435,08 

' 

149 968 303,28 

. 

.. 

. 
176 430 890,31 

. 

. 
~ 

.. ... 
... 

-438 460 146,27 

29 567 078,85 

4 069 069 -412,57 

. 

RlïVUE DU.:. 
MARCHE 
COMMUN 

Restant dO au 31 décembre 1976 ........ 
"·- .. 

61 699 703,43 

13 352 418,39 
26 704 836, 78 
26 704 836, 78 
10 681 934,71 
8 901 612,26 

26 704 836,78 
22 254 030,65 ' 7121 289,81 
10 681 934,71 
8 901 612,28 

44 508 061,30 
8901 612,26 215 419 016,69 

1 

5 938349,12 -
950135,86 

3 652 984,49 --
358 460,34 

4 840 654,31 
8673588,74 -

20 154 397,08 
6478199,06 

21 593 996,67 
8997 498,70 

10 796 998,43 
5038599,27 97 473 862,27 

-
994 083,23 

1495775,18 I 
1481222,58 .. 

737 825,66 
4001 080,70 
1 967535,66 
2 779144,13 
6148548,94 
7 376 258,73 
6 566 650,27 
9 837 678,31 
7 376258,73 

19 675 356,62 
19 675 356,62 
7 378 258,73 
4918839,15 

12 297 097,66 
4 918 839,15 
9 637 678,31 

12 297 097,66 
2 459 419,56' 

12 297 097,66 
4 918 839,15 161 439 943,29 

43 777 853,66 

-- ' - . 
7058 566,02 

18 460 870,20 
18 098 892,35 
28 958 227, 76 
23 528 560,05 
27 148 338,52 
18 098 892,35 
7 239 556,94 

36 197 784, 70 •' 36 197 784, 70 . 28 956 227, 76 
18 098 892,35 
18 098 892,35 
36 197 784,70 
10 859 335,41 
10 859 335,41 
7239 556,94 

·-'9049 446,17 
9 049 446,17 

28 956 227,78 .. 398 356 620,61 

19 957 778,22 

3 474 653 666,38 

. . : ~ 

(1) L'unité monétaire européenne(~) est une unité de compte dont la valeur a été fixée pour toute la durée cle l'emprunlà DM 3,66ou FB 50ou FF 5,55419 ou Lit, 
625 ou Flux 50 ou FI. 3,62 suivant le choix du porteur. La contre-valeur de l'emprunt en UC a été calculée sur base de la parité 1 E = DM 3,68. 

(2) La valeur actuelle de cette unité de compte est celle de l'unité de compte de l'Union européenne de paiements, actuellement dissoute, telle que celte valeur 
était définie à l'article 26 (a) de5 statuts de cet organisme lnternaUonal, soit 0,88867088 gramme d'or lln, Cette valeur pourrait être modifiée au cas où certalnea 
conditions seraient remplies. • 
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TABLEAU VI.-- Principales caractéristiques des emprunts communautaires (CÉE). . . ' 

. 1 

Ann'ée ,d'émission Toaux Id '•ilntérMs .• Durée ' Montants initiaux 
~ 

. ' . ' :1 
,("Jo -par ian) (ans) Mon_na1ie fd'1empmnt Contre-valeur UCE (122) . 

. . 
1976 7 1/4 .T 500 000 000 DM 193722 910 
1976 8 1/4 6 300 000 000 $ us · 243637010 
1976 variable 5 300 000 000 $ us 243637010 
1976 4 .. 500 000 000 $ us 406061 680 
1976 5 100000000 $ us ! 

8121.2330 .. 
. 1977 7 5/8 3 1/2 25 000 000 $ us 20303084 

4 -1/2 45 000 000 $ us 36545552 
5 1/2 30000000 $ us 24363701 · 

1977 7 1/2 5 200 000 000 $ us ' 162 424670' 

' 1977 . 7 3/4 7 300 000 000 $ us 243637010 
1977 7 5/8 5 100000000 $ us 81212330 ' ' : 

_ .... , .. ' 
; :· 

l'I faut ajouter à 'la 11ecture des -taux d'intérêt dans , · et •le prix d1',émi•ssion furent fixés 11ors de lia signa
le tablleau ,ci-joint ,que les emprunts pub'lics sont · tùre du ·contrat .par aocord entre 1Ia Commission 
souvent émis ,au-dessous du pair. Cette pratiqL!e ,et :1e syndicat bancaire (119). 
a pour conséquen'ce que :l'intérêt versé •correspond Le deuxième remboursemen1 intervint ·110 14 mars · 
à un. taux supérieur au ·taux d'intérêt indiqué. 1977. L'emprunt or.iginaire fut remp111acé par ·l'émis-

60) Les taux d'intérêt obtenus par fa CEE pour· s~on d'un _emprun~ à 'intérêt fixe ~e 7 5/8 _0/o auprès · 
les emprunts qu'·ellrle a lancés en 1976 et 1977 .sont d un sy~~1cat d.e neuf banques neer1landa1ses dr1rlgé 
légèrement plfùs bas que ceux des emprunts OECA par « ,f Algemel'!,e .Bank Nederland N V ». Cet em
émis à 'fa même époque et d:ans ,fes mêmes devises : ~ ~run:t comportait troi·s tram~hes : il'une die 25 mill- · 
dol'lars des Etats-Unis et Deutsche Mark. En effet, · fions de dolrlars remboursable en 3 ans 1/2, 'la 
aifors que fe t,aux moyen des empmn:ts CECA est ·: deuxième de 45 minions remboursablle en 4 ans 1/2 
de_ 8,36 %, 'le -taux des, emprunts CEE, il est vrai . et la ,troisième de 30 mi'lilions ,remboursablle en 5 
beaucoup moins nombreux, est de 7,65 % (cf supra, ans 1/2 (120). 1 

tableau VI). Cet écart ,peut s'exipUiquer ipar lfes durées_, Le trdisième ·et damier remboursement fut effec
diilférentes d'amortissement des emprunts (118). · ··.·tué •le 14 juin 1977. Les fonds nécessaires furent 

wes emprunits des Communautés . sont générale-, obtenus ipar l'émi'ssion aux Etats.:Unis d'oljfigations 
ment assortis rd'Ün tàüx füxe . 'd'intérêt. Toutefois au porteur et d'obl'iga,tions nominatives qui furent 
l'emprunt émis ·le 22 mars 1976 '-par 11a CEE ipour un prises ferme 1le 29 'juin à New York par un syndicat 
montant de 300 imHÎions de dollars des Etats-Unis · bancaire dfri·gé 1par ;la « Morgan Stanlley and Co . 
comporta'it •un taux variable. Celui1.1ci devait être fixé lnco11porated. ». Le taux d'1inltérêt était un. taux fixe 
par période trimestrielille ·ou semestriel6e au •choix de 7 5/8 % Jpar an, pay~b'le deux fois par an au 
de la Commission·. l'i rdevalit ,se situer à un po·int 1"' janvier _et au 1" jui11:Iet (121). 
au-dessus du taux 1intei'ban·caire moyen à Londres· ·Ces remboursements onit '. fait ·disparaître l'em-
pour iles •dépôts en dollars ayant la même échéance. prunt à taux variable contracté par la Communauté 
Mais, rapidement, le Conseil a autorisé la Corn- au mois de ma,rs 1976. fils 1réponden~ au vœti exprimé 
mission à transfo11mer. cet emprunt en emprunts à , par 11e Conseil de réal'iser ·le maximum d'emprunts 
intérêt fixe. Cette transformation fut opérée en tro·is communautaires à taux fixe. Us entraînent une con
remboursemen~s antici:pés, chacun d':un mon1an,t ·de version des prêts •correspondranits '. ,consentis aùx 
100 millili'ons de dollllars, ·financés par l'émission de Etats membres '(!~lande et Italie). En -effet, iles condi
trois nouveaux emprunts à intérêt fixe. tians 'des prêts étant 'identiques à '.é:e'l:les des em-

Le premier ,remboursement ·fut décidé 1e 20 sep,; · 
1 tembr,e 19'76. H fut financé par lf'iémission. <d'un nou-
: vell en·fprunt 'Public qui fut ipri~ ferme :par un syn-
* · dicat banèaire -in1emational ,dirigé:ipar. 11a.,;Morgan 

Sl:an,fey . and Co lnc_orip~rat~ _ ». _Le taux ·d.'intérêt 
• '! •• 

(118) Cf. infra: -~os·a2 -et suiv'. 

214, 

(119) JOCE idu 29 ,septembre 1976; 111• il 265. 

(120) JC>OE du 19 ,mars 1977, ·,n• L 72_. 

(121) JOCE ~u 17 Iui•n 19_77, n• L 149 . 

(122) Valeur de li'UCE ·,au 2 janvier ·1.978 
2,58106 DM; 1 UCE = 1,23134 $ USA.' 

, ' 
' 

1 ·UCE = 

• 1 
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TABLEAU VII. -:-. Principales caractéristique~ des emprunts Euratom. 
; . : 

Année d'émilSsion 4,~L l1aux d'intérêts Durée. Montànts lnittîaux 
' ·,. . 

., C . - \. ,i. ~ ... ' - (% ipa;r ein) • (ans) 
! 

" . 
1959 '• ' 4,5 15 ,·. 
1977 - 8 3/4' 15 

' 1977. '6 1/2. 15 
1977 5 3/4 - ' ·~. 10 ... 

. ·. ..~ - .. 
. ,... 1 ~-l -• ~ • ~;. 

- ,· 

prunts,' les. taux 'Cf:'in~érêt' des prêts sont désormais 
alignés sur ·,ceux ·des nouveaux emprunts. Si 'l'opé~ 
ration opérée sur 1les. empr:unts ne ipeu.t ·s'analyser 
comme une ·conversi9n :puisque les prêteurs. sont 
différents, elil,e ·àboufü à ·une conversion àes prêts 
consent\~ àux Eitats mèmbre~:· : .. 

: 61) Les ,em:prunts Euratom émis en 1977 1par 'la 
OEEA. bénéficient des 1aux td'intérêt lies 1pllus · bas 
si on 1les compare aux taux des emprunts lancés 
à· la même époque par 'les !deux autres Commu
nautés. Le taux moyens des ,troi·s émprums 1Euratom 
est en effet de 7 % · seulement (tableau VII, supra) 
Certes, en ce qui 'concerne l'emprunt obligataire 
qui ·porte ·un 1intérêt rde 5 3/4 Plo ili'an ~taux 1le 'pilus 
bas), 11'-émiS1Sion ayant ,eu •lieu au-dessous du pair 
(99 1/4 % de 'la valleur.,nontina!le) le taux 'Cl,'inltérêt 
réel . est 1!égèrement · su,p'érieur au 1c~iffre i,ndiqué 
(5,79 %). Malgré 1cette ·correction 11e faux d'inltérêt. 
demeure _.trè_s -bas :par ,rappo_rt aux ,taux normaile
ment consenitis sur ile marché. 

~· · . . . :.7 ' =._ . "' , , • ~ 

. Par contre, ,1,e premier emprunt Euratom contracté 
en ,1~59 auprès qe Jt'Eximeank étai,t assor:ti :d'un taux· 
d'1intérêt du même ordre que :ceux dont 1~énéficiaie11:t 
les•empJlints CÉCA émis· à la -même_;date.~ 

.. ~ ;. ,·· . 
4°) La durée d'amortlssenwnt 

62) S-ur· 1ce.'ipolnt, ·comme .èn ~e qui concerne 'le 
r\iv{lau d:es taux d.'i.ntérêt, ll'évolu.tion des ,conditions 

. firi~mcières dès 'emprunts CECA se 1borne à suivre 
la 'teindance généra:le. 'De· 1954 à nos jours ta durée 
d'amortissemen,t des emprunts n'a guère cessé de 
décroître· (Ôf. sûtpra tableau· V).' 

De 1954 à 1957)1!3i emprun.ts 1lanéé; ·par 1la CECA 
sont dé' véri•ta:bles emprunts .à 'long. terme. llls 'son.t 
généra!lement a:mÔrltissaibles _en 25 ans. ., , ·· 

• ,, • • h •• • • ·: .• ; 

: De 1957 à 1973,.ila durée 'd;'amortissement s'est 
déjà •réduite. E·Me osciTleJ entr(;l 1-5 et _20 an_s. . , _ , 

L'évoilution est pllus senslbile encore à partir de 
1974. Depuis ,cette date, ·en effet, 11es durées d'ia:mor
tissement va:rienit généralement entre 7 ét 10 àns. 
Pallfols •cepen1dant; des · -empr:unts. ·sont ·contra:o'tés 
pour des durées 1plus longues : 15 ans ,parfois, 20. 

. Monnaie d'emp1runt .. Contre-vSJ1êur UCE 
,., '.' •· 

49 700 000 $ us 40400 000 ,· .. 18000000 $ us 14618220 . 
18 000 000 $ us . 

14618 220 . 200. 000 000 . DM ,, 77 487 540 

ou 25: ans e~ceptionne~lement. Mais 1ils démeurent 
très •rares et ·sont alors 11ibe~lés dans ides monna'ies 
forites : f.11ancs suisses . ou fl,orins. 

63) La''.d~r.ée 'd'a:'!l~r:tissement des einprunlts cor~
mun~utaires émis ;par lia CEE en 1976 et 1977 est 
plius courte en·core -que celle des empr,unts CECA 
de •la· même ·époque.-· A'iors que· 11a d.urée moyenne 
de ces derniers est ilégèrement supérieure à 10 
ans, 1Ja durée des emprunts communautai'res est en 
moyenne de '5 •ans ~of. supra itabl~a.u VI). 

Cette différence dans 'la du~ée 'Ci'amoiitissement 
des · empr:uni's des deux · Communautés e~pUque 
peut-êtire ·l'écalit des taux Jd'·intérê't que l'on a noté 
précédemment.. . - ' , , ' 

~:·. 64) Les emprunts ·Euratom ont cette particularité 
de ne présenter; en ce qui concerne '.leur durée 
· d'amortissement, aucune var.iation selon le moment 
où lis ont ·été 'émis. •Ils 1bénéfi'cient tous d'un temps 
d'àmortissement · r-elativement étendu. L'emprunt 
Eximbank. de 1959 comme· les emprunts récents 
lan1cés ·en'·;1977 ont des du11ées· td-'amor.ti'ssement 
dè 15 ans. Un ·seuil a une durée :p'lus ,courte : 10 ans. 

. . .. ~ 
C. - LA GARANTIE DES EMPRUNTS 

·' 
,a) Lés -~mprunt_s CECA 

-i 65) La · prëmière Communauté européenne dis
pose· de pilusieurs systèmes de garantie vis-à-vis 
des ba:Hleurs de fonlCls. Ce qui e~plique ile crédit 
do.nt elle a .toujours joui ·sur le.s marchés ·des capï'
taux. Trois mécanismes •assurent 11a garan,tie de ses 
emprunts : le nantissement •collectif des •créances 
détenues 1par.:la Haute Autorité, ila faculté de recou
·rir au pr~lèvernent et lla •constitution de •Jjlusieurs 
fonds de garantie ou de réserve. ' 

. .. '.· . ' . . '· .._, ' 

· Le· 18 novembre, 1954, ·t1a CECA a conclu avec 
la Banque d:es Règlements lnternaitionaux. de Bâle 
un contrat de nantissement. Aux· te~mes ide celui-ci, 
lès ·créanêes détenues ,par 1ia:OECA.sur des emprun-, 
teurs sont ,constituées en por,tefeuiime séparé. Ce 
dern'ier constitue ·I~ gage ·COllecti1 d-e t(?US )~s. prê-. ' 
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teurs ·de la Communauté à l'encontre de tous ses 
autres créanciers. (123). 

66) Une aut-re gar,antie . résuilte rde ,la compétence 
dont di'spose ,fa Haute Au:to1rité d'établlir et de ,recou
vrer les pn~lèvements sur f,a production du charbon 
et de ·l'acier. Én effet, les préilèvements sur ,fa 
productio·n du ,oharbon et de IJ'•acier · peuvent être 
insHtués par décision :propre de lla Haute Autorité 
dans da fim!ite ·de 1 % de 'la valeur de ·la production 
dre charbon et d'acier. 

Cette 1limite perme,t néanmoins à :1,a Haute Autorité 
d'établlir seule un !prélèvement Ide 300 mi'l!lions 
d'UOE par an. Ce •chiffre 1laisse à la Hau,te Autorité, 
après déduction 1d'es 1besoins •budgétaires pour les 
dépenses adrminis,tratives ou pour 1es 1dépen:ses de 
réadaptation et de reche11che, une très 1large marge 
pour rés·oudre ~oute ,diffircullté éventueNe à faire face 
àux 'échéances des emprunts (124). 

. En outre, au-dellà du ,..ilafon'Cf. de: 1 % .. la Haute 
' ., t,.11 • 

Autorité a lla facurlrté ide fixer 1le . ip~lèvement à 
condition d'obtenir 'l'autorisation du Conseil à la 
majorité des rdeux tiers. 

67) La OECA enfin a progressivement con·stitué 
plusieurs fonds ide gar,antie ou de iréserve. 

En 1p-rem1ier 'l'ieu, à 11.'aJlde du prélèvement, elile a 
mis en .pilace un fonds de garantie stricto sensu. 
Il avait à 'l'origine été fixé ,à 100 millilions d'UCE. 
l'l .fu! de 1973 à 1975 augmenté parles contriibutions 
des nouveaux Etats membres aux •réserves de ·la 
Communauté. 

' ' 
La CECA, en deuxième lieu, possède une réserve· 

spéciale. Ce!n&-ci fut a'limentée par 1fes gains d'·inté
rêts résulltant du ,placement par tfa Communauté 
des moyens du .fonds de garantie ainsi· ,que des 
moyens des provisions rconstituées 'Par iles engage
ments ·budgétaires à couvri,r dans les années sui
vantes. Son montant est d'enviiron 90 miHions d'UCE 
(125). 

Cette réserve présente itoutefpis rfa ,caractéristi
que de ne pas être ,conservée ifiquide. Les fonds 
sont en effet prêtés par :1a Communauté, moyen
nant des taux d'intérêt ,très, 1bas ,et à très ,long 
terime, pour 'le finan·cement des maisons ouvrières. 
EMe ·est toutef~is . une ·garantie puisque ife ,recou
vrement ide ces ,fonds est ·èer,tain. 

' ' ' 

fil fau.t enfin ajouter à ·ces diverses sommes, 'l'an
cien fonds de ,pension des .fonctionnaires de la 

·(123) J. Vergès : « L'orgranisatlon 1inan·cièr,e ides Corn
. mun1autés reurQpéennres ». Thèse ipréci,tée, rf>.ainis, 1967, 
p. 79 et suiv. , . · , . . 

(124) Rapport sur . 4a · ,politique id'empnmt •et de" ,prêt 
des ·Communautés eu,ropéènm:)s. Doc. corn. - (76) 111. 
Annexe 1. ,. ·: 

(125) •Id. lbc. . i.. '.;,.• ;o•,.,; 
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OECA. M ,peut être éva'iué à 'l'heure aot·uelle à envi
r~n 34 milllions d'UOE. fil .est utirlisé à 60 % pour 

. financer des prêts ipour 'les ,maisons ouvrières et 
à 40 % pour dés 1prêts destinés à fiaciliter tl'acqui~ 
sition d'un logement ,par les fonctionnaires de 1fà 
Communauté (126). · 

· · C'-est d',un système · 'de garantie fondam~ntale
ment •différent qu'est dotée 'la CEE 'Pour 1fes emprun,ts 
communautaires. · . : 

b) Les emprunts communautaires {CEÈ) 
. -

68) Parce que lla 'CEE ne dispose ·ni du 1prélève-
ment ni de fon'.ds de g,arantie, son· 1crédit ,auprès 
des prêteurs éventuels est assuré par ~.'engàgement 
des Etats me'IJ1'bres à faire .face quoi qu'i'I arrive 
aux échéances des emprunts· communautaires. · 

Norma!iement l·e ,remboursement des_ emprun'.ts· et 
le versement des ·Intérêts sont ,couverts pâr :1e ser
vN:e des prêts : versement 'd'intérêts èt rembourse
ment du prin'ci:pal par !les Etats 'bénéfioiaires. CeC'i 
ne doi,t pas en -prin'cipe sourlever de ·,difficultés puis'." . 
que emprunts et prêts sont effe·ctués aux mêmes 
conditions. Au cas de défairlllance d'un Etat béné
ficiaire d'un 'Prêt, lie . règlement n• .398-75 du 17 
février 1975 a prévu un mécanisme de garantie 
appelé « · mécanisme de . refinancement. » (127). 
Celui-ci fait participer les 'Etats membres non Qéné
ficiaires des prêts à la garantie des engagements 
pris par la Communauté envers ses créanciers. 

Le dé.c:lenchèment '.du mécanisme' de .1reflnance
ment est subordonné ·à la •constatation de 1a défaB
lan1ce effec/tive 'dre ij'-Etat membre débiteur. 

Si, à !l'approche de ;('échéance, des diffi'cuHés · se 
pr,ésen:tent, :fa Commission vérifie que 11'-Etat débi
~eur ne peut pas faire face à ses ob'flg,ations. Dans 
le cas où cet examen révélerait qu'effectivement 
l'Etat concerné est da_ns ·l'impossibilité de respecter 
ses ·engagements, lfa •Commission propose au Consei'I 
de décider fa mise en œuvre du- refinancement. Le 
Conseil( doit allors prendre sa décision ·à 11',unanimi.té. 

Dans ,le cas où 'la vérification f~rait seu1lement 
apparaître des doutes .. sérieux sur la faculté de' 
l'Etat débiteur d'honorer ses er:igagements, i1f appar
tient à la Commission de rédiger un rapp·or.t qu'eJlle 
adressera au ConseU. Dans celui-ci 'efife prend posi
tion soit ·~m faveur 'de 1la mise en œuvre du refi
nan·cement soit contre èette mise en jeu. .Dans 
la première situation, 'les règles sont iles mêmes· que 
dans ·l'hypo,thèse · précédente. Si, par ,contre, la 
Commission pe prôpose pas au Consem, que soit 
déclenché lie mécanisme de refünancement, l'Etat 
1. 

·(126) ,Id. Joc. 
· (12!) 1Aroéolté, JOOE du 20 février 1975, n• ,L 46, pp. 3 

et 4. · . .. ' r. • . . . . 
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membre débiteur dispose aJlors du droit de saisir 
le Conseil.· Ce!lui-ci devra alors arbitrer 1le cor:iflit 
et, décider à 'l'unanimité, ,après ,consultation du 
Comité monétaire et du Comité des gouverneurs 
des 'banques centralles, soit ide .recour:ir au refinan,. 
cernent, so'it die n'y point faire a:pp~I. - . . 

69) ·Le. fonctionnement 1du mécanisme de retinan
cement est ·fondé sur 'le principe suivant : les Etats 
membres non bénéficiaires des prêts parti'cipent 
pour une ·certaine part au rremboursement de •l'em
prunt ou au versement des intérêts dus par ria 
Communauté à ses créanciers. · . . ' 

A cette •fin une 1c:I:é de ,répartition fixe le pour., 
centage des sommes dues que chaque· Bat devra 
verser· (128). Toutefois · un Etat membre -non béné
ficiaire des prêts peut demander à être exempté 
du · paiement en justifiant de difficu~~és· dans sa 
balance · des · paiements ou d:e sérieuses détério
rations dans ses ré~èrves de ·change. 'La pro,cédure 
suivie est ailors identique à ,celle ··indiquée· pilus 
haut et relative à 'la décision de idéolenc·hement 
du ·mécanisme de ,refinan·cement : enquête effectuée 
par ·la Commission ·et 'décision :prise par 1Je Conseil 
à r-unanimi-té (J29). •. 

Si !l'exemption est accordée, le poùrcentage de 
participation des autres Etats. au refinan-cement est 

. augmen~é d'autant. 'Mais un ,p!lafond est fixé par 
le règ.Jement du· 17 février 1975 que 1Jes 'Etats ne 
sont pas tenus de d:épasser. Ce ,p1lafondi es,t égal 
aù doublle · du montant maximum prévu pour le 
soutien financier à moyen tèrme mis en p'lace par 
le Consei·I le 22 mars 1971 sur lla !base des artlclles 
103 et 108 du traité de Rome (130). Cependant 1le 
pourcentage, à ·la· ldiifférence de ,celui du soutien 
à moyen terme, est lei fixé non par.·ra:ppor,t au mon
tant de l'échéance considérée, mais par rapport à la 
charge globalle de 11'-emrprunt : ·_capital!, et intérêts 
(131). Ceci iper:met à ,chaque Etat membre d'aippré
cier, ,au moment où est prise lla dé·cision détermi
nant le mon,tànt de 'l'emprunt, 'l'étendue de son 
engagement financier. 

Enfin, si une fois 1le ·plafom:t ,atteint, un solde · 
demeure, ·celui-'ci- se·r,a -réparti entre les Etats qui 
avaient été à 11.'origine exemptés de iparti'ciper au 
mécanisme en uti!l'isant 11,a clé prévue à 11•aritic'le 2 

' (cf. note 128). 

(128) Cette clé est établie par •l'article 2 du règlement 
du 17 février 1975 ,de !~ manièr.e ·suivante: 

Allemag.ne 22,02 0/o; ·G•ralll'de-Bretagn9 22,02 0/o; -F1rance 
22,02 % ; ltallie 14,68 0/o ; 1Belglque-LiuX:embou1rg 7,34 0/o ; 
Pays ... Bias 7,34 0/o ; Danema1rk 3,30 0/o ; 1,r1Jande 1,28 0/o. 

(129) Règlement rprécité, ar-ticle 6, § 4. 
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En tout état de ,cause, 'le mécan·isme complexe 
mis en iplace est· un système d'avances rembouir-

. sables. La défaHlance de 1l'Etat bénéficiaire ,comme 
l'exemption ·ci"un autre Et,at membre ,sont des situa
tions temporaires. 8111es seront suivies des rembour
sements équivalents. 

c) Les emprunts Euratom 
r· 

,70). A 'la _d.i1iférence des emprunts auxquels peu- , 
vent avoir ·recour_s les deux préoédentes Commu
nautés, 'les deux ,types existant d'emprunts Eura
tom ne sont pourvus d'au:cun mécanisme spécifi·que' 
de g,arantie. H n'existe ni fonds de 1réserve, ni sys
tème ,de ,refinancement p,ar 11es. Etats membres. La 
garantie offerte par la ·CEEA-Euratom à ses bai1lleurs 
de fonds résullte exdlusivement de l'inscription des 
emprunts au 1budget de la Communauté. ·Les di,vers 
emprunts émis jusqu'à -ce jour ont en effet été 

• budgétisés (132). 

· Cette inscription garantit 1les souscripteurs qu'au 
cas de ·défair!l,ance des bénéficiaires de :prêts versés 
pa('la Communauté, ·les engagements rde •cette der
nière sëront ·couverts au moyen des autres ressour-

. cés budg_étalre de '!'Euratom. · · · 

Conclusion 
..,. 
71) Aujourid'hui 'l'emprunt communa:utai.re connaît 

un' impor.tant développement. Ceilui ... ci devrait s',am
'plif.ier encore dàns iles années à venir, à raison 
des limites que :les textes assignent aux autres 
ressources propres et qui,· sem'ble-t-i1l, seront ra:pi- . ' 
dement atteintes (133). L'èmprunt restera.ii,t alors 'le 
seuil· procédé susceipïible de donner· aux ,Commu
nautés européennes une réeillle et souhaitable indé-
pendance finan:~ière. :· .. 

Toutefois.dans fl'état dt,1 droi,t, iJ'emprun~ !lui-même 
souffire de· divers maux de nature à entraver sa 
future extension. Si l'on dés'ire que rce!lle .. ci s'ac
comp'lisse, des réfor.mes profondes devraient être 
réalisées. 

En ,premier 'lieu, N ,paraît nécessa:i,re de faire dis
paraître le ,cantonnement aotue!I des ,ressources 
d'emprunt L'affectation, à notre sens trop stricte, 
des fonds empruntés à 1la seU'le couverture des 
prêts communautaires devrait être é,largie. La Com
mission 1des ,Communautés se verrait ,reconnaître 
compétence 1pour émettre des emprunts à cour,t 
te11me destinés à . faire face à des difficulltés de 
trésorerie. 

(130) Voir J. 1c. teygues, 1a1rtlole rpréolté : " Le ,concours 
f.ln,a!llcler à imoyen· terme ... RMC, 1975, :p. 153. (132) Cf. supria, on.•• 18 et 33. 

·(131) J. Viergès, .artidle rpréoité : " '1Jes ~inain:ces corn- (133) Le taux p!,afon!CI de 1 0/o quq ~'imite ~·a TVA com-
mlllnautalres en 11975 ... RSF, 1975, tp. 739. munau,taJire serai,t atteint en 1979. 
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:. En second lieu,· alfors .. qu1aujourd'hui le Conse:n, sité qui:AenJd. à :devenir désordre » (134) .présente, 
émanation des Etats membres,. détient 'de 1manière à n'en ,pa~ douter, <le sérieux inconvénients. 
exclusive 1fe pouvoir rde décider 'le recours à if'em- . E·He est d'abord un obstacle à une· vision ·olaire 
prunt - sauf dans le. cadre de ,ra CECA -, i1I con- et compllèt'e de· la situation financière 'Cles Commu
viendirait d'associer à 1f'exercice de ce pouvoi-r ·fes fi,autés:·: ·appréc'iation exacte d~s besoins, position 
autres institutions .comm1.Jnautaires: La. 'Çomm:iission de 1f'enidettement - ,communautai-re,· étc. E11fe risqué 
d'abord ne 'dispose que !d'une ,compétence 'Cie strlcte ensuite d'entraîner sur le. p'lan org,anique une· di1fu
exécution <les décisions du Conseil! et -d:e gestion tion <les responsabilités d,e décision 'et surtout de 
matérieUe des opérations 'de -recettes et de dépen- gestjon. des emprunts (135). Enfin, sur ·un pllan p;f,us 
ses : ·résu'ftanf Ide •l'emprunt.' L'Assemb'léè, de· son général!, ,cette mu-lti:p'ficité des moyens est suscepti
côté, n'est habilfltée qu'à-~ exe11cer un·· ·contrôle a i,fe de ,provoquer une approche dispersée d.es grands 
posteriori· :des décisions prises en matière d'em- marchés de capitaux risquant ainsi d'engendrer 
prunt. .11 faudrait doric; d'une pa·rt faire parrfi:ciper une ,confusion nuisible iau. créent interriationaJI des 
l'Assem'b'lée· à 11a prise 1de décision de· prinoipe du communautés. · ,. · 
recours à l'emprunt ·-soit dans 1fe ,cadre de la pro- · r ,.,. • 1· · 

cédure bU'dgétai·re, soît dans ·,celui de 'la procédlJ'l'e Une rationa!'fsation du ,régime Juridique· des em-
de concertation mise en ,pf,ace en 1975. ·La décision prunts communautaires est donc :Indispensable; 
conjointe ~u Conseil' ét de l'Assemblée habiifitèrait El!~. ne c?·n_sisteraH ,pas dans .ra ;,C'~éation d'un 
la 'Commission à émettre des êmprunts au cours . régime ent1ère,:nen,t nouveau. l'i s ag1,ra1t. seulle~en,t 
de l'exerci'ce budgétaire et fixerait ,le ·montant ·maxi- d13 . mettr.e .~n ,~la:ce. une pr~cé.~ure. umfi~e d em
mum de ces émissions. Cette réforme devrait donc · prunt qui s msp1rera1t des ,pn~·c1pes généraux évo; 
être accompagnée .d'un ~largissement ·cies attribu- qués plus. ~aut (icf. n· 71) ~t dont 1f~s mécan'i~mes 
tions de ·fa Commission qui déciderait 1fi:brement . ~epren,dira,ent .'les caractère~ comn:iun~ :<:fe~. d)vers . 
des emprunts qu',if ·conviendrait de lancer au ·cours 1nstn1_ments d empr~nt fonctionnant ,au1ourd hui. 
de !l'année, sauf à ·répoJ1idre ·c!e sa gestion devant Echapperaient à ,ce régime unifié: .1fes opérations· 
l'Assemblée au 1itre de ·la responsabilité inscrite réa'fisées 1par 1Ia BEI à raison de )la personnalité 
dans lies .traités ,constitutifs. juridiqùe -reconnue.,à cet organisme ét de ·ra spéci-

• 1 

72) S'i'I ,paraît ,trop limité dans son· objet, 1f'em: 
prunt communautaire est aussi trop divers dans 
son régime. A.l!'heure aotuene, si 'l'on· ,compte ·,fes 
emiprunts ipour ·invesNssements en voie de •création, 
les Communautés européennes disposent 'Cfe 1c'inq 
pro·oédés 'distincts ·d'aocès aux marchés des capi
taux. -Ces divers instruments :cf.'empru,n,t étant sou
mis à 1des régimes juri'Cfiques différents,• bien que 
présentant cles :points de ·convergence. Cette « diver-

. ' 

· ,(134) RaJppoi,t de la Commission ,des ,budgets sur 1re 
dla!logue, ·l1n~r-lnstiitu,tlonne1 rella.fif 'à •cel'ta1i1nes. questions 
bUldgétah,es. (Dac. 1P.E 150-78 !du 30 mail 1978, 1p. 11). 

. ~ ' . -. . 

, . 
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fiC'ité de ses actions. -En dehors de ,ce •cas, 'les tmis 
Cominùnautés disposeraient d'un instrument d'em
pruri,t unique mais suscepti-bl!e · d'avoir des affecta
tions très divérses en fonction des besoins aux-
quels il faud11ait faire f~ce. · ,:. ' 

Ce ·régime 'permettrait· ainsi à ·,r•emprun:t ,commu
nautaire de'. répondre à la fois à 'l'exigence po'liti
.que et 'badgétai,re 'de clarté , et à ,ce!He, plus spéci
fiquement financière, de souplesse souvent ·liée à 
l'évocation des ,ressources d'emprunt."'·". · 

.. . .. : . ~ 

' ) . 
•· •(135) Cette crainte est ieX!prlmée :par ,f,a Commission 
des lb!J'dgets ldans :Je !document lprooité 1p. 11. 
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~rincipe _de ,a pré~éren~è 
..... 

communautaire . 
\ 

' ' 

' 117 - Le principe de la ,préférence communau
taire est- celui selon •lequel les mécanismes du Mar
ché commun doivent privilégier, :dans iles échanges 
auxquels se ,livrent les opérateurs économiques, ·la 
production COITJmunautaire, c'est-à-dire les produits 
d_es agricultures des Etàts membres. C'est là la rai
son 'principale de ·l'insertion de 'l'agricuilture dans le 
traité de Roine : garantir aux agricuilteurs des Etats 
membres l'.écou'lement de leur produétion, en •les 
protégèant de la· èoncurrence des iniarohand,ises en 
provenance de ·P,ays tiers. · L'importance de· cette 
préoccupation explique .et en même temps souligne 
le ·caractère paradoxe:! de la ,place qu'occupe lè 
principe dans le texte du traité : ori ne l'y trouve' en 
effèt pas formulé expressément avec . une portée 
générale .et absolÛe, parce qu'il est considéré com
me résultant implicitèment de l'ensemble de · ses 
dispositionS: La Cour semble d'aiilleurs à:dmettre 
cette . interprétation . puisqu'elle se contènte volon-: 
tièrs djévoquer JorsqÙ'elle ·fait référence au prfncl
pe « la préférence 'qui découle de 1l'application du 
traité ». Une. formulation .,<;lu ,principe existe pourtant 
dans lè texte, mais avec une portée très limitée puis~,. 
qu'elle concerne un mécanismè app·ficâble. seule
ment pendant la période de transition le. système 
des prix minima. Aux termes de l'article 44 par. 2, 
en effet, · ·fes prix minima ne · doivent pas être 
appliqués· de manière à fairér obstacle au dévelop-

. pem'èn-td'une .préférence naturelle entre .Etats mem
bres: ,. La Cour ne s'est pas arrêtée au ,caractère 
temporaire de cette disposition; et considère au 
contrairè que « 1re principe de la préférence ,com
munautaire, qui constitue un des 1princlpes du traité, 
a trouvé èn matière agrlcore·une· e:x:presslon à ,l'ar
ticile 44 .par~ 2 (13 mars-1968, 5/67, Beus, précité). · 

4. ' •• :: '~ •. ' 

, Mais il n'est évidemment opposable qu'à if'autorlté 
ëommunautaire eHe-même, ·les. Etats membres pou
vant conventlonnel1lement en supprimer les ··effets. 
Ainsi, ,!'Acte d'adhésion de ·ra Grande .. Bretagne, de 
C'lrlaride et du Danemark prévoit que :lorsqu'un Etat 
perçoit ou octroie un·montant ·compensatoire adhé-. 
sion pour compenser iles différe·nces de niveau de 
prix entre les nouveaux Etats membres et la Com
munauté originaire, ce montant ne rpeut être supé
;rleur ·au montant total -perçu •par ce mêmè · ·Etat à · 
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l'importation en provenance de ,pays tiers, sauf dé
rogation décidée ,par ,1e Conseil. Un O'P.érateur éco
nomique reprochait à ,ce système d'être contraire 
au principe de fa préférence ·communautaire ,puis
que, . dans Ùn marché mondial à :la 1hausse, il favo.:. 
risait dans ·les nouveaux Etats membres ;les importa
tions de céréales en provenance de pays tiers par 
rapport à celliles en provenance des Etats membres 
originaires. La Cour refuse de déolarer engagée 
pour autant 'la responsabHité de la Communauté : 
les effets . éventuels du système résultent, non du 
comportement du Conseil mais de 'l'Acte d'adhésion 
lui-même, qui fait ,partie intégrante 9u traité conc·Ju 

· entre •les Etats membres originaires et nouveaux 
(4 février 1975, 169/73, Compagnie continentale. 
France). 

. , 
118 - Pour ila période de transition, ~a Cour a 

été saisie de recours fondés sur 1la violation du prin
cipe à propos du régime du ,prélèvement intracom
munautaire, qui pouvait être institué en raison des 
différences de prix subsistant entre 1les Etats mem
bres. A1lors que, pour ,Jes importations en provenan
ce de pays tiers, l'importateur pouvait demander ·la 
préfixation du prélèvement, une telle possibilité 
n'existait pas pour le prélèvement intracommunau
taire, et un opérateur économique estimait que cette 
différence était contraire au principe de 11a ,préfé
rence communautaire en favorisant les importations 
de pays tiers. La Cour 1la tient au contraire · pour 
justifiées : les fluctuations de prix à l'intérieur du 
Marché commun étaient, grâce à 1la réglementation 
communautaire, beaucoup moins importantes que 
sur le marché mondial, de sorte que c'est seulement 
·l'opérateur commerçant avec les pays tiers qu'N 
fal1lait mettre à l'abri, par 1la possibNité de préfixation 
du prélèvement, de fluctuations trop onéreuses (24 
juin 1970, 73/69, Oehlrriann). 

En revanche, est contraire au principe 1la décision 
par ·laquelle 1Ja Commission, fixant le prix . franco
frontière pour ·l'importation en· Mlemagne fédérale 
de mais en provenance d'ltallie, a retenu non le 
cours du mais récolté en Italie mais celui du mais 
importé des Etats-Unis en 'ltallie, inférieur au cours 
du produit indigène (le prélèvement intracommunau
taire était égal à· la différence entre le prix de seuil 
de 11'Etat ·importateur et ile ;prix- franco-frontière de 
1'1Etat expor-tateur, déduction faite d'un montant for
faitaire). Un tel mode de ca1l-cu1 augmentait ;Je ,pré
·lèvement' à payer' par l'importateur, · et entravait 
ainsi iles exportations de mais indigène du fait que 
l'avantage résultant, par rappor,t aux·lmportations en 
provenance de pays tiers, du montant forfaitaire se 
trouvait sérieusement réduit voire même s~pprimé 
{10 janvier 1973, 55/72, Getreidehande·J). 

· '.La significâtion du. principe apparaît dans le refus 
par la Cour d'e~ faire application 1lorsqu'H s'agit nc;,n 
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,pas du ,prélèvement frappant les importations, mais 
de 11a res.titution accordée aux exportations : la pré
férence ,consiste en une protection accordée à la 
production communautaire par rapport aux produits 
importés des pays tiers, et n'à âucune inèi~ence sur 
·le régime des ·exportations. Pendant. 1la ,période de 
trar,isition, les restitutions à l'eX1portation vers d'au: . ' 
,tres Etats membres étaient en effet 11imitées forfai
tairement à certains pourcentages, afin de protéger 
les échanges intracommunautaires et lès marchés 
ôes Etats membres impor.tateurs contre ,Jes distor-, 
sions de 1prix, a:,Jors qu'aucune rèstri·ction de ce gén-
re ne frappait les restitutions à l'exp,0.rtation vers les 
pays tiers. Le principe n'en est pas.,pour autant mé
connu, car l'objectif de maintien d'une •préférence 
en faveur des produèteurs des Etats membres ,con-. 
cernait essentiellement 1Jes importations, de sorte 
que rien ne s'opposait à ce que ·les exportations In
tracommunautaires ·fussent soumises à des condi
tions moins avantageuses · que celles applicables 
aux exportations vers les pays tiers (27 octobre 1971, \ 
6/71, Rhenmühlen, précité). 

.~ .. ~ ~ . . ' 

119 - Pour 1la période postérieure à -l'expiration 
de la période de transition, on ne trouve guère que 
deux arrêts dans lesquels 11a Cour ait fait applica
tion du principe. Dans !l'arrêt précité du 2 juin 1976 
(56-60/74, Kampffmeyer), relatif à 'l'aide communau
taire à .la production de blé dur, elle ol'a utHisé pour 
justifier 1le maintien d'une différence entre ·Je prix 
de seuil et le prix d'intervention. Les semouleries 
aMemandes observaient ·en effet qu'e'Hes devaient 
aciheter 1leur blé dur au prix de seuil sur le marché 
mondial tandis .que les semouleries françaises et 
ità11iennes pouvaient s'approvisionner en céréale in,; 
digène à un prix proche du prix d'intervention donc 
moins élevé, et què pour faire cesser cette discri
mination, •l'autorité communautaire aurait dO réduire 
·le prix. de seui'I Jusqu'au niveau du prix d'interven
tion. La Cour juge qu'un écart entre lies deux prix 
est indispensable pour maintenir la préférence com
munautaire dans ·les Etats membres qui produisent 
le blé dur, une égalisation risquant de compromet
tre l'écourlement du produit indigène de l'ltailie mé
ridionale vers il'lta'lie du No11d, et du Midi de ·la· 
France vers la côte atlantique. La Cour s'appuie de 
:la même manière sur le principe de •la préférence 
communautaire pour écarter· 1le grief de comporte
ment discriminatoire dans l'arrêt précité du 22 jan
vier 1976 (55-75, Balkan Import-Export). La requéran
te, qui avait dO payer des montants ,compensatoires 
monéta{r,es sur ses importations en provenance de 
Bulgarie, r-eproohait à ·la Commission d'avoir vio'lé 
le principe d'égalité de traitement en exemptant de 
ces montants les importations en provenance de 
Suisse et d'.Jtaine. La Cour, après avoir ·r-ejeté 'le 
moyen en ce qui concerne la Suisse, pays tiers, en 

! 1 

' 



jugeant que ,(e princi,pe d'égalité n'est pas applica- . 
ble dans les relations externes de la Communauté 
(v. supra, 71), estime que ·la question ne. se pose 
même pas pour les importations en provenance 
d'Italie : le règlement 974/71 du Conseil ne permet
tant 1('octroi ou la periception de montants compen
satoires que si l'application des mesures monétal
r,es prises ,par ~~n Etat membre doit entraîner des 
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perturbations dans les échanges de produits agri
cO'les, ,(a Commission dispose en la matière d'un lar-

' ge pouvoir d'appréciation, dans la mesure notam
ment où le prinéipe de la préférence communautaire 
justifie· une appréciation différente des· possibilités 
de perturbations suivant qu'H s'agi.t de produits en 
provenance d'un autre Etat membre ou d'.un pays 
Uers • 

.. 
\ 
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TABLEAU DES ARRêTS RENDUS EN MATIÈRE AGRICOLE PAR LA COUR DE JUSTICÉ 
', ;-

DES COMMUNAUTÉS EUROPÉ~N_N~S 

Les arrêts sont cités dans l'ordre étironologique. Ceux qui ont été' mentionnés dans la Chronique sonf indiqués par un •. ·:; - ' - . ' . . . . ' , .. -',~ , " . . ·• 

*19 · décembre 

'· 
•14 décembre 2 et 3/62 
14 décembre · 16 et 17/62 

14 décembre 19 à 22/62 

14 décembre 31 et 33/62 

4 Juillet 
15 juillet 
*15 juillet_ 

*18 février 

2juillet 

24/62 
25/62 
34/62 

73 et 74/63 

1/64 
*13 novembre 90 et 91/63 

1er avril 38/64 
1er avril 40/64 
*1"' juillet 106 et 107/63 
8 juillet 10/65 

1"' décembre 16/65 

1"' mars 48/65 
*16 juin 52 et 55/65 

;*14 juillet 5/66, 7/66, 
13 à '24/66 

30 novembre 30/66 
*13 déçembre 17/67 

*13 mars 5/67 
*13 mars 30/67 
• 3 avril 28/67 
• 4 avril 7/67 
• 4 avril 13/67 
* 4 avril 20/67 
* 4 avril 25/67 
*11 juillet 4/68 

*11 juillet 6/68 

24juin 29/68 
•1•• Juillet 24/68 
* 5 octobre 50/69R 
15 octobre 14/69 
*15 octobre 16/69 
*10 décembre 10 et 18/68 

*17 février 31/69 
*18 février 40i69 
* 4 mars 33/69 
*15 avril 28/69 
*16 avril 63/69 
16 avril 64/69 
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1962'' 
Commission c. Grand-Duché de Luxembourg et Royaume de Belgique 
Confédération nat. des producteurs de fruits et légumes et autres c. 
Conseil • 
Fédération nat. de la boucherie en gros et du commerce en gros des 
viandes'et autres c. Conseil 
Milchwerke Heinz Wôhrmann und Sohn KG et Alfons Lütticke c. 
Commission 

1963 
Gouvernement de la R.F.A. c. Commission 
Plàumann.,c. Commission 
Gouvernement de la R.F.A. c. Commlssio.n 

1964 
N.V. Internationale Crediet·en Handelsvereniging Rotterdam c. Mi
nistre de !'Agriculture et de la Pêche à La Haye 
S.A. belge Glucoseries réunies c. Commission 
Commission c. Grand-Duché de Luxembourg et Royaume de Bel-
gique · 

1965 
Getreide Import Gesellschaft c. Commission 
M. Marcello Sgarlata et autres c. Commission 
Alfred Toepfer et Getreide Import Gesellschaft c. Çommission 
Waldemar Deutschmann c. R.F.A. 
C. Schwarze c. Einfuhr und Vorratstelle für Getreide und Futtermittel 

Alfons Lütticke c. Commission 
R.F.A. c. Co!llmission 

1966 

1967 
Kampffmeyer et autres c. Commission 

Kurt Becher c. Commission 
Max Neumann c. Hauptzollamt Hot/Saale 

1968 
W. Beus c. Hauptzollamt München 
lndustria Molitoria lmolese et aùtres c. Conseil 
Molkerei c. Hauptzollamt ~aderborn 
Milchwerke H. Wôhrmann c. Hauptzollamt Bad Relchenhall 
Kurt Becher c. Hauptzollamt München 
Kunstmühle Tivoli c. Hauptzollamt Würzburg 
Milch, Fett und Eierkoritor c. Hauptzollamt Saarbrücken 
Schwarzwaldmilch c. Office pour l'importation et le stockage 
des matières grasses 
Zuckerfabrik Watenstedt c. Conseil 

1969 
Milch, Fett und Ëierkontor c. Hauptzollamt Saarbrücken 
Commission c. République italienne 
Gouvernement de la R.F.A. c. Commission 
Markus et Walsh c. Hauptzollamt Hambourg 
Commission c. Gouvernement de la République italienne 
·soc. Eridiaria zuccherifici Nazionali et ·autres c. Commission 

1970 
C~l)11')1,i~sior:i. ç. ~ép~bUqu~ italienne 
Hauptzollamt Hambourg c. Paul Bollmann 
Commission c. Gouvernement de la Rép'ublique Italienne 
Commission c, gouvernement de la République italienne 
Compagnie française commerciale et financière c. Commission 
Compagnie fran9aise commerciale et financière c. Commission 

Rec._1961, p. 633 
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Rec. 1962;p,813 
Rec.1962, p.901 

Rec.1962, p.943 

Rec. 1962,'p. 965 

Rec.1963, p.129 
Rec.1963, p. 199 
Rec. 1963, p. 271 

Rec. 1964,p.3 

Rec. 1964, p. 811 
~ Rec. ,1964, p. 1217 

1 
Rec. 1965, p. 263 
Rec. 1965, p.279 
Rec.1965,p.525 
Rec. 1965,p.601 
Rec.1965,p. 1081 

1 Rec. 1966,p.27 
Rec. 1966, p.227 

Re_c. 1967, p. 317 

Rec. 1967, p. 369 
Rec. 1967;,P, 571 

Rec.1968, p. 125 
Rec. 1'968, p. 171 
Rec. 1968, p. 211 
Rec. 1968, p. 261 
Rec. 1968,p.275 
Rec.1968, p.293 
Rec.1968,p.305 
Rec.1968,p.549 

Rec.1968, p.595 

Rec. 1969, p.165 
Rec,1969, p. 193 
Rec.1969, p.449 
Rec. 1969, p.349 
Rec. 1969,p.377 
Rec. 1969,p.459 

Rec.1970, p.25 
Rec. 1970,p.69 
Rec. 1970,p.93 
Reè. 1970,p.187 
Rec. 1970, p.205 
Rec. 1970,p.221 
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16 avril 65/69 

18 juin 72/69 
18 juin 74/69 

· *24 juin 73/69 
* ~ juillet 26/69 
*22 octobre 12/70 
*28 octobre 16/70 

28 optobre 17170 

*18 novembre 8/70 
8 décembre 14/70 
8 décembre 28/70 

*15 décembre 31/70 
*16 décembre 36/70 

r • 

*17 décembre 11/70 

*17 décembre 25/70 

*17 déc~mbre 26/70 

*17 déc~mbre 30/70 

*17 décembre 34/70 

11 février, 37/70 
*11 février 39/70 

3 mars 51/70 
• *10 mars 38/70 

10 mars 58/70 
. 28 avril 4/69' 
*12 mai 76/70 
*13 mai 41'à 44/70 
17 juin 3/71 
14 juillet 12/71 
14 juillet 13/71 
14 juillet 14/71 
26 octobre ' 15/71 
*27 octobre 6/71 

*23 novembre ' 62Î70 
24 novembre •. , · 30/71 
* 2 décembre 5/71 
*14 décembre . , 43/71 
*15 décembre 21/71. 

*15 décembre 35/71 

*15 décembre , 51 à 54/71 
1_5 décembre 77/71 

26 janvier 38 et 39/71 
*1., février 49/71 
1"' février 50/71 
* 7 mars 84/71 

8 mars 42/71 
*21 mars 82/71 

23 mars 36/71 
*23 mars ' 85/71 

26 avril 92/71 
*17 mai 93/71 

• 6Juin • 94/71 
*13 juin' 9 et 11/71 

,,.-

Compagnie d'approvisionnement, de transport et de crédit c. 
Commission . 
Hauptzollamt Bremen· c. Bremér Haudels Gesellschaft 
Hauptzollamt Bremen c. Waren-lmport Gesellschaft 
Oehlmann c. Hàuptzollamt Münster 
Commission c. République française 
Paul Craeynest et Michel Vandewalle c. Etat belge 
Necomout c. Organisme néerlandais chargé de la gestion du systè
me des restitutions 
Lassie c. Organisme néerlandais chargé de la gestion du système 
des restitutions . 
Commission c. République italienne 
Deutsche Bakels c. Directeur régional des Finances de Münich 
Otto Witt c. Hauptzollamt Lünebourg 
Deutsche Getreide und Futtermittel c. Hauptzollamt Hambourg 
Getreide Import c. Office d'importation et de stockage pour les 
céréales et les fourrages . . . 
Internationale Handelsgesellschaft c. Office d'importation 
et de stockage pour les céréales et fourrages 
Office d'importation et de stockage pour céréales et fourrages c. 
Kaster, Berodt et c0 

. • 

Office d'importation et de stockage pour céréales et fourrages c. 
· Günter Henck • · 
Otto Scheer c. Office d'importation et stockage pour céréales et 
fourrages . 
Syndicat nat. du commerce extérieur des céréales c. ONIC 

. 1971 
Rewe-Zentrale c. Hauptzollamt Emmerich . 
Norâdeutsche Vieh und Fleischkontor c. Hauptzollamt Hambourg 
Alfons Lütticke c. Hauptzollamt Passau. 
Deutsche Tradax c. Office d'importation et stockage pour céréales 
et fourrages . . 
Compagnie continentale et autres c. Produktschap 
Alfons Lütticke c. Commission 
Ludwig Wünsche c. Hauptzollamt Ludwishafen 
International Fruit Company et autres c. Commission 

.. Gebrüder Bagusat c. Hauptzollamt Berlin 
Günther Henck c. Hauptzollamt Emmerich 
Günther Henck c. Hauptzollamt Emmerich 
Günther Henck c. Hauptzollamt Emmerich 
Mackprang c. Commissi9n 
Rheinmühlen c. Office d'importation et de stockage pour céréales 

et fourrages · 
Werner Bock c. Commission 
Kurt Siemers c. Haupzollamt Bad Reichenhall 
Aktien Zuckerfabrik Schôppendet c. Conseil 
Politi c. Ministre des Finances de la République italienne . 
Heinrich Brodersen c. Office d'importation. et de stockage pour 

céréales et fourrages ·, • 
Coopérative centrale du Land de Schleswig-Holstein c. Hauptzollamt 

ltzehoe 
International Fruit et autres c. Produktschap 
Gervais Danone c. HaL1ptzollamt Munich 

· 1972 
Westzucker c. Hoofproduktschap 
Hagen c. Office d'importation pour céréales et fourrages 
Wünsche c. Office d'importation pour céréales et fourrages 
Marimex c. Ministre des Finances de la République italienne· 
Nordgetreide c. Commission · 
Ministère pub!ic de la République italienne c. Società agricola in- . 
· dustria latte · ' · · 
Günter Hanck c. Hauptzollamt Emden . 
Kampffmeyer c. Office d'importation et de stockage pour céréales 

et fourrages · 
lnterfood c. Hauptzollarrit Hambourg 
Orsolina Leonesio c. Ministère de !'Agriculture de la République Ita-

lienne . 
Schlüter und Maack c. HaUptzollamt Hambourg 
Compagnie d'approvisionnement, de .transport et de crédit c. Com-

mission ' · 
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Rec.1970,p.229 

f.lec. 1970·, p. 427 
Rec.1970,p.451 
Rec. 1970, p.467 
Rec. 1970, p. 565. 
Rec.1970,p.905 
Rec. 1970, p. 921 

Rec.1970, p.945 

Rec.1970, p.961 
Rec. 1970, p. 1001 
Rec. 1970, p. 1021 
Rec.1970, p. 1055 
Rec;1970,p.1107 

Rec.1970, p.1125 

Rec. 1970, p. 1161 

Rec.1970,p.1183 

Rec.1970,p.1197 

Rec.1970,p.1233 

Rec. 1971, p. 23 
Rec. 1971,p.49 
Rec. 1971, p. 121 
Rec. 1971, p. 145 

Rec.1971, p.163 
Rec.1971, p.325 
Rec. 1971, p. 393 
Rec. 1971, p. 411 
Rec. 1971, p. 577 
Rec. 1971, p. 743 
Rec. 1971, p. 767 
Rec.1971, p. 779 
Rec.1971, p. 797 
Rec. 1971, p. 823 

Rec.1971,p.897 
Rec. 1971, p. 919 
Rec.1971, p.975 
Rec. 1971, p. 1039 
Rec. 1971,p.1069 

Rec. 1971, p. 1083 

Rec.1971, p.1107 
Rec.1971,p.1127 

Rec.1972, p. 1 
Rec.1972, p.23 
Rec.1972, p.53 
Rec. 1972,p.89 
Rec. 1972,p. 105 
.Rec.1972!.p.119 

Rec.1972, p.187 
Rec.1972,p.213 

Rec. 1972, p. 231 
Rec.197:?,P,287 

Rec.1972,p.307 
Rec.1972,p.391 
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15 juin 5/72 

4 octobre 9/72 
*25 octobre 96/71 
*26 octobre 26/72 

7 novembre 20/72 
• 8 novembre 17/72 

15 novembre 27/72 

*30 novembre 18/72 
*30 novembre 32/72 

*12 décembre ·21 et 24/72 
13 décembre 52/72 

*14 décembre 29/72 
14 décembre 38/7i 

*10 janvier 55/72 

*11 janvier 13/72 
6 février 42/72 
7 février 39/72 

• 7 février 40/72 
- 8 février 30/72 
*13 mars 61/72 
*14 mars 57/72 
*22 mars 72/72 

*19 juin 77/72 
20 juin 80/72 
* 4 juillet 1/73 
*11 juillet 3/73 

12 juillet . 59/72 
·12 juillet 2/73 
12 juillet 11/73 

• 9 octobre 12/73 
*10 octobre 34/73 
*11 octobre 39/73 

*24 octobre 43/72 
*24 octobre 5/73 
*24 octobre 9/73 
*24 octobre 10/73 

7 novembre 49/73 
*13 novembre 63 à 69/72 
22 novembre 128/73 

22 novembre 139/73 

28 novembre 138/73. 
5 décembre 119/73 

5 décembre 124/73 

5 décembre 125/73 
5 décembre 126/73 
5 décembre 143/73 

12 décembre 131/73 
12 décembre 142/73 

12 décembre ,149/73 
13 décembre - 150/73 

15 janvier 134/73 
*15 janvier 154/73 
*30 janvier · 158/73 
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Fratelli Grassi fu Davide c. administration des Finances de la Répu-
blique italienne · 

Georg Brunner c. Hauptzollamt Hof 
R. et V. Haegeman c. Commission 
Vereenigde c. Produktschap 
Etat belge c. Cobelex 
Gesellschaft für Getreidehandel c. Office d'importation et de stockage 
· pour céréales et fourrages 
Jozef Aimer c. Office d'importation et de stockage pour céréales et 

fourrages 
Granaria c. Produktschap . . 
Wasaknacke Knackebrotfabrik c. Office d'importation et de stockage 

pour céréales et fourrages 
International Fruit Company et autres c. Produkstchap 

. Walzenmühle c. Office d'importation et de stockàge pour céréales et 
fourrages .,, 

Marimex c. Administration italienne des Finances • 
Arend van de Poil c. Haup~bllamt Trêves 

1973 
Getreidehandel c. Office d'importation et de stockage pour céréales 

et fourrages • · · · 
Gouvernement des Pays-Bas c. Commission 
Alfons Lütticke c. Hauptzollamt Passau 
Commission c. République italienne 
Schroeder c. R.F.A .. 
Commission c. République italienne 
P.P.W. c. Hoofproduktschap 
Westzucker c. Office d'importation ·et de stockage du sucre 
Office d'importation et de stockage pour céréales et fourrages c. Baer' 

Getreide · i 
Carmine Capolongo c. Azienda Agricola Maya / 
Koninklijke c. Hofproduktschap · 
Westzucker c. Office d'importation et de stockage du sucre • 
Karl Schôttler· c. Office d'importation et de stockage ·des céréales et 

fourrages 
Wünsche Handelsgesellschaft c. Commission 
Riseria Luigi Geddo c. Ente Nazionale Risi 
Getreide Import c. Office d'importation et de stockage pour céréales 

et fourrages 
Claus Muras c. Hauptzollamt Hamboùrg 
Variola c. Administration des Finances italiennes * 
Rewe Zentralfinanz c. Directeur de la Chambre d' Agriculture de 

Westphalie 
Merkur c. Commission 
Balkan Import-Export c. Hauptzollamt Berlin 
Carl Schlüter c. Hauptzollamt Lôrrach 
Rawe Zentral c. Hauptzollamt Kehl 
Herbert Fleischer c. Hauptzollamt Flensburg 
Wilhelm Werhahn c. Conseil 
Past c. Hauptzollamt Fribourg • ;. 
Office d'importation et de stockage pour céréales et fourrages c. Eu-

gen Münch 1 
· Codrico q. Hoofproduktschap • 1 
Deutsche Getreide c; Office d'importation et de stockage pour cé-

réales et fourrages ; 
Kampffmeyer c. Office d'importation et de stockage pour céréales 

et fourrages 
Neufeld c. Hauptzollamt Hambourg • 
Friedhelm Busch c. Hauptzollamt Hambourg 
Société des produits alimentaires et diététiques (SOPAD) c. F.0.R.M.A. 

et F.I.R.S. t 
Procédure pénale c. G. et A. Grosoli . 1 
Hugo Mathes c. Office d'importation et stockage· pour céréales et 

fourrages . 
Otto Witt c. Hauptzollamt Hambourg 
Hollandse Melksuiker fabriek • 

1974 
Holtz et Willemsen c. Conseil 
Kurt Becher c. Hauptzollamt Emden 
Kampffmeyer c. Office d;lmportation et de~ stockage pour céréales 

et fourrages · 
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30 janvier 159/73 
•12 février 146/73 

. ·21 février 162/73 
•21 mars 151/73 
* 4 avril 178, 179 et 

180/73 
•30 avril 181/73 
*15 mai 186/73 

28 mai 3/74 

*29 mai 185/73 
• 2 juillet 153/73 
11 juillet 8/74 
*11 juillet 11/74 
•1°' octobre 14/74 
*10 octobre· 25/74 . 

*30 octobre 190/73 
*12 novembre 34/74 
•10 décembre 48/74 

*22 janvier . 55/74 
*23 janvier 31/74 
23 janvier 51/74 
* 4 février 169/73 
20 février 12/74 
*20 février 64/74 
*26 février ,. 63/74 
*18 mars 78/74 

*14 mai· 74/74 
15 mai 71/74 
15 mai 92/74 
*27 mai 22/75 

10 juin 91/74 
*17 juin 93/74 
*25 juin 5/75 

*8 juillet 4/75 
*9 juillet 21/75 

*30 septembre 89/74, 18 
et 19/75 

*30 septembre 10 à 14/75 

*30 ·octobre 23/75 
11 novembre 37/75 
*18 novembre 100/74 
18 novembre 30/75 

26 novembre 99/74 
*9 décembre 64/75 
;10 décembre 95 à 98/74, · 

15/75, 100/75 
10 décembre 53/75 

*16 décembre 40 à 48, 50, 

*21 janvier 
*22 janvier 
*22 Janvier 
* 27 janvier 
* 5 février 

. * 5 février 
*17 février 
'26 février 
*26 février 
*26 février 

54 à 56, 111, 
113 et 114/73 

40/75 
55/75 
60/75 

46/75 
87/75 
94/75 
91/75 
52/75 
65/75 

88 à 90/75 

Hannoversche Zucker c. Hauptzollamt Hannover 
Rheinmühlen c. Office d'importation et de stockage pour céréales 

et fourrages 
Birra Dreher c. Administration italienne des Finances 
Irlande c. Conseil 
Etat belge et Grand-Duché de Luxembourg c. Mertens et autres 

Haegeman c. Etat blege 
Norddeutsches Vieh c. Office d'importation et de stockage pour 

céréales et fourrages 
Office d'importation et de stockage pour céréales et fourrages c. 

Wilhelm Pfützenreuter 
Hauptzollamt Bielefeld c. Offene Handelsgesellschaft 
Holtz et Willemsen c. conseil et Commission 
Procureur du roi c. Benoît et Gustave Dassonville 
Union des minotiers de la Champagne c. Gouvernement français 
Norddeutsche Vieh c. Hauptzollamt Hambourg 
Günter Henck c. Office d'importation et de stockage pour céréales 

et fourrages 
Ministère public c. J. Van Haaster 
Société Roquette c. Etat français 
Charhlasson c. Ministère de l'Economie et des Finances 

1975 
Robert Unkei c. Hautpzollamt Hambourg 
Filippo Galli 
Van der Hulst c. Produktschàp 
Compagnie continentale France c. Conseil 
Commission c. R.F.A. · 
Adolf Reich c. Hauptzollamt Landau 
Cadsky Spa c. Institut italien pour le commerce extérieur 

/ 

. Denka c. Office d'importation et de stockage pour céréales et four-
rages 

Comptojr national technique agricole c. Commission . 
Association néerlandaise des importateurs c. Commission 
Melkproduktenmaastschappij c. Produktschap . 
Office d'importations et de stockage pour céréales et fourrages c. 

Mackprang 
Hauptzollamt Hambourg c. Hamburger Import 
Pastificio Triestino c. Administration des Finances de l'Etat 
Denka c. Office. d'importation et de stockage pour céréales et four

rages 
Rewe-Zentralfinanz c. Landwirtschaftskammer 
Schroeder c. Oberstadtdirektor der Stadt Kôln 

Procureur général près la Cour d'appel de Bordeaux c: Robert
Jean Arnaud 

Procureur général près la Cour d'appel d'Aix-en-P·rovence c. Paul-
Louis Lahaille et autres 

Rey Soda c. Cassa Conguaglio Zucchero · 
Bagusat c. Hauptzollamt Berlin-Packhof 
Société CAM c. Commission 
Soc: Unil lt. c. Administration des Finances de l'Etat 
Soc. des Grands moulins des Antilles c. Commission 
Procureur général près la Cour d'Appel de Lyon c. Henri Mommessin 
Union nat. des coopératives de céréales et autres c. Commission et 
Conseil 
Etat belge c. Jean Nicolas Vandertaelen et Dirk Leopold Maes 
Coopérative Suiker c. Commission 

1976 
Soc. des produits Bertrand c. Commission 
Balkan Import-Export c. Hauptzollamt Berlin-Packhof 
Russo c. A.I.M.A. ' 
IBC c. Commission 
Daniele Bresciani c. Administration italienne des Finances 
Süddeutsche Zucker c. Hauptzollamt Manheim 
Hauptzollamt Gôttingen c. Wolfgang Miritz 
Commission c. République italienne 
Riccardo Tasca 
Soc. SADAM c. Comité interministériel des prix 
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* 9 mars 95/75 
*17 mars 67 à 85/75 
* 8 avril · 29/75 

8 avril 106/75 
4 mai 47/75 

*21 mai 26/74 
* 2 juin 56 à 60/74 
* 2 juin 125/75 
*15juin.. 74/74 
*15 juin . 113/75 
15 Juin 120/75 
• 7 juillet 7/76 
*14 juillet 3, 4 et 6/76 
*23 novembre · 28/76 
*15 décembre 35/76 
*16 décembre 33/76 
16 décembre 36 et 37/76 
*16 décembre 45/76 

*25 janvier 
26 janvier 
* 2 février 
* 3 février 
15 février 
1er mars 
• 2 mars 

3 mars 
*16 mars 
*22 mars 
23 mars 
*31 m!3rs 

31 mars 
5 mai 

*5 mai 
11 mai 

46/76 
49/76 
50/76 
52/76 

69 et 70/76 
84/76 
44/76 
80/76 
68/76 
78/76 
86/76 

54 à 60/76 

88/76 
101/76 
110/76 

99 et 100/76 

*18 mai 111/76 
21 mai 31 /77R et 53/77R 

22mai 
*25 mai 
*25 mai 
* 8 juin 
*28 juin 
* 5 juillet 

53/77R 
61/77R 

77/76 
105/76 
97/76 

118/76 
114/76 
116/76 * 5 juillet 

* 5 juillet 
* 6 juillet 
*12 juillet 

119 et 120/76 

12 juillet 
13 juillet 
*29 septembre 
5 octobre 

11 octobre 

*19 octobre 

*19 octobre 

*20 octobre 
8 novembre 
8 novembre 

*30 novembre 
*15 décembre 
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6/77 
89/76' 
2/77 

61/77R 
27/77 
5/77 

125/76 

117/76 et 
16/77 

124/76 et 
20177 
29/77 
26/77 
36/77 
52/77 

126/76 

Effem c. Hauptzollamt Lunebourg 
Lesieur Cotelle c. Commission 
·Kaufhof c. Commission 
Merkur c. Hauptzollamt Hambourg 
R.F.A. c. Commission 
Soc. Roquette c. Commission 
Kampffmeyer et autres c. Commission et Conseil 
Mitch, Fett und Eierkontor c. Hauptzollamt Hambourg 
Comptoir national technique agricole c. Commission 
Frecassetti c. Administration des Finances de l'Etat italien 
Walter Riemer c. Hauptzollamt Lübeck . 
Soc. IRCA c. Administration des Finances de l'Etat italien 
Kramer et autres 
Milac c. Hauptzollamt Fribourg 
Simmenthal c. Ministère italien de·s Finances· 
Rewe c. Chambre d'Agriculture de la Sarre · 
Administration des Finances de l'Etat italien c. Soc. Forai 
Cornet c. Produktschap 

' 1977 
Bauhuis c. Etat néerlandais 
Uberseehandel c. Handelskammer Hambourg 
Amsterdam Bulb c. Produktschap 
Benedetti c. Munari . 
Dittmeyer c. Hauptzollamt Hambourg 
Goulnen Collic c. F.O.R.M.A. 
Milch, Fett und Eierkontor c. Conseil et Commission 
North Kerry Milk c. Ministère irlandais de !'Agriculture 
Commission c. République française 
Steinike et Weinlig c. R.F.A. 
Gervais Danone c. Hauptzollamt Munich . 
Compagnie industrielle et agricole du comté de Lohéac et autres 
c. Conseil et Commission · 
Soc: pour l'exportation des sûcres c. Commission 
Koninklijke c. Conseil et Commission 
Pretore di Canto c. Inconnu 
Roohoterfabriek c. Office fédéral pour l'organisation des marchés 

agricoles 
Officier van Justitie c. Van den Hazel 
Commission c. Royaume-Uni 

Commission c. Irlande 
Cucchi c. Avez , 
lnterzuccheri c. Rezzano e Cavassa ·. 
Merkur c. Commission 
Balkan Import-Export c. Hauptzollamt Berlin 
Bela-Mühle c. Grows-Farm 
Granaria c. Hoofproduktschap · · 
Olmühle Hambourg c. Hauptzollamt Hambourg 
Schouten c. Hoofproduktschap 
Commission c. Royaume des Pays-Bas 
Hoffman's Starkefabriken c. Hauptzollamt Bielefeld 
Commission c. Irlande 
Cargill c,.O.N.I.C. 
Tedeschi c. Denkavit 
Peter Cremer c. Office fédéral pour _l'organisation des marchés 

agricoles 
Albert Ruckdeschel ,• ·' 

Moulins et huil~ries de Pont-à-Mousson c. O.N.I.C. 

Soc. Roquette c. Etat français • 
Balkan Import-Export c. Hauptzollamt Berlin-Packhof 
A.LM.A. c. Greco 
Cayrol et Rivoira 
Dietz. c. Commission 
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I. - Nominations 

COMITÉ CONSULTATIF DE LA CECA 

Lor.s de sa session des 5/6 mars 1979, le Conseil a 
nommé, sur propo!3ition du Ç3ouverneinent allemand, Dr.-lng. 
e.h. Günther Nlehage, Mitglied des Vorstandes der Verelnig
ten Elektrizitâtswerke Westfalen Aktienges~llschaft, comme 
membre du Comité consultatif de la CECA en remplace
ment de M. H. Mandel, membre décédé, pour la durée 
restant à courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 
15 octobre 1980. 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

' .. Lors de sa session des ,5/6, mars 1979, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement belge, M. M. 
André, Administrateur général. de l'Office National de 
l'Emploi,. comme · membre· titulaire du Comité du Fonds 
social européen, en remplacement de M. R. Etienne, mem
bre titulaire démissionnaire, pour la durée restant à courir 
du mandat ce celui~ci, soit Jusq.u'au 16 avril 1980. 

ISLANDE 

· Le 1er mars 1979, la Communauté économique euro
·Pé1mne ·a donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur 
Henrik Sv. Bjôrnsson, désigné par le Gouvernement de la 
République d'Islande, comme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne, 
en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Gud-
-mundur 1. Gudmundsson. 

PÉROU' 

Le 1er mars 1979, les Communautés èuropéennes ont 
dohné 'l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Julio 
Ego-Aguirre Alvarez, désigné par le Gouvernement de la 
République péruvienne, comme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Cônïmunaulé économique européenne, 
de la Communauté européenne du Charbon et de l'Acler 
et de la Communau'té · eûropéenn·e de !'Energie atomique, 
en remplacement de S.E. Monsieur TAl)1bassadeur Emilio 
G. Barreto Bermeo. 

II. Activités ·communautaires 

CONCLUSIONS DE. LA P.RÉSIDENCE DU CONSEIL EURO
PÉEN A PARIS, LES 12-13 MARS 1979 ' 

' - ·. . ... , 

Le Conseil européen a procédé à un ·large échange de 
vues sur la situation de ·la Communauté à la lumière des . 
derniers· développements intervenus sur la scène politique 
et économique mondiale.li a constaté que ceux-ci comp·or
talent de nouveaux risques et de grandes incertitudes. La 
Communauté doit y faire face résolument. En renforçant 
encore sa cohésion et en améliorant son équHibre Interne, 
elle se mettra en mesure de contribuer efficacement au 
développement économique International et à la consolida-
tion de la paix dans. le monde. · 
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1. Situation ,économique et sociale 

Le Conseil européen a constaté que, tout en comportant 
plusieurs éléments positifs, la situation économique et 
sociale dans la Communauté demeurait, à C!3rtains égards, 
peu satisfaisante. 

Grâce notamment aux effets de l'action concertée définie 
par le Conseil européen en juiMet 1978, et qu'il convient de 
poursuivre sans défaillance, une reprise de ·la croissance 
est observée dans la plupart des pays membres. Elle devrait 
-continuer au cours des prochains mois, .pour autant que la 
conjoncture économique mondiale ne se trouve pas per
turbée par la persistance des tensions actuellement cons
tatées sur le marché pétrolier. -Le ConseH européen 
demande, à cet égard, au Conseil (ministres de l'Economie 
et des Finances) d'examiner .Jes conséquences possibles 
de ces tensions sur les perspectives économiques de la 
Communauté. 

Si, en 1978, la hausse des prix s'est ralentie et si les 
écarts entre les taux d'inflation dans les différents Etats 
membres se sont ·réduits, de nouvelles tensions sont appa
rues au cours des premiers -mois de 1979. La lutte contre 
l'inflation doit donc r-ester l'objectif premier de la politique 
économique des Etats -membres, et d'abord de ceux qui 
connaissent encore un ·rythme élevé de hausse des prix. 
Son succès est fa condition indispensable permettant d'as
surer les bases d'une croissance stable et durable. Le 
Conseil européen a d'ailleurs constaté que la croissance 
était actuellement forte dans les pays qui connaissaient le 
-plus faible taux d'inflation. 

Quant à •la situation de fa balance des paiements, elle 
s'est améliorée dans plusieurs Etats membres. Mais elle 
laisse encore apparaitre entre les pays des· écarts exces
sifs, qui devront être ·réduits. Elle risque d'autre part d'être 
compromise par l'aggravation de la situation pétrolière 
mondiale. 

<Dans ·ce contexte, ,fa ConseM européen a constaté que les 
relations commerciales entre le Jaoon e't la Communauté· 
demeuraient gravement déséquilibrées au détriment de 
celle-ci. Il a exprimé le vœu que les consultations engai:iées. 
par la Commission avec le gouvernement japonais abou
tissent dès cette année à de substantiels progrès dans 
l'ouverture du -marché Japonais aux importations de pro
duits manufacturés en provenance de la Communauté. Le 
Conseil européen a également reconnu !'·intérêt _qui s'at
tache à fa mise en œuvre de l'intention exprimée par le 
gouvernement japonais d'accroître de façon importante son 
·aide publique au développement. 

·En dépit de la reprise de la croissance, la situation de 
l'emploi reste au premier ,rang des .préoccupations. La 
poursuite des efforts entrepris pour améliorer ·les structures 
économiques est un facteur essentiel d'augmentation de 
•l'emploi. Ces efforts devront être complétés par des actions 
spécifiques destinées à faciliter fa réduction du chômage. 

Il. Emploi et politique sociale 

-Le Conseil européen a consacré une part importante 
de ses délibérations à la situation de l'emploi et à la poli
tique sociale. li a reconnu la nécessité prioritaire d'amé
liorer la situation de l'emploi qui reste préoccupante. 

Le ConseH européen a souligné l'importance de fa 
<ionsultation avec les partenaires sociaux sur les plans 
national et communautaire. If s'est félicité de la contribution 
du Comité économique et social. Le Conseil européen a 
noté •avec satisfaction ,l'intention des ministres des Affair·es 
Sociales de prendre les dispositions nécessaires pour amé
liorer ·le travall des réunions tripartites communautaires 
entre les organisations ·représentatives des travailleurs, les 
oraanlsations ·représentatives des employeurs, et la Com
munauté. Il a invité les partenaires sociaux à prendre ·fes 
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initiatives propres à développer ·leur. dialogue au niveau 
communautaire, le cas échéant sur une base. sectorielle. 

Le Conseil européen a confirmé -l'importance qu'H 
attache à l'amélioration de •l'emploi des jeunes et son sou
hait que le Conseil suive avec attent_ion les nouvelles aides 
du Fonds Social en faveur de cette catégorie. Il a chargé 
le Conseil d'étudier les actions suivantes qui devraient 
contribuer parmi d'autres à l'amélioration de la situation 
de l'emploi : • ; 

- améliorer l'adaptation de fa formation à l'emploi en 
développant des formules de formation en alternance, c'est- . 
à-dire associant à une formation appliquée par l'exercice 
d'une activité professionnelle sur les lieux du travail. une 
formation théorique dispensée dans un établissement, un 
organisme ou un service de formation ; 

- limiter l'usage systématique des heures supplémen
taires ; · 

- améliorer ·l'emploi des femmes en favorisant une 
diversification des emplois offerts et en leur assurant un 
accès plus large à la formation professionnel·le. 

Le Conseil européen a souligné l'importance de l'action 
sociale que la Communauté mène en faveur des travailleurs 
de la sidérurgie et d'autres secteurs en difficulté. · 

Le Conseil européen a demandé que soient poursuivis 
les efforts entrepris par fa Commission en vue d'assurer une 
meHleure efficacité de l'action du . Fonds social européen 
par une orientation plus sélective de ses interventions pour 
mieux répondre aux difficultés act~elles de l'emploi. 

Le Conseil marque également ·l'importance d'une contri
bution coordonnée des différents instruments financiers de 
la Communauté au -renforcement de la lutte contre le 
chômage. · ' 

Le Conseil européen a demandé que le ConseH lui rende 
compte lors de sa prochaine session des actions concrètes 
qui auront été conduites selon les orientations ainsi don
nées. 

Le Conseil européen a demandé à la Commission de pré
senter une communication sur les implications sociales et 
économiques d'un aménagement concerté du temps de 
travail. 

m. Energie . 
1. Le Conseil européen observe que ·la situation actuelle 

du marché pétrolier mondial confirme l'urgence qui s'atta
che à l'exécution des décisions que la Communauté a 
prises pour réduire sa dépendance et contribuer à un 
meiHeur équilibre énergétique mondial. 

L'action de la Communauté doit ainsi être poursuivie et 
renforcée afin d'atteindre ses objectifs à moyen terme et 
pour améliorer sa situation immédiate. 

2. Les Etats membres renouvellent l'engagement pris à 
Brême en 1978 de réduire en 1985 à 50 % le taux de dépen
dance de la Communauté à l'égard des importations 
d'énergie. La Communauté limitera à ·cette date ses impor
tations de pétrole au niveau atteint en 1978. En 1979, la 
Communauté et les Etats membres ·poursuivront une poli
tique visant à réduire la consommation de pétrole à 500 
millions de tonnes, soit environ 25 -millions de tonnes de 
moins que ce qui était prévu. 

-La Communauté et les Etats membres accentueront leurs 
actions pour tirer le meilleur parti des ressources de la . 
Communauté en hydrocarbures et en charbon. Les pro
grammes de .production d'électricité .d'origine nucléaire de
vront être renforcés et accélérés chaque fois que les con
ditions .fa permettront ; de même l'utilisation de l'énergie 
solaire et géothermique doit être mieux développée. 

-En matière d'économie d'énergie, les mesures nouvelles 
prises au niveau national ou communautaire ne devront pas . 
porter atteinte au niveau d'activité économique des pays 
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membres et porteront donc en prior-ité sur" les consomma
tions des administrations, le chauffage des locaux d'habita
tion et professionnels et sur une meilleure utilisation de 
l'énergie par les véhicules. Les politiques des prix des 
Etats membres devront faciliter la réalisation de ces 
objectifs. 

Le Conseil (Energie) engagera un examen des politiques 
énergétiques des Etats ·membres. En ce qui concerne la 
production, il s'assurera de la convergence de ces politi
ques et arrêtera des objectifs communs pour soutenir 
celle-ci. Il arrêtera les dispositions utiles au niveau com
munautaire pour poursuivre ·le développement des techno
logies pétrolières, faciliter ·l'utilisation du charbon et de 
l'énergie nucléaire, et recourir aux sources nouvelles 
d'énergie par un effort accru de recherche-développement 
et par des actions de démonstration. 

En ce qui concerne les économies d'énergie, lé Conseil 
(Energie) s'assurera du caractère comparable des politi
ques des Etats membres, et en particulier des efforts qu'ils 
consentent pour contribuer à 1a solution des difficultés 
actuelles. · · . · 

Il procédera aux harmonisations souhaitables et déter
minera les modes d'intervention complémentaires suscep
tibles d'être appliqués au niveau communautaire. 

3. Pour mettre la Communauté et les Etats membres en 
mesure de faire face aux situations de orise : 

a) les Institutions compétentes de la Communauté 
devront achever ·la mise au point du dispositif communau
taire de crise dont les principes ont été adoptés en 1977 ; 

b) le Conseil (Energie) procédera régulièrement à la 
confrontation des mesures nationales. 

4. Le Conseil européen affirme la conviction que les 
tensions actuelles sur le marché du pétrole créent une 
situation préoccupante ; son aggravation constituerait un 
~érieux danger pour l'économie mondiale. 

Le maintien de ·l'équilibre du marché mondial de l'éner
gie suppose de grands efforts de tous ·les pays : des pays 
importateurs, notamment des Etats-Unis, du Japon et de la 
Communauté qui doivent réduire la croissance de leurs 
besoins, comme des pays producteurs .qui ont la respon
sabilité d'une gestion équilibrée de leurs ressources per
mettant d'assurer la poursuite du développement de l'éco-
nomie mondiale. · 
· Par ailleurs, la Communauté souligne la nécessité du 

dialogue avec ·les pays producteurs. Elle appuie la décla
rntion dans laquelle ·le gouvernement d'Arabie Saoudite 
appelle à une ·concertation rapide entre les pays consom
mateurs et les pays producteurs. Elle appuie également 
les propositions faites récemment par le Président du 
Mexique, M. Lopez Portillo, en ce qui concerne une consul
tation g·lobale sur ·les problèmes énergétiques mondiaux. 

Le Conseil européen souligne, à ce propos, la nécessité 
pour la Communauté de compléter d'urgence son approche 
des problèmes d'approvisionnement, en particulier par une 
connaissance aussi étendue et précise que possible des 
quantités de pétrole et de produits pétroliers importés dans 
la Communauté, ainsi que de leurs prix, de manière que 
puisse s'engager un dialogue approfondi avec les produc
teurs sur l'état réel du marché. Le Conseil européen invite 
·le Conseil (Energie) et la Commission à prendre d'urgence 
toutes . les dispositions nécessaires, en particulier en 
matière d'observation du marché. · 

IV. Convergence -

La mise en œuvre du SME; qui constituera une contri
bution importante au développement d'une croissance 
stable et durable dans ·la Communauté,,dolt s'appuyer sur 
un -renforcement de la convergence des politiques et des 
réalisations économiques des Etats membres .. 

REVUEOUP 
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En ce qui concerne la coordination des politiques écono
miques, le Conseil' européen invite Ie Conseil (Economie 
et Finances) à en renforcer, sur proposition de la Commis
sion, les moyens. M a pris note avec intérêt des suggestions , 
formulées à cet égard par la délégation néerlandaise. 

Quant à la convergence des ·réalisations économiques, 
sa réalisation requier,t des mesures dont la responsabilité 
incombe au premier chef aux Etats· membres concernés 
mais à l'égard desquels les politiques communautaires peu
vent et doivent jouer un rôle de soutien dans le cadre d'une 
solidarité acprue. 

Le Conseil européen a pris connaissance de la commu
nication qu'il avait demandé à la Commission d'établir à ce 
sujet. Il a procédé à un échange de vues sur les moyens 
de parvenir à une meilleure convergence. . 

Il a souligné fa nécessité poùr les Institutions commu
-nautaires de veiller à une utilisation plus efficace des ins
truments existants en vue d'atteindre cet objectif. 

11 a invité le ConseH et la Commission à examiner de · 
manière approfondie comment la Communauté, grâce à 
l'ensemble de ses politiques, peut contribuer davantage à 
-réaliser une plus grande convergence des économies des 
Etats membres et à réduire les disparités entre celles-ci. 
· A cette fin, il a demandé au Conseil d'examiner à fa 
•lumière des orientations qui précèdent la suite à donner 
aux propositions. contenues dans la communication préci• 
tée de •la Commission et de présenter un rappor,t à la pro
chaine réunion du Conseil européen. 

V. Politique agricole commune 

· Le Conseil européen a procédé à un échange de vues 
approfondi sur la politique agricole commune à fa lumière 
d'une communication de la Commission. Il confirme son · 
attachement aux objectifs fondamentaux de cette politique 
qui est l'un des acquis de la construction européenne. 

Il a constaté que les déséquilibres croissants sur les 
marchés agricoles ont entraîné un accroissement des 
dépenses de soutien agricole. 

Il ·estime qu'une politique des prix appropriée à ·la situa
tion et à la recherche de mesures adaptées à chaque pro
duction sont de nature à corriger les déséquilibres apparus 
sur certains marchés et à éviter la formation de surplus. 

Le Conseil européen exprime son ·intérêt pour une 
amélioration de la politique des structures agricoles en 
particulier en faveur des régions les plus défavorisées de 
la Communauté et invite la Commission à compléter ses 
propositions dans ce secteur. . · 

Egalement dans .Ja perspective de ·l'élargissement, le 
Conseil souhaite que l'effort d'amélioration des structures 
entrepris au profit des régions méditerranéennes soit pour
suivi afin que les intérêts de tous les producteurs agricoles 
de la Communauté fassent l'objet d'une égale considé
ration. 

Le Conseil européen -invite le Conseil (ministres de l'Agri
culture) à examiner les améliorations nécessaires au bon 
fonctionnement de la politique agricole commune dans le 
respect des objectifs fixés par ·le Traité de Rome. 

COMMUNIQUÉ DU CONSEIL EUROPÉEN SUR LE SYS
TÈME MONÉTAIRE EUROPÉEN 
(PARIS, 12-13 MARS 1979) 

Constatant que toutes les conditions étaient désormais 
réunies pour que soit mis en œuvre le mécanisme de 
change du système monétaire européen, défini lors du 
précédent Conseil des 4 et 5 décembre dernier, ·le Conseil 
européen, réuni à Paris le 12 mars 1979, a résolu de le 
mettre en vigueur à compter du mardi 13 mars 1979, dès 
l'ouverture des marchés des changes. 
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ÉGALITÉ ENTRE RÉMUNÉRATIONS MASCULINES ET 
FÉMININES 

Le principe de l'égalité des rémunérations n'a trouvé de 
réalisation complète dans aucun pays de la Communa~té. 

La Commission regrette de devoir formuler cette conclu
sion générale dans le rapport qu'elle a· rédigé sur l'état 
d'application dans la ·législation des Etats membres du 
principe d'égalité entre rémunérations masculines et fémi~ 
nines. Ce rapport a ·été transmis au Conseil (janvier 1979). 

Sur la base du ·résu.Jtat de ses recherches, la Commission 
se propose d'entamer, en vertu de -l'§lrticle .169 du traité 
CEE, des procédures d'infraction contre certains. Et_ats 
membres qui n'ont encore procédé qu'à une application 
incomplète de la directive. 

En outre, la Commission invitera les organisations d'em
ployeurs et de travailleurs à se rencontrer au niveau euro
péen afin de rechercher les moyens qui permettraient 
l'élimination des discriminations entre hommes et femmes 
dans un domaine qui semble présenter de grandes diffi
cultés : celui de la classification des fonctions. Pour ce 
faire, la Commission va instituer un groupe de travail 
ad· hoc. 

Discrimination déguisée 

Il s'agit de formes de discriminations Indirectes ou dégui
sées qui apparaissent dans' les systèmes de .classification 
professionnelle et dans leurs modalités d'application dans 
les entreprises. Ainsi, un sous-classement des femmes à 
l'intérieur de certaines catégories professionnelles conduit 
parfois de fait à la formation de catégories professionnelles 
pratiquement réservées aux femmes. Il faut aussi prendre 
en considération le fait que les <:onventions collectives ne 
fixent que des taux de salaires minima ou de base, qui 
peuvent être formellement égaux pour les hommes et les 
femmes, mais qui comportent aussi la possibilité d'une dis
crimination dans les salaires· effectivement versés aux tra
vailleurs. 

··auoi qu~il en soit, il· semble que· 1es discriminations 
directes ·s1:isceptibles de figurer explicitement dans les 
conventions collectives sous forme de barèmes de salaires 
différents pour les hommes et les femmes, etc., soient en 
voie de disparition quasi totale. . ' . , 

Quelques problèmes sont apparu~ en ·ce· qui concerne 
la définition de la notion de « rémunération ». Ces problè
mes touchent par exemple aux avé'jntages liés à la notion 
de « chef de famille» ; les conditions d'attribution de ces 
avantages devront être revues en fonction de la notion plus 
moderne de « responsabilité parentale», notion exempte 
de discrimination. En outre, ·les hommes qui effectuent, la 
nuit, le même travail que les femmes, le jour, touchent 
parfois des salaires .de base plus élevés, alors que ces 
salaires de base devraient être identiques, la « pénibilité » 

du travail de nujt étant uniquement compensée par des 
suppléments salariaux spécifiques. De même, certains 
hommes se voient attribuer un salaire plus élevé sous pré
texte que l'employeur pourrai! leur confier des travaux 
« plus lourds », ce qu'il ne fait pas en fait. 

. . - , . 
Il est également difficile de déterminer le ·contenu exact 

des termes « même travail », ou bien ·" travaH de valeur 
égale ». La Commission estime que la « valeur du travail » 
doit pouvoir être établie,-Jorsqu'il n'existe pas de système 
a·pproprié d'évaluation des emplois, « en équité » sans diffi
cultés excessives. Un critère qui peut paraître simpliste, 
mais qui est parfois efficace, consiste à se demander si en 
mettant un homme au. poste de travail occupé par une. 
femme,, il toucherait le même salaire qu'elle ou exigerait 
une augmentation de salaire ? · 
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·La Commission souligne que de nouv~aux efforts devront 
être faits par les partenaires sociaux,· dans le cadre de leur 
autonomie et de ·leur responsabilité oropres, pour veiller à 
·la correcte application du principe de l'égalité salàriale. 
Elle demande aux autorités publiques de mettre en œuvre 
des « moyens efficaces », conformément à la directive. Ce 
qui ·devrait se traduire notamment, dans ·les pays où existe 
un corps d'Inspection du travail, par un renforcement de 
son activité. La Commission regrette d'ailleurs que, lors de 
l'ado.ption de la directive, sa proposition qui demandait 
une orga11isation, plus serrée d'un contrôle au niveau des 
entreprises, assorti de ~anctions, n'ait pa~ été retenue par 
•le Conseil. 

La Commission souhaite en· out're que soient institués 
dans tous les Etats membres des Comités ou Commissions 
chargés de la promotion de l'emploi féminin ·et de l'égalité 
de chances et de traitement des femmes. Ces organismes 
-: qui. existent· déjà dans certains Etats membres -
devraient être dotés de pouvoirs et de moyens suffisants. · 

Trop peu d'actions en Justice 

La Commission estime cependant que des progrès déci
sifs ne pourront être accomplis que si les femmes elles
mêmes, dont la résignation ou le découragement à cet 
égard peuvent sè comprendre, prennent leurs propres res
ponsabilités, avec l'aide notamment des organisations syn-
dicales et des comités nationaux. · 

·La directive · visait notamment à faciliter aux femmes 
·l'accès aux voies Juridictionnelles lorsqu'elles se sentaient 
lésées dans leurs· droits et intérêts. Mais li semble que 
cette possibilité soit exploitée de façon très peu satisfai-
sante : t •, 

- au Luxembourg êt au Danemark, ·1es recours sont 
inexistants ; . 

- en Belgique, en France, en Italie .et aux Pays-Bas, lis 
sont quasi inexistants et encore peu nombreux en Irlande ; 

- ce n'est qu'au Royaume-Uni que les recours sont 
nombreux. (au <:ours des deux années 1976 et 1977, environ 
2 500 cas individuels ont été portés devant un tribunal du 
travail, dont environ la moitié sont allés en audience, les 
autres ayant été réglés à l'amiable). 

La Commission explique <:e petit nombre de recours 
avant tout par le fait que les femmes sont encore mal infor
mées de leur droits, surtout dans. les catégories profes
sionnelles inférieures et mal . rémunérées. A cet égard, 
l'action des organisations syndicales est fondamenta·le. 
Elles peuvent éventuellement défendre les droits et intérêts 
de leurs membres par le recours direct, voire dans certains 
pays contre la volonté de travailleuses individuelles. Beau
coup de femmes craignent trop souvent encore, en reven
diquant l'égalité salariale, de se· faire licencier, surtout 
dans le clim.at act~el de crise économique et d.e chômage. 

Protection C';)ntre le licenciement :'. 

A cet égard la Commission fait des remarques crjtiques 
sur les mesures nationales de protection contre ,Je liéencie
ment qui .sont prises pour satisfaire aux éxigences de la 
diHictive. Dans la majorité des cas, ces mesures se tradui
sent par de simples dommagès et intérêts ou 'par des 
indemnités. De telles sanctions ne constitt1ent pas une 
« dissuasion » suffisante pour ·les employeurs. Il aurait 
mieux valu que lors de l'adopiion de. la directive, le Conseil 
accepte la proposition de la Commission qui demandait 
« d'empêcher» tout licenqiement v!~é dans ce contexte. 

.Par ailleurs, la Commission propose de faciliter aux 
femmes l'accès aux voies Juridictionnelles en généralisànt 
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-l'octroi, en fonction des niveaux de revenus, d'une assis
tance judiciaire gratuite. , 

La Commission.· a établi le rapport à l'aide des données 
communiquées par les gouvernements des Etats membres 
et par les organisations des employeurs et des travailleurs. 

LIBÉRALISATION DES TRANSPORTS DE MARCHANDISES 
PAR ROUTE POUR COMPTE PROPRE EFFECTUÉS ENTRE 
ÉTATS MEMBRES ' 

· La Commission a présenté au Conseil (janvier 1978) une 
proposition de directive -relative aux transports de marchan
dises par route pour compte propre effectués entre Etats 
membres.. · 

• l ' j 

Cette directive vise à libéraliser de tout régime de contin
gentement et d'autorisation •les transports de marchandises 
qu'une entreprise effectue par· route pour son compte 
propre entre Etats me.mbres au moyen de véhicules lui 
appartenant ou qu'elle a pris en location pour un certain 
temps et à garantir ainsi aux usagers le libre choix du 
moyen et de la forme de transport répondant le mieux à 
ses intérêts et ,à ·la spécificité de ses besoins. Ce libre 
choix. implique évidemment pour l'usager le droit d'effec
tuer lui-même ses transports avec des véhicules lui appar
tenant. 

Pour réaliser ces objectifs, il importe de libérer le trans
port pour compte propre, sur celles des relations où il est 
encore soumis ·à contingentement. Par ailleurs, et pour 
toutes les ·entreprises effectuant des transports pour compte 
propre de la Communauté, il est proposé d'introduire une 
définition du transport pour compte propre entre Etats 
membres: Une telle définition doit être aussi simple que 
possible pour évfter tant aux entreprises qu'aux autorités, 
certaines formalités qui pourraient s'avérer fastidieuses. 

li va de soi que pour éviter des ·abus, et pour empêcher 
par exemple que les véhicules utilisés pour compte propre 
n'effectuent illicitement des transports pour compte d'au
trui, il sera :nécessaire de faciliter le contrôle. A cet effet, 
les dispositions nécessaires sont prévues dans .Ja propo~ 
sition. · · · · 

CRÉDIT.A LA CONSOMMATION 

La Commission a adopté (février 1979) une proposition 
de directive sur le crédit à la consommation. · 

Cette proposition sera soumise pour approbation au 
Conseil des Ministres afin que les articles puissent entrer 
en vigueur au niveau de chacun des Etats membres dans 
un prqche avenir. La proposition de directive sur le crédit 
à la consommation, constitue une étape supplémentaire 
dans l'application du premier, programme de protection des 
consommateurs de la Communauté, dont· l'adoption par les 
Etats membres remonte à 1975 et qui faisait du crédit à la 
consommation u11 des thèmes d'action prioritaire. 

Les lois qui régissent 'les conditions dans lesquelles les 
consommateurs peuvent obtenir du crédit varient considé
rablement d'un Etat membre à l'autre et donc, constituent 
un frein à la créàtion d'un marché commun du crédit. La 
présente proposition de la Commission vise à harmoniser 
ces lois, non pas -uniquement dans l·e but de promouvoir 
un tel marché, mais, en même temps, de protéger le 
consommateur contre les conditions de crédit qui peuvent 
s'avérer abusives. · · . . 

· Le consommateur a .besoin de protection lorsqu'il sous
crit un contrat de crédit à plusieurs égards. Ce contrat, 

. habituellement, s'étend sur u'ne période d'une ou plusieurs 
années et, de ce fait, peut constituer une charge financière 
considérable et continue durant cette période, dans la 
mesure où le capital emprunté doit être remboursé, assorti 
d'un Intérêt. · 

Ce que le projet de directive propose 
. . 
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- Le consommateur devrait être au moins en possession 
du minimum d'informations nécessaires pour pouvoir effec
tuer un choix rationnel entre les offres. de crédit qui •lui 
sont proposées. li devrait donc connaître, à l'avance, non 
seulement le ·taux d'intérêt, mais également les autres frais 

· liés au prêt et la période pendant laqùelle le crédit est · 
disponible. 

- Le contrat devrait être écrit; mentionnant les détails 
du crédit de telle sorte que le consommateur soit parfaite
ment au courant des engagements qu'il" devra honorer. 

- Les établissements qui accordent du crédit devront 
soit bénéficier d'une licence ou· bien être soumis au 
contrôle des autorités publiques compétentes, ou bien un 
organisme devra être institué, dans chaque Etat membre, 
pour examiner les plaintes émanant des consommateurs 
concernant les contrats de crédit qu'ils ont sollicités ou 
qù'on leur a proposés. · · ! . · 

'(' . . 

- Au cas où l'étàblissement qui fournit Jé crédit pos
sède un lien avec l'étaolissement qui offre la marchandise 
ou le service, ces' deux parties devraient être responsables 
de la fourniture de la marchandise ou du service en confor
mité de ·l'accord passé avec le consommateur. Dans le cas 
où la marchandise et. le ,s.ervice ne seraient .pas fournis 
conformément aux accords passés avec le consommateur, 
l'établissement de crédit et celui qui offre la marchandise 
ou le service devraient être conjointement tenus pour res
ponsaoles du remboursement au consommateur de toutes 
les sommes que ce dernier a déboursées. 

- Au cas où l'établissement de crédit transfère ses 
. droits à un tiers, le consommateur ne doit pas en subir les 

conséquences et le contrat de. érédif d'origine doit être 
-respecté. 

- Les consommateÜrs devraient être libres de mettre fin 
au contrat de crédit avant la date prévue. Dans ces cas, ils 
devraient bénéficier d'une remise; 

La directive ne permet pas au consommateur de renon
cer à ses droits, par une clause contractuelle. 

Donc, toute clause ayant pour but de modifier de tels 
droits serait sans effets. De plus, la directive a essentielle
ment pour but d'assurer un niveau de protection des 
consommateurs, él~mentaire, pour toutes les transactions 
de crédit ; cependant, les Etats membres ont la possibilité 
d'accorder une protection plus élevée conformément à leurs 
obligations en vertu du Traité de Rome. 

LES ACTIVITÉS D'EMPRUNT ET DE. PRèT DE LA COMMU
NAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
(EURATOM) 

La Commission a adopté le premier rapport sur les opéra
tions (recettes et dépenses) dans le cadre des emprunts et 
prêts Euratom. Ce · rapport est transmis pour information 
au Conseil et au Parlement (février 1979). 

La Commission a ·été autorisée .par la décision du 
29 mars 1977 du Conseil à émettre des emprunts au nom 
de )'Euratom et a été en même temps habilitée à contracter 
ùn'e première tranc~e de 500 MUCE comme emprunt au 
nom d'Euratom. 

'Les fonds collectés par ces emprunts sont affectés sous 
forme de prêts au finan_cement de projets d'investissement 
ayant pour objet la production industrielle d'électricité 
d'origine nucléaire et les installations industrielles du cycle 
du combustible. . 
,. En exécution du mandat, ,)'Euratom a entre temps parti
cipé dans le financement de trois projets (tous des cen
trales d'électricité) situés en France, en Italie et en Répu
blique·. Fédérale d'Allemagne. En outre, la Commission a 
pris des gécisions sur quatre autres projets (situés en Bel-
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gique, en France et en République Fédérale d'Allemagné) 
pour des prêts à intervenir au premier trimestre 1979. De 
plus, cinq projets sont actuel·lement à l'étude. 

Les prêts demandés et décidés dans le cadre de !'Eura
tom restent dans la ·limite de 20 % des investissements en 
cause. Jusqu'au 31 décembre 1978, 170 MUCE ont été ver
sées par !'Euratom dans le cadre des projets décidés par 
·la Commission. 

Avec les versements prévus pour les projets en cours, 
les emprunts Euratom atteindront en 1979 un ,montant de 
300 MUCE, niveau prévu par le Conseil pour se prononcer 
sur une deuxième tran,che d'emprunt Euratom. Dans tous 
les cas instruits jusqu'·ici, le financement par Euratom s'est 
accompagné d'une intervention (financement partiel ou 
garantie) de la Banque Européenne d'investissement (BEI). 

Dans une période de ralentissement du programme 
nucléaire dans la plupart des Etats membres, Euratom -
avec cette première tranche d'emprunt - a été en mesure 
de contribuer au financement de ces programmes réduits. 

III. Relations extérieures 

NÉGOCIATIONS AVEC LA ROUMANIE 
b ... ~··, ... "L 

La Commission a demandé au Conseil (janvier 1979) 
l'autorisation d'ouvrir des négociations avec la Roumanie 
en vue de ·la conclusion d'un accord commercial relatif au 
commerce des produits industriels et à l'institution d'une 
commission mixte. 

La conclusion d'un tel accord constituerait une étape 
importante vers ol'élargissement du cadre contractuel régis
sant le développement des relations commerciales bilaté
rales avec la Roumanie. 

En novembre 1974, lorsque Ies accords bilatéraux entre 
la Roumanie et les Etats membres allaient prendre fin pour 
permettre la mise en place de ·la politique commerciale 
commune au 1er janvier 1975, la C9mmunauté a fait savoir 
aux autorités -roumaines, comme à celles des autres pays à . 
commerce d'Etat, qu'elle était disposée à négocier des 
accords commerciaux si ceux-ci le souhaitaient. Aucune 
demande dans ce sens n'a été enregistrée à l'époque, 
mais par la suite, les contacts se sont multipliés au niveau 
politique entre la Commission et •le gouvernement roumain. 
On peut citer à ce propos la visite du vice-Président Sir 
Christopher Soames à Bucarest en 1976,. la visite à la 
Commission d'une délégation roumaine. conduite par M. 
Stanciu, vice-ministre du commerce extérieur eo juillet.1977, 
et la visite à Bucarest du vice-Président Haferkamp en 
février 1978. 

Sur ·le plan des relations commerciales, la Roumanie 
avait, en Janvier 1972, déjà effectué une démarche auprès 
de la Communauté pour demander à être admise au béné
fice du système des préférences généralisées, ce qui lui 
a été accordé à partir de 1974. Par ai·lleurs, la Roumanie a 
été le premier pays de l'Est à parapher dès 1976 un accord 
bilatéral sur les produits textiles avec la. Communauté dans 
·le cadre de l'AMF, un deuxième accord a été paraphé et 
appliqué à partir de 1978 ·lors du renouvellement de l'AMF. 
La Roumanie a également conclu avec la Communauté, 
en 1978, un arrangement sur ·les produits sidérurgiques. 

A la suite de la visite de M. Stanciu à Bruxelles, en 
Juillet 1977; ·il a été procédé à des échanges de vues 
approfondis sur les problèmes se posant dans les relations ' 

· économiques entre la Communauté et la Roumanie dans 
les différents secteurs en vue de rechercher des solutions. 
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Les secteurs textile' et sidérurgique étant entre temps réglés 
à part, le gouvernement roumain a demandé en juillet 1978 
de négocier un accord portant sur les autres produits 
industriels d'une part, et la création d'une commission 
mixte, d'autre part. Ces propositions ont fait l'objet de 
conversations explor.atrices entre le gouvernement roumain 
et la Commission. ' 

l 

L'accord envisagé par la Commission, qui serait de 
caractère non-préférentiel, aurait 'pour objectif de créer 
·les conditions favorables à un développement harmonieux 
et à une diversification des échanges. Les deux parties 
s'engageraient à développer leurs relations commerciales 
sur la base d'égalité et de satisfaction mutuelle des parte
naires, et de réciprocité permettant dans l'ensemble, une 
répartition équitable des avantages et des obligations 
d'ampleur comparable. L'accord éomporterait des clauses 
relatives à ·l'assouplissement du régime. d'importation dans 
la Communauté, ainsi qu'une clause dê prix et une clause 
de sauvegarde et de consultation., Des dispositions seraient 
également prévues en ce qui concerne les contreparties 
que la Roumanie pourrait accorder à la Communauté. 

Un accord à part porterait sur la création d'une commis
sion mixte de compétence générale, qui serait chargée de 
rechercher les moyens pour développer et diversifier les. 
éc~anges entre la Communauté et la Roumanie. 

RELATIONS AVEC LA TURQUIE 

La Commission a adopté (février 1979) une communica
tion au ConseB concernant le développement des relations 
entre la Communauté et la Turquie dans le cadre de 
l'Association. Cette communication représente en premier 
lieu la réponse que fa Communauté pourrait apporter aux 
demandes présentées par la délégation turque lors des 
conversations exploratoires avec la Commission, qui se 
sont déroulées à Bruxelles en octobre 1978. En même 
temps, elle s'inscrit dans •le cadre de l'effort de solidarité 
internationale qui se dessine actuellement pour aider la 
Turquie à surmonter les graves difficultés économiques et 
financières auxquelles ce pays doit faire face. 

La Commission estime que là Communa11té devra appor
ter son soutien à la Turquie par les moyens dont elle dis
pose, notamment par une action sur le plan commercial et 
des engagements financiers particu.Jiers à moyen terme. En 
dehors des actions qui relèvent de l'Association proprement 
dite, la Commission entend poursuivre ses démarches en 
vue d'assurer que la Communauté· et ses Etats membres 
conjuguent Jeurs efforts entr,epris dans d'autres enceintes 
(OCDE, FMI, sommet de la Guadeloupe, actions bilatérales). 

Il faut que l'aide qui sera apportée à la Turquie par la 
(?ommunauté, ou à son initiative, marque la volonté poli
tique concrète de conserv,er, et de développer les liens 

. de l'Association au moment où non seulement ce pays doit 
entreprendre des efforts de redressement économique mais 
où la conclusion prochaine des négociations relatives à 
l'adhésion de la Grèce laissera la Turquie seul pays lié à 
la Communauté par une association visant à l'adhésion. 

· La contribution de la Communauté porterait sur quatre 
domaines : . ·. , 

1° Dans le domaine industriel, la Communauté. accepte
rait la suspension, pour une durée de 5 ans avec pro·lon
gement possible pour 2 ans, de l'application d'un certain 
nombre de dispositions du Protocole additionnel. Il s'agit 
des actions relatives à l'élimination des droits de douane, 
à l'alignement sur le tarif douanier commun, à l'élimination 
des restrictions quantitatives et à la poiitique commerciale 
extérieure de la Turquie à l'égard des pays en voie de déve
loppement. La Commission demande au Conseil à êtr8 
autorisée à négocier un accord à cet effet. 
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:za La Communauté,. dans le domaine agricole devrait se 
déclarer disposée, lors du Consell d'Association qui trai
tera de l'ensemble des volets ·relatifs à la relance de 
l'Association, à négocier le désarmement tarifaire par éta
pes, à partir de ·la reprise du .processus vers l'union doua
nière. 

3° Dans le domaine financier, ·1a Communauté ~Ôntribue
rait aux efforts de redressement entrepris par le gouver
nement turc par une assistance à moy,en terme couvrant 
notamment les années 1979-1983, période dé référence 
de la politique économique turque à moyen terme. Les 
Instruments financiers que la Communauté pourrait utiliser 
pour soutenlr le développement de la Turquie sont : 
· - le 3e Protocole financier qui s'élève à 310 MUC et qui 
couvrira la période Jusqu'au 31 octobre 1981. Ce proto
cole, qui est constitué à 70 % de prêts spéciaux, a déjà 
été ratifié par les Eta1s membres et pourra entrer en 
vig~eur dès que le Parlement turc l'aura ratifié. : 

- un quatrième .Protocole financier pour les cinq ans 
suivants et dont la négociation ,pourrait être entamée 
Immédiatement pour éviter une rupture des lr;iterventlons 
financières de la Communauté en Turquie en 1981. Compte 
tenu des objectifs de développement de la Turquie et du 
nombre de projets d'investissements prêts à être financés, 
·la Commission propose une augmentation très subtantleHe 
du 4e Protocole financier par rapport au 3e Protocole, avec 
maintien de l_a proportion des prêts spéciaux : 

- un fonds spécial de coopération qui devrait être 
créé et mis en place très rapidement. Ce fonds, qui 
devrait comporter uniquement des aides non-remboursa
bles, financées par le budget de la Communauté, serait 
utilisé pour financer des projets de coopération dans les 

' Dlr~teur de la pÙblf.càtlon : G. EPST.EIN. 
Commission pa~italre no 58.117. · · · <· 
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domaines Industriels, de l'énergie, de ia promotion com
merciale, de la formation professionnelle, du pré-lnves
·tissement et de l'asslstanc·e technique, ainsi que des pro
jets d'investissement dans les domaines de l'éducation, de 
la .santé. et de l'infrastructure. · 

Cette contribution de la Communauté devrait s'insé
rer dans un programme global de soutien financier à 
l'économie turque, dont les autres composantes telle la 
restructuration de ·la dette ou les aides à ·la balance des 
paiements relèvent des Etats membres ou d'autres Insti
tutions. 

4° Dans le domaine social, la Commission propose une 
action au niveau c_ommunautalre pour offrir une forma
tion professlonnene complémentaire aux travailleurs turcs 
dans la Communauté en vue de mieux préparer ·leur 
réinsertion dans l'économie turque, compte tenu des 
besoins en main-d'œuvre qualifiée de celle-cl. Cès actions 

. de formation, qui seraient examinées par un groupe mixte 
dans le cadre de l'Association, d,evraient être financées 
par le fonds spécial de coopération. Enfin, Il est envi
sagé d'adresser des ,recommandations aux Etats membres 
concernant la formation professlonnelle et ·l'enseignement, 
linguistique. 

. . En ce qui concerne la ·libre circulation des travailleurs 
entre la Turquie et la Communauté, la Commission estime 
qu'il n'est pas possible à ce stade de modifier la déci
sion du Conseil d'Assoclatlon de décembre 1976 arrêtant 
les modalités d'application pour une dernière étape de 4 
ans. De même, en ce qui concerne la sécurité sociale, la 
Commission estime que la proposition que la Communauté 
a présentée à la Turquie en 1975 et 1976 va· déjà au-delà 
de ce qui est prévu par le Protocole additionnel •. 
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